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1. Uq1ien au li". 52 sur l'Edit. 

PAR le chef de l'édit dont il s'agit ICI, 

le prf>tclH promet que dans le cas où ql.lel
qu'ull entrcprendroit un nouvel œuvre ou 
à droit ou à tort, la continuation en sera 
empêchée par le moyen d'ulle sommation, 
sauf ensuite à donner main-levée, et à per
mettre de le continuer s'il est prouvé que 
celui qui a fait cette sommation n'a.voit au
cun droit de la fàire. 

1. Cet édit, et le remède de la somma
tion qu'il accorde dans le ca.s d'un nouvel 
œuvre, n'a lieu que par rapport allX ou
vrages à faire. et non par rapport à ceux 
qui sont déjà faits; c'est-à-dire que l'effet 
du bénéfice introduit par cet édit est d'em
pêcher qu'on ne fasse un ouvrage qu'on se 
proposoit de faire. Car si un ouvrage <jn'on 
n'auroit pas cu droit de faire étoit achevé, 
il n'y auroit pas lieu à la sommation dont 
il s'agit ici: il faudroit avoir recours à l'in
terdit introduit contre la violence et la clall
destilli!é, à l'eflet de n'lire remettre les choses 
en 111ême et semblable état qu'elles étoient 
avant Ta nouvelle entreprise dont on a à se 
plaindre. On peut aussi se servir de lïnter
lUt proposé contre ceu~ qui fout quelques 

T 1 T U LUS P R 1 lVI U S. 

DE OPERIS NOVI 

N uNe 1 A T ION E. 

1. Vlpianus li'h. 52 ad Edictum. 

Hoc edicto promitlilur, ut sive jure, 
sive injuria opus fieret, pel' nunciationem 
inhiberetur: deinJe remitleretllf prohibi
tio hactenus, quatenus prohibendi jus is 
qui nuncÎasset t non habel'et. 

S. 1. Hoc autem edictum, remedium
que operis navi llunciationis, adversus 
fulura opera inductum est, non ad versus 
prœterita: hoc est, adversus ea qure 
nondum fada sunt, ne fiant. Nam si (juill 
operis fuerit factum, quod fieri non de
buit, cessat edictum de operis novi nun
cialione : et erit transt"undum ad interdic
tum, quod vi aut clam factum prit, ut 
reslitua!ur ; et quod et in loco sacro. reli
giosove, et quod in Humine publico, ri
pave publica factum erit: nam his inter
dicüs restituelur 1 si quid illicitè factum 
est. 

Summa. 

De operibus 
futur;s ~d pral
teritis. 
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S. 2. Nunciatio t'X 110c edicta nOll 11a
bet necessariam piretoris aditiüncm : po
tf'st enim nUl1CJiire quis, etsi eum nOll 

adlt'rit, 
S. 3. ]tpm ilUndalionem et n08t1'o et 

alÎ"no nomille facere possumns. 
S. 4· Item nunciatio omnibus dîebus 

fiel i potest. 
S. 5. Et ad versus ahsentes etiam, et 

inlilos, et ignorantes operis,novi nuncia
tio plOcedit. ' 

S. 6. ln operis autem novi nunciatione 
possessorem adversarium facimus. 

S . .,. Sed si is cui opus novum nun
cialum est, antè remissionem redi6cave
rit, deillde cœperit agere, jus sibi esse 
ita redificatum habere: pm·tor actionem 
ei llegare debet; et interdictum in eum 
de opere restituendo reddere. 

S. 8. Potest autem quis nunciare etiam 
ignorans, quod opus fieret. 

§. 9- Et post operis novi mmciationem 
committunt se litigatores prretorire juris
dictioni. 

S-10. Inde qureritur apuel Celsum libro 
duodecimo digestorum , si post opus no
vum nuncÎatum cOllveniat 1ibi eum aclver
sario , ut opus faceres , an danda sit COll

ventionis exceptio? Et ail Celsus, dan
dam; nec esse periculmn, Ile paclio pri
vatorum jussui prretoris anteposita videa
tul'. Quid enim aliud agebat prretor, quàm 
hoc, ut controvel'sias eorum dirimerel? A 
quibus si spontè rccesserunt 1 debebit id 
ratum habere, . 
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travaux nuisibles dans un fleuve public ou 
sur la rive d'un fleuve public, ou dans Ull 

lieu sacré, ou devenu J'eligieux par la sé
pulture d'un homme; car tous ces interdits 
restituent les plaignans contre toutes sortes 
d'entrt>pises illicites. 

2. La sommation introduite par cet édit 
n'a pas besoin d'être précédée d'une per
mission expresse du préteur. on peut la 
faire même sans s'être présenlé devant lui. 

5. On peut faire cette sommation tant ell 
son nom qu'au nom d'autrui. 

4. On peut la faire tous les jours indis-. 
tinctement. 

5. Cette sommation a son efft?t contre les 
absens , contn~ ceux qui refusent de la re
cevoir, et même contre ceux qui ignorent 
la nouvelle entreprise dont on se plaint. 

6. Par la sommation à l'effet de faire in
terrompre un nouvel œuvre. 'on convient 
nécessairement que l'adversaire qu'on atta
que est en possession. 

7. Si celui à qui on a fait une somma
tion d'interrompre un nouvel œuvre conti
nue de bâtir sans en avoir obtenu le congé 
du préteur, et qu'ensuite il offre de prou
ver qu'il a droit de bâtir dans ce lieu, le 
préteur lui refusera toute action, et accor
dera même contre lui un interdit à l'effet 
de le forcer à remettre les choses en même 
et semblable état qu'elles étoient avant, 

8. On peut sommer quelqu'un d'inter
rompre un nouvel œuvre, quoiqu'on ignore 
quel ouvrage il a dessein de faire. 

9' Après la sommatioFl d'interrompre un 
nouvel œuvre, les parties sont soumises à la 
juridiction du préteur. 

10. C'est delà que Celse, au livre douze 
du digeste, propose la question suivante: 
Si après la sommation. la partie convient 
avec son adversaire qu'il pourra continuer, 
et qu'ensuite elle veuille intenter son action, 
l'ad versaire pourra-t-il la repousser en lui 
opposant l'exception tirée de sa convention? 
Celse décide qu'il pourra la repousser. Il 
ajoute qu'il ne faut pas craindre en ce cas 
de préférer la convention des particuliers à 
l'ordonnance du magistrat. Car dans quel 
esprit le préteur rend-il celte ordollnance, 
si ce n'est pour terminer le différent qui est 
entre les parties? Si donc les parties s'ar
rangent d'eHes-mêmes 1 on ne doit pas 16 
trouver mauvais. 



DE tA DÉNONCIATION 

'1 r. On fait un nouvel œuvre, une nou~ 
velle entrt'prise, quand o~ chan.ge la form.e 
ancienne d'un ouvrage, SOIt en aJoutant, soIt 
en retranchant. 

12. L'édit que nous interprétons ne s'é
tend pas à toules sortes d'ouvrages indif
féremment : il ne regarde que les ouvrages 
établis sur un fonds, par rapport auxquels 
on peut dire qu'on fait un nouvel œuvre 
en y bàtissant ou démolissant. C'est ce qui 
a fàit décider que celui qui moissonneroit, 
qui couperoit un arbre, qui arracheroit une 
vigne, ne seroit pas dans le cas de notre 
édit, quoiqu'on puisse dire qu'il fait un 
nouvel œuvre. La raison en est que notre 
édit ne concerne que les ouvrages qui sont 
établis sur un fonds. 

13. Pourroit-on faire sommation d'inter
rompre à celui qui appuieroit un vÎeux bâ
timent pOUf le soutenir? Il n'y a pas d'appa
rence qu'on le puisse; parce que ce n'est pas 
ici un nouvel œuvre, c'est un ouvrage an~ 
ci en qu'on soutient. 

I4. La sommation introduite par cet édit 
a lieu pilr rapport à tout nouvel œuvre qui 
~e fait dans J'enceinte des villes ou dans 
les campagnes, dans des lieux bâtis ou non 
bâtis, publics ou privés. 

l!i. :Examinons maintenant quelles sont 
les causes qui donnent [jeu à cette somma
tiOll, quelles personnes peuvent la faire, et 
à qui elle peut être faite, dans quel lieu on 
doit la faire, et enfin quel est son eUet. 

16. La sommation à j'effet de faire in
terrompre un nouvel œuvre se fait ou pour 
consel'ver son droit, ou pour écarter de soi 
un préjudice que causeroit le nouvel œuvre, 
ou enfin pour détendre le bien public. 

17. On tait la sommation, parce qu'on 
a quelque droit d'fmpêcher la continuatÎon 
de l'ouvrage: par exemple, si on a le droit 
d'exiger caution de celui qui tait lm ou
vrage dans un lieu public ou privé, par 
laquelle il lui assure son indemnité dans 
le cas où il en résulteroit quelque tort à 
son égard; ou bien si celui qui bàtit n'ob
se.rve pailll les conditions prt'scrit(;'s par les 
1~ls et les ~l:donllallces des princes en lllû~ 
tlere de baflmens; ou si quek:u"tm entre
prenJ un ouvrage dans un lieu sucré ou 
religieux ou public, ou sur la l'ive d'uu 
fleuve: il y a Illèlll~ .lans ces derniers cas 
des mtenlits établis far le préteur. 

D'UN NOUVEL OEUVRE. 7 

g. 1 1. Opus novum facerê videfur, qui 
aut redificando, aut dctrahendo aliquid, 
pristinam faciem operis mutat. 

S. 12. Hoc autem edic4um llOn omnia 
opera complectitur : sed ea sola ql1~ 
solo conjuncla sunt , quorum redifit.:atio 
vel demolitio videtur opus novum conti
nere. ldcirco placuit , si qllis messem fa
ciat, arborem succidat, vineam putet: 
quanquam opus faciat, tamen ad hoc 
edictllm non pertinere: quia ad ea opera, 
qure in solo fiunt , pertmat hoc edictum. 

S. 13. Si quis oodificium velus fulcÏat, 
an opus novum llunciare ci passumus, 
videamus? Et magis est, ne passimus: 
hic enim non opus novum facit, sed ve
teri sustinendo remedium adhibet. 

S. 14· Sive autem infra oppida, sive 
extra oppida in villi:s vel agris opus no
vum fiat, nUllciatio ex hoc edicto locum 
habet, sive in privato, sive in publico 
opus fiat. 

g. 15. Nnnc videamus, G(uibus ex causis 
fiai nunciatio , et qure personre nuncient, 
quibusque mmcietur, et in quibus locis 
fiat l1ullcÎalio , et quis effectus sit nuncia
tionis. 

S· 16. Nunciatio fit, aut juris nostri 
conservandi causa, aut damni depellendi, 
aut publici juris tuendi gratia. 

s· 17, Nunciamus autem, quia jus ali
quad prohibendi habemus : vel ut damui 
înfecti ca veatur nohis ab eo qui fortè in 
publico, vel in privato quid molitur: aut 
si quid conlra leges edidave principum, 
<jure ad modum œdificiofmn fileta sunt, 
fiet "el in sacro, ~'el in Joco religÎoso, 
vel in publico, dpave tlumiuis: quibus 
ex causis at interdicta proponuntm'. 

Quid sit opu 
n8nl.m facere. 

()ure opera ho 
edic! Uni com.~ 

plcctitl4r. 

Si quis • .lili· 
ciunl vet". fui· 
Clat. 

Dli loco, II\! 
OPU$ fit. 

Prop".itio di 
cendorUlll. 

Et dlîcientl 
causa nllllCiali(l'
ni•. 



a DICJl:STE, LIVRE XXXIX, TITRE 1. 
n~ II'''~/icatione S. 18. Quod si quis in mare ve! in 

in nl:tn, vel in li/ore a~di{icet, licèt in suu non ICdificel , 
litore. jure tamen gentiuITI SUUIll Üll"ÎI. Si quis 

igitur velit ibi a"dificanll'm prol11here, 
nullo jure prohibel: netjue opus no.mu 
lluneiare, nisl ex nnR causa potest, si 
iortè damni intecti vellt sibi caveri. 

De jure _no S. Ig. Juris nosfri conservandi aut 
c{Jn-=en.... tu)o, vel damnÎ depellendi causa opus llovum nun
dam ~o .lep ellen
<lo. 	 ciare potest is, ad quem l'es pertinet. 

. ' ne nouftue S.20. Usufruduanus a6tem opus no
tuario. vmn l1uncim-e suo nomine non potest: 

sed prOClll'atorio nonline llunciare pole
rit, aut viudicare usumfructum ab 1'0 

<llli opus nOVUlll faciat: quœ vindicatio 
prrestabit ei, quôd ejus înlerfuit opus 
nOVUlll factum non esse. 

2. JlIliallllS lih. 49 Digestarum. 
Si au lem domino prœdii nuuciaverit, 

inutilis erit nunciatio: neque enim, sicut 
adversus vicinum, ita adversus domiumn 
agere potest, jus ei non esse invito se 
altius redificare. Sed si hoc facto USllS

fructus deterior fiet, petere llsumli-uctUln 
debebit. 

3. r;lpùmus li'b. 52 ad Ji:dictwn. 
D" l'rœdio pro- ln provinciali etiam prredio si ljuid fiat, 

l'Înciali. operis 110vi l1ul1ciatio 10cum habebit. 

De lllco com- S. 1. Si in loco communi quid fiat, 
muni. 	 nunciatio loemu h:tbcbit adversus vici

Hum. Plallè si Imus nostrum in comuHlni 
loco raciat , non possum ego socius Opl1S 
110Hlll1 pi l1unciare: sed emu prohibebo 
commlllli diviùul1do judicIO, vel 11er 
prretoleRl. 

S·2. 

rlj,CeJui qui biltit snI' la mer ou Sur le 
rivage, ne bàhl poillt sur son I("nain; ce
pendant par le droit des gens. il renù le 
terrain sien. Ainsi celui qui voudroit rf>l1l
pècher de bâiir dans ces endroits n'auroit 
pas droit de le faire; il ne pourroit pas non 
plus le sommer d'interrompre, excepté pour 
une seule cause: sayoir s'il éloit dans le cas 
de lui demander caution d'indemnilé rela
tivement au tort qui pourroit résulter par 
rapport à lui de l'exécution de ce nouvel 
œuvre. 

19' Ce sont les propriétaires qui font des 
sommations d'interrompre un nouvel œuvre, 
pour conserver leurs droits ou éloigner d'eux 
un tort qu'ils craignent. 

2/). L'usufruitier ne peut pas f.1ire une 
pareille sommation en son nom; il ne la 
peut raire que comme fondé de procuration 
du propriétaire, ou bien il pourra reven
diquer son usufruit sur celui qui f>lltreprend 
le lwuvel Œuvre; et par ceUe revendication 
il obtiendra une SOlllme égale à l'intérêt 
qu'il a que ce nouvel œuvre ne se fasse 
pas. 

2. Julit'll au l;v. 49 du DigeMe. 
Si cet llsu{i'uitier làit une sommation d'in

{('rrompre un nouvel œuvre à lion propre 
propriétaire, c'est· à - dire au maître de la 
chose dout il a l'usufruit, la sommation sera. 
nulle. Car il ne peut pas également intenter 
une action coutre celui - ci, comme il le 
pourroit contre le voisin, en prétendant qu'il 
n'a pas droit d'élever son édific(' plus haut 
malgré lui. Si cependant ce nouvel œuvre 
devoit porter préjudice à son droit, il pourra 
revendit[uer son usufruit. 

5. VIp/en au l/v. 52 SUl' l'Edit. 
La sommation d'inlerrompre un nouvel 

œuvre a lieu aussi par rapport aux ouvra
ges tiüts sur les fonds situés dans les villes 
de province. 

J. Si on fait quelque nouvf>} œuvre sur 
un londs commun, les copropriétairl"s ont 
II' droit de laire une sommation au voisin. 
Cependant si c'est un des copropriétaires lui
mèmc qui fasse un. ouvrage sur un fonds 
eorumun, l'autre ne pourra pas l'empècher 
de continuer par voie de sommation, mais 
il le pourra, ou en intentant contre lui l'ac

tion 
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DE LA D~:NONClATlO:!'l' D'UN NOUVEL œUVRE. 

tion t'n division d'tme chose commune t ouf en intt'rposant l'autorité du p,ré!eur. . 
2. Si un de mes coproprietaIres faIt un S. 2.. QuM si socius meus in communi 

nouvt'l arrangement dans une maison qui insula opus Dovum faciat, et ego propl'Îam 
nous est commune, lequel doive nuire à une habeam, cui llocetur: an opus novum 
maison voisine qui m'appartient en total, llunciare ei passim? Et putat Labeo non 

puis-je lui faire sommation d'interrompre? posse nunciare: quia possum cum alia. 

Labéon pense que Je ne le peux pas, par ratione prohibere rediflcare , hoc est vel 

la raison que j'ai un autre moyen de l'em per prretorem, vel per arhitrum communi 

pêcher, en interposant \'aut~H'i,té ~u préteUl:, dividundo. Qum sententia vera est. 

ou en intentant contre lUi 1achon en dl

vision d'une chose commune. Ce sentiment 

est juste. 


§. Celui qui n'a qu'un droit de superficie S. 5. Si ego superficiarius sim, et opus 
peut-il faire la sommation dont il s'agit ici novum fiat à vicino , an passim nunciare? 
à un voisin qui entreprendroit quelque nou Movet, quod quasi inquilinus sumo Sed 
vel œuvre? Il paraît qu'il ne. semit pas en pnetor mihi utilem in rem actionem dat: 
droit de le faire, par la raison qu'il n'est et ideo et servitutum causa aclio mihi 
n>gardé. que comme un locataire. Il est ce dabitur, et operis novi llunciatio debeat 
pendant vrai d'ailleurs que, sIlÎ\'allt le droit mihi concedi. 
prétorien, il peut user d'action réelle. Ainsi 
on doit aussi lui accorder les actions réelles 
qui ont lieu en matière de demandes de 
servitudes, et par conséquent il aura aussi le 
droit de faire au voisin sommation d'inter
rompre le nouvel œuvre. 

4. Tout citoyen est admis à faire la som S. 4· Si in publico aliquid fiat, omnes 
mation d'interrompre une nouvelle entre cives opus novuIU nunciare PQssunt. 
prise toutes les fois qu'elle se fait dans un 
lieu public. 

I~. Paul au liv. 48 sur l'Edit. 4. Paulus lt'b. 48 ad Edictum. 
Car il est de l'intérêt de l'état de trouver Nam reipublicm interest quamplurimos 

le plus grand nombre possible de défenseurs ad detimdendam suam causam admittere. 
de ses intérêts. 

5. Ulpien au liv. 52 sur l'Edit. 5. Ulpianus lib. 52 ad Edlctum. 
On a demandé si un pupille poulToit faire De pupîllo quresitnm est? Et Julianus 

cette sommation? Julien écrit au livre douze libro duodecimo dig("storum scripsit, pu
du digeste, qu'on ne doit pas lui accorder pillo non et;se operis novi nuncialionis 
cetle faculté, excepté dans les cas où son executiouem dandam , uisi ad ipsius pri
intérêt se trouva joint au bien public: par vatum eommodurn res pertineat: veluti 
exemple si l'ouvrage qu'on construit dans le si lumil1ibus ("jus officÎalur, aut prospec
lieu public doit !luire il ses vues ou à son tlli obsit. Non aliter autem pupilli rata 
jour. Au surplus la sommation faite par un habebÎtur nunciatio, quàm illtercedellte. 
pupille n'aura d'eHet 4u'autant qu'il aura été tulore auctore. 
autorisé de sou tuteur. 

I. On peut faire ~ un esclave la somma S' 1. Sen'o autem opus novum mm
tion d'interrompre un nouvel œuv"c; mais ciari potest: ipse verù nnucÎare non po
l'esclave ne pl'ut faire celte sommation à te:;t, naque nunciatio ullum eH'eclum 11a
personne, et s'il la faisoit elle servit sans bel. 
efId. 

2. Il faut observer que la sommation d'in S.2. Nunciationem antplTI in l'e orre
terrompre lm Houvel œuvre doit se faire SUI' senti facîenelam, meminisse OpOrl{:bÙ, id 

Tome PI. 

De superficiario. 

Si quid in pll.
blic() Iiat. 

De pupin... 

f)e serv•• 

l'hi et q,,~m 
nU.Il(":arc 0por
tel.. 
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Si plurillm .it 
"e. in qlia opus 
,a, 

Vel cui op'" 
l'iocet. 

est, eo loci, uhi opus fiat, sive quis œdi~ 
fice!, sive inchoet œdificare. 

S.3. Nunciari autem non utique do
IDino oportet: sufficit eMim in re prœs€'nti 
Ilunciari ci qui in re prœsenti fuerit, us
que adpô ut etiam fabris, vel opificiuus 
qui eà loci operalltur , opus novmn nUIl
ciari possit. Et gelJeraliter ei nunciari 
vpus novum potest, qui in re prœsenti 
fuit domini, opel Îsve nomine. Neque 
l"efert quis sil isle, vel cujus conditionis, 
qui in re prœsenti fuit. Nam et si servo 
nUllcietl1r, vel mulieri, val puera, vel 
puellœ, tenet nunciatio: ,ufficit enim, 
in re prœsenti operis novi hUllciationf'1ll 
factam sic, ut domino possit renuntiari. 

S. 4· Si quis fortè in foro domino opus 
DO\'um nunciat , hanc nUllciatiouem nul
lius esse lllomenti , e~p:oralissiml1lll es!: 
in re enilD prœsenli, et penè dixerim ipso 
opere, hoc est, in re ipsa, llul1ciatia fa
cienda est: quud idcircà receptum est, 
ut confeslim pt'r nUllciatiollem ab opere 
discedatur. Cœlerùm, si alibi fiat nuncia
tia, illud incommodi seqllitur, quàd dum 
venitllr ad opus, si quid fuerit operis pel' 
ignorantiam faclum, evenit, ut contra. 
edic!um prœioris sit factum. 

g. 5. Si plurium res sit, in qua opus 
novUIll fiat, et uni nuncietur, rectè faeta. 
m:nciatio est, omnibusque domillis vide
tur denuDciatum. Sed si UllllS œdificaverit 
post operis no vi nunciationem: alii qui 
non œdificarerillt, non tenebuntur : ne
que enim <ld)ct nocere tàctum alterius 
ei qui nihil fecit. 

g. 6. Si plurium dominorum rei opus 
noceal: utrùm sufftciel unil1s ex sociis 
nunciatio, an vero amnes nuneiare de
beanl? Et est Vl?rilJs, unius nunciationem 
omnibus non sufficere , sed esse singulis 
l1unciare necesse : quia et fieri potest, nt 
nunCÎatorum alter llabeat 1 alter non ha
beat jus prohibendi. 

le cJ1amp, c'est-à-dire dans le lieu même Otl 

se fait le nouvel œuvre: par exemple dans 
le lieu où on bâtit, ou bien où on commence 
à bâtir. 

5. Il n'est pas nécessaire que la somma
tion soit flûte au propriétaire lui-même, il 
suffit qu'elle soit taite sur le lieu même R
ceux qui sont présens, au point qu'elle peut 
êtrs faite aux macons ou autres ouvriers 
qui travaillent dans'cet endroit. En général, 
on peul faire la sommation d'interrompre le 
nouvel œuvre à tous ceux qui se trouvent 
sur le lieu au nom du maître, et aux ou
vriers qui travaillent pour lui. Peu importe 
quelle est la qualité de celui qui se trouve 
ainsi sur le lieu. Car la sommation faite à 
un esclave, à une femme, à un ~nfimt, a' 
une fiile est valable; parce qu'il sulUt que 
la sommation soit laite sur le lieu de ma~ 
nière que le maître puisse en recevoir avis. 

4. n est bien certain que la sommatioDi 
d'interrompre un Houvel œUVl"3, faite à quel
qu'un dans la place publique, n'est d'aucun' 
eRet; car la sommation doit être faite dans, 
le lieu même, je dirois presque sur l'ou
vrage même: ce qui a été ail1si établi afin 
qu'on puisse interrompre tout de suite l'ou
vrage. Si. au contraire on fait la sommation 
ailleurs, il pourroit arriver qu~.l'ouvrage qui 
auroit été fait dans l'ignorance où on était 
de la sommation, et pendant le temps qu'on; 
met à se transporter sur le lieu seroit fait 
contre l'ordonnance du préteur. 

5. Si la cllOse sur laquelle on construit un. 
nouvei œuvre appartient à plusieurs pro
priétaires , et que la sommation ai! été fait~ 
à l'un d'eux, elle est régulière, comme SI 

elle eût été faite à tous. Cependant si un 
de ces propriétaires continue à travailler 
après la sommation, et que les autres in
terrompent, ceux-ci n3 seront tenus à rien;" 
parce que le l'ail d'autrui ne doit pas nuire il
celui qui n'y a pas participé. 

6. Si Je nouvel œuvre nuit à une chose 
appart~nante à plusieurs propriétaires, suffit
il que la sommation ait été taile par un d'eu"~, 
on doit· "lie ètre faite par tous? On dOit 
décider que la sommation faite par un seul 
propriétaire ne profiterQit pas aux autres; 
parce que, de ceux qui font la sommation, 
il peut y en avoir qui aient droit d'empPche~ 
la continuation de l'ouvrage et d'autres qUl 
n'eu aienl pas le droit. 
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7. Si on ,'ouloit faire au préteur lui-même 
la sommation d'interrompre un nouvel œuvre, 
on doit en attendant protester contre l'impos
sibilité où on est de faire ceUe sommation; 
et par la suite, lorsqu'on se trouv~ra en 
état de faire fa sommatIOn, tout ce qm aura 
été bâti depuis la protestation doit être dé
truit, comme s'il y avait eu deux somma
tions faites en deux jours différens. 

8. Si quelqu'un fait entrer ses pontres 
dans ma maison, ou hâtit sur mon terrain, 
l'équité veut que je puisse le sommer d'in
terroBlpre le nouvel œuvre à l'effet de con
server mon droit. 

g. Sextus-Pœdins dit élégamment qu'il y 
a trois causes qui donnent lieu à la som
mation d'interrompre un nouvel œuvre: une 
cause naturelle qui a lieu lorsque quelqu'un 
fait entrer ses poutres dans ma maison ou 
bâtit sur mon terrain; une cause publt'que , 
lorsque par la sommation d'interrompre un 
nouvel œuvre, je procure l'exécution des 
lois, des sénatus-consultes, des ordonnances 
des princes; Hile clallse lÏlIpositice, lorsqu'un 
homme après avoir diminué les droits de SOIl 

fonds au profit d'un fonds voisin, c'est-à-dire 
I\près avoir imposé une servitude sur son 
fonds, fait ensuite quelque chose qui blesse 
le droit de celui à qui il doit la servitude. 

10. Il faut cependant observer que clans 
les cas où qnelqu'ull veut bâtir sur notre ter
rain, appuyer ses poutres sur notre mai
son, faire des saillies sur notre fonds, il 
est plus à propos de l'en empêcher en re
courant à J'autorité du préteur, ou par un 
signe de la main, c'est-à-dire en jettant 
lme pierre dans son ouvrage, que de lui 
faire une sommation d'interrompre. Car la 
sOJ1lmation dïnterrompre donne la qualité 
de possesseur à celui à qui elle est faite; 
mais s'il tait quelqu'ouvrage sur son fonds 
qui doive nous préjudicier, alors la som
mation d'interrompre est nécessaire. Et si 
celui qui fait quelqu'ouvrage sur notre fonds 
s'obstine à le continuer, il sera très-juste 
d'intenter contre lui J'interdit étahli contre 
la ,'iolencc ou la clandestinité, ou J'inter
dit utipossiJetis établi pour se maintenir dans 
la possession d'une chose immobiliaire. 

1 r. Si un particulier veut réparer Ou net
toyer ses rllls~eaux et ses cloaques, on ne 
pourra pas l'en empêcher par la sommation 

S· 7. Si quis ipsi prrotori velit OpU3 no
vum Dllllciare, debet, ut interim testetur, 
non posse se I1unciare : et si nunciavit 
postea, et quod retrà redincatum erit, des
truendum erit, quasi repelila die nuncia
tione facta. 

!;. S. Sed et sim redes nostras quis im
mittit, aut in loco liostro redificet, requum 
est, nos.operis no\'i nunciatione jus nos
trum nobis conservare. 

s· 9· Et belle Sextus Pedills dennit, 
triplicem esse causam operis novi nuncia
tionis: ant natnralem, aut pllblican~, aut 
impGsititiam. Naluralem , cùm in 110stras 
redes quid immittitur, aut redincalur in 
Hostro. Pl/blicam causal1l, quo tiens leges, 
aut senatusconsulta, cOllstitutionesque 
principum per operis novi mlllciationem 
tuemllr. Imposititiam, cllln quis postea
quàl1l jus suum demi nuit , alterius auxit. 
hoc est, posteaquàm servitutem a'dibus 
suis imposuit , contra servitulel1l fecit. 

!). 10. Meminisse autem oportebit, 
quotiens quis in nostro redificare, vel in 
nostrum immiltere, vel projicere vult: 
melius esse, eum per prretorem, vel per 
manum, id est, lapilli icillm, prohibere, 
quàm operis novi nunciatione. Cœterùm , 
ope ris novi llunciatione possessorem eum 
faciemus, cui ntmcia~-erimus. Aut si in 
suo quid fadiat , quod nobis noceat : tUile 
operis novi denulltiatio erit necessaria. Et 
si fortè in nostro aliquid facere quis per. 
severat : œqllissimum erit , adversus e\lm 
qllod t,i, aut clam, aut uti possidelis in
terdicto possidetis uti. 

S. JI. Si quis rivos, vel doaces velit 
reficere ,vel purgare, operis Hovi ntll1
ciatio l1leritù prohibetur, cum publicre 

2 * 

~l qn:!CpT'~'(\rl 
nunciare vcht:

Si quis in ".de, 
nO'itras îmmit
tat, aut in laco 
no,lro œdificet. 

De c:wsa nu." 
ciationis. 

Si qui,.; in nnJ
Iro .el in .uo fa
ciat. 

ne ri vi., vel 
cloaci.ç l'urg:m
dis, et generali
ter his quorum 



.III<OTa p~riclllum 
ul.UatIl1., 

Dc iurejur~nùo 
calu.willc.e:. 

De .lem.mtr..
ttone loci lU 
quo nlltlciatur. 

5i in plurihu. 
lods: CpUrf fiat. 
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salutis et securitatis intenit , et cloaces 
et J'ivos purgari. 

s. (2. Pr;.elf'(f'f1 j:?;eneraliter pr<ptor cre
fera qr.w<]ue 0rer-a excf:pit, quorum mora 
llericlliu ln aliq uod aUalul'a. est: llhm in 
hi" qt:uqne contemllendam putavil operis 
llovi lHlllcialÎollelll, Quis enim uubllat, 
multo llœlius f'sse omitti operis novi 
nunuialionem, quàlll illlp~cliri operis ne
eessarii uJ'gelltern extructiOllf'lll ? TolÎens 
autem hree pars locum habet 1 quotiens 
dilatio periculum allatura est. 

g. 13. Proinde si quis, cùm opus hoc 
morli pericululll allatllrum esset ,nuncia
verit opus novum, vel si in cloucis, l'el 
ripa. reficiendis aliqnid fiere!: dicemlls 
apud judicem qmcri debere, an talia opera 
fueriul ut contemni nunciatio deheret? 
Nam si appal uerit vel in cloaca, rivove , 
eove, cujns mora periculullI allatura es
set: dicendulU est, non esse verenJulll, 
Ile hœc nuncialio noce1'et. 

S. 14· Qui opus novum nUl1cÎat, jurare 
dehet, non caluml1hc causa opus novum 
nUl1ciare. Hoc jusjurandum aucton! prœ
tore detertur. l,kirco non exigitur, ut 
jure! is antè, <lui jusjurandum exigul. 

S. t 5. QlIi nunciat, necesse habeat de
monslrare in quo loco opus novum nUll

ciel, seitma l'o, cui llunciatum est, ubi 
possit œdificare, ubi interim abstinendum 
est. Totiens autem demonstratio facienda 
est, quo tiens in padern fit nunciatio. Cre
terùm, si in totum opus fiat, non est ne
cesse demonslrare, sed hocipsum dicere. 

S. 16. Si in pluribus locis opus oat, 
ulrùm una nunciatio suflkiat, an vero 
rimes sint necessariœ? Et ait Julianus 
liblO quadragesimonono digestorum, quia 
in re prœsenti fit nuncÎatio , plures nun
eiationes esse necessarias, et cOllsequen
ter plures remissioncs. 
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dont il s'agit ici, parce qu'il est du bi~n 

et de la sûreté publics que les cloaques et 

les égouts soient nt>tloyés. 


12. Au nombre des ouvrages qu'on ne 
pl"ul empècht>f par la sommation dout il s'agit 
ici, le préteur filet encore les ouvrages qui 
ne peuvelJt être discontinués sans péril: il 
a cru qu'ea ce cas on pouvoit passer outre 
malgré la sommation. Car peut-on douter 
qu'il ne vaille mieux mépriser la sommation 
que d'interrompre la construction urgente 
d'un éditice nécessaire? Ceci a lieu toutes 
les fois que le délai doit apporter quelque 
préjudice. 

13. Ainsi, dans les cas où on ferait une 
sommation d'interrompre des ouvrages qui 
ne pourroient être discontinués sans dan
gel', ou ùes réparations d'égouts et des 
murs qui les entourent, je pense qu'il faut 
eXaminer en présence du juge si les ouvra
ges sont tels llu'on puisse passer outre no
nobstant la sommation. Car si ces ouvrages ne 
peuvent être discontinués sans danger, ou 
tendent à la réparation des égouts et des 
cloaques, on n'aura rien à craindre de la 
sommation. 

14. Celui qui fait la sommation à l'effet 
de faire interrompre un nouvel œuvre, doit 
assurer par serment qu'il ne fait pas cette 
sommation dans l'intention de vexer SOIl ad
versaire. Ce serment est déféré par l'auto
rité du préteur. Ainsi il ne doit pas être 
prêté avant qu'on ne l'exige. 

r 5. Celui qui fait la sommation d'inter
rompre un nouvel œuvre doit désignel' le 
lieu sur leqnel tombe la sommation, afin 
que celui à qui la sommation est faile puisse 
sav'oir où il peut continuer et où. il doit 
interrompre. Celte désignation doit se tài1'6 
toutes les fois que la sommation n'a pOUl' 

but que de faire interrompre une partie de 
l'ouvrage. Mais si on entend faire interrom
pre l'ouvrage entier, la désignatioa n'est plus 
nécessaire, il suffit de signifier son inten
tion. 

16. Si l'ouvrage qu'on veut faire inter
rompre se fait en même temps, fiwt-il faire 
plusieurs sommations, ou une seule suffira* 
t·elle? Julien décide au livre quarante-neuf 
du digeste, que comme la sommation doit 
se faire sur le lieu même, il faudra faire 
plusielll's sommations, et p~r CODCP<1!lent que 
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l'autre aura besoin de plusieurs main. levées. 
'7' Si celui à qui est faite la sOllunation 

d'interrompre un nouvel œuvre donne cau
tion, ou promet d'ind~~niser celui, qui l:~ 
faite, ou offre de le hmc, en sorle qu Il 
Dt" lIenne pas à lui de donuer bonne et suffi
salde caution à dire de prud'homme, la 
somuwtion est regardée comme non-avenltC. 
Ce remède a son utilité, en ce qu'il dis
peme celui à qui la sommation est fàite de 
la nécessité de comparoitre devant le pré
teur, et d'obtenir de lui main-levée. 

I~. Lorsque la sommation est faite par 
un procureur, il doit donner caution que 
le maître ratifiera; autrement on donne abso
lument main-levée de la sommation, quand 
même celui qui ra faite seroÏt vérhablement 
fondé de procuration. 

19, Celui qui demande au nom d'un absent 
main-levée d'une sommation faÏie pour une 
cause publîque ou pri'l'ée, doit donner cau
tion d'exécuter le jugement: car il est re
gardé comme prenant la défense d'un autre; 
mais cette caution n'a pas pour objet d'as
surer la ratification du maître, mais seu
lement l'exécution de ce qui est demandé 
par la sommation. 

20. Si un fondé de procuralion me somme 
d'interrompre un nouvel œuvre, et que, 
pour pouvoir continuer l'ouvrage nonobs
tant la sommation, je lui aie donné cau
tion, qu'ensuite j'intente contre lui-même l'in
terdit proposé contre la violence, il sera 
obligé de me donner caution d'exécuter la 
chose jugée; parce qu'il est alors regardé 
comme prenant la détense d'un autre. 

6. Julien au IiI-'. 4r du Digeste. 
C'est aussi par celle raison qu'ou ne doit 

point opposer 11 ce procureur aucune excep
tion contre sa procuration, ni lui faire donner 
caution de faire ratifier par le maître ce 
qu'il aUTa fait. 

7. Ulpien au liv. 52 sur l'Rdit. 
Si le fondé de procnration ne veut point 

donner caution d'exécuter le jugement, il 
doit être débouté du droit de laire inter
rompre le nou vel œu vre, et on doit lui refu
ser toutes les actions qu'il voudrait inlenter 
au nom du maître. 

t. Les tuteurs et curateurs peuvent vala
blemf'nt faire la sommatiOll (l'interrol1l pre un 
nouvel œuvrl'. 

D'U)j NOUVEL OEUVllE. 13 

S. 77. Si is cui renunciatum erit ex De satisdation~. 
operis novi nunciatione, satisdederit, 
repromiseritve. aut per eum non flet, 
ql10minùs boni vi"Î arbitratu satbdet, re
promîttatve: perinde est, ac si OptTis Hovi 

" llunciatio ol1lÎssa e58et 	Habet "utel'n hoc 

remedium utilitatem : nam remittit vexa

tionem ad pnetorem veniendi, et de"ide

randi, ut nüssa fieret nunciatio. 


S. 18. Qui procuratorio nornine nun- De l'rO~\lral"re. 
ciaverit, si non satisdabit, cam rem dome'
num ratam habiturum: llunciatio oll111i
modo remittitur, etiarnsi verus sit procu
ralor. 

!j. 19- Qui remissÎonem absentis no

mine desiderat, sive ad privatmn, sive ad 

fJublicum jus ea remissio pertinet, satis

dare cogitur: stlstinet enim partes de

ft'llSOriS. Sed hroc satisdatio non pertinet 

ad l'alihabitionem, sed ad operis nOVI 

nuneiationem. 


S. 20. Si procurator autern opus no

VUll1 mihi nuncÏaverit , et satis acceperit; 

deinde interdicto ad versus eum utar, ne 

vim mihi faciat, quà minùs redil1cem: ex 

interdiclo emn oportet judicatum salvi 

satisdare : quia partes sllstinet defensoris. 


6. Jill/anus lib. 4I Drgcstol'1lm. 
Et ideô neque exceptiones procurato~ 


rire opponi ei debent, nec satisdare co

gendus est, ratam rem .dominum habi

turum. 


7. Ulpianus lih. 52 ad Edictllm. 
Et, si satisdationem non dabit, sum~ 


movendus erit ab executione operis no vi : 

et adiones quas domini Homïne illten

dit, debtmt ei denegari. 


S. I. Et tutor et curator opus novum n~ l"t~re ..t 
rectè lIunciant. eU"at""",, 



ne .lcilttl 1'~.,. 
!tÎnlQ vel supc
:riori. 

lJe eo ~uoa 
..ni~ nun~iatlo
neru factum eltt 1 

in teliit:'ltlonCtU 
refercudo. 

Quo ra'" opus 
{:H:it;ns satistlare 
<lebel, 

A.ut prOllùltere. 

D. eff'eNu nun
c.i.atiGnis. 

De moc1uli. !u
nlen;JI<;:. ut pro
ht:tur. (IU,HI pOS'" 
tea ret.litica'um 
$il. 

De morte et 
âli,ellatlone. 
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e. ,Paulus l/b. 48 ad Erlictum. 
Non solùll'I ploxÎmo vicino , sed etiam 


superiori 0lms Iiicif'llti llullciare opus no

vum potero : nam el senittltes qU({~dalll 


infervellielltibns mediis lOGis vel publicis 

vel privatis esse possunt. 


S. t. Qui opus novum nunciat, si quid 

operis jam factum eril, in testationem re

ferre debet, ut appareat quid posteà fac

tum sit. 


g. 2. Si, cùm possem te jure prohi
bere, nunciavero libi opus novum: non 
aliàs redificandi jus habebîs, quàm si sa
tisdederis. 

S. 5. Quèd si nunciavero tibi, ne quiet 
contra leges in loco publico facias, pro
mittere debebis : quoniam de co opere 1 

aHeno jure contendo, non meo: et tan
quam alieni juris petitor, reprouùssione 
.contentus esse debeo. 

S· 4. Sciel1dum sit, facta operis novi 
nunciatione, cui l1unciatum est, abslinere 
oportere, douee caveat , vel donec remis
sio nunciationis fiat. Tune enim, si jus 
.œdificaudi habet, rectè redificabit. 

g.5. Sed ut probari possit, quid posteà 
redificalum sit, modulas sumere dcbet is 
qui nunciat : qui ut sumantur, conferan
turque, prretor dececnere Bolet. 

S. 6. Morle ejus qui llullciavit, extin
guitur nunciatio, sicut alienatione: quia 
his ruodis finit ur jus prohibendi. 

S . .,. QuM si is cui opus nOVUffi mm

cÎatum erat, decesserit, vel ({ldes aliena

verit: non extinguitur operis novi nuncia· 

tia, hl'Iue ex eo apparet, qU(J(1 in stipula

tione , qL1~'C ex hac causa interponitur, 

etiam heredis mentio fit. 
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8. Paul au !t'v. 48 sur l'Edit. 

On pt:ut taire sommation d interrompre 
un nouvel œuvre non~&eulcmenl à sou voisin 
imlllédiat , mais encore à celUI qui est au
dessus de lui: car il peut y avoir des ser
vitudes entre deux fonds séparés par un au
tre fonds public ou privé. 

1. Celui qui fait la. sommation d'inler~ 
rompre le nouvel œuvre doit rapporler dans 
8011 procès -verbal l'ouvrage qui est déjà fait, 
afin qu'ou puisse voir ce qui aura été fait 
.depuis. 

2. Si ayant droit de vous empêcller de 
faire un onvrage, je vous ai sommé de l'in
terrompre, vous n'aurez le droit de le con
tinuer qu'en me donnant caution de m'in
demniser. 

3. Si je vous somme de ne point faire 
dans un endroit public un ouvrage prohibé 
par les lois, vous devez vous ohliger envers 
moi par une promesse, el non par une cau
tion; pal ce que ce n'est pas en mon nom, 
mais au nom d'autrui, que je vous conteste 
le droit de faire cet ouvrage : ce qui rait 
''lue poursuivant le droit d'autrui, je dois 
me cOllleoler d'une simple promesse. 

4. On doit savoir que lorsque la som
mation d'interrompre un llouvel œuvre <,st 
faite, celui à qui elle est faite doit inter
rompre jusqu'à ce qu'il ait donné caution 
ou obtenu main-levée. Car alors, s'il a droit 
de fitire l'ou vrage, il pOllrra. le continuer. 

5. Mais. pour pouvoir prouver ce qu'il 
y avoit d'ouvrage fait lors de la sommation, 
celui qui somme doit prendre une mesure 
de l'ouvrage, et le préteur est dans l'usage 
d'ordonner que cette mesure sera prise, et 
ensuite rapportée avec l'ouvrage. 

6. La sommation d'interrompre un nou
vel œuvre s'Meint par la mort de celui qui 
l'a faite et par la mutation de propriétaire, 
parce que ces manières lui font perdre le 
droit qu'il avait d'empêcher l'ouvrage. 

.,. Mais la mort de celui à qui la som
mation a été faite, ou l'aliénation qu'il auroit 
faite de sa propriété, ne flût point cesser 
l'effet de la sommation. La preuve en est 
que, dans la stipulation ou promesse qui 
a lieu en ce ,cas, on fait mention même 
de l'héritier de celui à qllÎ la sommation a 
été faite. 
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9' Galus sw' l'Edit urbat'n, au titre de la 
. sommation à L'çjJèt de foire interrompre lm 

nouvel œU~'re. 
Le créancier lJui possède un ~oads,~ litre 

de gage peut faire la sommal.lOu cl mter
rompre le nouvel œuvre, relahv~ment ~ll1X 
servitudes qui peuvent être dues au fonds: 
car il a le droit de réclamer ces servitl:de& 
même par action réelle. 

10. Ulpien au ft..,. 45 sur Sabin. 
La sommation d'interrompre l'n nouvel 

œuvre est réelle et non personn;::lIe. Ainsi 
elle peut être faite à un furieux , à un 
enfant, sans qu'il soi.t besoin de l'autorisa
tion du tuteur. 

1 1. Paul au lz"v. Il sur Sabin. 
En effet la sommation faite à qu,lque per' 

sonne que ce soit douée de connoissance, 
comme à un ouvrier, oblige l'enfant et le 
furieux. 

12. Le même au liv. [:5 sur Sabtil. 
En matière de sommation d'interrompre 

lm nouvel œuvre, si celui à qui elle est 
faite donne caution, la stipulation est exé
cutoire jusqu'à concurrence de la conùam
nation qui sera intervenue. 

13. Julien au b"v. 41 du Digeste. 
Lorsqu'un fondé de procuration fait la 

sommation d'interrompre un nouvel œuvre, 
et donne caution de faire ratifier ce qu'il 
aura fait par le maître, la main -levée est 
donnée au nom du maitre. 

1. Si un maître qui a filÎt sommation d'in
terrompre un nouvel œuvre, et qui a reçu 
caution que l'ouvrage serait démoli si l'ad
versaire ne prouvoit pas son droit dans cer
tain temps, fait une nouvelle sommation 
avant que le terme porté dans la stipula
tion soit arrivé, il ellcourt la peine portée 
par [a stipulatioll. Il en est autrement s'il 
fait cette nouvelle sommation après que le 
terme sera arrivé; car le maître lui-même 
n'a pas le droit, après avoir fait ulle som
ma!'l.ol1 et reçu caution, de faire une se
conde wmllHllion tant que le temps porté 
ddns la stipulation qui a été faite en cette 
occasion n'est pas encore arrivé, 

.2. Si, lorsqu'il s'agira de donner main
levée de hl sommation, il se présente un 
procureur au nom de celui par qui la som
mation n été faite, le préteur doit exami
Der s'il est véritablement fondé dt: procu-

n'UN .NOUVEL OEUVRE. 15 
g. 	 Gaius ad Ediclum urbicum, tilulo de 

opens novi nunciatione. 

Creditori, cui pignoris nomïne prre
dium tenetur, permittendum est, de jure 
(id est de servitute) opus llovum Ilun
ciare ; nam ci vindicatio servîtutis datur. 

TO. Ulpianu,~ lib. 45 ad Sabinum. 
Operis novi nunciatio in rem fit, non 

in personam. Et ideo furioso, et infanti 
fie ri pdest; nec tutoris auc!oritas in ea 
nunciatione exigitur. 

1 r. Paulus lib. 1 1 ad Sab/num. 
Cuilibet enim intelligenti, veluti filbro, 

llunciatum, infimtem et furiosum tellet. 

12. ldem lib. 13 ad Sabinum. 
Ex operis novi nunciatione si caveatnJ", 

tanti stipulatio committitur, quanti juùi
eatum sit. 

13. Julianus lib. 4r Diges/arum. 
Cùm procurator opus novum nunciat, 

et satisdat rem ratam dominum habitu
FUm; et remissio in domini personam cou· 
fertur. 

S. l. Si dominus opus novum nuncia
verit intra diem, qua") stipulatione ex ope
ris HOvi nUl1ciatione inlrrposita compre
hensa esset, committitur stiplIlatio : si 
prœterita ea die dominus Ilunciaverit, non 
committitnr. Nam et ipsi domino, cùm se~ 
mel nunciaverit, non permittitllr iterum 
nUllciare, quandiù stipulatio ex operis; 
novi nunciatione teneret. 

S. 2. Si in remissione à parle PIUS, qui 
opus 110\'Ulll l1ullciaverat, rrocurator in
terveniat: id ageff' pr a'torem oporlel , ne 
falsus procurator absenti f;oce;lt; cùm sit 
indignum 1 quolibet interveniente benefi-

De creditere; 

trtrum nUll
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ne cautil)llf. 
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dam prœtoris amitti. 

14. Idem lib. 49 D/gestorum. 
Qui viam haht>t, si opus novum nUll

ciaverit ad versus eum , qui in via œdil1
cat, nihil agit: sed servitutem vindicare 
non 11fobibelur. 

15. Africanus lib. 9 QUœstiollllm. 
Si , priusquam œdi6callllll essel, age

relul" , jus vicillO non esse œdes altius tol
lere, llec rps ab co delenderetur: rar1t"s 
judicis non alias ruturas fuisse ait, quàm 
ut emu Cl1J11 quo ageretur, cavereiubl:1
rel, non prti'ts se œdjù.:allirum J ql/cll/l lIltra 
eg/:~set, jus sibi esse altius to/lere. ldelll
Clue è conlrario, si dlln quis agere vellet, 
jus sibi esse invito adversario altius tol
]ere: t'o non derendeule similiter, inquit, 
oHicio judicis conlinebilllr, ut cavere ad
versarilllll jl!lberet, nec opus novum se 
nunclaturUnl, nec œdijicanti vlÎn Jùcllt
mm. Eatjne ratione hadellùs is qui l'l'Ill 

non defenderet, puni,:lur, ut jure suo 
prubare necesse hahrrct : id enili esse, 
\)eliloris pades sustincre, 

16. TJlpianus Nb. 1~ ad Edictwll. 
Si opus no\'Um prœtor i'llsserit llullciari, 

deinde pmhiburrit: ex priOl'e renun:ia
tione agi non potest, quasi ad versus 
dictum ejus facta sit. 

17. Paulus lib. 57 ad Edicfum. 
Si procurator opus llovum tacielltem 

prohibuerit. domino compatit quad vi 
aut elalll iulerdictum. 

X X X IX, T 1 T 1\ li: J. 
ralion; parce qu'il serait odif'l1x qu'on pût 
perdre un' bénéfice accordé par le préteur 
sur l'int('rvl"ntion du premier venu. 

14.•Le même au l/v. 49 du nigeste. 
Celui qui li HU droit de cht"mill ne gagne 

rien à fdire une sommation d'i!I1l'rrompre 
à celui qui btttit sur l'endroit et'! il a droit 
de passage; mais il pelIt agir par action réelle 
pour réclamer la ~er\'itlldl" qui lui esl due. 

15. AJi-icaill au !iv. 9 des Questions. 
Si un voisin intente contre son voisin une 

action, prétendant qu'il n'a pas droit d'é
lever sa maison au-delà de la hauteur où 
elle se trouve avant que le voisin ait com
mencé à taire aucune construction, et que 
le voisin ne se mette pas en devoir de déftm
dre contre cette actioQ, Julien décide que 
l'office du juge se réduira à faire donner 
caution par celui contre lequel l'action est 
intentée, qu'il ne fera aucune construction 
avant de s'être présenté lui - même pour 
soutenir contre son v(}isin qu'il a droit d'é
lever sa maison au-delà de cette hal1tellr. 
Et réciproquement, si un voisin intente 
une action coutre son voisin préteudant 
qu'il a le droit d'élever .~a maison, et 
que celui·ci ne se mette pas en devoir de 
défendre coutre celte action, l'oUice du juge 
~ollsistela pareiliement, dit le mème juris
consulle, 1t faire donner caution 2U voisin 
qu'il ne lormera pas d'opposition à la cons
truction que v('ut laire son voisin, et qu'il 
n'usera point de voies de fait pour l'em
pêcher de bâtir. Ainsi, en ce cas, la pu
nition de celui qui ne d('fend point contre 
l'aclion intentée contre lui, consiste en ce 
qu'il est forcé à prouver la justice de son 
droit, au {lieu qll 'en tOllt aulre cas celte 
preuve regal'deroit le demandeur. 

di. ulpien au lil/. r3 sur l'Edit. 
Si le préteur a ordormé qu'il seroit fait 

une sommation d'interrompre lin nouvel 
œuvre, et qu'ensuite il ait détendn de la 
faire, on ne peut plus agir en vertu de la 
p"emière sommalion qu'on alll'oit faite, pl!'CO 

que ce seroit agir contre le prononcé du 
fréteur. 

17, Paul au !/P. 57 sur l'Edit. 
Si un fondé de procuratioll a formé {)PPO

silion à, la construction d'un nouvel œuvre, 
le maitre acquiert par son ministère l'in
terdi l établi coutre la violence ou la clan
destinité. 18. 
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IS. Papinùm (lU liv. :; des Questions. 
Lorsqu'une sommation est laite à l'effet 

de taire interrmllpre un nouvel œuvre sur 
un tonds commun à plusieurs personn~s., 
il faut distinguer si le nouvel œuvre se fait 
du consentement de tous les propriétaires, 
auquel cas la sommation les lie tous. Si quel
ques-uus des propriétaires ignore~t la. cuns
tl'uction du nouvel œuvre, CelUi qm aura 
contrevenu à l'édit du préteur sera seul obligé 
pour le tout. 

J. On n'examine point à qui appartient le 
terrain sur lequel on fait le nouvel œuvre, 
011 ne fait attention qu'à celui qui en est ac
tuellement en posstlssion, pourvu que le nou
vel œuvre se rasse en son nom. 

19' Paul au Zif). lj des Questiotzs. 
On doit observer que lorsque le préteur 

a refusé la permission de continuer un nou
vel œuvre, celui qui l'a entrepris conserve 
tOlljours ses actiolls. De même que celui qui 
voulait faire une sommation d'interrompre, 
et qui n'en a pas obtenu la permission du 
préteur conserve les siennes. 

20. U!pùm au lif}. ~ 7 sur l'Edit. 
L'édit du préteur porte: « Si on continue 

de travailler sur un endroit où a été faite la 
sommation d'interrompre avant qu'on eût eu 
main-levée de l'opposition, ou qu'on fût dans 
le cas où cette main-levée est censée donnée, 
je ferai rétablir tes choses tm l'état où elles 
étaient ava.nt. n 

r. Voici les causes qui donnent liem 11. 
cet inlerdit: L'édit porte exprqssément qu'on 
ne continuera point l'ouvrage après la som
mation, avant qu'on en ait obtenu main
levée, ou qu'au lieu et place de cette main
levé~ on n'ait donné caution de rétablir les 
choses en leur ancien état. Ainsi ceilli qui 
continue l'ouvrage, quand mème il auroit 
droit de le fiüre, contrevient à l'interdit du 
préteur; et par cette raison il est obligé 
de démolir son ouvrage, 

2. Cet interdit aura lieu, soit que la SOM

mation ait été faite sur un terrain bâti ou non 
bâti. 

.,5. L'édit du prétenr porte: Je ferai réta
hllr les choses en leur plemier état. Il ne dis
tingue point si on a eu droit de continuer 
ou non. Ainsi l'interdit aura lieu dans l'un et 
l'autre cas. 

4. Tous les ouvrages faits avant la main
Tome Pl. 
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18. Papi'tlianlls !tb. 5 Quœs!ionum. 

JEdibus communibus, si ob OpllS no
VUlll mmciatio uni fiat, si Cjuidem ex vo
luntate oll11Jillm opus fiat, omnes nuncia
tio tenebit. Si verù quidam ignorent, in
solidum obligabitur qui contra edictum 
prre!oris fecerit. 

S. r. Nec ad rem perlinf't, cujus solum 
si t, in quo opus fiai: sed quis ejus soli 
possessor inveniatur, madû si ejus Domine 
opus fiat. 

1 q. P(Jltlus lih. 8 Quœstioll!lm. 
Scieildlllll es!, deneg;ala exsecntione 

operis no,'i, nil,iiominùs integras legiti
mas adioues miil.ere: sicut in his quoque 
causis mallent, in quibus ab inj(io operi.s 
Havi denunliationem prretor denegat. 

!lO. Ulpianus lih. r 7 ai Ed/ctum. 
Prretor ait: Quem in toeum nunclatum 

est, ne quid opens novifieret, qua de re 
agÙur : quod in eo loco, antequam nun
c/at/a missa/ierct, au! ln ca causa esse!, 
ut remzttt' deberet ,jùclum est, id restàuas. 

g. 1. In~erdictllm hoc proponitur ex 
hujusmodi causis : Edicto expressum ..:st , 
Ile post ope ris novi nUllciationem quic
(]uam operîs fiat, antt"quam velmmciatio 
mÎssa fiat, vel vice nunciationis missœ sa
tisd.'ltio de opere restitllendo fi.lerit inter
pasila. Qui igitur facit, etsi jus faciendi 
habllit, tamen contra interdictum prreto
ris fflCere videtur : et ideo hoc de"truere 
cogitur. 

S. 2. Sive autem vacuus locus sit, uhi 
nunciatllIll est, sive redîficatus, requè huic 
Îllterdicto locm erit. 

S.3. Ait pra'lor: QuodJbctum est, res· 
tituas. Quod factum est, jubet restÎllli : 
1H:,qlle Ïi.terest, jure factum sil, an n011. 
Si\'e jure factum cs!, sive !Jan iure factunt 
est, interdictu11l locllm habebit. 

S. 	4· Quidquid autel)} alltè remissio
5 
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ncm fit, vel il1ud quod loco remissionis 
babetur, pro eo habendum est, ntque si 
nullo jure factum es set. 

g. 5. Si quis paratus fuerit satisdare, 
deillde actor stipulari nolit: in ea causa 
est, ut remitti debeat. Nam cùm per ac
torem fiet : apparet , in ea causa esse, ut 
remitti debeat. 

g. 6. Hoc interdictulll perpei:ua daluT : 
et heredi, cretel'isque successoribus com
petit. 

g. 7' Adversus ipsum quoque, qui opus 
fecit, velfactum ratum habuit, interdicto 
locus erit. 

~. S. Planè si qureratur, aIl in heredem 
ejus qui opus fecit, interdictum hoc com
petat: sciendum est, Labeonem existi
masse, in id qllocl ad eum pervenit, dun
taxat dari 0portere ; vel si quid dolo mato 
ipsius factum sit, quà mÎnùs perveniret. 
NOllllUlii pu tant tam actiouem in factum 
esse dan dam , quàm interdictum: quod 
verum est. 

g. 9. Deinde ait prlietor: Quem Ùl, 10
eum llUlIciatum est, Ile quit] opens 1l0"t' 
jieret: qua de re ag/tur, si de ea re salù
datum est: quod ejlls callium sit, aut pcr 
te slat, quo mù/ùs salz'sdetur: quo mlÎzùs 
ilti ill eo loco opusjàcere licea! , vern jieri 
veto. 

S. ro. Hoc illterdictum pro11ibitorium 
est, ne quis prohbeat tàcere volentem 
emn qui satisdedit: etf'l1im pertillet ad 
decus urbium, redificia non derelinqui. 

S. II. Nec quicquam intert"st, jure 
qnis œdifice:t, an non jure œdificet: cùm 
sil S~CUfl1S is qui opus r;oyum nunciavit J 

po~!falJuàm ei eautum est. 
S. 12. Hoc autpR1 interdictum compe

tit ei, qui satisdf'dit. 
S. 13. Adjicilur et illud ,autpel' te stat, 

quo l1uidlS satisdetur. Proinde si satisda
tU111 L;OIl est, sed repromissllm! interdicto 
huit: locus non erit. :\eljUe enim permit
teJHlum fuit, in publico redificare pnù.~ 
qllÙl1l appareat quo jure qui3 rodificet. 

XXXIX, TITB.! 1. 
levée ou ce qui en tient lieu 1 est regardé 
comme non· fait. 

5. Si celui qui fait l'ouvrage offre de don
ner caution, et que son adversaire reluse 
de la recevoir, ce refus vaut main· levée , 
parce qu'il ne tient qu'à l'ath-ersaire de rece
voir caution. 

6. Cet interdit est perpétuel; il passe au~ 
béritiers et autres SUCCisseurs. 

7. L'interdit a lieu aussi contre celui 
qui a fait rouvrage , aussi bien que contre 
celui qui l'a ratifié lorsqu'il a été fait. 

S. A l'égard de la question de savoir si 
cet interdit a également lien contre l'héri
tier de celui qui a fait l'ouvrage. Labéoll 
a pensé qu'il ne devait être donné coutre 
cet héritier qu'autant qu'il aur.,it tiré quel
que proEt de la continuation du nouvel 
œuvre, ou qu'il aurait pu eil profiter s'il 
n'y avoit point eu de mauvaise foi de sa 
part. QllelqueJ-U,15 pensent qu'on peut don
ner contre cet héritier et l'interdit dont il 
est ici question, et une action expositive 
du fait: ce qui est vrai. 

9' Ensuite l'édit du préteur porte: " Lors
qu'on aura fait sur un lieu la sommation à 
l'effet de faire interrompre un nouvel œuvre7 

si le voisin donne caution, ou s'ii ne tient 
qu'à l'autre de la recevoir, je défends qu'on 
use de voies de fait pour empêcher la conti
nuation de l'ouvrage.)) 

1 o. Cet interdit est prohibitoire, il dé
fend qu'on empèche celui qui ama dmmé 
caution de continuer son ouvrage: car l'or
nement de la ville demande qu'on n'aban
donne pas les ouvrages commencés. 

III Peu importe que celui qui bâtit ait 
droit ou non; parce que celui qui a· fait 
la sommation a des sûretés sufIisantes dès 
qu'ou lui a donné caution. 

12. Celui qui a donné la caution jouit 
du bénéfice de cet interdit. 

13. Le préteur ajoute, ou s'il ne tient 
qu'au voisin de la recevoir. Ainsi si le voisia 
qui bâtit n'offre point la caution par répon
dant, mais une simple promesse d'indemni
ser, il ne jouira pas du bénéfice de l'in
terdit. Cur on n'a pas dù permettre à quel
qu ·un de bàlir dans un en\.iroit avant 'lu'on 
sache de quel droit il le tait. 
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14. Si le voisin Il donné ulle caution, mais 

que l'opposant ne continue pas d'avoir ses 
sûretés, le bénéfice de J'interdit cesse. 

l Iii. Si l'opposaut a été pendant un temps 
la cause que la caution n'a pas élé donnée, 
et qu'à présent il ne tienne plus à lui de 
la recevuir, le voisin qui bâtit ne peut plus 
jouir du bénéfice de l'interdit. 

16. Cet interdit est perpelu el , il passe aux 
lléritiers et autres successeurs. 

.2 r. Le m~me au //Il. 80 sur l'Edit. 
La caution a lieu en matière de somma

lion d'un nouvel œuvre, quand le voisin 
soutient qu'il a droit d'empêcher dès le com
lUCllcemellt son voisin de construire un nou
vel œuvre. ) 

1. Si on veut continuer impunément sa. 
constructiùn après la sommation d'interrom
pre, on doit offrirla caution à celui qui a fait 
la sonlmation. Par ce moyen chacun trouve 
son avantage : celui qui a fait la sommation, 
parce qu'on lui donne caution de démolir 
l'ouvrage; celui à qui la sommation est faite, 
parce que sa construction n'est pas inter
rompue. Car s'il bâtit avant d'avoir donné 
cette caution, il est obligé de démolir tout 
ce qu'il aura bâti, et on peut se pourvoir 
contre lui à cet pgard par la voie de l'in
terdit restitutoire proposé par le préteur. 

2. Cette stipulation est conditionnelle, elle 
ne donne action qu'après que le jugement est 
})rolloncé, à moins qu'avant le jugement il 
ne soit survenu quehrue nouvelle cause, et 
(lue celui qui bâtit ne veuille point défend re; 
on met aussi à la fin de cette stipulation 
la clause du dol. 

5. On entend par un ouvrage achevé 
non pas celui qui n'a encore qu'un ou deux 
lits de pierres, mais celui qui a l'air et la 
forme d'un ouvrage. 

4. Soit qu'il soit intervenu un jugement, 
soit que celui qui a dOllné la caution ne 
se présente pas pour défendre, la stipula
tiou est exécutoire, et l'ouvrage doit être 
len'lis en son premier état à dire d'experts. 
Si l'ouvrage n'est pas remis en son premier 
état, celui qui l'a fiüt sera condamné en une 
somme proportionnée aux dommages et 
intérêts du demandeur, s'il Je juge à pro
pos. 

S· t 4· Et si satisdatum sÎt, caùium ta-
men non perseveret, interdietum cessat. 

S. l~. Si aliquando stetit per nuncia
torem, qllà mÎnùs satisdetur , nunc non 
slat ; Îllterdiclum cessat. 

g. 16. Hoc interdictum etiam post au
num, et heredi cil!terisque sllccessoriblls 
competit. 

2 r. Idem lib. 80 ad Edictum . 
Stiplliatio de ope ris novi nuncÎatione 

interpolli solet, quotiens vicinus ciei!, jus 
sibi esse prohibere vicillum opus novum 
invito se l'acere. 

S. 1. Si quis alltem vult post opus no
vum l1uncialum impunè œdificare, oUerre 
debet salis nUllciatori. QuOd si fecerit, 
utrique consultum est, tam ei qui m.1ncia
vit, quoniam cautulll Ilabet de opere res
tituendo: quàm ei cui nunciatum est t 
quia molitio ejus non impeditur. Anfe
quam enim caveat, quidquid œdificave
ril, interdicto restilutol'Îo destruere com
peUilur. 

S. 2. Habet autem ista stipulatio con
ditionem , ul Ha demum commÏUafur , si 
judicatum fuerÎl, sive ante rem judica
tam causa quœ acciderit, lleque l'es de
fendatur: et de dolo male subjicitur clau· 
sula. 

S. 5. Opus au{em L1ctum arclplmus, 
non si unum, vel alterum cœmenhUl1 fuit 
impositum: sed si proponatur il1stu!" quod
dam operis, et quasi tacies qUaldam fàcla 
operis. 

S· 4· Sive autemres judicetur, /live rcs 
non defendafur : stipulatio in id commit
titur, ut res viri boni arbitratu restitua
tur. Quùd si ila restitutum non erit, quanti 
ea l'es erit, tantam pecuniam dahit 1 si hoc 
petitori placuerit. 

5
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S. 5. Quresitum est, si plures domini 
redilicent, an omnes cavere debeal1t? Et 
ait Lllbeo, unum cavere dehere : quia 
l'eslilulio operis fieri pro parte llon possit. 

S. 6. Idem ait, etsi plores mmcient, 
curanctum esse, ut uni caveatur , si inter 
eos conveniat. Planè si non convelliat, 
et singulis erit cavendum. 

S. 7· Idem dicit, adjiciendum esse in 
slipalatione , ut tantum prrestetur, quanti 
uniuscujusque intersit, si hoc maluerint. 
Creterùm si ita fuerit, inquit, cautum, quanti 
ea res en! : dubitabitur, utrùm ad totius 
corfloris restÎmationem hrec verba refe
runtur, an vero ad quod ejus interest, qui 
stupulatur? Ego puto , et si sic fuerit uni 
cautum, Quanti ea l'es erit, defendi posse, 
stipulationem sufficere : ad operis enim 
qualltitatem ea refertur. 

22. Marcellus lih. 1 S nige:;torum. 
{:;ui opus novum nunciatum est, ante 

remissam nunciationem opere fado de
cessit. Debet heres ejus patientiam des
truendi operis adversario prrestare : nam 
et in restituendo hujllsmodi opere, ejus, 
qui contra edictum l'eci!, pœlla ver~atur : 
porro autem in pœnam heres non succe
dit. 

23. Javl!Ilenus 110. 7 EplSloiarum. 
Is cui opus novum DlIllcÎafnm erat, 

vendidit pra'dium, emplor redificavi!: 
emptOlf'Ill, an vcndilorem teneri putas, 
<]ubd ad n'l'SUS edictum factum sil? Res
pondit; Cùm operis Ilovi nuncialio facta 
est: si quid redificalum est, emplor, id 
est, dominus prrediorum tenelur: quia 
llundatio operis non personre fit: et i5 
dcmumobli~atus est, qlli eUln locum 
possi.Uet 1 iu (luem opus novum nUllcia
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5. On a demandé si, dans le cas où la. 
construction seroit faite par plusieurs pro
priétaires, tous devroient donner la cau
tion? Labéon pense qu'il suffit qu'un seul 
donne la caution. attendu que la démo
lition de l'ouvrage ne pouvant pas se faire 
en partie, tous les propriétaires souffriront 
si la stipulation devient exécutoire. 

6. Le même jurisconsulte pense que si 
plusieurs propriétaires font la sommation 7 

on doit avoir soin de faire donuer la cau
tion à un seul d'entre eux s'ils en convien
nent; s'ils n'en conviennent pas, il faudra 
donner la caution à chacun d'eMx. 

7. Il ajoute encore que dans ce CalS si 
ceux qui ont fait la sommation le veulent, 
on mettra dans la stipulation qu'on se sou
met à payer les dommages et intérêts de 
chacun. Au lieu, continue-t- il, que si on 
lie contentoit de mettre qu'on paiera les domo: 
mages et intérêts, il Y aurait de la difficulté 
à savoir si ces paroles seroient relatives aux: 
intérêts de tous les propl'iétaires, ou seu
lement à ceux de celui qui aUl'oit fait la 
stipulation. Pour moi, je pense que si la sti;.. 
pulation porte qu'on paiera les dommages 
et intérêts, on peut soutenir qu'elle suffit 
pour tous, parce qu'elle est relative à tous 
les dommages et intérêts résultans de l'ou
vrage dout il s'agit. 

22. Mamellus au liv. 15 du V/geste. 
Un particulier à qui on a fait la som

mation d'interrompre un nouvel œuvre est 
mOI t avant d'en avoir obtenu main-levée. 
Son héritier doit soufii'ir que la partie ad
verse démolisse l'ouvrage qui a été conti'
nué. L~ peine qui a lieu en ce cas regarde 
celui qui est contrevenu à l'édit du prè
teur. Or l'héâtier ne succède jamais à la 
peine. 

:\ 5. Javolénus au lip. 7 des Lettres; 
Un palliclilier à qui on a fait la somma

tion d'interrompre un nouvel œuvre a vendu 
son fonds; l'acheteur a continué de bâtir. 
Pensez-vous que ce soit l'acheteur ou le 
vendeur qni doive souffl ir la peine de la 
contravention Cc'lite à l'édit du préteur? Je 
réponds: Si après la sommation d'interrom
pre le nouvel œuvre est continué, l'ache
tem' qui est propriétaire du fonds est obligé; 
parce que celte sommation ne. se fait pas.à 
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la personne, et qu'on est obligé. toules les 
fois qu'on est en possession du heu sur le
quel se fait le nouvel œuvre. 

TITRE II. 

DY DOMMAGE QU'ON APPRÉHENDE 

PAR. LE DÉFAUT 

D'une maison voisine, de ses saillies et de ce 
qui est hors d'œuvre. 

J. Ulpien au lif.'. 1 sur l'Edit. 

LES instances en matière de dommage pro
chain veulent être terminées avec célérité, 
il seroit dangereux d'y souffrir aucun délai. 
C'est ce qui fait que le préteur n'a !las jugé à 
propos de se réserver la connaissan.ce de ces 
matières; mais il a cru, avec raison, de
voir la déléguer aux magistrats municipaux, 
c'est-à-dire aux juges des lieux. 

2. Gd/us au liv. 28 sur l'Edit provùzcial. 
Le dommage prochain est celui qui n'est 

pas encore arrivé, mais dont on appré
hende l'événement. 

3. Paul all Nv. 47 sur rEdit. 
Les mots danmum et damnation tirent leur 

étymologie de l'ademption et d'tme espèce 
de diminution du patrimoine. 

4. Ulpien au lit'. 1 sur l'Edit. 
Si le jour est fixé pour donner la cau

tion, le préh:'tIr ou le président pourra en 
connaissance de cause ou le prolonger ou 
en fixer un autre; et si on a besoin de faire 
à cet efIe.t une information sur les liCtlX , 

cm la renverra aux magistrats municipaux. 
1. Si cel ui dont la chose menace mine 

ne donne point caution dans le temps fixé 
par le préteur, Je voisin sera envoyé en pos
session de la dlOse; de la chose, dis je , 
en tout ou en partie, suÎ\'ant qu'elle me~ 
nacera ruine en tout ou en partie. 

2. Celui qui rerust>ra de recevoir le voi
sin envoyé en possession de sa chose, pOllrra
t· il Y être forcé, et les magistrals munici
paux pourronl - ils lui prendre des gages 
}10Ur le punir? Je ne le pense pas. Le voi
sin aura en ce cas contre lui une action 
exposilive du fait: car cette même acti(,n 
auroit !i"u si le voisin envoyé en posses
sion pal' le préteur n'étoit pas admis. 

tum est. 

TITULUS Il. 

DE DAMNO INFECTO 

ET 

De suggrundis, et protectionibus. 

1. Ulpianus lib. 1 ad Edictum. 

CUlU res damni infecti celeritatt'm de
siderat, et periculosa dilatio prœtori vi
detur, si ex bac causa sibi jurisdictionem 
reservaret: ideù magistratibus munici
palibus delegandUln hoc rectè putabit. 

2. GaÙls lib. 28 ad Edlèlum provinciale. 
Damnum infeclum est, damnum non

dum factum, quod futurum veremur. 

5. Paulus lib. 47 ad Er/iatum. 
Damnum et damnatio ab ademptione, et 

quasi deminulione patrimonii dicta sun!. 

4. Ulpianus lib. 1 ad Edictum. 
Dies calltioni prœstitutus si finieLur, 

prœtoris , vel prœsidis officium erit , ex 
causa vel reum notare , vel protelare eum : 
et si hoc localem exigit inquisitionem, ad 
ruagistratus municipales hoc remiltere. 

S. 1. Si intra diem à prretore consti
tuelldum non caveatur, in possession.em 
ejus rei mitlentlus est. EjllS rei sic accipe, 
sive tota l'es sil, sive pars sit rei. 

S. :2, An tamen is qui non admittit , 
eliam piglloribus à magistratibus coër
ceatur? Non puto : sed in factum actione 
tenebilur: nam et si à prœtore mii'sus non 
adruittalur, eadem aclioue utendum est. 

De magi,tr.
tjLw~ nluuiclpa'" 
libu•. 

Oe6nitio ,bru
ni infecli. 

Etymologia 
damni> ct daUl
nati{,;ni~. 

De die p .. ".o· 
gando, "el reuo" 
~-ando. 

De mis~ifH.iR 
possessionem, 

Et ,J.. eo qui 
non <l"",ittit. 

http:mis~ifH.iR
http:possession.em
http:connaissan.ce


De officio prœ
tori. .e1 prrerl
dis> ot m:.tgistra~ 
tuum rnUIl~cif~
Hum. 

De denunda
tjone f.cÎOI,da 
Ilue mi.1iSiof':'~m 
in penesiiouem. 

Dc 3ctione in 
m:lf;i.tratum, qui 
q1lid eerum, qum 

sup-rascripta 
lmut, non cura~ 
vit. 
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S. 5. DUQS ergo res magilltratibus mu

nicipalibus prretor nI prreses injunxit 

cautionem et possessioncffi : cretera sure 

jurisdictioni reservavit. 


S. 4. Si fortè dnretur non caveri : ut 

possidere liceat (quod causa cognita Seri 

8olet) , non duumviros, sed prretorem 

vel prresidem pennissuros : item ut ex: 

causa decedatur de possessione. 


S. 5. Prretor ait: Dum ei qui abo1-lt, 
priùs domum denuntiQri Jubeam. Abesse 
autem videtur , et qui in jure non est: 
quod et Pomponius probat. Verecundè 
alltem prretorem denuntiari jubere, non 
extrahi de domo sua. Sed domum, in 
quam degit, denuntl'ari, sic accipere de
bemus, ut etsi in aliena domo habitet , 
ibi ei denuntietu~. Quod si Hec habitatio
nem habeat, ad ipsum prœdium erit de
nuntiandum, vel procuratori ejus, vel 
certê inquilinis. 

S.6. Totiens aulem pndorem exigere 
{lenuntiationem intelligendum est, si sit, 
cui denuntietur. Cœterùm si non sit, ve
Inti quôd hereditaria iusnla est, necdulll 
hereiilitas adita; vel si heres non exstet, 
nec inhabitelur: cessat hœc pars edicti. 
Est tamen tutius, libellum ad ipsas rodes 
proponera : fieri enint potest , ut ita mo
nÎtus defensor existat. 

S. 7, In eum, qui quid eorum, qure 
supra scripta sunt, non curaverit, quanti 
ta res est, cujus dal1mi infecti nomine 
cautum non erit, judicium datur. Quod 
non ad quantilatem retertur, sed ad id 
quod interest, et ad utilitatem venit, non 
ad pœnam. 

X X X 1 X, TI 'l'Il E Ir. 
5. Ainsi le préteur ou le président charge 

les magistrats municipa.ux de deux: choses. 
de faire donner caution et de donner la 
possession; il réserve le reste à sa juridic
tion. 

4. Si on s'obstine à ne point donner cau
tian, alors ce ne sera pas aux magistrat$ 
:municipaux, mais au préteur ou au prési.,. 
dent à envoyer le veisin en possession: ce 
qui s'ordonne toujours en connoissance de 
cause. Ce liera aussi à eux: il ordonner en 
connaissance de cause au voisin de quittel: 
la possession. 

5. L'édit du préteur porte: Si celui il qui 
la sommation doit être faite est absent, j'or
donne qu'eUe soit faite Q son domicile. On 
répute ici absent celui qui ne se présente 
pas en justice, comme le pense Poruponius. 
Le préteur veut que la sommation soit faite 
avec ménagement, et Ron pas que celui 
contre lequel on infente action à cet égard 
soit tiré avec violence de sa maison pour 
paraître devant le juge. Lorsqu'on dit que 
la dénonciation doit être faite dans la maison 
ou demeure de celui contre qui on veut agir. 
on doit entendre qu'elle doit être faite dans 
l'endroit où il habite, quand même il de
m~ureroit dans la maison d'autrui. S'il n'a 
point de domicile, la. dénonciation doit être 
tilite au fonds même qui menace ruine, ou 
au procureur ou au locataire. 

6. Le préteur exige que la dénonciation 
précède quand il se trouve quelqu'un à qui 
elle peut être faite. S'il ne se trouve per
sonne li. qui on puisse faire ceUe dénon~ 
dation, par exemple parce qne la maison 
dépend d'une succession vacante et non eu
core acceptée, ou s'il n'y a pas dllérilier 
ni de locataire, cetle disposition de l'édit 
ue peut plus avoir lieu. Il est cependant plus 
sûr en ce cas de faire la dénonciation par 
affiche appliquée sur la maison; car il peut 
arriver que de cette manière il se trouve 
quelqu'uu pour défendre. 

7. Si le juge inférieur a négligé d'obser~ 
ver ce que nous aVO~IS dit ci - dessus par 
rapport il l'exaction de la caution et à renvoi 
en possession, le demandeur a coutre lui 
une action qui a pour objet de le faire in
demniser de ce qu'il souffre faute d'avoir 
reçu caution d'indemnité relativemenl au 
tort prochain qu'il appréhendoit. Cette ac· 

http:municipa.ux
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lion n'a pas pour objet de lui faire donner 
la somme qu'il auroit tirée du voisin, mais 
seulement de le dédommager de l'intérêt 
qu'il avoit de recevoir caution. Enfin ce 
n'est pas une peine de la négligellce du juge, 
c'est une réparation du tort que soutIre la 
partie. 

S. Mais l'action dont nous parlons ici , 
et qui a lieu contre le juge, n'est accor
dée que sous une condition, savoir si on 
a formé la demande devant le juge; car si 
on ne l'a pas tonnée, on ne pt'ut point avoir 
d'aclion contre lui. La demande [i)l'mée de
vant le juge doit s'entendre ici proprement 
de la rt'quête présentée au juge dans son 
tribunal, et nou ailleurs. , 

9' Si le lieu où de voit se former ln de
mande est tellement près de Rome ou d'une 
autre grande ville, que le magistrat muni
cipal différant de faire n;1l devoil' on ait 
pu aisément s'adresser au préteur ou au 
président, l'action accordée contre le ma
gisfrat n'aura pas lieu, comme si la partie 
n'avoit aucun intérêt, puisqu'elle a pu se 
faire envoyer en possession par le préteur 
DU par le président. 

10. Cette action est persécutoire de la 
chose, el par cette raison elle est perpé
tuelle ~ et passe pour et contre les héritiers. 

5. Paul au liv. r sur l'Edit. 
Il est du deToir du préteur de mettre la 

partie envoyée en posse~sion en état de pres
crire, lorsqu'elle aura possédé pendant HU 

espace de temps suffisant. 
1. S'il Y a plusieurs copropriétaires qui 

doiTent donner caution, et qu'un d'eux re
fuse de le faire, on enverra la partie en 
possession de sa portion. D'un autre côté 
s'il se présente plusieurs personnes qui de· 
mandent toutes qu'on leur donne caution, 
et que quelques-unes d'entre enes aient des 
mai~ons d'un grand prix, d'autres d'un moin
dre prix, ou si elles sont toutes propriétaires 
d'une même maison pour des portions dif
férentes 1 clips seront toutes envoyées en 
possession également, et on n'aura point 
égard à la dilfére>flce de leurs pOl'iions. 

2. Si le maître de la nue propriété ell'u
sufruitier se prrl~enten! tous deux pour de
mander qu'on leur doune caution en ma
tière de tort prochain, tous deux doivent 

S. S. Hoc autem judicimn certam COll

ditionem habe!, si postulatulll est: cœ
tei nm qui non postulavit , ex peri ri non 
potest. Postulare antem prop' iè hoc dici
mus, 111'0 tribunali petel'e, non alibi. 

S;. 9- Si taro vicinum urbi municipium 
sit, ut magislratu se non Înterponente, 
potuerit prœlor , vel pl'œses adiri : potest 
dici, cessare hanc actionem adversus ma
gistralus, quasi uihil intersit, cùm in tua 
potestate fuerit à prœlore vel prœside 
desiderare in possessionem mitti. 

S. 10. Hœc aulem actio, cùm rei ha
beat persecutionem, et heredi, et in he
redam, et perpetub dabitllL 

5. Pmdus lib. 1 ad Ed/ctum. 
Prœloris officium est, ul mÎsslls in pos

sessÎonem, etiam eam per IOllgi lemporis 
spalium in suum domillium capere possit. 

s- 1. Si plures sint domini qui caverc 
debent, et aliqui~ non ca veat: in portio
nem ejus mitletur, Et contra, si aliqllot 
sint, qui caveri sibi desiderant, et alius 
pretiosiores, alius viliores h"beat rodes: 
sive unius doums plmes habeant di~pares 
parles: tamen Hon magniludine dominii 
quisC(ue, sed œqualiter mitlenLur OUllles 
in possessionem. 

S' 2. Si et dominus propriefatis, et 
frllctuarius desidf'rf't sibi caveri damni 
infecli, uterque audiendu~ t'st: nec enim 
injuriam senliet promissul' 1 non plus cui~ 

De domlllio 
pos.t ml~sioncnJ. 
aCtluil'cnùo. 

Si plures. CllYere 
deL~~H'It~ :tut ca
vert sihi d~olùe .. 
unt. 

De proprict.. 
riu cl frI.lClu,,,rJ.Ot 
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que prreslaturus, quàm quod ejus inlersit. 

G. Ga/us !t'b. 1 ad Ed/clum plYlI'fTlciale. 
E\'enil lIollnunquam, ut damno dato 

nulla llohis corn ppl .. t actio , non inh>ïpo
sita alltea cautio!l!' : 1('llIti si YÎciui œdes 
ruÎnos:e in mea~ œdps cecidel in!. Adeù ut 
plerisqllc placuerit, nec eogi quidem {"UlU 

posse ut rudera toilaI, si modô omnia, 
quœ jaceant, pro derelicto habeat. 

7. UlpialllJs lib. 53 ad E,zicfum. 
Pr::ctor ait: Damni ù!/ècti sua !lomine 

prallliltt', al/cI/a sal/si/ari jubcbo ci qui 
jIllYll'CIÙ flOll calulIl/dœ cal/sa l'ct se pos
tulare , Cill/U'C cujus l10mlÎw agel, posl/l
lnturl/Ill liâssc Ùl cam d/cm, quam cal/sa 
cagll/tu statllera, Si contrOl-'ersia cd!, do
17uiws s/t !I(~CIlC, qlli calJebit: sub cxccp' 
liol/e ,ça/fsc/ari jllbebo. Dc co opere qllod 
in ,IIU/mill' pub/ù:o l"iJace ejus fie t , in all
1105 dccem sa!I~'idari jubcbo. Ewn clli ila 
11a!! cUFc/;i/l/r, li! possesslonclII Ijus rci, 
ClIjllS lIomfllc, lit cm'eatllr, postulabÙur, 
ire: ct CÙ/II justa causa essc l'ldebitur 1 

cliam /JUssiderc jubcho, TI! cumqlli ncquc 
c{/I'er/t, IIcquc in possessionc eS3C , Ilcqlle 
posslderc passus cri', iudù;llI:t/ dabo : lit 
tantuill prœstct, quantulIl prœstarc ClI/ll 
oporkrd, si de ca rc c_cr dccrclo lIleo, 
cjl/st'e cujus de ca re jurisdiclio .Iiiil , ql/o) 

mea est, calltumjillsset, Ejus rei /lomine, 
Ùl cujlls possessio/lcm misera, si ab co 
qlli Ùl /JOssessli)]lc l'rit, damni lÎljècti lia
m/ne lion satisdab;tur: eW/1 clli 110n sa
lùdllbdur, stillul in posscssiolle eSse ju~ 
veho. 

S. 1. 

XXXIX, Ti'l"lttt II. 

être admis; celui qui s'obligera envers ellX 

ne peut pas se plaindre qu'ils lui fassent 

aUCUll tort 1 parce qu'il Ile pai{'ra à chacun 

d'eux que relativement Il l'illtérèt qu'ils peu

vent avtlir, 


li, GaÙIS ail li". 1 sur l'Edit provillClid. 
Il arrive quelque!':>Îs que nOlis n'avons 

aucune action. qnoic[ue nous ayons véri
tablement sou/l'ert du tort, lorsqlle HOUS n'a
von:;; pilS eu soin de nous faire donner cau
tion : par exemplc' si la maison de mon voisin 
tombe sur la mÎpune. La pillpnrt des ju
risconsultes sont IlH\me d'avis que je ne pt'lIX 
seulement pas en ce cas le forcer à enlever 
les décombres il ses frais, s'il est dans l'in
tention d'abandonner tout. 

7' rtlp/en ail k~,. 53 sur l'Edit. 
Voici ce que porte l'édit du préteur: « En 

matii're de tort prochain, j'ordollnerai que 
ceux qui se présentprollt cn leur propre nom 
donnent caution par simple promesse} et 
ceux qui sc pr{'sentcront an nom d'autrui 
par répOm1allt, apr~s (lue l'autre aum juré 
llue ce n'est point dans l'esprit de vexer que 
lui ou celui au nom duquel il agit demande 
celte caution, et ce jusqu'an jour que je 
fixerai en connoÎssance de cause. S'il y a de 
la dilliculté pour savoir si celui qui donne la 
cautiun est propriétaire ou non, j'ordonnerai 
qu'il donne par pro\'ision caution par répon
dant. Par rapport aux ou \'rages constmits 
sur un fleuve public ou sur sa rive, i'or
dOIllH'raÎ qu'on donne caution {JPl:Hlaut dix 
ans et par répondant. J'ordonnerai aussi que 
celui à qui 011 rerusera de donner celte 
caution soit envoyé en possession de la 
chose relati\'cment à laquelle il l'aura de
mandée, pour en être établi gardien; et même, 
quand je le jugerai à propos, je rcn rendrai 
véritable possesseur. Je dounel-ai action con
tre celui qui aura refusé de donner caution, 
ou de recevoir celui qui aura été envoyé 
en possession comme gardien ou comme 
possesseur, à l'dIet de lui faire payer tout ce 
qu'il auroit dù payer si la caution eût été 
donnée en vertu de mon ordonnance ou de 
celle du juge qui prclHtra connoissance de 
crUe matihe qui appartient i\ ma juridic
tion. Si celui en possession de la chas? dn
quel j'aurai envoyé la partie en qualité. de 
gardien s'obsline 11 ne point donner ~aU,tlOn, 
j'accorderai. Il celui à qui cette C;:tutlOn ,sera 

n-fusée 
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Tefusée une vèritable possession de ta chose. JI 

1. Cct éJît .:t pour objet le dommage, qui 
n'est pas ellC0re arrivé; les autres actIOns 
se rapportent à un lort déjà l'ail: tell!:' est 
J'action de la loi Aquiiia et les au Ires. Notre 
édit n'a aucune disposiholl particulière par 
rapport au dommage déjà arri\,é, Car si ks 
al1llllaUX qui ont fait quelque dé~atlle no,us 
obligent pas au-delà dA I{'Uf valeur, PU15

quc nous pouvons les abandonner pour sei'
vil' de réparation, il en doit être clc n1(1me 

à plus forte raison par rapport au dommage 
survellU à !'occa~iün d'lIne chose inanimée 
(jui nous appartient, sur-tou t si on observe 
que les animaux qui ont causé du dégat 
{;ontinuent d'existel' : au lieu qu'une maison 
qui a causé quelque dommage par ,a chûte 
n'existE' plus, 

2. C'est ce qui a donné lieu à la ques
lion sui\'anle: une maison est tombée avant 
que la caution du tort prochain ait été don
née; le propriétaire lie veut point faire en
lever les décombres et les abandonne; le 
voi"in a-t-il quelqu'aclion contre hli? Julien, 
consulté sur la question de savoir ce que 
devoit faire le voisin sur le fonds duquel 
une maison vicieuse étoit tombée avant de 
s'être rait donner la caution du tort pro
chain, et s'il pouvait demander 11 son voisin 
la réparation du dommage qu'il lui avait 
causé, a répondu que si le propriétaire de 
la maison qui ':'5t tombée vouloit enlever 
quelque partie des ruines, on ne le lui per
mettroit qu'autant qu'il offriroit d'enlever 
tout, mf>me les choses inutiles; et en ce 
cas il doît donner caution non-st'ulemcnt 
par rapport au dommage qu'il pourra causer 
par la suite, mais encore par l'apport à celui 
<]lli est déjà arrivé. Si le plOpriétaire de la 
maiwn qui est tombc<e n'enlève rien, on 
rendra lm interdit au profit de celui sur le 
fonds duquel la maison ~era tombpc, en vertu 
duquel interdit le voisin sera obligé ou d'en
lever toules les ruines ou d'abandonner le 
tout. 

8, Gaïus sur l'Edit du préteur urbain, 
au titre du dommage prochaùl, 

On pfut cependant dire avec rais-on qu'on 
n'en ainsi avec le propriétaire de la 
maison tombée, qu'autant que son voisin 
n'aura pu se faire donner la cantion du dOlll
mage prochain 1 à cause de quelqu'empê-

Tome Pl. 

S. J, Hoc edictum prospicit clamoo 
nOlldum faclo: cùm t.:reten:c adiones ad 
damna quœ contigerunt, S31cicllda per
tineant: ut in legis Aquiliœ adione. et 
aliis, De damno vero lacto nihil hoc edido 
cavetul'. CÙIll ellim animalia quœ 110Xalll 
COUlJnÎôerunt , non ultrà nos solent one
rare, qllitm ut nOXID l'a dedaml1s ~ multà 
magis ca qtl<il'. anima calt'lIt, U\ll'il nos 
non de IWllt ûnerare, pra:sertim cùm J'es 
Cjl1idern animales quœ dalllnUlll de,lerint, 
ipse exten!: œdes autem, si ruina sua dam
num decterunt 1 desierinl Cxtare. 

S. 2, Unde Cjnœritur , si an!eql';tlll ca
veretur, œdes deciderunt, neqlH' domi
nus rudera velit egerere, eaque dereiin
quat: an sil aliyua ach'erslls ('um aelio? 
EtJuliallus consllltlls, si priusCjuàm damni 
Înfecti stipulatio interpollerelur , <l'des vi
tiosre corruissent, (juid fi.lcere dfberet is 
in cuius cedes rudera decidissellt, nt (hm
num sarciretur : respondit , si dominus 
a"diuID qUaJ ruerUllt, \'ellet to\!ere, Hon 
aliter permiltendllm, quilr1 ut otnllia, i(t 
est, et qm-c inutilia ('.<;scu! , auterret : nec 
solùm de futuro,sell pt de prœ!erito t!,,:l1IlO 
cavere eum debere. Quùd si dominns aJ

dium qua; d('ciderunt, nihil tiwit, illter
dîclum redcle::dl1m ei in cujus a'des ru
dera decidi"sent, pel' quod vicinus com
pelletllr, au! to!lere, aut totas œdes pr() 
dcreliclo habere. 

8, Gaius ad Ed/cfum pm.'torzs urbani, 
[;tu/o de damnu lÎ!/èGto. 

Quod [urlé tune rectè dicetul', clllll 

non ipsius uegligenlia, sed propler alÎ
quo,l impedirnelltum sibi non pro,pexit. 
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DIGESTE, LIVRE 

9. Ulplànus lib. 5:5 ad E dz·ctum. 
Hoc amplills J ulianus posse dici, cOlJl

pellendum eum, ut etiall1 de prreterito 
damno cavcret. Quod euim re integra 
custoditur, hoc non iniquè etiam post rui
nam redium prrestabitur. Integra autem 
re unusquisque cogitur aut de damna in
fecto cavere , aut redibus carere, quas 
non d..fendit. Denique, inquit ,si quis 
propter angustias telllporis, aut quia rei
pl1blicre causa aberat, non potuerit damni 
intedi stipulari, non iniqllè prretorem cu
l'a/umm, ut dominus vitiosarum redium 
"Il t damnum sarciat, au t &dibus careat. 
Sententiam Juliani utilitas eomprobat. 

S. 1. De his autem , qure vi fluminis 
importata sunt, an illterdictum dari püs
sit, qureritur? Trebatius l'l'fer! , cùm Ti.." 
beris abundasspt, et l'es multas multorum 
in aliena recl ificÎa cletu lisset, interdicturu 
à prretOle datum , ne vis fiere! dominis , 
quo mÎnùs sua tollerent, au terrent , si 
modo damni infeeti repromilterent. 

S. 2. Alfenus quoque seribit , si ex 
fundo tua crusta fap~a sit in meum fun
dum , eamqlle petas, dandum in te judi
cium de daJllllo jam facto. Idque Labeo 
probat: nam arbitrio judicis apud <}ucm 
l'es prolapsœ petenlur ,damnum quod 
anlè sensi, non cOlltincri : nec aliter dal1
dam actionem, quàm ut ollillia tollan[l1r, 
qure ~nnt pl'Olapsa.lta demum alltcm crus
fam vllldicari posse idem Alfenus ait, si 
non coaluerit, nec unitulem cum \(>rra 
ll1ea [l'cerit. Nec arbor potest vindicari à 
te , qllre translata in agrum nleum cum 
terra mea c<J'lluit. S<>d nec ego potcro te
eum agere, jus t/~t' non esse ila crustam 
Izabel'e, si jam CUln terra mea coaluit 1 
quia mea facta est. 

XXXIX, TITllE Il. 
chement qui l'a arrêté, et non s'il y a eu 
de la négligence de sa part. 

9' Ulpien au li",. 55 sur l'Edit. 
Julien ajoute encore qu'on l'eut sou

tenir qu'en ce cas le propriétaire de la. 
maison tombée devra donner caution rela
tiVE'ment au dommage arrivé. En effet une 
caution qu'on peut demander les choses étant 
entières, on peut aussi la demander sans 
injustice après la chûle de la maison. Or 
'quand les choses sont enüères, on est obligé 
(lu de donner caution ou d abandonner la 
maison qu'on ne veut pas défendre. Enfin, 
continue le même jurisconsulte, si un voisin 
n'a pas pu se faire donner caution du dom
mage prochain à cause du peu de temps qui 
lui restoit, ou paree qu'il étoit absent pour le 
service de l'état, le préteur pourra avec justice 
interposer son autorité, à h>ffet ,te {ureer le 
propriétaire de la maison qui est tombée à ré~ 
parer le dommage ou il abandonner sa mai
son. Le sentiment de Julien est très-judicieux. 

1. Par rapport aux choses qui sont trans
portées par la violence d'un flêU\'e qui sort 
de son lit, on demande si on peut accor
der un inlndit? Trébatius rappm te qne les 
eaux du Tibre étant gros~ies, el ayant en
traîné les effets de plusieurs particuliers dans 
les maisons des autres, le prélt-'ur a\oit l'1'lldu 
un interdit portant défenses ,rempi\'her par 
voies de fait les mailles de retirt'f Cf qui 
éloit li eux pourvu que de lellr côté ils 
donnassent fa caution du tort prochain. 

.2. Alfënus écrit aussi que, dans te l'as 
où une portion de votre tt'ITt' élant é:JOufée 
sur la mienne, vous vient! riez à rue la rc~ 
demander, le préteur me donneroit co.die 
vous une action relalivemrn! ail dommage 
que j'ai déià seuti. Labéon est du tllt'-me avis: 
car le juge dt>vant Ipquel 011 forme la de
mande de la portion de If'rre ainsi éboulée 
ne peut point statuer d'office sur le dom
mage qu'a déjà causé cet éboulement: la 
demande ne sera même écoutée qu'autant 
qu'on otflÎra d'ôter enti/>rement tout ce '-lui 
Sf'ra tombé sur l'autre fonds. Mais Altellus 
ajoute que cette portion de terre ébonlée 
ne pourra être revendiquée qu'autant qu'elle 
n'aura pas pds racine dans le fonds \'oisin, 
en sorte qu'elle tasse un seul et même corps 
avec lui. Vous ne pouvez pas rCl'cndiquer 
sur moi un arbre qui ayant été porté sur 
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mon terrain y a pris racine. Je ne peux 
point non plus intenter une action contre 
vous prétendant que vous ne devez pas souf
frir votre portion de terre ainsi placée sur la 
nlÎenne, si elle a déjà pris racine dans mon 
fonns, parce qu'elle m'appartient. 

3. Néralius écrit que si votre bateau a été 
porté sur mon champ par la violence du fleuve, 
vous n'aurez la faculté de le retirer qu'ali
tant que vous me donnerez caution de m'in
demniser du tort que j'aurai souffert à cette 
occasion. 

If. On a demandé si , dans le cas où le ter
rain seroit à un propriétaire et la superficie à 
un autre, celui à qui appartiendroit la super
ficie deVl'oit donner la caution du dommage 
prochain par simple promesse 011 par ré
pondant? Julien a répondu que quand une 
maison btttie sur le terrain d'autrui était 
vicieuse, le maitre du terrain devoit donner 
caution par simple promesse, tant sur le vice 
du fonds que sur celui de la superficie, ou 
que le maître de la superficie devoit donner 
caution de l'un et l'autre vices par répon
dant; et qu'enfin si tous les deux refusoient 
de donner caution le voisin devoit être en
voyé en possession. 

5. Celse écrit avec raison, que si vous êtes 
propriétaire d'une maison dont l'usufruit ap
partiellue à Titia, vous devez donner la cau
tion du dommage prochain par simple pro
messe, ou Titia par répondant. Si le voisin à 
qui la caution devoit être donnée a été envoyé 
en possession llU refus de cette caution, il em
pècloera la jouissance de l'usufruitière. Le 
même juri~eollsulte décide que le proprié
taire doit empêcher la jouissance d'un usu
fruitier qui ne fait pas de répara:ions. Ainsi 
si l'usufruitier refuse de donller caution du 
dommage prochain, et que le propriétaire 
se trouve obligé de la donner, il empêchera. 
la jouissance cl~ l'usufruitier. 

10. Pail! au liv. 48 sur l'Edit. 
Quand même l'usufruit serait séparé de 

la propriété, Cassius dit que le propriétaire 
l~'en seroit pas moins obligé à donner la cau
tIOn du tort prochain. Si le pHilpriét,tire ne 
rbnlle pas caution pour le tout pal' simple 
p:'omcssc , ou l'usufruitier par répondant, le 
voisin, à refus de caution, doit être en
voyé en possession. Si ru~urrl]itier ne donne 
pas caution au propriétaire qui se sera eu-

S. 5. Nernlius sutt'm scribit, si l'nUs in 
agrum meUlll vi {luminis delata sit , non 
aliter tibi potestatelll tollendi faciendalll , 
quàm si de prreterito quoque damno mihi 
cavisses. 

S. 4· Quresitum est, si solum sit aHe
Tius ,superficies alterius, superficiarius 
utrum repromittere damni infecti , an sa
tisdare debeat? Et Julianus scribit, quo
tiens superficiaria insula vitiosa est, do,. 
minulll et de soli et de redifieii vitio re
promiltere, aut eurn ad quem superficies 
pertinet, de utroque satisdare : quàd si 
uterque cesset, vicinum in possessionem 
mittendum esse. 

S. 5. Celsus rectè scribit, si redium 
tuarU111 ususfructus Ti!ire est, damni in
fecti aut domillllm repromittere, aut Ti
tiam satisdare debere. QuM si in posses
sionem missus fuerit is cui damni infeeti 
cavendum fuit, Titiam uti frui prohibe
hit. Idem ait, eum quoque fructuariu111 
qui non rcfieit, à domino uti frui prohi
bendum. Ergo et si de damno infeeto non 
cavet, domillusque compulsus est repro
mittere, prohiberi debet frui. 

10. Paulus !/b. ,~ S ad Edù:[wn. 
Qllamvis alienus Ils11sf'ructussi!, domi

num promittere opor!ere Cassius ait. NisÎ 
proprietarius in totum repromitta!, vcl 
frue!llarius salisdet : mitti aporte! in jlos
sessionem eum cui non caveatur. S~d 
nisi proprietario repromittenti fructuarins 
caveat, dellcgandam ei fruetus petitio
nem Julianus scribit. Sed si fruetuarillS 
de soli vitio lluid prœstilerit, jus domini 
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ad eum transferri aportet. 

Il. ltlpianus lt'b. 55 ad Ediclum. 
Ql1id de CI editore dicemus, qui pignus 

accepit? Utrùm repromittere, quia suum 
lUS tuetllr: an satisdare, quia dominus 
non est, debebit? Qua: spfcies est in cor.
trario latere apud Marcellulll agita ta , an 
creditori pignoratitio damni intecli ca
veri debeat? Et ait Marcellus inutîliter ei 
caveri : itlemque etiam de 1'0 cavendum, 
qui 11 non domino emit: nam nec in hujus 
persona cornmitli stipulationem . .&quissi
rnum lamen pula huic prospicienclum, 
id est, creditori pel' stipulatîouem. 

12. Paulus lib. 48 ad Edich,m. 
His qui pignori rem acceperllnt, po

tior est is cui damni illft'l:t! nOll cavelm', 
si po,':"idere, et pel' longum tempus rem 
capere ci permÎssum fuerit. 

13, Tllpial1l1s lib. 55 ad Edicfli71'1. 
Qui bona fide il non domino emit, vi

dendulll est, l1unquid repromitlat. non 
etiHm wlisdel? Quml quibusdam videtur. 
Habel autern ra!ionem, ut magis repro
mit/al, quàln sélti~det : sua enim nomine 
id facit. 

S. 1. Sive corporis dominus ! sive is 
qlli jus habet (utpulà servitutem), de 
damna infecta eaveat: puta eurn l'l'pro
mit' ere debere, non satisdare: quia suo 
nomine id tacit, non alieuo. 

x X X 1 X, T 1 T R. 11: 1 J. 
gagé par promesse envers Je voisin, Julien 
écrit qu'on lui refusera toute action à l'effet 
de revendiquer son usufruit. Si l'u~urruitier 
a été obligé de payer quelque chose rela
tivement au vice du terrain, il entre dans 
les droits du propr'iétaire. 

1 1. Ulpien au liv. 53 sur l'Edit. 
Que tàut - il décider par rapport à un 

créancier qui a reçu en gage une maison 
vicieuse? Si le voisin lui demande caution 
du dommage prochain, doit-il la lui donner 
par simple promesse, par la raison que par 
cette caution il conserve son droit sur celle 
maison; ou doit-il donner cette caution par 
répondant, pal' la raison qu'il n'est pas pro
priétaire? Cette question est traitée par 
.Marcellus , mais dans 1111 M'ns conlraire : 
car il demande si on doit donner la cali tion 
du dommage prochain à un créancier qui 
a une maison en gage? Marcellus est d'a vis 
qu'oll ne doit pas lui donner caulion. Il aioule 
qu'il en est de mèlne de celui qui Rllroit 
aClJuis une maison d'un particulier qui n'en 
étoi[ pas prupriétaire; car il soutient qua 
la stipulatiun n'anroit pas son efiet vis-à- vis 
de ce dernier. Je crois cfpendant qu'il est 
hès-équitable de faire donner en ce cas les 
slÎretés au créancier par la voie de la cau
tion fidéjussoire. 

12. Paul au //;;, !.lB sur rEdû. 
Celui qui, sur le refus que lui a fait le 

voism de lui donner caution, s'est fait en
voyer en possession de la chose viciense, 
et qni a été autorisé par un second dénet 11 
pou l'ni,. pre8crire en vertu de sa jJossessÎotl, 
est pré[i.:,é à ceux il cetle mème chose 
aurai t été donnée en 

13.,üqllcn au liv, sur l'Edit. 
Le possessf'ur de hnl\l~e loi qui tient la 

chose d'Ull nOI1- propriétai re doit - il donner 
la cau tian dont il s'agit ici par simple pro
me~se, ou par répondant? QuelljtHJf> - uns 
penchent puur ce second st:'lltimcnt Il pa
rait cependant plus raisonnable de lui faire 
donner cette caulion [1:11' simp:e promesse 
piutôt que par n\pondant; parce qu'enfin 
c'cst en son propre nom ql1ïlla dOllne. 

I. Je crois que la caution doit ùtre dOll
née par simple prompsse et non par répon
dant, lorsqll'elle est donnée par le proprié
taire d'une chose corporelle ou par celui qni 
a un droit réel sur cette chose; parce tIlle 
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c'est en sOn nom, et non au nom d'autrui 
qu'il donne cette ~atltiol1. 

2. Supposez qu'entre ma maison et la vô
tre qui est vioieuse, il Y ait une maison 
inlermédh!ire non viciêuse, examinons si 
c'est vous seul qui devcl!\ donner la caution, 
ou si elle doit êtle donnée seulement par 
le propriétaiœ de h maison intermédiaire. 
ou si je la puis exiger de tous les deux? 
Il est plus juste de décider que tous les deux 
doivent domier la caution, parce qu'il se 
peut faire que la maison vicieuse venant à 
tomber sur ceBe qui ne l'est pas, celte der
nière me cause du dommage; quoiqu'on 
pourrait dire aussi que ce n'est p:,s par le \'ire 
de la maison intermédiaire, 'iU'Oll Suppo:ie 
bonne, que ce dommage est arJivé. Mais 
comme le propriétaire de cette maison in
termédiaire a pu se procurer ses sôretés , 
en se faisant donner caution par le voisin 
relativement au dommage qu'on craignoit 
de la chù le de sa maison; s'il ne l'a point 
hlÎt, il doit se l'imputer à lui-même, et 011 
aura droit de l'actionner. 

5. Celui qui demande qu'on lui donne 
caution relativement à un donmIa.~e qU'ail 
appréhende, doit avant tont prHer serment 
que ce Il'est pas par e8prit de chicane qu'il 
forme cetle demallde. Ainsi eelui qui aura 
prêté CP serment sera admis à clemaader une 
stipulation à son profit. On n'exfijninera pas 
s'il a intérêt ou non, s'il a une maison voi
sine ou s'il n'en a pas: c'est au préteur li 
décider à qui la caution doit être donnée, 
à qui on peut la refuser. 

4- Au surplus le propriétaire n'est jamais 
obligl~ de donner cette caution à celui qui 
a llll droit de promenade ou de lavoir sur 
flon terrain, ou à celui qui loge en passant 
duRS sa maison. 

5. L,,:)éon pense que le propriétaire de 
la maison vicieuse doit donner caution à ses 
-voisins, 11 !eu!':; locataires et 1\ leurs femmes, 
même il ceux qui demeurent avec eux. 

6. Maison demande si le propri~taire de 
la lll;:tison vicieuse doit donner caution à SE'S 

proprf's locataires? Sabin est d'avis ql,'i! ne 
doit pas leur donner cette caution; car, ou 
dès le principe as ont pris à loyer ulle maison 
vicieuse, auquel cas ils doivent s'en prendre 
à €llX-mrmC's; ou la maison est devenue 
,icieu~e depuis la location, auquel cas ils 

S. 2. Cùm inter redes meas et tuas sint 
alire œdcs non viliosœ : videndulll est 
utrum tu solus mihi cavere deheas, an 
vero et is cujus mdes vitiosœ non sunt, 
an iUi solos, an ambo? Et magis est nt 
ambo cavere debeant: qnia fieri potest, 
ut œdes vitiosre in œdes non vitiosas inci
denles dalllllllm ruihi dent: quumvis passit 
quis dicere, non vitio incolumillm œdiulU 
};o(; factum, si alire in eas incidentes dam
ni e,H.lSam prœbuenmt. Sed si cùrn prospi
cere sibi potucrit, damlli inlecti tatltin
nem non posrexcrit, mer:tù conveniell1r. 

S.3. Qui dalUni infecti c<'l.veri sîbi pos
tulat, priùs de cahmlllia jurare debet. 
Quisquis igitur juraveril de calumnia, ad
miUiluf ad stipulationem. Et non inquire
tur, utrum intersit ejus, an non: l'lcinas 
rodes habeat , an non habeat. Totnm ta
men hoc jurisdictioni pi·œtoriœ subjicien
dUlU, cui cavendum sit, cui non. 

S. 4· Cœferùm neque ei qUI In meo 
dcumb"let, nCC;ll{, ei qui in meo lavet, 
vel in mca taberna devertat ,caveri debet. 

S. 5. Vieinis pl.:mè, inquilinisqlle eo
rum, ct inquilillorum uxoribus cavendulll 
esse ait Labeo. Item his qui cum bill mo
l'enfuI'. 

S.6. De iHo quœritur, an inquilinis 
suis dominus œdiurn cavere possit? Et 
Sabinus ait, il1q!ü!in1s non esse caVPl1
dum: aut enim ab initio vitioé'as œdes 
condu:.erunt: et habent, quod sibi impu
tent: <lut in viiiulIl Œ',{es inciderunt: et 
possunt ex conduclo exreriri. Quoo seu
tentia verior est. 

Si il'llel' ",d~~ 
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S. 7. Si quis juxta monumentum redi
ficaverit, vel ;uxta redificium suum mo
numentum fieri passus sit, de damno in
fecto ei poslea ca\'endnm non erit: quia 
rem iIIicitam admisit. Aliàs autem, si mo
l1umento redificium noceat, in quo nihil 
sit quod imputari passel ei ad qucm jus 
monumenti pertinet : cavendum est ei ad 
quem jus monument! pertinet. 

S. 8. Superficiarimn et fructuarium 
damni infecti utiliter stipulari hodie cons
tat. 

S. 9' Sed ei qui bona fide à non do
mino emit, damni Înfecti stipulationem 
non competere Marcellus ait. 

S. 10. Si quis opus novum l1unciavcl'it, 
an nihilominùs damni infecti ei cavcl'i de
beat, Julianus tractat: et magis probat, 
caveri oporlere. Nam et ei qui egerit jus 
adversario non esse altius tollere œdifi
cium, caveri debere. Item eum adversus 
quem interdictum Cjuod vi aut c1àm com
petit, cavere debere Julianus ait: quia 
non est cautum, lleque de vitio redium, 
neque de damno operis, 

S. 1 T. Si quis, quia 5ibi non caveba
tur, in possessionem œdium missus flle
rit: deil1de is cujps œlles fllcmnt. et'Iln 
pneterea alias œdes haberet, desidet'et ab 
eo qui in possessionem missus est, ut sibi 
damni ilJfecti harum œdium !lomine, 
quarum in posspssionem missus est, ca
veret : an sil umlicndns, videallllls? Et 
Julianas scribil, is qui vitiosisredibus ces
l'crit, si intpgras rf'limlE'rit, nUl1qnid im
probè abeo qui viliosas œd€'s (:n:'pit pos~i
dere, cautionem , cûm ideô pos
s€'ssionem amiserit, quia el ipse damni 
in{~cti satis non dederat? Et sallè parum 
probè postulat ab eo caveri sibi earUlll 

ont une action en vertu de leur bail. Ce sen
timent est le plus juste. 

7· Si quelqu'un bâtit auprès d'un monu
ment, ou soutfre qu'on élève un monument 
auprès de son bâtiment, on ne lui doit pas 
de caution par la suite, parce qu'il a fait 
une chose illicite. Dans tout autre cas, si 
un bâtiment nuit à un monument, sans que 
celui à qui le droit de monument appartient 
ait rien à s'imputer, il pourra demander 
qu'on lui donne caution. 

8. Il est certain alljourd']lUi que celui qui 
a un droit d'usufruit ou de superficie peut 
se faire donner utilement la caution dont il 
s'agit ici. 

9. Marcellus est d'avis que le possesseur 
de bonne foi qui a acquis un fonds de ct'Iui 
qui n'en étoit pas propriétaire n'a pas droit 
d'exiger la caution dont nous parlons. 

10. La question de savoir si celui qui a fait 
la sommation à l'effet de faire interrompre un 
nouvel œuvre, peut en outre exiger qu'on 
lui donne caution d'indt'mnité en cas d'ac
cident, est traitée par Julien, et il est plus 
porté à croire qu'il faut encore la lui don
ner. En etIet cette caution est due au voi~ 
sin, quand même il aurait déjà intenté con~ 
tre son adversaire une action afin de l'em
pflclwr d'élever son édifice au - delà d'une 
certaine hauteur. Julien est ausû d'avis qu'on 
p\'ut exiger cette caution de celui même 
coutre lequel on pourmit intenter d'ailleurs 
l'iutel dit porté contre la c1andestillité et la. 
,iolellce; parce que cet interdit lie donne 
pus lui-même de sûreté contre le tort qu'on 
craint de la ruine dlt bàtiment ou du vice 
des ollvraops. 

1 J. Dli"particulier, sur le refus qu'a fait 
son voisin de lui donner caution, a été en
voyé en posses~ion de la maison. Ensuite ce 
mème voi.,in, qui 11 d'autres maisons à côté 
de celle qui a donné lieu à la. contestation t 

veut demander caution au premier relali
Yemt'llt à la maison vicieust' dont il te trouve 
en poss\:'ssion. On demande s'il est en droit 
d'exiger celte caution? Julien écrit: Celui 
qui a clpguerpi la maison vicieuse, t't qui 
a retenu !cs alilles qni étoient en bOIl plat 
n'a-I- il pas mauvaise gnîce de dpmandel' la 
caution à celui qui a éte I11is en po~session 
de la maison vicieuse, puisqu'illl'en a lui
même perdu la possession qu'en pupition 
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de son refus de donner cette caution? Et 
en effet il y a bien de l'injustice à lui à de
mander caution pour une maison pour'Wla
quelle il a lui-même refusé de la donner. 
Ce sentiment est juste. 

12. Si quelqu'un, prêt à demander la 
caution, li. prêté serment qu'il ne se présen~ 
toit pas dans un es prît de chicar:e, et q~'e~
suite il n'ait point stipulé la caution, dOlt- il , 
lorsqu il se présentera de nouveau pour de
mander la même caution, prêter une seconde 
fois le même serment? Je pense qu'il le doit 
prêter une seconde rois; parce (ju'il se peut 
que clans le principe il n'ait pas eu dans l'es
prit tle chicaner son voisin, et qu'il ait mainte· 
nant cette intention. 

13. Si je demalld!~ au nom à'auh,\ui la cau
tion d'indemnité en cas ù:accideill. j<~ duis 
jurer que celui au nom duquel jE' li cm<lllde 
cette caution n'a point Lnteuiion de Vt'xer 
son adversaire. 

14. Mais si je dewar.dA cette cauli0n au 
nom d'un tiers, lel/ue! ne seroit pas ob\;é 
de pl èter ce semH'nt sïl formoi! lui-n1pme 
la demande (par exelliple au nom d un pa
tron, d'un pè..e) ,on d"it décider qu'il n'y 
aura pas lieu au serment: cal' celui qui sti
pule en son nom ne duit pas p,Her Sf'rment 
sur un point sur lequel l'autre ne seruit pas 
obligé de le prêter l!li m'>me. 

15. Cette stipulation doit contenir. un jour 
fixe, jusqu'à l'échéance ducJuel la cau lion 
aura lieu en cas qu'il arrive qUAlqu'acci
dent; car celui qui s'oblige par la stipula
tion ne doit pas n>ster obligé ft lïnfilli. Ainsi 
ce sera au préteur lui- mème à fixer le terme 
de la stipulation relativement aux circons
tances de la cause et à la nature du duuaer 
qu,ou appre'rlende. <:> 

14. Paul au liv. 14 SIN' l'Edit. 
Dans l'examen que le prét,>tu· fera à ce 

sujet, il aura égard à la distmce des ter
rains et à l'élévation des ouvracrcs dont on 
craint la chûte. " 

15. lJlpien au lit,. 5') sur l'Edit. 
Après l'expiration du h>rme fi... é par la sti

pulation, on pourra être obligé de nOllvea'u 'à 
donner, cauti<.>n si I~ prétel,n,(e )nge à propos. 

1. SI la sl!pl~atlOn a ete laite sans fixa
t,ion .~e terme: ou. c'est une cOlH'ention par
tt.cuhere d~s parties .au.pd cas la. stipula
han prodtlil'a son achon en quelque temps 

redium nomine, quarum ipse cavere su
persedit. Qu~ sententia vera est. 

!;. I2. Si quis stipulaturus juraverit, 
nec fuerit stipulatus : an poste a ei stipu
lari volenti jurandum sît, videamlls. Et 
pulo iterum jurandum : quia passit fieri, 
ut aut tune, aut lllodô culumnietur. 

S. 13. Si alieno nomine caveri mihi 
datnlli infecti postulem: jurare drbeo, 
non call1lllnùe causa id eWI?, cujas llO· 
mlÎze cautam postulofuisse postulaturum. 

S. 14· Sed si ejus nomine postlilem, 
qui ~i ipse postularet, jurare non compel
leretuf, 'cluii patronus 'lei parens: di
cendum est loeum jurijurando non esse: 
de {jLlO euim ille non juraret; nec qui 
vice ejus postulat, in hac stipulatiolle de· 
bet jurare. 

!;. 15. Huic stipulationi debet dies esse 
insertus : lutra quem si (juid damni con
tigrrit 1 caulio locum habet : neque enim 
in illHnitU1l1 obligatus esse debet stipula
ti(me. Ipse igitm pra~tor diem dabit slipu
lationi , reHtimatione habita ex causa, et 
ex qualîtate ejus damni quetl contingere 
speratur. 

14. Paulus !t'o. 14 ad Edt'clum. 
In caUSal cognitione etiam longinquitas 

soli, f~ operis magnitudo spectanda est. 

15. Ulpiallus lib. 53 ad Edlclum. 
Si {1uite sit dies statnta in cautione, ile. 

rùm arbilratu prretoris ex integro erit 
cai/cndum. 

S. 1. Si verà sine ad je et iDne diei stipu
latio tuerit interpnsita : si quidem ex con
venlione quandoquc fuerit commissa, ex 
slipu!atu agitur : si ver0 pel' erl'Orem ma-
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gis est ilIud dic6mlu11l, finÎlo Jie in lJuem 
alioquin caveri solet, desiderandum esse 
à prretore , ut liberelur. 

S. :!. Deinde ait prretor: De eo opem 1 

qllod in flumille pub/reo Tlpm.e ejus fiet , 
lÎt allllOS decem satisdal'i jubebo. Hic exi
gitur satisdatio, et tempus stipulationi 
prœstitlltuffi: idcircà quia in publico fit. 
Cùm autem in alieno fiat, satisdationem 
prretor injungit. 

Oc viti" loci S. 3. Nolandum quùd nOI1 etiam de 
vel oreris. loci vi!io, sed de operis lantùm cavetur : 

<luamyis si in prhRto fiat, et de loci et 
dt' o[Jeris vitio cavetur. Sed cùm locus 
pnblieus sit , non erat necesse ibidem 
opus racienti de alio vitio quàm ope ris , 
salisdare damni infecti. 

. ne tt"m~ore S. 4· Si quid igitur d~mni intra decemtr:lra trWt! o;;"pu" 
l ... tiü C( IHHI:tti annos accideril, id stipu!atione continetur. 
tvr. S. 5. Et quod ait pra'tor, de eo opere , 

11!~erpre\ati() 
vcrbt,rUlH., de sic accipe de eo damna quod ex opere 
\:'0 upcle. fiet. 

ne via puLlica , S· 6. Si Ql.;id. in via pnhlica fiat, quia in 
alicno fit, .satisdandum est. 

El cœl~r,< 10- S· 7. Sed prretor causa cognifa, telll
"is pL\blici.. pus pro conditione operis delerminabit. 

§. 8. Sive (lutem quis rnuniat viam, 
sive quia aliod in via publica faciat, cle
bebit cautio locum habere, ne pel' hoc 
damno privati contingantur. 

S. 9' De creleris locis pnblicis nihil 
spet:ialiter cavetur: ven'lm ex generali 
sermone, quasi in alieno fiat, salisdari 
debebit damni infecti. 

S. 	 1 Q. Si publicllS locus puhlicè refida
tur 

XXXIX, TtT1Ut II. 
que le malheur arrive; ou c'est par erreur que 
les parties üntümis de fixer un terme, auquel 
cas il y a lieu de croire que celui qui s'est 
o;Jllgé peut demander au préteur d'être libéré 
de son obligation apl'ès l'échéance du terme 
<lu'on a coutume de fixer en pareil cas. 

2. L'édit dn pn(teuI' porte encore cette 
disposition: Par riipport aux ouvragt's qui 
seront faits sur'un fieu re public ou sur ses ri
ves, j'ordolluerai qu'on donne caution pour 
dîx ans. La caution dont il s'agit ici est nne 
caution par répondant, et !e préteur fixe un 
terme à l'obligation. La raison en est qu'il 
s'agit d'ouvrages faits sur un lieu public. 
Or, par rapport aux ouvrages filils sur le 
terrain d'autrui, la caution se donne tou
jours par répondant. 

3. Il ['mt l'emarquer ici que la caution n8 
tombe pas sur le vice du terrain, mais seule
ment sur celui dE l'ouvrage; au lieu que dans 
le cas d'une construction l'aile sur un terrain 
privé, la caution tombe et sur le vice du ter
rain et sur celui de la c011struclion. Mais, 
comme le terrain dont il s'agit est public, il 
n'est pas nécessaire que celui qui y construit 
garantisse autre chose (jue le vice de m cons
truction . 

1:. Ainsi le dommage qui pourra arriver dans 
les dix ans est contenu dans cetle stipulation. 

5. Quand le préteur di!, par rapport aux 
ouvrl;lges, il faut entendre par rapport au 
dommage qui pourra. résulter de l'ouvrage 
cons!mît sur un terrain public. 

6, Lursqu'Oll fai t quelqu'ouvrage sur uu 
chemin public, on doit donner caution par 
rfpondant , parce qu'on travaille sur le ter~ 
raïa d'autrui. 

7. l\his le préteur fixera'le terme en COll

noissance de cause suivant la qualité de 
l'ouvrage. 

3. Quand quelqu'un fait quelques ouvra
ges pour conserver la voie publillue, ou 
autrement, il doit donner cautioH, de penr 
que les particnlirfs ne souffrent que1llue 
chose de sa construction, 

9' Le prètel]:.' ne parle pas expressément 
des autres lieux publics. mais en n'en est 
pas moins obligé à donnAI' caution par ré
pondant, à caUie de la disposition générale 
concernant ceux qui travaillent sur le ler
Tain d'autrui. 

10. 	Si un lieu public est réparé par 16 
p:..ib!ic, 
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public, Labéon pense, et on l'observe nussi 
dans la pratique, qu'il n'y a point lieu à la 
caution d'indemnité relativement au dom
mage qui pourroit résuH~r du vi~e du fe~
rain ou de la construction. MalS on doIt 
Qyoir soin que l'ouvrage soit fait de manière 
que les voisins n'en puissent pas soulIrir. 

II. En vertu de l'édit ci - dessus, sur 
le refus de donner caution, le demandeur 
est envoyé par le préteur en possession de 
la partie de la maison qui menace ruine. 

12. Mais l'envoi en possession doit-il se 
faire sur toute la maison, c'est-à-dire le 
sol et le bâtiment? Nous avons le sentiment 
de Sabin, qui pense que le demandeur doit 
être envoyé en possession de la totalité de 
la maison. Autrement, dit·il, si op. suppo
sait que le dommage qu'on appréhende ne 
vÎut que du bâtiment, on ne pourroit point 
exécuter l'édit, parce qu'il seroit inutile 
d'envoyer le demandeur en possession d'une 
chose qu'il ne peut pas posséder civilement, 
ou dont en tout cas la passession ne doit 
lui servir à rien. Ce sentiment de Sabin pa
roît le plus juste. 

13. Mais si on suppose que la maison est 
divisée en plusieurs corps de bâtiment, le 
demandeur sera-t-il envoyé en possession 
de toute la maison, ou seulement en pos
session de la partie vicieuse? Il faut faire 
cette distinction: Si la maison est si vaste 
qu'il y ait de l'espace entre la partie vicieuse 
et le reste, il suffira que le demandeur soit 
envoyé en possession de la partie vicieuse; 
mais si tous les bàtimens se touchent et sout 
unis ensemble, le demandeur sera envoyé 
en possession de la totalité de la maison. 
Ainsi, dans les maisons vastes, il est plus 
à propos de tlire que le demandeur sera 
envoyé en possession seulement de la partie 
contiguë Il la partie vicieuse. Au reste, si 
on suppose qu'une très-petite partie d'une 
très-grande maison soit vicieuse, ne seroit
il pas absurde d'envoyer le demandeur à 
qui on auroit refusé la caution en posses
sion de la totalité d'nne maison aussi consi
dérable? 

14. Que faudroit - il décider si le dom 
mage qu'on appréhende venait du vice d'un 
petit corps de logis adossé à une maison? 
Fau.droit-il envoyer le ~emandeur en pos
seSSiOn du corps de lOgiS seulement Ou de 

;l'ome YI. 
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tur, rectissimè Labeo scribit, eoque jUl'~ 
utimm' , de danlno infecta non esse ca
l'endum, Si quùlvilla loci, aut oper/sfial: 
certè legem dandam operis talem, ne quid 
noceat vicinis, d..mnive detur. 

S. II. Ex llOC edicto ,si non caveatur, 
mittitur in possessiouem à prrelore in eam 
partern qure ruiuosa esse videtur. 

S. 12. An vero in totas redes mlSSlO 

locum haheat, videamus? Et extat Sabini 
sententia , in totas redes mittendum. Alio
quin si ex: superficie, inquit, damnum 
timealur, non habebit l'es exitum: nec 
profuturum in posscssionem ejus rei mitti, 
quam quis possidere non passit, aut ei 
nOll expediat. Et vel'ior est Sabini senten
tia. 

S. t3. Sed si in plures partes divisa do
mus Bit: utrum in partem, an in tolam 
domum possidendam mittî quis debeat, 
videamus? Si tam ampla domus sit , ut et 
spatis inter vitiosam partem intercedant, 
et eam qure vitium non faeit : dicendnm 
in eam solam parLem mitti. Si vero tlllita 
sit contextu redificiornm, in to!am. !taque 
et in spatiosis domibus meliùs dicetur , ia 
eam partem dumus mittendum, qure vi
tiosœ parti uuita est. C<etenlUl si modica 
portiuncula redium amplissimarulU vitilllU 
fiweret: quale erat dicere, totas œdes 
jubendum possidereeum cui damni infecti 
non caveretur , cùm sint amplissimre ? 

S. 14· Item quid dicemus, si insuT!1J 
adjacens domui vitium faciat? Utrum in 
insu Ire possessionem, an vero in latius 
doulUs possessionem mittendum sit? Et 
magis est.! ut non in dorous possessionemt 
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,ed in insulre mittatur. 

S. 15. Si phlff'S sunt ql'i postulpnt ut 
CU\ r:;{1!1l" , omnes milli in pusSeS,i!Hlf'Hl 
SOlfllt. Idf'm4ue Labeo preLat, et si pnùs 
qui'i in posH'ssionem Itli"sus sil, et alius 
ImBi desideret: nam non "pectabimlls 
ordinem, sed habebnnt ambo po;sf'ssio
nem. Quùd si iam prior possidf're ÎUSSllS 

si t, el alius damni infecti cal eri desidel'et : 
tune nÎsi cavit, miuetl1r in possessionem 
posterior. 

g. 16. Julianus scrihit, eum qm ln 

possessionem damni infecti nomine mitti
tur, non priùs incipere pel' IOllgum tem
pus dominium capere, qllàm secundo 
decreto à prœtore dominus constitualur. 

S. 17· Si ante hoc decretum alius quo
que in possessionem missus fuprit , requa
liter ambo œdium fiunl domilli: scilieet 
cmn jussi fuerint possidere. Si verù jam 
comtÎtuto domino eo qui primus in pos
sessionem mÎssus est, Titius damni in
fecli sibi caveri desiderabit : cessante 
primo cavere , solus Titius erit in passes· 
sione. 

!). 18 Cùm aulem plurps mittuntur in 
possessionem, œqunliler miUuntur, non 
pro rata damni quod unulllquemque con
tingeret: et meritô. Nam et cùm unus 
mittilur, non pro portione damni mittilllr, 
sed in totum. Cùm igitur plures mittull
tur, œqualiter omnes quasi in totum missi, 
concur5U parles habebunt. 

g. 19, Sed si quis eorum missus in pos
sessionem sumptllU1 fceerit, deinde jubea
tur pos6idere : an sumptum cOllsequi pos
sit is qui fecit? et quo judlcio? Et pla
cet, comffiuni dividundo jwticio cOflseqlli 
eum posse. 
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toute la maison? Il est plus juste de pen· 
ser qu'il doit être envoyé seulement en pos
session du corps de logis et non de teute 
la maison. 

15. Si plusieurs se présentent pour de
mfmder la cantion, ils doivent, en ca,<; de 
relus, i'tre tous envoyés en possession. La
Léon soutient ce sentiment dans le cas même 
où il yen auroît déjà un qui seroit envoyé en 
pusspssion, et qu'un second demanderoit 
encore à y être envoyé; car tous deux auront 
la possession, sans avoir égard à l'ordre du 
tpm ps où ils se sont présen tés. Mais si le 
premier est déjà en possession en son nom 
en vertu du décret du préteur, et qu'un 
second demande la caution, il sera envoyé 
en possession si on lui refuse celte <;.au
tion. 

16. Julien écrit que celui qui est envoyé 
en possession par le préteur dans la matièni: 
que nous traitons, ne commence à avoir la 
véritable possession propre à lui lranstërer 
le domaine par le laps de temps, q\le quand 
le préteur l'a rendu propriétaire par son 
second Mcret. 

17, Si, avant ce second décret, U11 autre 
a élé aussi envoyé en possession, tous deux 
seront également propriétaires après le se
comi décret du préteur. Mais si le premier 
envoyé en possession a déjà acquis la pro
priété, et qu'un autre vienne demander la 
caution d'indemnité en cas d'accident, sur 
le rerus de la part du premier de donner 
caution, l'autre sera seul en possession. 

li'l. Lorsque plusieurs sont envoyés en 
possession, ils ont tous un droit égal, et 
on ne fait point attention à la portion cl II 
dommage que chacun d'eux appréhende; 
car lorsqu'il n'y a qu'un seul envoyé en pos
session, il a la possession pour le tout et 
non à proportion du dommage qu'il craint. 
Ainsi, lorsque plusieurs sont envoyés en pos
session, ils ont tous également la possession 
de la totalité, et c'est leur concours qui 
fixe leurs parts. 

19' Mais supposez que celui qui a été 
envoyé en possession ait fait des dépenses 
sur la chose, et qu'ensuite par un second 
Qécret il ait été autorisé à posséder à son 
profit, peut-il répéter les dépenses qu'il a 
faites? l''t qllelle aelion a- t ·il à cel égard? 
Ün a décidé qu'il pouvoit répéter ces clé
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pens~s par l'action en division d'une chose 
commune. 

20. Quand quelqu'un a été envoyé en pos
session, le propriétaire est-il obligé de dé
guerpir avant que le préteur ait rendu le 
second décret qui autorise l'envoyé en pos
session 11 posséaer civilement? L~béon pe~se 
qu'il n'est po;nt obligé à déguerpIr, et qu on 
observe ici les mêmes règles que dans le cas 
où les créanders ou les légataires sont en
voyés en possession. Et ce sentiment est 
juste. 

2 1. Le préteur, en même temps qu'il 
envoie quelqu'un en possession, ne l'au
torise pas à posséder civilement; il ne lui 
accorde ce droit que quand iL le juge à 
propos , et en connoissance de dause. Il 
timd!8 donc laisser écouler un certain in
tervalle de temps, dans lequel le silence du 
proprIétaire puisse être regardé comme un 
abandon qu'il fait de la maison, ou dans 
lequel il s'opiniâtre à ne point donner cau
tion à celui qui a été envoyé en possession t 

et qui y est resté un certain temps. 
22. Si le propriétaire est absent pour le 

service de la république, ou pour quel
qu'au tre juste cause, ou s'il est dans l'âge 
<lui jouit du privilège de la restitution, le 
préteur ne doit point se presser de donner 
le décret qui autorise l'envoyé en posses
sion à posséder civilement; et mème après 
qu'il aura donné ce décret, il n'y a point 
de doute qu'il pourra accorder la restitution 
contre ce mème décret. 

23. Dès que l'envoyé en possession sera 
autorisé à posséder civilewPllt, le propriétaire 
doit être forcé à déguerpir. 

2'f. S'il y a quelques droits dus à ceux 
qui ont pu donner la caution d'indemnité 
eu cas d'accident, ils ne pouuont pas les 
poursuivre contre celui qui aura élé en
,'oyé en possession. Labéon approuve aussi 
ce sentiment. 

25, Par rapport au er~ancier qui aurait 
engagé lIne maison vicieuse, on demande 
s'il ne pourroit plus poursuivre son gage 
contre celui qui, sur SOll refus de donner 
caution, auroit été autOrisé par le second 
décret du pré\pur il posséder ci vilement? 
11 est plus convenable de décider que si le 
débi!eur refuse de donner caution par simple 
Fromes~e, ou le créancier par répondant 1 

S. 20. Si quis autem in possessionem 
missus , nondum possidere jussus sit: an 
dominus decedere possessione debeat, 
videamus? Et ait Labeo, non decedere: 
sicuti nec cùm creditores vel legatarii 
mittuntur. Idque e»t verjus. 

S. 2 r. Non autem statim, uhi misit 
pra:tor in possessionem, etiam possidere 
jubet: sed tune demum, cllm justa causa, 
videbitur. Ergo intervallum aliquod debe
bit intercedere, quod aut pro derelicto 
redes longo silentio dominus videalur ha
bUÎsse, aut emisso in possessionem, et 
aliquandiu immorato nemo caveat. 

S. '-2. Si forté dominns reipublicœ causa 
abest, aut ex alia justa causa, aut in ea 
sit retate, cui subveniri solet : ptObandurtl 
est, non debere prœtorem festinare alt 
decernendum, ut jubeat possidere. Sed 
etsi decreverit, nemo dubilat, in Îlltegrum 
restitutiollem indulturum. 

S. 25. Ubi autem quis possidere jussus 
est, dominus dejiciendus erit possessione. 

S' 24· Si qna sint jura debila his qui 
potuerunt de damno i!lfecta satisdare , 
deneganda erit eorum perseculio ad l'cr
sus ellln qui in possessionem miSSllS est. 
Et ita Labeo probat. 

S. 25. Item ql1œritur in pignoratitio 
creditare , an pigno ris persecutio denege
lur adversus ellIn qui jussus sit pos5idere? 
Et mugis est, nt si neque debitar repro
misit, neque creditor salisdedit, pignoris 
persecutio denegetur. Quod et in fruc
tuario rectè Celsus scribit. 

5* 


An dOTllinn. 
dece<lu l'0..ec
sÎone: et 4e se
cuodo decreto. 

De iurillU' de
hitl'i hl': qUI po... 
tueru.ilt satisdare 
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S. 26. Si de vectigalibus redibus non 
cavealur, mittendum in possessionem di
cemus. nec jubendum possidere : nec 
cnim dominium capere possidendo potest. 
Sad decernendum, ut eodem jure esset 
quo foret is qui non caverat, post quod 
decretum vectigali actione uti pote rit. 

S. 27, Sed in vectigali proodio, si mu
nici pes non ca \> erint: dicendum est 1 do
minium per longum tempus adquiri. 

S. 2~t Eleganter quooritur , si dum proo
tor cie danda stipulatione delibera.t, dam
num coutigerit, an sarciri püssit? Et 
missio quidem cessahit: prretor tamen 
decernere debet, quicquid daml1i conti
gerit, ut de eo quoque cavaatur: aut, si 
putat, quOd utililer actionem daturus sit, 
decernat. 

S. 29' Si pUpi1l11S tutorem non habeat. 
quo auetore damni infecti promittat: quasi 
Don clefenclatur. missio in possessionem 
locum habebit. 

S. 50. Si quis damni infecti in posses
sienem missus sit : fulcire eum et reficere 
illsulam cleber€, suut, qui pulent: eam
que culpam prœstare, exemplo ejus qui 
pignori accepit. Sed alio jure ulimur: CÙIll 

enim ob hoc lantum missus sil, ut vice 
cautionis in possessione sit, nihi1 ei impu. 
tari, si non rerecerit. 

S. 5 r. Item videamus, si cautio ei of
feratur, posteaquàm missus est: au non 
pl'Îùs decedere debeat, quàm si ei cavea-
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la poursuite du gage cesse. Celse décide 
avec raison, qu'il faut dire la même chos~ 
à l'égard de celui qui auroit un droit d'u
sufruit sur la maison vicieuse. 

26. Si celui qui tient une mais.on à em
phytéose refuse de donner caution, le de
mandeur sera envoyé en possession, mais 
il ne sera pas autorisé par un second dé
cret à posséder civilement; parce qu'il ne 
pourroit jamais acquél il' la propriété par 
sa possession. N~anmoills le préteur doit or
donner que le preneur à emphytéose sera 
de la mème condition que tout autre qui 
refuseroit de donner caution; et, après ce 
décret, le preneur à emphytéose n'aura plUS 
d'action en vertu de son bail emphytéoti
que. 

27, Par rapport à un fonds donné à cens 
par une communauté de ville, si les syn
dics refust'nt de donner caution, le dem,m
deur acquerra la propl iété par une IOllgue 
possession. 

25. La question suivante est Cllrieuse: 
Si le dommage qu'on appréhende arrivoit 
pendant que le préteur délibère s'il ordon
nera la stipulation, le d~'mandeur aura-t-il 
quelque moyen de se taire indemniser? Il 
est certain que l'envoi en possession ne pourra 
point avoir lieu. Mais le préteur ordonnera 
que la caution qui doit intervenir tombera 
aussi sur le dommage qui sera arrivé; ou 
s'il pense qu'il est à propos de donner au 
demandeur une action utile à cet égard, il 
la lui donnera. 

29' Si le pupille n'a pas de tuteur SOUs 

l'aulori.<ation dnquel il puisse donner la cau
tion d'indemnité en cas d'accident, l'envoi 
en posSession aura lieu, comme dans le {~as 
où le pnpille n'est pas suffisamment détendu. 

30. Il Y en a qui pensent que celui qui est 
envoyé en possession doit entretenir et ré
parer la maison, et qu'il est responsable à 
cet égard de sa négligence, à l'exemple du 
créancier qui n'çoit de son débiteur un elfet 
en gage. Ivlais on n~ suit pas ce sentinumt; 
cal' comme la posses,~ion qu'on lui accorde 
n'est que pour lui tenir lieu de caution, on 
n'a rien à lui imputer pour ne pas faire 
de réparation. 

::; J. Si on offre fa cautiou à celui qui a 
déjà été envoyé en possession, n'est-il ohligé 
d'abandonner ceUe possession qu'aulant clOi'oÙ 
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lui offrira aussi caution pour le dommage qui 
est arrivé depuis le temps qu'il a été envoyé 
en possession? Cela paroÎt plus juste. Il {au
dra donc exprimer dans la cauti?ll deux 
termes différens. Il y a plus, on dOIt encore 
1ui ollI'ir caution pour les dépenses qu'il peut 
avoir faites. 

52. On demande de quel temps on doit 
commencer à avoir égard au dommage, si 
c'est du temps que le demandeur est vé
ritablement enlré en possession, ou du temps 
que le préteur a ordonné qu'il y semit en
voyé? Labéon embrasse ce dernier senti
ment. Sabin au contraire adopte le premier. 
Pour moi je pense qu'on doit préférer l'un 
ou l'autre sentiment en connoissance de 
cause: car on est dans l'usage del venir au 
secours de celui qui, ayant été envoyé en 
possession, a eu quelques raisons qui l'ont 
empêché d'y entrer, ou qui l'y ont fait entrer 
plus tard .. 

5'3. Mais lorsqu'une fois le demandeur 
aura été autorisé par un second décret du 
préteur à posséder civilement, et à l'ef'fet 
d'acquérir la propriété, on ne sera plus a,l
mis à lui oH'rir I,l caution. C'est le senti
ment de Labéon; sans cela, dit - il , cette 
affaire n'auroil jamais de fin. Ce sentiment 
est très-juste. à l'exception des cas où on 
peut être re~litué à cause de l'âge ou de quel
qu'autre juste cause. 

54. Examinons si, dans le cas où la mai
son vicieuse sera lombée, le demandeur doit 
néanmoins être envoyé en possession des 
débris ou de la place? Il paroit plus juste 
de décider qu'il doit y être envoyé. C'est 
le sentiment de Labéon; mais il ajoute qu'il 
ne l'adopte que dans le cas où la maison 
sera tombée depuis l'ordonnance du pré
teur qui a envoyé en possession. Je pense 
que ce sentiment de Labéon est juste. Ainsi, 
si le demandeur envoyé en possession il ré
paré quelque chose, il ne sera obligé d'a
bandonner la possession qu'autant qn'on !'in
dr-mnisera de ces dépenses et du dommage 
qu'il aura essuyé par le passé. Il peu 1 en
core recouvrer par une action expositivc du 
fait ce q~l'il aura dépensé; le tout cepen
dant au Jugement ,fun honnête homme. Il 
e~ sera de même si ces dépenses ont été 
faItes sans fraude par un tiers par l'ordre 
ou à la prière du demandeur envoyé en pos

tm etiam de co dam no , quod conligit 
pos!eaquàm misslls est in possessionem? 
Quod quidem magis probatur. Repctita 
igitur die promittendum eri!. Hoc ampliùs, 
de impensis quo que si quas fecerit, erit 
ei cavenùum. 

s· 52. Illud qml"ritur , ex quo tempore 
damni ratio habeatur : utrum ex quo in 
possessionem ventum est; an vero ex quo 
prrelor decrevit ut eatur in possessio
nem? Labeo, ex quo decretum est. Sa
binus, ex quo ventum est in possessionem. 
Ego pulo , Causa cognila modo hanc, 
modo illam sententiam probandam : ple
rmnque enim subvenitur etiam ei qui 
missus in possessionem, aliljua ex causa 
au! non veuit, aut tardiùs veuil in posses
sionem. 

S. 33. Posteaquàm autem quis possi
dere jure dominii à prretore jusslIs est, 
nequaquam locus erit cautionis oblationi. 
Et Ha Labeo. Crelerùm nullus, inquit, finis 
rei invenietur. Et est llOC verissimulll, 
seposito eo quod quibusdam, vel retate , 
vel qua alia justa causa subvellitur. 

s· 34· Si jam ruerllut redes ~ an in pos
sessionem ruiure vel arere mitlendus sil 
nihilominùs is cui cauhUll nOn est, videa
mus? El magis est, ul mitti debeat. Et ita 
Labeo: /tee! adjicit, si posteaquàm decre
veril prretor, eum in possessionem mit
iendum , lune «,des deciderint. Et puta 
Labeonis senteutiam veram. Proinde et 
si re!ecit aliquid, erit probandum, non 
priùs eum discessurum, qllàm si ei sar
ciatur , et de prœterito caveatur. Potest 
alltemetin factum actione recllperare hoc 
quocl impel1dit: set! non ampliùs quàm 
quod bOlli viri arbitratu factum sit. idem 
est, et si alius jussu rogaluve meo eorum 
quid sine dolo mato fecerit , et eo nomine 
condemnatus sim, aut dederim sine dolo 
malo. 

V.I jusso 1'08
.sidere. 

Si rode. rueTint 
ante mis:donelu. 
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si 'rai" re"'n 
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S. 3'). Si quis melu Tuinre decessprit 
po~s{'ssion(', si qUlllem, cùm adjuvare 
rem non posset, id Lecit: Labeo seribit , 
inlegruJn JUS euro habere, perinde ac si 
il! possfssione perseverassel ; qnod si dUll 

po.~sel suceurl'ere, malnit reliuquere. 
amisisse e\lm prretoris bene6cium : neque 
SI posteà succurri sibi velit, audiendum 
eum. Cassius autem ait, si metu ruince 
recesserit, non hoc animo, ut rediticia 
derelinqueret, restituendum in possessio
nem. Eum tamell, qui missus in posses
sÎonem non accesserit, si cedifici,~ merint, 
heneticium prœ!oris amisisse seribit. Hoc 
ila accipif'ndum eril, si veB.ire in posses~ 
sionem neglexit: non si, dum venil, rU6
mnt. 

S. 56. Si quis ex hoc edicta à prretore 
in possessionem mÎssllS, non est admis~l1s: 
in factum aetione titi poterit, ut tanlùm 
prcesletur ei, quantùm prœstari ei oporte
l'et, si de ea re cautnm fuisset. Exlenditnf 
enim actio in id tempus, quo dal1mum 
committitur. 

r6. Paulus lib, 60 ad Ei!t'clilm. 
Anlequàm damnllm detur, impllnitum 

est factum ejus qui neque promisit, ne
que admisit in possessionem : si tamen 
ante damnum datum , vel eavit, vel pos
sessione cessit. 

17, Ulpianus lib. 53 ad Ediclum. 
Si quis missum in possessionem > cùm 

esset in aliena potestate, non admiserit : 
pIcrique pu tant nox~'lIem actionem eo DO

mine competere. 

S. 1. Quid deinde , si procurator pro
llibuerit? U trùm in ipsum, an in dominum 
dabimus? Sed verius est in ipSUU1 dall

session, et que ce demandeur ait été con
damné à cet égard ou ait payé volonlaire~ 
Uleut sans frande. 

55. Si le demandeur envoyé en possession 
a Mguerpi dans la crainte de la ch/He pro
chaille de la maison, il faut faire cette dis
tinction : ou il n'a pu par ses efforts ou 
son secours s'opposer à celte chîtte, et alors, 
suivant Labéon, il conserve son droit comme 
s'il étoit toujours resté en possession; ou 
il a pu y porter du secours, mais il a mieux 
aimé l'abandonner, auquel cas il perd le 
bénéfice qu'il teuoit du préteur, et il Re 
sera plus écouté par la suite lorsqu'il de
mandera qu'on vienne à son secours. Ce
pendant Cassius pense que s'il s'est retiré 
dans la crainte d'êhe entraîné dans la chûte 1 

et non dans l'intention d'abandonner la mai
son, il doit être réintégré dans sa posses
sion. Au surplus il écrit que celui qui ne 
s'est pas présenté pour entrer dans la pos
session qui lui était décernéfl a perdu le 
bénéfice du préteur si les édifices sont tom
bés. Mais ceci doit s'entrmdre du cas où il 
aura été négligent à se mettre en posses
sion, et non du cas où les édifices seront 
tombés lorsqu'il venait pour prendre pos
session. 

56. Si celui qui a été envoyé en cette ma
tière en possession par le préteur n'y a pas 
été admis, il a une action expositive du lait. 
par laquelle il a droit de demander qu'on 
lui paye ce qu'il auroit eu dans le cas où 
on lui aurait donné caution. Car cetie ac
tion s'étend jusqu'au temps où le dommage 
qu'on appréhendait commence à arriver. 

16. Paul au ii"v. 60 sur l'Edit. 
Avanr: que le dommage soit arrivé, on 

ne pumt pas le fait de celui qui n'a ni 
donné caution, ni admis le demandeur à 
la possession; pourvu cependant que par 
rapport au dommage causé avant il donne 
caution ou abandonne la possession. 

17' lllpien au liv. 53 sur l'Edit. 
Si quelqu'un étant sous la puissance d'au

trui refuse d'admettre renvoyé eu posses
sion, plusieurs pensent qu'on a à cet égard 
l'l'.cliol1110Xale contre celui sous la puissance 
duquel il est. 

/. Que fimt-il décider si c'est un fondé 
de procuration qui n,fuse d'admettre l'en
voyé en possession? Sera-ce contre lui Oll 
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contre le maître que l'action aura lieu? Il 
est plus vrai de dire qu'elle aura lieu contre 
le fondé de procuration lui-même. 

2. Il en fâudra dire de même par rap
port au syndic d'tme "fille, à \m tuteur, 
et aux autres qui interviennent dans les 
atlilÎres d'autrui. 

3. Celte action, qui est expositive du fait, 

sera perpétuelle, elle passera pour et contre 

les héritiers et les autres suCcessetirs. 


4. Le juge qui connoît de la caution d'in
demnité eu cas d'accident, dans le cas où 
le tonds auroit été aliéné par Je dé[i;;ndeur , 
fait toujours l'estimation du dommage qui 
a été caulié avant le jugement. 

18. Paul au liv. 48 sur l':l:dit. 
La caution d'indemnité en cas d'acci

dent doit être donnée non-seulement au pro
priétaire du fonds voisin pour lequel on 
craint le danger, mais aussÎ à celui aux 
risques duquel est ce même tond... 

1. Mais si celui qui s'est obligé par la sti
pulation a acquis en faisant quelqu'ouvrage 
la propriété par prescription, il n'est point 
tenu du dommage causé depuis sa pres
cription : c'est l'avis de Pomponius. La rai
lIOn qu'il en donne est qu'il n'a point ac
quis cette propriété par le vice du sol ou 
de l'ouvrage, mais par le droit public qui 
a introduit la prescription. 

2. On ne doit point donner caution d'in
demnité, par rapport au vice d'une maison ~ 
il celui qui a l'usufruit de cette même mai
son, quoique cet usufi'uitier eM d'autres 
maisons voisines; parce qu'il a la faculté de 
l'éparer. Car celui qui doit jouir en bon 
père de famille a aussi la faculté de répa
rer. Par la même raison le propriétaire qui 
aurait des maisons voisines de celle qui se
l'oit sujette à un usufruit ne seroit pas ad
mis à dtmander à l'usufruitier la caution 
d'indemnité, parce qu'il a une autre action 
pour forcer l'usufruitier à jouir en bon père 
ae famille. 

5. Mais je dois donner caution d'indem
nité à mon locataire s'il a des maisons voi
s~nes de celle qu'il occupe et qui est vi
CIeuse. 

4. Le propriétaire du sol ne doit pas don
ner caution d'indemnité par rapport aux ac
cidens qui pourraient survenir à cause du 
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dam. 

S. 2. Sed et in actore mllnicipum , tu
tore, cooterÎsque qui pro aliis illterve
nÎunt, idem eI'lt dicendllDJ. 

S.3. Actio ista qure in factum est, per
peillo dabitur , et heredi, et in heredem 
cwterosqlle , itemque cwteris personis. 

S. 4· Judex qui de damno infecta co
gnoscit, eliam alienato prœrlio ab eo cum 
quo aclum t'uerit, damnum œslill1are so
let omne quodcumque ante judiciul11 
contigit. 

18. Paulus Nb. 48 ad Edictum. 
Damni infecti stipulatio c()rnpetit non 

lan!ùll1 ei cujus iu bonis l'es est, sed etiam 
cujns periculo res est. 

$). J. St'd <Juod opere faclo consecutlls 
sit dominii capioue promissor, non telH'rÎ 
eum eo lIominè Pomponills ait: quia llec 
loci nec operis vitio, sed publico jure iet 
comecul,us sÎt. 

~. 2. Ei, cujus ususfrnclllS redimll est, 
de vitio earundem a;dium cuveri non 
oportet. elsi alias vicinas habeat: quia 
reticiendi !labet faeultaiem. Nam qui vîri 
boni arbitratu uti debet, reficiendi quo, 
que polestatem consequitur. Ergo nec 
proprietarius audiri dellet , sÎ velit sihi 
caveri à fructuario oodîum nomine , quas 
vicinas fructuario habeat: quia habet cllm 
fructuario actionem, ut viri boni urbi
traiu IS Ü:uatur. 

S. 3. Sed inquilino Inea, si vicinas œdes 
habeat , cavere debebo damni inrecti 
propter eas oodes. 

g. 4. Ei qui in conduclo solo sllperfi
ciem lmpo5wl, domilllls soli, '111ud vitio 
wh diHn:mm fulurum sil" I.;<lvere Had 

De !empore 'c'· 
tiouÎ.. Ue suc
ce ...s:Jrlhus. 

De aiiena!iccc 
p,.",dii. 

De eo cuimitl 
lwni,o;; re" e..,' \~ljt 
Ci,jU" rc.iculo 
res: c\t. 

De u!:uca.pi(;ne~ 

De fr~(tI"aic, 

Oe in'lui'Hllo-. 

Si r~Hi:.;n C(H/-

OIlÇtO \'0 10 '-Hper
Ill.:Ît:Ht lUJP\,,Hlj.t. 
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De ",d:lm. post 
Mi;Jtltat:dnem 

coq' Il.at ,,;.. lie 

a-'f1dHb t:fllllHlU~ 
uihu,s. 

De h" ,!!lm 
po~t 'lipuhtIQ
nem in domu 
haberi cœptrunt 

De emploIe el 
'fGuditorc. 

dehebit : nec soli domino superfidarius : 
quia invio>IJl ex conducto et loeato ha
benl aclÎoncs : in qllas tamen acliones ul
tra cnlpam uihil venit : plus autcm in stÎ
putaliollem venit. damnÎ inCecti, quod qui
dem \'ilium ejus esse dicitur. 

S. 5. Si is qui nnas [('des llahehat, sti
pulatlls 111(·1 il. deinde vicillas compara
vcrit : an f'UrllUi ljuoljue lJomÎne, <jllas 
po::.1 illH~rpQsitam s!ipulatiollcm compa
rali~et , pl'Oali5~orem ohligaret, qmesituUl 
est;'> JlIli,l!1uS scribit, vi,lcndllll1 , ne ea
rum dull!a:.at !lomine rauluIJl habea! ,de 
<jUllms inter pom ct promissorem initio 
actUtll l'uerit. Cui cOilseql1ens vidcri posse, 
l.lt et n'Hn ,{'dium comll1unium nomine duo 
socii stiplllentl1r, de eo duntaxat damno 
(:ave!i \,id,'al,ll", quod in parte oodiulU 
cui(IHC s(;cio ,1 il lu III fuerit. Sive ergo re
deu)('rit altera:n partem quis ex his, sive 
adjlldicata fllerit: non augeri pt'omissio
ni" obligationem. Pompollius relata Ju
liaui seriptura, dicit nou se improbare. 

S. 6. Si autem res aliqllas post slipula
tionem interposilam in domo habere cœ
perit stipulator, 'lute ex ruina vicinarllln 
redium perierint, agere ex stipulatu po
test: licet tune, cùm slipularetur, hre l'es 
non 1'ue1'Înt. 

g. 7. Emplor prredii, si anle (radiLio
nem sli[lulatus sil, eaulum habebit de PO 

damno quod post traditionem factum l'rit. 

g. 8. Venditorem au!em œdium, priùs 
quàm possessionem tnHlat, stipulari opor
tet: quia hujus quoque rei culpam prres
tat. 

sol 1. celui qui a pris ce même sol à loyer 
pOlir y lûtir, el réciproquement celui qui 
a pris le sol il loyer ne doit point celle 
c:mtion ;;lU propriétaire du sol pour les ac
cidells qui pourroient slll'vellir à cause des 
vices de son bd!iment. La raison est qu'ils 
ont réciproquement l'un contre l'autre les 
actions qui naissent de la location. Il est 
vrai l':t'pclldant que dans ces actions les pal'
ties ne sont responsables que de leur né
glif';t'llce, au lieu que la caution en matière 
d'indemnité donne une action pins avanta
geuse, en ce qu'on est responsable des ac
cideJl'S qui arrivent par le vice de la chose. 

5. On a eh-mandé si un particulier qui 
avait une maison, à raison de laquelle il a 
tiré de son yoisin la I.'aution d'indemnité en 
cas d'accident, pOUl'roit, s'il acquerroit après 
la stipulation uue autre maison voisine, tenir 
obligé celui qui lui a donné la caution mèm. 
pour la maison nouvellement acquise? Julien 
dit qu'il y a lieu de penser <lue celui <lui a 
donné la caution n'pst obligé que pour la. 
maison que les parties ont eu en vue en 
contractant; d'où il paroît s'ensuivre que 
dans le cas où deux propriétaires auroieut 
stipulé la owtion ponf une maison com
mune, celui qui la donne ne s'oblige qua 
pour le dommage qui pourra arriver à l'un 
des deux propriétaires dans sa partie. Ainsi. 
soit que l'un des deux propriétaires ait ra
cheté la partie de l'autre, ou que la mai
son ait ('Ié adjugée :t l'tm deux, l'obliga
tion de celui (lui a donné la caution n'est 
pail augmentée. Pomponius, qui rapporte 
ce sentillwnt de Julien, dil qu'il l'approuve. 

6. Mais si celui à qui la cauiion a élé 
donnée fi depuis conulletlcé à avoir des effets 
dans sa maison qui aient péri par la roine 
de la maison voisille, il pourra à cet é~ard 
agir en vertu de la stipulation, quoique 
ces etrets ne fussent pas dans sa maison 
lorsqu'elle a été interposée. 

'ï. Si l'acheteur d'un fonds a demandé au 
voisin la caution d'indemnité avallt que le 
fonds lui cftt été livré, cette caution aura. 
lieu par rapport au dommage survenu depuis 
la tradition du fonds. 

S. Mais le "endeur d'une maison doit 
demander la caution d'indemnité avant la; 
tradition, parce qu'il seroit garant du dom
mage qui arriveroit auparaval;l.t. 

http:dull!a:.at
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<). Mais qne faudroit- il décider si le ven

o{'ur n'a pu dE'IlHU1der cetle cau lion sans 
qu'il}' ait eu il. cet égard aucune faute de 
sa part, et que l'acheteur l'ait lui - ~uême 
demandée? L'acheteur ne sou lIre- t, Il pas 
seul ce dommage? Ou ne peut-on pas dire 
que quoique ce dommage soit urrii épar 
rapport à lui dans une cl:ose. appartenante 
encore à aulrui, néanmOlllS Il retombe sur 
lui acheteur, parce qu'il n'a pas à cet égard 
conlre son vendeur l'action an coméquel1ce 
de la vente? Mais la stipulation faite par 
l'acheteur en cette matière ne pent servir 
que pour le dommage arrivé depuis la tra
dition; parce que tant que la chose est 
50US la garde du vendeur, c'est à lui à 
faire la stipulation, et à répondre 1t l'ache
teur de toute sa diligence; et ce que l'a
cheteur peut se procurer par une autre ac
tion n'entre pas dans la sfipulation qu'il fait 
d'indemnité en cas d'aC'cidenl. 

10. Mais si le vendeur fait lui - même 
cette stipulation, elle s'étendra. même au 
dommage qui pourrait alTivel' après la tra
dition faite il l'acheteur. Cela. est fort in
juste, dit Ariston: car si on suppose que 
l'acheteur a fait aussi la même stipulation 
à son profit, celui qui aura donné la cau
tion se trouvera obligé envers deux per
Gannes au même éganl; mais on peut dire 
qu'il arri ve en ce cas tout le contraire, parce 
que cetle stipulation el, pour objet l'intérêt 
du stipulatellr. Or on peut dire que le ven
deur n'a plu,; d'intérêt dès que l'acheteur a 
interposé il. son profit la même stipulation. 

II. Sabin pense avec raison que si pen
tlant que je bàtis, la maison VoisÎLle tombe 
sur lllon mur dans le temps compris dans 
la stipulation, et y fait du tort, quoi
que ce mur ne tombe qu'après l'expiration 
du temps fixé par la stipulation, j'ai ce
pendant droit d'agir; parce que j'ai reçu 
le dommage dès le moment même que mon 
mur a été vicié. Il ajoute que rien n'em
pêche que j'intente l'action même avant que 
le mur tombe; et si mon mur est tellement 
ébranlé qu'il n'y ait plus moyen de l.'l faire 
servir et qu'il faille le jeter bas, on m'ad. 
jugera les mêmes intérêts que s'il étoit tombé. 

12, Si nous avons des maisons voisines, 
et que nous nous demamlions réciproque
ment la caution d'indemnité en cas d'ac

Tome VI. 

S. 9' S • .>et qnid fiet, ri venditor sine 
culpa ilipulari non potuerit, et oh hoc 
emptor stipuiatus fUCfit? l\ ::Jne ddl1lnUm 
patitur? An hoc dam:H'm in aiiena re ac
cÎnerit, revolvitur ltutem ad cmplorem, 
quia actionem t::X empto llon habel? Sed 
nihi! in Ilac causa profici! stipulatio, nisi 
in i,l quod post tradilionem accidit : quia. 
dum venditoris cuslodia cst, is stipulari 
debet, olllnemque diligcntiam emptori 
prœstare : et quod alia actione ql1œri po
test, id in stipy lationem damni illtectî OIn
nino non deducitur. 

S. JO, Sed si venditor interposuerit sti· 

pulationem, etiam id damnum conlinebit, 

quod post traditiollem emptori contigerit. 

Quod esse iniquissimum Aristo ait: quo

niam si emplo!' quoque dauHli iufecli sti

pt:llalus esset, duobus promisso!' ejusdem 

llomine obligaretur: nisi tartè id contra 

se habeat ,quia in hoc fit stipulatio quanti 

ea l'es t'rit: ut passit ,,"ideri, nihil intel esse 

jam venditoris stipulatiolle damui intècLi 

interpo~ita.. 

S. 1 r. Sabini sententia vera est, existi- o. re yitiaa, 
mantis, ut, si dum œdificatur, intra diem 
stipulatiolli comprehensum supra parie
tem meum domus decideril, eumqlle v-i
tiaverit, licèt post diem stipulationis pa
J'ies dechlet , possim agere: quia damnulU 
jam tUllC acceperim, eùm paries vitiosus 
factus sit : nec quicquam obstare, quo
minùs etiam antequam decidat, agi pas
sit: et si ira concussus sit paries, ut nulla 
raliolle recipi possit, ideoque depollendus 
est, non minoris litem œslimllndam, quàlll 
si decidisset. 

S. 12. Si vicinas œdes habellmu8, et in- Si i~vicem Je
vÎccm desidel'emus dam ni infecti caveri: sideretuI' CaTeri. 

nihil obslabit, quominùs et ego in tuarum 
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redium possessionem mittar 1 et tu in mea
l'um. 

S' 15. Si pupillus prohibuit iri in pos
sessionelll daIilm infecti : placet, in eum 
non illjustè competere hane in fiictum ac
tÎonem, 

S, [4· Si lllandatll meo alius prohibue
l'it, in me hrec actio competit. 

S' !~, Non solùm autem eum punit 
prretor qui Îll possessione esse. seù eliam 
eum qui p03sidere passus non fuerit: 
cum alioquin, si is qui jussu prretaris cœ
penit p()s~idere, et possidendo dominium 
cRpere, aut llon admissus. aut ejectus 
inde fuerit, utile illlerdictum unde vi, 
vel Publicianam actionem habere potest. 
8ed si il! factum actione egerit, his actio
nibus exp,~riri non pareil, càm prretor id 
agat: ne daillnum faciat attor 1 non ut in 
lucro versetur. 

S. r6. Si procurator meus damni infecti 
stipnlatus sil, causa cognita mihi ex ea sti
puiatione aclio competit. 

'9' Gaius ad Edicturn pr.etaris urhani, 
titulo de damno infocto. 

Eorum qui bona fide absunt, in stipu~ 
latione damni infecti jus non corrumpi
tur , si reverais cavendi ex bOllO et requo 
pO\~'it;tS d.tuf : sive domini sint, sive ali
quid in ea re jus habeant : qualis est cre
dito., et fructuarins, et superficiarius. 

S. J, Sive redium vilio, si .. e opcTis, 
({uod vpl in redibus , vel in loco urbano,
;ut rustico, privato publicove fiat, damni 
aliql1.d fulurum sit : curat prœtor 1 ut ti
menti damnum caveatur. 

ci dent , rien n'empêche que je sois envoy~ 
lm possession de votre maison et vous de 
la mienne. 

13. Si un pupille refuse d'admettre ['en
voyé en possession, on décide qu'on peut 
intenter utilement contre lui l'action expo
sitive du fait. 

14. Si c'est un tiers qui refuse pal' mon 
ordre d'admettre renvoyé en possession, 
c'est contre moi qu'on intentera l'action ex~ 
positive du fàit. 

15. Le préteur punit non-seulement la 
personne qui refuse d'admettre celui qui i:st 
envoyé en possession par un premier décret, 
mais encore celui qui empêche la possession 
civile obtenue par un second décret; quoi
que d'ailleurs celui {lui a commencé à pos
séder civilement en vertu du second décret 
du préteur, et à acquérir la propriété par 
sa PQssession, dans le cas où il ne seroit 
point admis à «lette possession ou y seroit 
troublé, auroit l'action possessoire utile qui 
a liiU en cas de violence, ou l'action Pu
blicienne. Mais s'il a préfëré d'intenter l'ac
tion expositive du fait dont il s'agit ici, il 
ne pourra plus intenter les autres actions, 
le prét~ur ayant en vue que le demandeur 
ne cause aucun tort à son adversaire pour 
en tirer du profit. 

16. Si c'est mon fondé de procuration qui 
a stipulé l'indemnité en cas d'accident, l'ac
tion qui naît de cetle stipulation pourra 
m'être acquise (>n connaissance de cause. 
19' Gaius sur l'Edit du préteur urbain, au 

/tire de la stipulation d'ù/derrmité en cas 
d'accident, 
Dans la stipulation d'indemnité en cas 

d'accident, on ne blesse pas le droit de 
ceux qui sont absens de bonne foi, on leur 
réserve la faculté de donner caution à leur 
retour, ainsi que l'exige l'équité; soit qu'ils 
soient propriétaires, soit qu'ils aient un 
droit sur la chose, comme le créancier. 
l'usufruitier, et celui qui a le droit de su
perficie. . . 

(, Si on cramt quelque dommage du ViCe 

d'une maison ou de toute construction qui 
se fait dans une maison ou dans un fonds 
urbain ou rustique, dans un lieu privé ou 
publie, le preteur a soin de faire donner 
caution à c<il\ui qui appréhende ce dom
Ulage. 
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:W. Le m~me au liv. 19 sur l'Edit provùlCial. 

La caution d'indemnité en cas d'accident 
a lieu entre l'usufruitier et le propriétaire, 
quand l'usufruitier demande cette caution 
à cause du vice du sol, et le propriétaire 
à cause du vice d'une nouvelle construc
tion que fait l'usufruitier : car ils ne peu
,'ent pas se demander réciproquement cau
tion par rapport au vice de la maison. L'usu· 
fi:uiher ne le paut pas, parce que les répa
rations de la maison sont à sa charge; le 
propriétaire ne le peut pas, parce qu'il y 
a une stipulation mitée entre eux, par la
quelle l'usufruitier promet de rendre la chose 
en bon élat, et cette stipulation s'étend au 
cas dout il s'agit id. 

21. Paul au liv. 8 sur Plaultus. 
Un fils de tàmille, locataire d'une mai

son, pourra-t-il être envoyé en possession 
de la maison voisine pour lui servir de cau
tion d'indemnité du dommage qu'il appré
hende de sa chùte? Car on peut deman
der si le fils de famille ne paroît pas souf
f,'Îr quelque dommage si les efl'ets qu'il a 
sont dans son pécule, et si le père peut 
aussi stipuler la caution d'indemnité pour 
le dommage qu'il peut appréhender? On a 
décidé que tous deux devoient être envoyés 
en possession, à moins que le fils de fa
mille en prenant à loyer la maison ne se 
fôt c11argé des risques: car alors on pour
roit dire que comme il est seul chargé par 
le bail, c'est lui-même qui doit être en\"oyé 
en possession si on refuse de lui donner 
caution. 

!22. Le mf1me au li",. 10 sur Plautius. 
Si le propriétaire a donné caution d'in

demnité en cas d'accident, ou a payé quel
que chose à cet égard, ou au contraire si 
c'est l'usufruitier qui a contracté cette obli
gation ou payé cette SOBlme, il Sel'01t in
juste que l'un eût la jouissance ou l'autre 
la propriété de la maison sans courir au
cun risque. Si le propriétaire a payé quel
que chose à cet égard, l'usufruitier doit per
dre sa jouissance, à moins qu'il n'en paye 
5a part. Il faut dire da même à l'égard de 
l'usufruitier, que Je propriétaire doit lui four
nir sa part de ce qu'il aUra payé ft cet égard. 
Ainsi, dans le cas de la chûte de la mai
son, l'usufruitier sera bien fondé à retenir 
la possession du sol jusqu'à ce qu'on rait 

20. Idem lib. 19 ad Edle/unz Pl'ov;nciala. 
Inter fructuariuffi et dominum pro

prietatis ila damni illfccti caulio locum 
habet, si l'ructuarius quidfl11 de soli vi
tio caveri sibi desiderf't, domÎnlls vero 
proprielatis de operis vÎtio , si 4uid fruc
tuarius a,dificet: nam de ruina œdilllu 
neuter ab altero cautioncm desiderare 
potes!. FructnarÎus id(-o, quia re[ectio 
redium ad ejus ÎpsÎus onus non pertinet; 
proprietarius ideo, quia usilata stipulatio, 
qua de 1'e restitllenda frucluarius cavet, 
ad hune quoque casum ponigitur. 

.2 1. Paulus !t'b. 8 ad Plaulium. 
Si filiusfamilias inqui!inus sit, videa

mus an damni infecti nomine in posses
sionem redium vicinarum mittendus sit 1" 
Qureritur ellim an filiusfàmilias non ,'ide
tur damnum pati, si res peculiares sint, 
et pater possit stipulari , si qllid ei damni 
fiat? Et placet, utrnmque eorum in pos
sessionem mitti. nisi sic filius conduxe
rat, ut ejus periculo redes essent : tUlle 
enim, quia solus tenetur ex: locato , rectè 
dicetur ipsum mittendum in possessio"'l 
nem, nisi ei caveatur. 

22. Idem lt'b. Jo ad Plautium. 
Si proprietarius de damno infecto re

pl'omisisset , ve] farté aliquid prcestitisset l 

aut contrà frnctuarius aliquid prrestitit : 
iniquum est, alterum sine damno tl'ti ëedi· 
bus, aut redes habere. Et si obtulerit pro
prietarius aliquid , non est frucluario per
miltemlUl1'l uti , nisi con{u[erit. Idemque 
fructuario pra:&tandum est, ut proprieta . 
rius cogatur ei conferre. Ergo et solum 
retinebit fructuarÎus, si ~des ceciderint,. 
donee prrestelur ei damnum : ut quod 
haberet vicinus missus iD possessionem. 
id tru~tm\'rius habtat, qui damnum vi
cino sarciit. Eadem erunt , et si minimum 
damnuID detur. 
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DIGESTE, LIVRE 

S. 1. Plautius : Si ab eo , qnem domi
num esse negarem, vellem suL hac ex
ceptione, si domû/us non esse!, satisdari; 
ab eo vero, quem dominum esse dicerem, 
purè repromitti : constitit non debere me 
impetrare, sed debere me eligere, à quo 
velim mihi caveri. 

23. Ulpianus lih. 63 ad Ediclum. 
In stipulntione dallUli intecti, qure 

redium nomine interpouitur, nisi insoli
dum fuerit cautum, mittetur in posses
siollem. 

24. ldem lib. 81 ad Edictwn. 
Flumiuum publicorum cnmmunis est 

usus, sicuti viarum publicarum , et lîtto
rum. In his Îjl;itul' publicè IIcet cuilibet 
Œll,iicare, et· deslruere: dllm !amen hoc 
sine incommodo cujusquam fiat. Proptcl." 
quod operi:s duntaxat nomine cllIn SdtiS
datione ca\'etur; de viiio loci nihil cave
tUf: hoc est, opi::ris qnod quis facit. 
C<eterùm si ex loci vilio damnum timea
tUf, millimè dicendum est damnÎ infecti 
stipulationem inlerponi oportere: quis 
enim dubitat neminem esse il quo sti
puletur, cùm nemÎlle nihil fitcicl'lte loclIs 
ipse publicus damnum inlprat sui natu
ra? Ad ea igitur opera stipulatio pé'rtinet, 
qu~cumqlle privalim fiant. Quid ergo, si 
publicè opus fiat? de vitio ejus quid tÎl.
cÎemus? Et planè, vel princeps adeundus 
est, vel si in provil1cia fint, prœses pro
vinciœ. Sed quod dictutll est, operis vitio, 
sic acci piendnm est, eti.nmi proponas 
non tantùm tempore quo opus fit, sed 
etiam si postes. contingat: quid enÏm si 
ideo, quia malè redificatum erat ~ corruit? 

XXXIX, TITRE II. 
indemnisé du tort qn 'il souffre : en sorte. 
que· l'usufruitier qui a illdcmni,é le voisin 
doit avoir ce que ce même \'oisin al1roit 
eu s'il elÎt été envoyé en possession. Il en 
sera de même par !'liPPO\ 1 11 lout autre dom
mage quelqne léger qu'il soit. 

1. Plautius, Je soutiens qu'un homme n'est 
pas propriétaire, eL je lui demande caution 
avec répondant sous celte exception, s'il 
n'est pas propriétaire. Je soutiens au con
traire qu'un autre est propriétaire, et je 
lui demande caution pal' simple promesse. 
On a décidé que je ne devois pas obtenir 
l'une et l'aulre de ces demandes, mais que 
je devois choisir celui des deux à qui je 
voudrais demander caution. 

25. [l/rien a?l liv. 65 sur l'Edit. 
Dans la stipulatiou d'indemnité en cas d'ac

cident, qui a lieu par rapport à une mai
son, si on ne donne pas caution pour le 
tout, le demandeur sera envoyé en posses
S1011. 

24. Le même au lt'v. 81 dur l'Ed/t. 
L'usage des fleuves publics est commun, 

ainsi que celui des chemins publics et des 
rivages. Par conséquent chacun est le maî
tre de bâtir sur ces endroits et de jeter bas 
ses bâlimens, pourvu qu'il n'en résulte au
cun tort pour personne. C'est par cette rai
son qu'oll ne donne caution avec répoudant 
que sur le vice de la construction, et non 
sur le vice du terrain: c'est-à-dire qu'on 
garantit seulement le tort qui ponrroit ré
sulter d'lm ouvrage qu'on y a fait. Mais 
si quelqu'lm craignuit quelque dommage à 
cause du vice du terrain, on ne pourroit 
paf> dire qu'il serait alors dans le cas d'exi
ger à cfft égard la caution d'indemnité: car 
on voit' bien quil n'y a personne de qui 
on puisse exiger cette caution, puisque si 
personne ne construisoit sur ce terrain. 
le lieu lui seul causeroit du dommage par 
sa nature. Ainsi la stipulation d'indemnité 
n'a lieu que par rapport aux constructions 
<lui se font d'autorité priyée. Que faut-il 
donc décider par rapport aux ouvrages qui 
y seroient construits par l'autorité publique, 
si on avait quelque chose à craindre du vice 
de la construction? Dans ce cas il faut re
courir au prince, ou si cette construction 
se fait dans la province, il faut s'adresser 
au président de la province. Mais ce qu'on 
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a dit du vice de la construction doit s'en
tendre non-seulement du temps où la cons
truction se fait, mais encore du dommage 
qui pourroit arriver dans la suite. Car enfin 
que faudrait-il décider si l'édifice tombait 
parce qli'il a été mal oonstruit? 

1. Dans cette stipulation on ajoute le nom 
des héritiers et des autres successeurs, et de 
tous autres qui auront intérêt; ces termes 
cOffiprennentnon-sculemellt les successeurs à 
titre universel, mais encore les successeurs 
à titre particulier. 

2. QuaNt au lort qui peut arriver par le 
vice de la maison, dù terrain ou dA la cons
truction, on en donne caution sans répon
dant; et cette caution s'étenrl. non-skulement 
au cas où la maison seroit vicieuse en tota
lité, mais encore à celui où elle ne seroit 
vicieuse qu'en par lie. Labéon entend par le 
vice du terrain et de la maison celui qui 
arrivant par une cause étrangère en cause 
la détérioration. Mais personne ne peut dire 
que la stipulation dont il s'agit auroit son 
exécution par la raison qu'ut! terrain serait 
marécageux ou sablonneux, comme s'il s'a
gissoit de cette espèce de vice; parce qu'un 
pareil vice vient de la nature, et que par 
conséquent ce n'est pas à cet éganl qu'on 
interpose la stipulation, ou qu'au moins la 
stipulation interposée ne doit pas avoir son 
effet à cet égard. 

3. On peut demander si celte stipulation 
comprend seulement le dommage qu'on cause 
injustement, ou tout dommage qui arrive 
même par une cause étrangère? Labéon pense 
qu'on ne peut pas agir en vertu de ceUe sti
pulation si le dommage est arrivé par un 
tremblement de terre, par l'inondation d'un 
fleuve ou par quelqu'autre cause semblable. 

4. Servius dit aussi que dans le cas où les 
tuiles de la maison voisine au l'oient été jetées 
par le vent sur la maison de celui qui auroit 
fait :a stipulation, et lui auroit causé du 
dommage, il ne pourroit agir en vertu de 
de sa stipulation qu'autant que le dom
mage aurait été cause par le vice de la mai
son, mais non pas par la violence des vents 
ou par toute autre cause supérieure à la 
prudence humaine. Labéon en donne la rai
son. Si cela n'éloit pas ainsi ~ dit-il, il Y 

S. 1. Adjicitur in hac stipulalione et 
heredum llomen , ve\ successorum, eorum
que, ad quos ea l'es pertinet : successo
res autem non solùm qui in universa bona 
succedunt, sed et hi qui in rei tantùm 
dominium successerint, his verbis conti
nenlur. 

S. 2. Sed ut ne quid redium, loci, ope
risve vitio , damnum faclum sit, stipula
tio interp()nitur de eo sine satisclatione: 
l'{ure non solùm-ad totas œdes, sed etiam 
ad partE'1l1 œdiuffi pertinet. Vitiull1 autem 
œdium, et loci eS.~e Laheo ait, Llnod ac
cîdens extrinsecus infirmiol'cs l'as tàcit. 
Denique nemo dixit, pal u,tris loci vel 
arenosi nomine, qua,i \ilillsi, COlllmitti 
stipulationem: quia naturale viliuffi est: 
et ideù nec ea stipulatio iHterponitur, ne
que Îllterposita cOmmittetur. 

S. 3. Brec stipulatio utrum id so!ùm 
damnum contineat, quocl injuria fit: an 
vcro Offine damnum quod exlrinspcus 
contillgat? Et Labeo qllidem scribit, de 
damno dato non passe agi, si quid fortè 
terrœ motn, aut vi fluminis, aliove quo 
casu for!ui!o acciderit. 

g. 4. Servius quoque putat , si ex œdi
bus promissoris vento tegulre dejectre 
damnum vicino dederint , ila pum teneri , 
si œdificii vitio id accidt'rit, non si vio
lelltia ventorum, \'(~l q"a alia ralione 
l'jure vim habet d ivinam. Laueo et ratio
nem adjicit : quod si hoc lion aclmitlatur, 
iniquum erit. Quod enim tam firmum œdi
ficium est, ut fluminis, aut maris, aut 
tem pestatis, allt ruinre, au t incendii, aul 
terrre motus vim sustinere possit? 

De ~ucce~.'j()
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auroit de l'injustice. Car où trouvera-t-on 
un édifice si solide tIu'il puisse soutenir l'im
pétuosité d'un fleuve, de la mer, d'une tem
pête, de la ruine, d'un incendie ou d'un 
tremblement de terre! 

5. Le même Servius pense que si l'im
pétuosité d'un fleuve renverse une île, et 
qu'ensuite les bâtimens de celui qui a uigé 
la stipHlation viennent à tomber, il ne pourra 
rien Iilemander en vertu de sa stipulation. 
parce que cet événement ne peut Nre im
puté ni au vice du terrain ni au vice de ta. 
construction. Mais si l'eau qui coule dessQus 
un bâtiment en avoit miné les fondemens , et 
que par cette raison l'édifice eût écroulé. 
il pense que la stipulation a.uroit son effet. 
Car. selon lui, il Y a bien de la différenc6 
entre un bâtiment qui, étant très- solide. 
a écroulé tOllt de suite par l'impétuosité dun 
fleuve, et celuÎ qui a été miné peu-à-peu, 
et '{ui ensuite est tombé. Labéon adopte 
aussi ce sentiment, et il dit à ce sujet qu~ 
dans l'action de la loi Aquilia, il Y a bien 
de la difiërence entre celui qui a tué un 
esclave plein de sRnté, et celui qui tue un 
esclave infirme. 

6. Quoique la stipulation d'indernnité ait 
son eflet lorsque le dommage est arrivé par 
le vice de la construction, cependant elle 
n'aura point d'euet si la construction a été 
faite par un tiers, sans que celui qui a 
donné la caution ait pu s'y opposer. Mais 
s'il avait pu s'y opposer, la stipulation auroit 
son effet. Néanmoins, si l'ouvrage nuisible 
a été fiût au nom de celui qui a donllé la 
caution, ou au nQm de celui pOUl' qui la. 
caution a été donnée, ou si cet ouvrage 
a été fititt par un autre à qui on auroit pu 
s'opposer, la stipulation aura son effet. 

7. Si la caution avoit été donnée à l'occa
sion d'un four, et que le dommage fût arrivé 
par la faute de celui qui tient ce four, plu
sieurs pensent que ce dommage ne serait 
point compris dans la stipulation d'indem
nité faite pal' le propriétaire. 

8. Cassius écrit aussi que le domma~e 
qui sera arrivé par un accident auquel on 
n'a eu aucun moyen de s'opposer ne sera 
pas compris dans la stipulation. 

9' Vivien rapporte l'e8prce .~ui,'ante: Si 
les arbres qui sont sur le fill1ds de mon 
voisin, étant brisés par la force de la telll.

D 1 G EST J.:, I. 1 V n E 

g. 5. Idem Servius putat, si controyer
sia aqure insulam subverterit, deinde sti
pulatoris redificia ceciderint, nihil euro 
ex stipulatll cOMecuturum: quia id nec 
operis , nec loci vitio factum e~t. Si autem 
aqua vitiasset fundamenta, et sic redificium 
miss et , committi stipulationem ait. .MuL
tuUI enim interesse, quod erat alioquin 
firmum, vi lluminis lapsum $it protinus; 
an vero alltè sit vitiatuUI, deindc sic deci
derit. Et ita Labeo probat : etenilll lUul
turn Înteresse, \juod ad Aquilillm pertinet, 
saoum quis hominem oceidat, an vero 
factum imbecilliorem. 

Si .liu. "ulm S. ft. Quanquam autem stipulatio com
promîssQr OPU! mittitur, cùm vitio ope ris danmum fac~fecerit. 

tum sit: tamen, si opus lactum est ab eo, 
qllem promissor prohibere non patuit, 
stipulatio non cOlillmiltetur. Planè, si pro
hibere potuit, COlllrnittetur. Sed si quis 
proJnissoris nomine fecerit, vel ejus pro 
quo promissum est, aut alius qui prohi
beri potuerit : stipulatio ista commÎttetur. 

S. 7· Prretereà si furni Domine damni 
inlècti fuerit cautum, deinde furnarii 
culpa damnum da.tum fuerit: non venirc 
in hafiC stipulationem plerisque videtur. 

S. 8. Cassius quoque scribit, quôd con
tra ca daulllLun dalum est, cui nuUa ope 
occurri poterit, stipulationem non tenere. 

S. 9' Hem apud Vivianum relatum est: 
Si ex agro vieilli arbores vi tempestatis 
confractœ 1 in m~um agnun deciderint) 

De CurRo. 

De ln. cai ""lia 
ope f,lcr.:urri po.. 
te5t. 

De vi t~mpesla
lis. O. ve'lIstale. 
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pête, tombent sur mon fonds, et p~r.Jà nui
sent à mes vigiles ou à mes DlO15S0ilS, la 
.8tipulation, dit-il, qui contie:lt le dommage 
qui pourra arriver paf le vice des arbres 
ou du terrain ne pourra servir de rien; 
parce que ce dommage ne pt.ut pas. ètre 
imputé au vice des ùrbres, malS à la force 
et à l'impôtuosité des vents. Cependant si 
ce dOmnld"C étoit arrivé par la vétusté des 
arhres, Ol~ poulToit dire qu'il serait arrivé 
par I~ vice des arbres. 

10. Le même jurisconsulte pense que si 
je vous ai dGHné la caution d'indemnité à 
cause de ma maison, qu'cllsuite ma mai
son tombe par 1... 10rce de la tempête sur 
vos bàlimcns et les détruise, VGUS ne pouvez 
rien exiger de moi en verlu de "'PIre sti
pulatioll; pùlce que vous ne souH'rez au
(;un tOI t relativement au mauvais état de 
ma maison; à moins que ma maison ne fût 
teil('ment mauvaise qu'elle dût tomber par 
le moindre mauvaÎlO temps. Tout cela est 
vrai, 

1 1. Ce que dit Labéon est vrai aussi, 
qu'il fant bien distinguer si mmi bâtiment 
tombe tout de suite par l'impétuosité d'uu 
fleuve, ou s'il ne tombe qu'après avoir été 
miné insensiblement. 

12. Examinons maintenant quand on doit 
dire que le dommage Il été causé. Car noire 
stipulation contient le dommage causé par 
le vice d'une maison, du terrain, ou d'une 
nouvelle construction. Par exemple je creuse 
un puits dans mon terrain, et par-là je coupe 
les sources qui fomnissoient de l'eau à votre 
puits. suis-je obligé en vertu de la stipu
lation d'indemnité que je vous ai donnée? 
Tréblltius pense que je ne suis pas tenu, 
parce qu'il n'y Il plU lieu de croire que je 
vous tasse aucun lort par le 'Vice de la cons
truction que je fais, lorsque j'use sur mon 
terrain d'un droit qui m'appartie!\.t. Cepen
dant si je creusois si avant dans mon fonds 
que votre mur Ile pût plus soutenir, la sti
pulat.ion d'iudelunilé que je vous ai donnée 
aurait son effet. 

25. Paul au liv, '78 sur l'Edit. 
Trébatius pense que' celui au jour du

quel on nuit par une nouvelle construction 
reçoit du dommage. 

26. Ulpien àu lif.'. 8 f sur l'Ed/t. 
Proculus peuse que qUilU.l quelqu'un fait 

Boque facto viti bus meis vel sf'getibllS 
lloc;cnt, vel redlfÏl;ia demo!iun!, stipula
tiùnem blam , in qua IIree comprchendun
tur , si quid arborum [ocive vllia accide
rit, non esse utilem: quia non arborum 
vilio, sed vi ventorum damnum mihi 
dalum est? Planè si vetustate alborllm 
hoc fiebat , pOSSllU1U5 dicere , vitio albo
rllm damnum mihi dari. 

5, 10. Idem ait, si clamnÎ infccti œdium 
mearum llomÎne tibi promisem, deinde 
hre œeles vi lempestatis in tua œditkia. 
ceciderint, eaque diruerint, nihil ex ea 
stipulatione prœstari : quia l1ullum dam
num vitio mearum retlium tibi conlingit : 
nisi fortè ita vitiosre mere redés fueriut. 
ut qualibet vel minima tempestate rue~ 
rint. Hree ollmia vera sunt. 

S. II. Sed et quod Labeo pulat, verum 
est, l'eferre, uh'um impulsu fluminis mil 
redificium ,an detèrius al1tè tàctum pos
tea cecidel'it. 

S. 12. Item videamus quando dam
num dari videalur. Stipulatio enim hoc 
continet , quod vitio œdium, loci, operis , 
damnum fit, trtputà in domo mra puteum 
apel io: quo aperto venœ putei tui prœcÎsœ 
sunt: an lenear? Ait Trebatius, non te
neri me damni Înfecti : nellue enilll exis
timari , operis mei vilia damnllm tibi dari 
in ea re, in qua jure rneo tlSUS sum. Si 
tamen tam allè fodiam in meo, ut paries 
tuus stare non possit, danmi infecti stjpu~ 
latio commiltetur. 

~5. Paulus li"h, '78 ad Edictum, 
Trebatins ait etiam eum accipere dam· 

num, cujus œdium luminibus otficÎatur. 

26. Ulpial/us lib, SI ad Edlctum. 
Proculus ait, cùm quis jure quid in 

De illlpulsu 
Ilumini•• 

Qu.ndo d.m
nUm dari vldea
tur De putel> 
aperlo. 

Si luminihus 
officiatur. 

~e.e<> qui iure 
qu.d lU.uo; faclt, 
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suo facel'et, quamvis promisisset damni 
infecli vicino , non tamen eUln teneri ea 
stipulatione : veluti si juxta mea If'dificia 
habeas redificia, earlue jurf' tuo altiùs toI
las; aut si in vicino tuo agro cunicu\o vel 
fossa aquam meùm aV9ces, Quamvis enil1l 
et Mc aqllam mihi abdueas , et illic 111mi
llibus ollicias, taruen ex ca stipulatione 
actionem mihi non competere : scilicet 
quia non debeatvideri is damnum facere, 
Elui co veluti lucro quo adhuc utebatur, 
prohibetur : multumque interesse utrum 
damnum quis faciat, an lucro quod ad
hue {aciebat, uti prohibeatur. Mihi vide
tur vera esse Proculi aententia. 

27. Paulus lib. 78 ad Edictum. 
Plures earundem redium domini, sin

gnli stipulari debent sine adjeclione par
ti3 : quia de suo quisque damno stipula
tur. Quinimà pars adjecta partis parkm 
faciet. Contrà si plures domini ~int vitio
sarum redium, pro sua quisque parte pro
mitlere debet , ne sÎnguli insolidum obli
gentur. 

28. UlpÎrmus lib. 81 ad Edictun1. 
In hac stipulatione veuit 1 quanti ca. res 

erit. Et ideà Cassius scribit, eum qui 
damni Înfecti stipulatlls est, si propler me
tum ruinre ea redificia , quorum l10mine 
sibi cavit, fulsit: impensas ejus l'ci ex sti
pulatn consequ~ I:0sse.ldemqu~ juris,es~ë, 
cùm proptC'f VlllUm commul1ls panehs, 
qui cavit sibi damni in!ecti onerum eorum 
relcvandorum gra1ia, qnre in parietem 
incumbunt, redificia sua flllsit. In eadem 
causa est detrimcntulH quoque propter 
emÎgrationem inquilinorum, quod ex jHsto 
mel~; filctum est. Aristo autem non malè 
.oldjicÎl, sicuti hîc exigit Cassius, ut si .jus

tus 

XXXIX, 11'1"1\11: II. 
sur son terrain une constructioll qu'il II. 

droit d'y faire, il n'est obligé à rien cnn~rs 
lui, quoiqu'il lui ait donnéla caution d'in
~emnité : par exemp!e, si vous avez des b;l
tunens auprès des miens, et que vous jugiez 
à propos de les élever suivant le droit que 
vous en avez, ou si ayant un champ voisin 
du mien, vous y faites un tuyau ou une 
fosse pour détourner l'eau de mon champ 
au profit du vôtre. Car, quoique dans le 
second cas vous détourniez mon eau, et que 
dans le premier vous nuisiez à mon jour, 
cependant je ne ptWX pas vous actiollner 
en vertu de la stipulation d'indemnité que 
vous m'avez donnée; parce qu'on ne doit 
pas regarder comme causant du dommage 
celui qu'on yondroit empêcher d'user tl'ull 
droit qui lui a tüujours apparicnu; et il y 
a bien de la différence entre celui qu'on 
veut empêcher de causer du dommage et 
celui qu'on veut empêcher d'user dun droit 
qui lui appartient. Ce sentiment de PrOl:u
lus me paroît jusle. 

27, Paut au liv. 78 sur l'Edit. 
Plusieurs copropriétaires d'une maison 

doivent demander chacun la caution d'in
deulllité, sans faire mention de leurs por
tions dans la propriété; parce que chacun 
d'eux, dans la stipulation, a en vue le tort qui 
pourra lui arri\'er. Il y a plus, si on ajou
toit le mot de portion, il sembleroit que 
chacun. ne stipuleroit que IJour moitié, Mais 
au contraire s'il y Cl plusieurs propriétaires 
de la maison vicieuse, chacun doit donner 
cautioll pour sa portion dans la propriété, 
de peur qu'autrement ils ne soient obligés 
chacun pour le tout. 

2~. lIlpien au lzj,. 8 r sur l'Edit. 
Cette stipulalion comprend ce à quoi p!'u~ 

vent monter les intérèts de celui qui l'exige. 
C'est ce qui fait dire à Cassius que celui 
qui s'est fait donner la caution d'indemnité, 
et qui a. fiüt soutenir et étayer les bâtimens 
par rapport auxquels il a demandé celte 
(:aution dans la crainte de la chiHe de la 
maison voisine, peut, en vertu de l'action 
qui naît de 1... stipulation, se faire indem
niser des dépenses qu'il a faites; et qu'il 
en est de même à l'égard de celui qui ayant 
demandé la caution d'indemnité à l'occasion 
d'un mur commun, a fait soutenir ses bâ
tiInel1s pour soulager la charge qui tombait 

sur 
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.ur le mm' commun. Il faut ranger dans 
la même classe le dommage que souffrent 
lell locataires qui l'ont obligés de sortir dans 
]a juste crainte de l'accident. Ariston a ajouté 
avec raison que de même qu'il fallait, par 
rapport aux lOcataires qui sont sortis, de 
justes raisons de crainte, Cassius aUl'oit dû 
dire aussi ft l'égard (le celui qui a fait étayer 
sa maison, qu'il fallait qu'il y eût été forcé 
par des raisons d'une juste crainte. 

2 !-J' Garus au liv, 2~ sur l'Edit provincial. 
Il faudra dire la même chose si on Il'a 

trouvé personne qui ait voulu prendre la 
maison à loyer à cause des ruines de la 
maison voisine. 

50. Ulpien au liv. 81 sur l'Edit. 
Je puis encore stipuler la caution d'in

demnité relativement à un ouvrage que mon 
voisin fait sur mon fonds pour conduire l'eau 
daus le sien. Car on peut taire des cons
tructions sur le terrain d'autrui: c'est ainsi 
que celui qui a un droit de servitude sur 
le fonds d'un autre peut y faire des ouvra
ges nécessaires à sa servitude. 

l, Mais celui qui fait la construction doit-il 
en ce cas donner caution pal' simple pro
messe ou par répondant? La difficulté consiste 
en ce qu'il travaille sur le terrain d'aulrui : 
or cl"lui qui donne caution relativement à 
un ouvrage fait sur son fonds, doit donner 
caution par simple promesse; mais quanti 
il la. donne relativement à un ouvrage qu'il 
fait sur le terrain d'autrui, il doit la donner 
par répondant. C'est ce qui a filit dire li. 
Labéon que celui qui fait sur le fonds de 
son voisin une construction de canaux ou 
de ruisseaux, devoit donner caution par 
répondant, comme travaillant sur le terrain 
d'autrui. Mais comme on exige la stipula
tÎon relativement au vice de la construc
tion, On dOÎt se contenter d'une c'aution par 
~Împle proUlPsse; parce que celui qni donne 
celle caution se rend garant d'une chose 
qui lui appartient t'n quelque sorte. 

2, Ce qu'on vient de dire par rapport à 
l:aquctluc n'est que par forme d'exemple. Il 
faut étendre la stipulation dont il s'agit à 
toute autre eSpèce d'ouvrages. 

::. ,. Paul au li11. 78 sur l'Edit. 
Ceux qui n'parent la voie pnbiiqlle d0Î

\1el1t le taire "ans pl'éjudll;ier il leuu voi
;lins. 

Tome PI. 

tus llletus migraIldi causam prœbl1erit: ita 
in ejus pel'son::nu , <lui fuLsit, eadem Cas
sium dic.ere debuisse, si justo metu ruime 
fulcire coaclus est. 

29' GalUS ll'h. 28 ad Ediclum provinciale. 
Sed et si conducere hospitiUlli HeInO 

velit propter vilium redium, idem erit di· 
cendum. 

50. Ulpi'anus lib. 81 ad Edz'ctum. 
Damni illfecti stipulatio pertinet, etiam 

si quid (ljas operis, quod fit in fundo meo 
aquiC ducendte causa, vitio damnum mihi 
contigerit. Solet enim opus in aiieno fieri, 
cÎlm jure s0r"itutis, quam quis habet 
alieno agro impositam, opus in alienc fa
ciat. 

$. f. U trùm autem de hoc opere pro
miHere, ail satisddre debeat, videamus ? 
Movet. qU(lc\ in alieno fileit; qui autem 
de alieno cavet, salisdare debet: qui de 
suo, repromittere, U nde Labeo pulabat, 
eUIll, qui modulorum aut rivi faciendi 
causa opw faeeret, etiam satisdare de
bere: quia in alieno solo taceret. Sed 
cùm de OpeH! quod faciet, exigatur sti
pulatio: consequells cri! dicere, sufIicere 
repromissÎonem : quodammodo enim de 
Te sua. cavet. 

S' 2. Quod dictum est aqure ducendre 
cau~a , exempli gratia scriptum est. Coo
terùru ad Olllni .. opera stipulatio accom
modabitur. 

31. Paulus lib. 78 ad Erliclllm. 
Qui vias pnblkas mlHliunt, ~ille damno 

viCmOl'Ulll id facere debeul. 

t 

lie !&rl'itute-. 

n. hi. '{'Ji ,hi!. 
,uhl;c-a$ Ilia'" 
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Si conlroer

si~ sit t fjQmÎ 
nul. <;i~, !l\:~cnc, il 
<!W'I t:a:.ttlo c~i ~ 
gtlur. 

De ~lllbUt 
(:()f1lH!\1~!ilJuj. Si 
~E:'I ~ietiOtle llalU
f'1\rt.i. $~rt:;irl pî.:~'" 
sit .. 

$. J. Si controversia sit, dominus sit 
Hecne is il quo cautio exigitur 1 sub excep
liene satisclare jubetur. 

52. Gaius lib. 28 ad Edictum provinciale. 
Si redibus meis proximre sint redes meœ 

et ture : (1lHuitur an si hœ vilium mihi 
faciant, cavere mihi debeas pro damna 
rropriarum mearmn redium ; scilicet pro 
qua parte domillUs existes? Et hoc pleris
que placet. Sed movet me, Cjuôd ipse 
meas œdfs retlcere possim , et impensas 
pro liOcta aut communi dividundo jndi
cio pro parte cOllsequi. Nam et si unaS 
œnes communes tecum habui , ereque vi
tium taeiant , et cieca relectionem earum 
cessare videaris , noslri prœc('ptores ne
gant cavere te debere; qùia ipse rl'ficere 
passim, recepturus pro parle quod im
penderim, judicio societatis aut com
muni dividundo : ideo et interpositam 
caulionem mÎnùs utilem fuh1ram; quia. 
lllia l'atione damnum mihi posset sarciri. 
Et est planè noslrorum prreceptorum hrec 
sententia, ut credamus inutilem esse 
damlli infecti slipulationem, quo casu 
damnmn alia actione sarciri possit : quod 
et in 5uperiore casu intelligendum est. 

:33. TRpwnus lib. 42 ad ,ÇahzÎl1lm. 
IlIl{uilino non daIm damni inli>cli ae

tio: quia pmsit ex conducta agere, si cio
minus eum migrare prohiberet. 

':)4. Paulus lih. 10 ad Sahinum. 
Utillue si pro prœterita pensione satis

facere paratlls lint. A!ioquin justa relen
tio pignoris domino fJcri vidl'relur. Sed 
ebi l!uasi pignora rl'tiuuerit, et l'a inte
rieritlt ruina vicinarum a>dium: polest 
dici etiam pignoratitia adione locatorem 
tenerÎ? si patel'at eas l'es in locum tlltio· 

1. S'il est incertain si celui de qui on 
exige caution est propriétaire ou non, il 
doit donuer caution par répondant avec ré
serve de ses droits. 

3::. GL/tUS au kv. 28 sur l'Edù prollt'ncial. 
J'ai une maison commune avec VOliS à 

côté d'une maison qui appartient à moi seul. 
On demande si, dans le cas où la maison 
qui nous est commune menaceroit de me 
faire dommage, vous ètes obligé de me don
ner caution proportionnellement à la part 
de propriété que vous avez dans la maisoll 
commune. C'est ravis du plus grand nom
bre des jurisconsultes..Mais ce qui me fait 
quelque difIiculté, c'est que je suis le maître 
de faire moi-même les réparations néces
saires à la maison commune. et que j'ai 
le droit de répéter en partie les dépenses 
que j'aurai faites par l'action de la société 
ou par l'action en division d'ulle chose com
mune. Car si nous n'avions ensemble qu'une 
seule maison commune qui fût vicieuse, et 
que VOliS fussiez en demeure pour les ré
parations , nos maîtres soutiennent que je 
ne pourrois pas vous forcer il donner cau
tion, par la raison que je peux la réparer 
moi·même et répéter sur vous mes dépen
ses en partie par l'action qui vient de la 
société ou par l'action en division d'une 
chose commune. Par conséquellt la stipu
lation de la caution sera inutile en ce cas, 
parce que j'a.i un autre moyen de me faire 
indemniser du dommage que je souffre. Et 
c'est un principe incolltes~able que nous ont 
laissé 110S maîtres, que la stipulation d'in
demnité est inutile quand on a un autre 
11lOyen de se taire iudemniser: comme il 
arrive 'dans l'espèce propolJée ci-dessus. 

33. [Tlpien au ilv. 42 sur Sabin. 
I,e locataire n'a pas vis-à-vis de son pro

priétaire le droit d'eÀiger la caution d'in
denlllité, parce qu'il a l'action qui naît de 
son bail, dans le cas où le propriétaire l'ém
pêcheroit de sortir. 

54. Pau.l au lz"v. 1 0 !;ur Sabin. 
Pourvu !outefi.lÎs qu'il offre de payer les 

termes échus. Cal' le propriétaire est en droit 
de retenir ses effets pour lui tenil' lieu de 
gages. Mais dans le Gas où le propriétaire 
auroit retenu CtlS effets par forme de gages. 
et qu'ils seroient venus à périr par la chille 
de la mai~on voisine) on peut dire que le 
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Joratuire auroit contre son propriétaire l'ac
tion pignératice si celui-ci a pu mettre ces 
effets dans un lieu plus sûr. 

55. Ulpùm au lill. 42 sur Sabz'n. 
Lorsqu'il s'agit de la démolition d'un mur 

commun, pour savoir s'il y a dommage ou 
11on, il faut examiner s'il était capable ou 
non (le porter les Gharges qui doivent être 
imposées dessus.. . 

56. Paul au bll. 10 sur Sabm. 
Mais les jurisconsultes décident qu'un 

mur commun n'est bon qu'autant qu'il peut 
recevoir les poutres des deux maisons qu'on 
a droit d'appuyer dessus. 

57' fTlp/en au liv. 42 sur Sabin. 
Si le mur commun n'était pas eh état de 

porter la charge des deux maisons on a été 
dans la nécessité de le démolir. Et celui qui 
l'a démoli ne doit point être responsable du 
dommage que cette démolition a pu causer; 
à moins qu'il n'ait construit un nouveau mur 
avec plus de dépense qu'il ne falloit, ou 
que le nouveau mur ne soit pas jugé bon. 
Mais si le mur commun qui a été démoli 
étoit bOll, le demandeur, en vertu de l'ac
tion qui vient de la stipulation d'indemnité, 
demandera l'intérêt qu'il avoit que ce mur 
fût conservé. Et cela est juste: car si le mur 
commun ne devoit pas être démoli, celui 
qui l'a fait démolir doit le rétablir à ses 
fiais. Par une conséquence nécessaire, Sabin 
a voulu qu'on rendît en ce cas au deman
deur les revenus qu'il a perdus à l'occasion 
de cette démolition. Par exemple si les 10· 
cataires sont sortis ou n'ont pas été logés 
aussi commodément, ce sera celui qui aura. 
démoli le mur ancien qui en sera tenu. 

38. Paul au lill. 19 sur Sabin. 
Ce q"llj fait que l'acheteur d'une maison 

ne peut pas avant la tradition stipuler du 
voisin l'indemnité en cas d'accident, c'est 
que son vendeur est obligé envers lui à tout 
ce qui concerne la garde exacte de la chose. 
Car il n'y a pas de doute que l'acheteur 
pourroit stipuler utilement cette caution dans 
les cas où il n'y auroit aucune faute de la 
part du vendeur à ne la pas demander: 
par exemple s'il a permis à l'acheteur de 
rester dans cette maison à titre précaire, 
et que devant s'absenter il lui en aît remis 
la garde. 

rem transferre. 

35. Ulpianus lib. 42 ad Sabinllm. 
In parietis commnnis d!~moliti()ne ea 

qurel'Î oportet, satis aptus fuerit oneri
bus rerendis, an non fuerit aptns. 

56. Paulus lib. 10 ad Sabinum. 
Sed ita idoneum esse plerique dixerunt, 

ut utrarumqllc redium onera ,liure Ulodo 
jure imponantur ~ communis paries susti
uere possit. 

57' Ulplànus lib. 42 ad Sahi'num. 
Nam si non fuit idoneus, utique demoliri 

eurn oportuit. Nec debet, si quid damni ex 
bac causa attigit, is qui demolitus est, 
teneri: nisi sumptuosus, aut parum honus 
novus paries sit restitutus. QuM si l'uefit 
idoneHs paries qui demolitus est, in ac
tionem damni intècti venit id quaHti inter
fuit actoris, eum parietem stare. Merito : 
nam si non debuit demoliri, restituere 
eum debet proprio sumptu. Sed et si quis 
redditus ob demolitionem amissus est, 
consequenter restitui euro Sabinus voluit. 
Si fortè habitatores migraverunt , aut nort 
tam commodè habitare possunt: imputari 
id redificatori potest. 

58. Paulus k'h. 10 ad Sa'hiiwm. 
Emptor redium ante traditam sibi pos

sessionem ideô inutiliter stipulatur, quia 
venditor omnem diligentiam ei prrestare 
debet. TUllc certè utiliter stipulatur. cùm 
omnis culpa à venditore aberit: veluti si 
precario emptori in his redibus esse per
misit 1 custodiamque ei abfu turus tradidit. 

7* 
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utile aussi au maître du sol, dans le cas 
où il recevroit du dommage à cause de son 
sol, par exemple si toute la maison qui est 
bâtie dessus venoit à tomber par cet ac
cident: car alors le maître du sol souifriroit 
du dommage, parce qu'il ne tireroit plus 
de revenu de celui qui avoit le droit de 
superficie. 

l. On peut demander la caution au nom 
d'autrui, en stipulant l'indemnité du dom
mage qui pourroit arriver au maître au nom 
duyuel (lU stipule. Mais celui qui exige cette 
caution au nom d'autrui doit donner cau
tion que le maître ratifiera sa demande, et 
il faut insérer dans la stipulation l'excep
tion (supposez que le demandeur soit "é
ritablement procureur), comme Qn le fait 
d,ms la stipulation où on exige caution pour 
la sûreté des legs. Si on refuse de donner 
la caution, le procureur doit être absolu
ment envoyé en possession, sans que l'excep
lion fondée sur l'invalidité ou la fausseté de 
sa procuration puisse lui nuire. 

4. Quand il s'agit d'estimer un nouveau 
mur, 011 doit avoir égard aux dépenses rai
sonnables qu'il a fallu faire; et par rapport 
à l'ancien on aura égard à la manière dont 
il étoit orné, pourvu que ces ornemens ne 
soÏeüt pas d'un prix qui devienne à charge. 

40. Ulpien au lz'v. 45 sur Sabin. 
En matière de caution donnée pour cause 

d'indemnité, il ne faut pas porter à perte 
de vue et à l'infini l'estimation des choses 
qui ont pu souffrir du dommage: par exem
pie, il ne faut point faire une estimation 
folle des peintures et autres ornemens qui 
étaient sur les murailles. Car, quoiqu'on 
ait lait à cet égard une dépense exorbitante, 
cependant quand il s'agira de la caution 
d'indemnité, on en th-a une estimation mo
dérée; parce qu'il faut observer dans ce 
cas une juste mesure, et ne pas trop ac
corder aux dépenses excessives que le lux\:! 
d'un particulier a causées. 

1. Lorsque le dommage est arrivé par le 
vice d'un mur commun, le propriétaire n est 
te~u à ~e.t égard en rien envers le proprié
taire VOISin, parce que ce dommage vient 
à l'occasÎon d'une chose commune. Mais si 
ce dommagt> vient de ce qu'un des pro
priétaires a trop appuyé, ou t~it s@utenir 
~rop de charges sur le mur COIlUllUll, il fMIt, 
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ficies tolleretur: fralldabilllr enim domi
nus soli in pen~ione percipienda. 

S. 5. Alieno nomine stipulari ita lice! , 
ut quod rlamllum domino datum sit, corn
pt'ehendatllL Cavl"re ault'm debehil is 
qui stipulabitur, dominum ratam rem ha
biturum: ex('eptlOljlle procuratoria shpu
la/ioui Însereuda erit, sicut in stipulatiolle 
h·gatorum. Quàd SI ei Hon cavebilur. 
m~ttendus est in posse~sionem procurator 
onlnimodo, ut ei e.xceptto procuratoria 
non noceat. 

S.4. In restimando novo pariete, ratio 
haberi debel ejus impensre qure modum 
probabilem non excedet; in vetere ejui 
cuUus: non qui non adgravet. 

40. Ulpianus lih. 43 ad Sabinum. 
Ex damni Înfecti stipulatione non opor~ 

tet infinitam vel immoderalam restima
tiollem fierÎ, utputà ob tectoria, et ob 
picturas. Licèt cuim in hrec magna eroga
ho facta ellt, attampll ex damni inf€=cti 
sliplllatione moderatam a'stimationem tâ.
cieudam: quia honestus modus servan
dus est, non immoderata cujusque 11Ixu
ria subsequenda.. 

g. J. Qlloti(:'ns communis parietis vitio 
quid accidlt, sociu:; SOClO nihll pr<€slare 
<\(,1>l:'t: cùm COtnllltlllis f el vitio Carl tige
rit. Quùd .!ti quia "Iter t'um pressenlt, vet 
onera\'erat, idcircô ddlnHtlilI cOfitigit : 
consequeas e"t dict're , df'l~imelltum hoo 
<Jllod benefirlo elus contwg,it , ipsulll sôlr
cire debere. Quùd si ;.c'iuahter utriuslluc 
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oll~rihl1s preS3tlS decidit, reclissimè Sabi
nus scrip.<Ît, pariatam utriusque callsam 
esse. Set! si alter p!llres vel preliosiores 
l'es al11ÎserÎ! : melius est dicere, quia ambo 
onera imposuerunt, neutri aclversus alle
nun comretere actiollelll. 

S. 2. Quotiens ex damlli infecli plures 
agunt,quia in eadem re damnum passi sunt, 
id est, in œdibus: non debet unusquisqlle 
eOl'Uln insolidum agere, sed in partem 
experiri : oeque cnim damnum quod plu
ribus datum est, unicuique insolidum da
tum est, sed in partem datum esse vide
tur. Et ideo unicuique in partem compe
tere actionem Julianus scripsit. 

S. 5. Item si plurium' sint redps quœ 
darnnosre imminent, utrum adversus 
unumquemque dominorum insolidum 
competit, an in partem? Et scripsit Jufia
nus, quocl et Sahinus pro bat , pro domini
cis parlibus couveniri eos oportere. 

S.4. Si plores domini sint redium, qui 
dam ni infecti sîbi prospicere volun! , nec 
quisquam eis damni infecti caveat: mit
tenùi omnes in possessionern erunt, et 
quidem !Cqualibus partibus, quamvis di
versas portiones dominii habuerillt. Et 
Ha Pomponius scribit. 

41. Pomponius lI'b. 2, l ad Sabùwm. 
ln reficiendo communi pariete ei po

tius facultas redificandi prrestatur, qui 
mugis idoneè reficere pariet~m velit. 
ldemque dicendum est, et si de eodem 
itinere rivove œficiendo inter duos vel 
plures qu!Cratur-. 

42. Julianus lih. ~$ Digeslorum. 
Si servus communis damni illiecti sti

pulatlls fuisset, perinde habetur, ac si 
ip..,i ;lornini sua voce pro partibus stipu
l~renlur. 

X X X 1 X, T l T R. E 1J. 
par une conséquence nécessaire, qu'il ré. 
pare lui seul ce dommage qui est arrivé par 
sa faute, Si le mur commun est tombé sou
tenant éE';alement les charges des deux mai
sons, Sabin a déciùé avec f ..ison que les 
deux propriétaires devoient soufliir ce dom
mage. Mais si l'ml des deux a,'oit perdu 
plus d'eBets, ou des effets plus précieux, 
il seroit encore plùs convenable de décider 
qu'ayant tous deux imposé la même c11arge 
sur le mur commun, l'un d'eux n'a point 
d'action contre l'autre. 

2. Quand plusieurs intentent l'action en 
vertu de la caution d'indemnité relativement 
au dommage qu'iis ont reçu sur une même 
chose, par exemple sur la ulème maison, 
chacun d'eux ne doit pas agir pour le tout, 
mais seulement en partie; parce que le dom
mage qui a été causé ne l'a pas été à chacull 
pour le tout, mais seulement en partie, Ce 
qui fait dire à JlIlien que chacun d'eux n'a 
action qu'en partie. 

5. Réciproquement, si la maillon qui me
nace ruine appartient à plusieurs proprié
taires, a-t-on contre chacull d'eux l'action 
pour le tout, ou seulement en partie? Julien. 
que Sabin approuve aussi à cet égard, pense 
que chacun doit Nre actionné pour la part 
qu'il a dans la propriété. 

4- Si plusieurs propriétaires d'une même 
maison demandent la caution d'indemnité, 
et qu'il ne se présente personne pour la leur 
donner, ils doivert être envoyés tous en 
possession, et m~me également, quoiqu'ils 
aient des portions différentes dans la pro~ 
pri6té. C'est l'avis de Pompcnius. 

4 r. Pomponius au liv. JO 1 sur Sabin. 
Lorsqu'il s'agit de rétablir un mur com· 

mun, on doit confier ce soin à celui des 
propriétaires qui offre de le rétablir de la 
manière la plus convenable. Il faut dire la 
même chose lorsque deux personnes Ollt un 
:wÊmle chemin ou un même ruisseau à re
faire. 

42. Ju!ùm aultv. 58 du DlfpSlè. 
Si un escla\'e commun a stipulé la cau

tion d'indemnité. c'est la m~me chose que 
si les maîtres l'avaient stipulée eux-mêmes de 
vive voix chacun pour sa portion dan,s la 
propriété. 
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4'5. A!ftll!lS-V01'llS ait liv. 2 du ni'gestr}, . 
Un particulier a\oit dOl,né à !i1.1l1 VOISin 

la caution d'indcflIuiU en cas d'accHi"n!. Le 
vent a j~té dt's tuiles de :;on bàlÏment qui 
sont 10ldlées sur les ~tJi:eg ctn voisin et les 
ont cassées. On a demnnd(~ s'il devoil que:
(Jue chose à t)t't égard <ln \'oisÎn? J'ûi rl
pondu qu'il devoit l'indemni:wi' s! cet acci
dent étoit arrivé à cause du vIce et du 
mau vais état de 80n édificf'; mais qu'il Ile 

lui devait rien si le vent avait été tEllemer:t 
fort qu'il elÎt abattu les édifices rnèrat:s les 
plus solides. Et que, quoiqu'il soit dit dans 
la stipulation, si quelque chose vient fi. tom
ber, ces termes ne devoient s'entendre que 
de ce qui tomLeroit de soi-même, et lion 
de ce qui seroit abattu par un tveut COIl

5idérable ou par toute autre Lorce extérieure. 
1. Un particulier voulant rebâtir à neuf 

un mur commun, a donné à son voibin, avant 
de délIlolir l'ancien, caution d'indemnité en 
cas d'accident, et il a reçu de lui la même 
caution. L'ancien mur ayaut été démoli, les 
locataires des appartemens voisins sont sortis: 
en conséquence le propriétaire voisin se pro
pose de lui demander les loyers que les 
locataires ne lui ont pas payés, Ou a agité la. 
question de sa\'oir s'il étoit fondé dans cette 
demande? J'ai répondu que dans ce cas Où 
le mur commu~ a été rebàti ,les proprié
taires n'ollt pas dû se demander réciproque
ment caution, et qu'ils n'ont pu se forcer 
l'un l'autre à se la donner; mais qu'en sup
posant qu'ils se fussent donné celte caution, 
ils Il'auruient entendu se la donner que cha
Cllll pour sa. moitié, de même que chacun 
d'eux l'auroit donnée à. un étranger s'il avait 
voulu rebâtir le mur commun. Cependant, 
COIHme dans l'espèce ils se sont donné cau
tion pour le tout, le voisin sera obligé de 
réparel' tout le dommage que son voisin 
aura soufIeït à caU3C de la perle de ses 
loyers. 

2. M"is ce même voisin a demandé si, étant 
obligé d"ns ce COlS à payer, il ne pOUl'i'oit 
point redemander à son voi8in ce qu'H lui 
aumit dOllUé à cet égard, par la raison 
qu'il al tué de lui une même caution d'in
delnnité, par laquelle son voisin lui a pro
mIS de lm rendre tout ce qu'il pourroil lui 
t;l~ c:,ûler, relal~vement à la pert!:' 'luïl sout:" 
fnrOlt à loccaswn de ce nouveau bâtimeu\ 
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43. A!!enus F"arus lib. :>. Digeslomm. 

Damni inlecti quidam vicino repromi
serat. Ex ejus œditlcio legu!œ vento dè
jectœ ceciderant in vieini tegulas, easque 
fregerant. Quœsitum est, an a1itluid prms
tari opodl't? Respondit: lji l'itw œdilkii 
eL iuurmitale factum esset, debere prœ;~ 
tari; sed si tanta vis venli lùis~et, ut 
(Jllil.mvis firma reditlcia convelleret, nOll 

debere. Et quod ill slipulatione est, séve 
quùJ. ibi rue!, 110n videri sibi ruere , quod 
aut yenlo, aut omnino aliljua vi extrillse~ 
eus atlmola caderet 1 sell quod ipsum per 
se concideret. 

S. 1. Cùm parietem communem redifi~ 
care quis CUln vicino vellet: priusquàm 
veterem demoliret, (lamni infecti vicino 
repromisit, adeoque restipu!nlus est, 
Posteaquàm, paries sublatus esset, habita
tores ex vicinis cœnaculis emigrassent, 
vieinlls ab eo mercedem, qllam habilato
res non redderent) petere vult. Quœsi
tum est an rectè petet? Respondit, nOll 
oportuisse eos, cllln comUllmem parietcm 
redificarent, inter se repromittere : neque 
ullo modo a!terum ab altcro cogi pOluis"e: 
sed sÎ maxi:rlè repromiUerent, lalllt'n non 
potuisse ampiiùs quàm partis dimidiœ; 
quoampiiùs ne ex trarioquidem quisquam, 
cùm parietem communeru œditicaret, re
promittere deberet. 8e,1 quoniam jam in 
totUffi repromisissent, omne quod detri
menti ex mercede vicillllS fecisset 1 prœs· 
taturum. 

S. z. Idem consulebat, possetn~, qllod 
ob cam rem dedisset, ru rsus repetl:'re : 
quoniam restipulatt:s esset à vidoo, si 
quid ol> eam rem, qllod ibi œdineatum 
esset, sibi daulllHlll dalum esse!, Id "eddi: 
CÙJll et ipsam hanc pt'cuniam quarn da
ret ,propter illmt opus pecderet? R.es
pondit non posse: proptereil. qma fion 
operis vitio, sed ex stipulationc id amit-
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. 44· Afiicanus Nb. 9 Quœstlollum. 
Ser'uretde. ~O~- Cùm post111assem, ut mihi damni inru u prlt!9- '. .• • . .. 

fjuàm plrelor ficlt Ill'olnztteres, nolUlstl. Et pnusquam 
"ditetur: .ut in pl ;dor adiretnr, redes ture corruerunt, 

po"es,i"tlcm {'t da III 11 Il ffi mihi dederunt. Poliùs esse
rnj~'nlj, eo ve-
IIhs8t. 	 ait, ul nihil novi prretor constituere de

boat, el mea culpa clamnum sim passus, 
qui lardiùs experiri cœperim. At si cùm 
p. <rtor, ut promittel'es decrevisset ,et te 
llOn promiUente, ire me in possessionem 
jussisset ,et priusquàm eo venissem ,.::or
ruenmt : perinde omnia servanda esse 
existimavit, alque si posteaquàlll in pos
sf1ssionem venissem, damnuln datul:ll 
esset. 

J!)e pigllOrt. S. 1. Damni infecti nomine in posses
sionem missus, possidendo dominium ce
pi. Deinde creditor eas ~des pignori sibi 
obligatas persequi vult. Non sine ratione 
dicetur, nisi impensas quas in refectio
nem fecerim, mihi prrestare sit paratus, 
inhibendam ad versus me persecutiollem. 
CUl' ergo non emptori quoque id tribuen
dum e6t, si forlè Ijuis insulam pignoratam 
emeril? Nonrectè hœc inter se compara
buntur, qaando is qui emit, sua vol un
tate negoliuUl gera!. Ideoque diligentiùs 
à vf'uclitore sibi cavere et possit, et de
bea!. Qllücl non re(luè et de eo cuidamni 
illfecti nua promittatur, dici po/est. 

45. Scœvola lib. 12 QUŒslionum. 
(A quo fundus petetur: si rem Holit.) 

.iEdificatum 

d'autant Ijue dans lespece proposée il ne 
se trouve obligé à payer qu'à CHuse de la 
construction qu'il a faite du mur? J'ai ré
pondu qu'il [Hl pourroit ri,'n redemander de 
ce qu'il aurolt payé à ct;! tlgllrd ; parce que 
c'est en 'erlu de la stipulatiJfl, et lion à 
cause ..lu vIce de l'ouvrage, qu'il a été COl\~ 
damné à rayer. 

44· Afncain au !l'v. 9 des Qllestions. 
Je vous ai demandé la caulif)ll d'indem

nité, vous me l'avez Iefusée. El avant que 
je me sois présenté devant le pré:eur , votre 
maison est tombée, et m'a causé du dom
mage par sa chiHt>. Julien pense que le pré
teur ne doit rien ordonner de particulier 
à cet égard, et ljue je me dois imputer à 
moi-même le dommage que je souffre pour 
m'être présenté trop tard. Mais si le pré
teur avoit déjà ordonné que vous me don
neriez caution, et que sur votre relils il 
m'eût envoyé en possession, votre maison 
venant à tomber avant que je sois entré en 
possession, ce jurisconsulte pense qu'on doit 
observer la même chose que si j'tHais en
tré en possession avant la chùte de la mai
son. 

1. J'ai été envoyé par le préteur en posses
sion pour me tenir lieu de caution d'indem
nité en cas d'accident, et j'ai, en Vt'rtll du 
second décret du préteur, acquis la pro
priété par ma possession. li survient lm créan· 
cier qui réclame et poursuit un droit d'11y
potltèque qu'il a sur cette maison. On décide 
avec raison qu'il ne pourra point intenter 
cette action contre moi, s'il ne rait oB're de 
me rendre les dépenses que j'ai raites pour 
les réparations de cette maison. Mais pour
quoi n'ac,corderoit-on pas le même droit à 
un acheteur qui auroit acquis une maison 
llypothéquée? Ces deux espèces n'ont rien 
de commun ensemble à cet égard, parce 
que celui qui achète fait !ln acte volontaire. 
Par conséquent il peut et doit apporter plus 
de soin à se faire donner ses sl1retés par 
son vendeur. On ne peut pas dire la même 
chose de celui qui a aCi[uis la propriété 
d'une maison en vertu -de la possession dans 
laquelle il a été envoyée à cause du rcfu~ 
que le propriétaire a fait de lui don net: la, 
caution d'tndemnité en cas d'accident. 

45. Scévola 	au là,. 12 des Questions. 
Vous bâtissez; je soutiens contre vous que 

vous 
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;"ous n'en avez pas le droit. Faute par vous 
de défendre contre mon action, je dois être 
envoyé en possession de, votre, bât,iment. 
non pas à l'elfe1 de le fau'e demolu' tout 
de 8uite (cllr il y auroit de J'injustice dans 
une démolition si précipitée), mais à reU~t 
è.e le faire démolir au bout d'un certam 
temps, si vous ne prouvez r~s contre moi 
le droit que vous avez de ballr. 

46. Paul au l'J}. 1 des Sentences. 
C'est au procure~r ~e la ville, à avoir 

soin que les propriétaIres rétablissent et 
l'econstruisent leurs maisons lorsqu'elles sont 
tombées en ruine. 

1. r,orsqu'une maison aura été recons
truite aux dépens du public, si le proprié
taire n'oU're pas dans un certain temps les 
dépenses qui auront été faites, avec les in
térêts, la ville pourra légitimement vendre 
la maison. 

47, Nératius au liv, 6 des Feuilles,. 
Un propriétaire a deux maisons séparées 

par une galet'ie dont l'usaj2;e est commun 
aux deux maisons, ensuite il juge à propos 
de restreindre l'usage de cette galerie à une 
seule des deux maisons. Celte galerie n'ap
partiendra plus qu'à la maison à l'usage de 
laquelle elle a été convertie; et cette dé
cision doit avoir lieu non-seulement dans le 
cas où les poutres qui soutiennent la ga., 
tarie seront appuyées sur la maison à l'usage 
de laquelle ou a destiné la galerie, mais 
encore dans le cas où toute la charpente 
qui soutient cette galerie porteroit sur l'autre 
maison. Labéon dans ses livres postérieurs 
rapporte l'espèce suivante: Un propriétaire 
a deux maisons, il construit une terrasse 
qui s'étend sur l'une et l'iUltre maisons, il 
ouvre sm: cetle terrasse une entrée du côté 
d'une des deux maisons, ct vend l'aulre 
avec la servitude de supporter la terrasse. Ce 
jurisconsulte décide que la terrasse restera 
en entier à la maison que le vendeur se 
sera réservée, quoique cette terrasse s'é
tende sur les deux maisons, et qu'il y eût 
en travers une charpente soutenue des deux 
côtés par les murs de la maison qui a été 
vendue. Mais il ajoute quïl ne faut pas 
conclure pour cela que lot partie supérieure 
du bâtiment,qui n'est pas jointe à la terrasse 
et qui n'a point d'autre entrée lJlle par I~ 
maison vendue, appartienne à une autre 

Tome Pl. 

lEdificatum habes: ago , t/h?'jus non esse 
hubere. Non de{endis. Ad me po,~seS8io 
transil>renda est: non quideffi llt protilluS 
destruatur opus (iniqullm enim est, de· 
molitionem protinus fieri), sed ut id flat, 
nisi intra cerium tem pus egeris, jus tilJi 
esse œdificatum habere. 

46. Paulus lib. J Senlentùmlm. 
Ad curatoris reipublicœ otncium spec

tat, ut dirutœ donlUS à dominis extruall· 
tur. 

S. 1. Domum sumptu puhlico ex/rue
tam, si domÎnu:i ad tempus pecunÎam 
im ppnsl1lll Cllm l1suris restiluere noluerit, 
jme eam respublica dis trahit. 

47. Nera/~~Is Nb. 6 Membranarum. 
Quod conclave binarum œdium domi

nus ex aliis redibus in aliarum tlSUffi con
vertit: llon soh'un si contignatio qua j,l 
sustinebitur, oriel\l1' ex parte earum œ
djum in quarum Ilsum conversum erit, 
earum fiet: sed etiam si trans\'ersa cou
tignalio tota in aliarnm rediulll parietibus 
serlebit. S€'d et Labeo in libris pos\f'rÎo
rum scribit: Binamm ff'dium, domillum 
utrisqlle porticum slIperpos\Iisse, Înque 
eam aditu ex alteris œdibus dato, alleras 
redes, servilute oueris porlicus sen'alld<e 
imposita, vendidisse. Totam pOllieu fi 
earum œdium esse, quas retinuisset, ('ùm 
pel' longitlld inem ntriusque dOlllUS extellsa 
esset transversœ cOlltignalioni, qllœ ab 
utraque p!lrte parietibus doums, qua: ve
uisset, s\.lstinerelur. Nec tamen conse
quel1s est, ut superior pars redilkii, qure 
llulli conjunc!a sit , neqlle aditum aliunde 
1Jabeat, alterius sit, quam cujus est id, 
cui superposita est. 

s 


De opere le... 
tt ueUt(1). 

ne domo di
ruta c'l.lrucuda. 

De domo ~ump· 
tu P1lhhco ex.
îrUCli,l. 

ne en quoi! e'< 
unis. V:'dihu~ in: 
aliartol1 tt,un! 
c-ollverSUOl est. 
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4ft Marcianus lib. slngularl de Dclalad
bus. 

0" demolilio- Si quis ad demoliendum nego!iandi 
ae<!pmlls. 	 causa vendidisse domum partemve ùo

mus ruerit convictus : ut emp/or et ven
ditor singuli pretium, quo domus dis
tracta est, prœstent , constitutlllu est. Ad 
opus autem publicum si transferat mar
mora 1 vel columnas, lÏeilo jure faeH. 

TITULUS J 1 J. 

DE AQUA, ET AQUlE 

PL U V 1 JE AR CE;NDJE. 

I. Ulpzànus lib. 45 ad Edù:tum. 

SI cui aqua pluvia damnum dahit, :l'CDe aqllll pluvia 
ncend•. De cau tione aquœ pluviœ arcendre avertetur 
sa et euectu ac aqua. Aquam plu viam dicimus, quœ de
1ÎonÎ>, Oelinido 

cœlo cadit, atque imbre excrescit: sive'"'Il"" plu,i .. , Si 
aqua plu vi. l'er 	 per se hrec aqua cœlestis noceat, ut Tu
se uoceat, l'el hero ait, sive CUlll alia mixta sit.JLÎxta Cllm alia. 

S. 1. Hœe autem aelio locum habet in De "pere n 
"lu.Q ùamnnm ti damno nondum tacto : opere tamen jam 
'"f!'tur Si natu faclo, hoc est, de eo opere, ex quo dam
l'aliter aqua nQ
eeal. 	 num tÎmetur. Totiensque \ocum habct, 

quoliens manu facto opere agro aqua no
cilura est: id est, cùm quis manu fecerit, 
quo aliter fluere! , quàlll llatura soleret; 
si fortè immittendo eam aut majorem fe
cerit, aul cilaliorem, aut vehementio
H'lll : aut si eomprimendo redundare ef
{ecerit Quod si llatura aqua noceret, ea 
adione non continentur. 

De palllde. S.:1. Neratius scribit : Opus quod quis 

XXXIX, !'ITl\E III. 
maison qu'à celle sur laquelle eUe est ap , 
puyée. . 

43, Marcien au Nil, unique des Déla
teurs. 

Si quelqu'un est convaincu d'avoir vendu 
sa maison ou partie de sa maison pour ~tre 
(\émolie, faisant en cela un objet de com
merce des matériaux employés dans sa mai
son, les ordonnances portent que l'acheteur 
et le vendeur seront condamnés chacun en 
une amende égale au prix que la maison 
a été vendue et achetée. Mais s'il veut dé
tacher de sa maison des marbres ou des 
colonnes pour être employés dans des monu;;' 
mens publics, il a droit de le faire. 

T 1 T REl 1 1. 

DE LA SERVITUDE DE L'EAU, 

ET DE L'ACTION QU'ON J.. 

Contre son voisin pour l'ohliger à détour.. 
ner les eaux de la piuie. 

1. fllpien au !ill. 43 sur l'Edit. 

SI quelqu'un souffre du dommage par 
l'eau de la pluie, il aura une action contre 
le voisin pour le forcer à permettre l'é
coulement de ses eaux. On entend par l'eau 
de la pluie celle qui tombe du ciel et qui 
s'amasse par une longue pluie, soit que celte 
eau de pluie nuise par elle-même, comme 
dit Tubéron , soit qu'elle nuise étant mêlée 
avec d'autres. 

r. Cette action a lieu avant que les eaux: 
pluviales aient encore nui; ii faut cependant 
suppo!\er que le voisin ait déjà fait quelque 
constructipn il l'occasion de laquelle on crai
gne quelque dommage des eaux de la pluie. 
Et elie a lieu toutes les fois que par un ou
vrage de main d'homme l'eau de la pluie doit 
!luire à un fonds; c'est-à dire , lorsque 'luel:" 
qu'un a fàit une construction au moyen de la
quelle les eaux doivent s'écouler autrement 
que de la manière accoutumée: par exemple si 
en lâchant l'eau eHe devoit devenir plus consi
dérable, plus rapide ou plus violente, 011 si 
en arrêtant son cours on la faiso!! refluer 
SUI' le voi5in. Mais si cette ean devoit nuil'e 
par sa nature, on n'auroit à cet égard aucune 
action. 

2. Nératius 	 rapporte l'exemple suivant: 
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Un particulier fait SUl' son terr~in u~e élé
vation pour délourner l'eau qUI aVOlt cou· 
tume de s'écouler d'un marais sur son champ; 
si le marais vient à se remplir par une grande 
pluie, et par-là reflue et se débord~ ~ur .les 
héritages du voisin, on a contre lm 1 actIOn 
dont il s'agit ici pour le forcer à détruire 
son ouvrage. 

S. Quintus·Mncius dit que celte action n'a 
pas lieu contre celui qui aurait fait quelque 
rigole ou autre nouvel œuvre avec sa char
rue pour faciliter l'exploitation de son champ. 
Trébatius admet aussi cette exception, mais 
dans le cas seulement où ces rigoles auront 
élé failes pour procurer uue moisson abon
dante, et non dans les autres cas où on 
aurait cherché seulement à améliorer le 
fonds. 

4. Mucius t'st encore d'avis qu'on peut 
faire des rigoles pour dessécher son champ, 
mais non pas pour en conduire l'eau dans 
celui du voisin. Il en rend cette raison, 
qu'il est à la vérité permis à chacun d'a
méliorer son champ, de manière cependant 
qu'il ne nuise pas à celui de son voisin. 

5. Cependant si le cultivateur peut labou
rer et ellSemencer son champ sans rigoles t 
il sera tenu par notre action s'il en fait, 
quoiqu'il les fasse pour la culture de son 
champ. Mais il ne sera pas tenu dans le 
cas où il n'aura pu ensemencer qu'en faisant 
ces rigoles pour recevoir l'eau. Ofilius est 
d'avis qu'on peut faire des rigoles pour culti
ver son champ, pourvu qu'elles soient toutes 
dirigées dans le même sens. 

6. Les auteurs qui ont commenté Servius, 
pensent que si quelqu'un avoit mis des saules 
au bord de son champ, à l'occasion desquels 
l'eau s'arrêtàt sur le challlP du voisin, il Y 
aurai' lieu contre lui à notre action pour 
le forcer à souffrir l'écoulement des eaux. 

7' Labéoll est aussi d'avis que cette ac
tion ne s'étend point aux ouvrages que fait 
un homme sur son fonds pour se procurer 
une récolte abondante de grains et de fruits, 
et qu'on n'examine pas de quelle espèce de 
fruits il cherche fi se procurel' la récolte. 

8. Sabin et Cassius pensent que fout ou
vrage fllit de main d'homme donne lieu à 
cette action, à moins qu'il ne soit nécessaire 
pour la culture de la terre. 

9' Ces jurisconsultes disent cependant que 

'D E L'E AU. etc. 5!) 

fecil, ut aquam excluderet, qt1~ exun
danle palude in agrum ejus refluere so
let, si ea palus aqua pluvia ampliatur, 
eaque aqua repulsa eo opere agri~ vieiLli 
noceat • aql.l~ pluvire aclione cogetur tol
Iere. 

S. 5. De co opere, quod agrÎ colenrli 
causa aratro factllm sit , Quintus Mucius 
ait, non competere hanc artionem. Tre
batius aulem , nOll quod agri, sed qllott 
frumenti duntaxat ql'a'ff'ndi causa. aratro 
factum sit , solùm e.xcepit. 

S· 4· Sed et rossas agrorum siccando
rum causa factas, Mucius ait fundi co
lendi causa fieri : non tamen oportere 
couivalldre aquœ causa lieri: sic enim 
debere quem meliorem agrum suum fa
cere, ne vieini cleteriorcm faciat. 

S. 5. Sec! et si quis arare et serere 
possit etiam sine sukis aquariis, telleri 
euUl. si quid ex his, licèt agri colelldi 
causa videatur t'ecisse. QuM si aliter se
rere non possit, nisi sulcos aquarios fe
eerit, non tencri. Ofilius autem ait, sul
cos agri colendi causa directos ita , ut in 
unam pergant partem , jus esse facere. 

S.6. Sed aplld Servii audores relatum 
est, si quis salicta posuerit, et ob hoc 
aqua restagnaret, aquœ pluviœ arcendœ 
agi passe, si ea aqua. vicino noceret. 

S· 7· Labeo etiam scribit, ea, ql1recun
que frugum fructuumqlle recipiendorum 
causa fiunt, extra hanc esse Cflusam : lIe
que referre, quorum frucluum percipiell
dorum causa id opus fiat. 

S. 8. Item Sabinus, Cassius, orus ma
llutactum in hanc actionem venin> aiulIt: 
nisi si quid agri colendi causa fiat. 

S. 9·Suicostaroen aquarios, qui Grreci 
8" 

De ~" <yuod 
atalro fac IILlU est 

De fo"i~. 

De sulets. 

De salieti•• 

ne: en 'l'uod 
fructuulU percî
piendoruru, ,. 

V~l 'gri c.
le"d, ca~sa fit. 

Demlci•• 
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Si "'l'ua n.!u
Tolire!' decurnlt 
aal opere facttl. 

Si quis 3qll.m 
pluvi:Hl! in '\uo 
retincat) Vêt su'.. 
perfl :.UHll enl ex 
vieiui fundo iu 
4lWill der1ret, 

V .. 1 in ,,10 fo
,liel'" vIeilli {OUa 

tem avettat~ 

De superiofe 
et tllfedfJl'e. 

Si irsiu. loci 
natu.ra. nucet. 

ÊÀilW appellantur, si quis faciat, aqure 
pluviœ acLÏone eum teneri ait. 

S' r o. Iidem aiunt , si aqua naturaliter 
decurfat, aquœ pluviœ arcendœ aetionem 
ceSS<1re. QU(Jd si opere facto aljua aut in 
superiorem parlem repellitur, aut in in
feriorem derivatur, aquœ pluvire arcendre 
actionem competere. 

S,Ir. Iidem aiuut aquam pluviam in 
suo retinere , vel superfluentem ex vicini 
in suum derivare, dum opus in alieno 
non fiaI, omnibus jus esse; prodesse enim 
sibi ul1Hsljuisque, dum alii non nocet J non 
prohibetur : nec quemquarn hoc nomine 
\cmeri. 

S. 12. Denique Marcellus scribit, cum 
eo qui in suo lod'iens, vieilli fonlem aver
tÎt, nihil posse agi, nec de dolo aetionem. 
:Et sanè non debet 11abere, si non animo 
vicino nocendi, sect SUUDl agrum melio
rem taciendi id feci t. 

S. 15. Item sciendum est hanc actio
nem vel superiori ad versus inferiorem 
competere, ne aquam qure natura fluat, 
opere Hl.cto inhibeat pel.' Buum agI urn de
currere : et Înferiori adverslIs su pelÎorem, 
ne aliter aquam mittat, quàm fluere lla
tura solet. 

S. r!f· Huie illud etiam applicandum, 
nunqllam competere hanc aetionem , cùm 
ipsius loci natura nocet : nam (ut verius 
quis dixerit), non aqua , sed loci natura 
nocet. 

si quelqu'un faisoit sur son champ des ri
goles pour détourner et amasser l'eau, ce 
que les Grecs appellent égouts, il Y auroit 
lieu contre lui à l'action dont il s'agit ici. 

10. Les mêmes juriscomultes sont d'avis 
que par rapport à l'eall tjuÎ causerait du 
dommage en coulaut naturellement, il n'y 
auroit point lieu à l'action dout nous par
lons, Mais si, par quelqu'ouvrage de main 
d'homme, l'eau remontait sur rhéritage su
périeur ou s'écoulait sur le champ infe
riem, on pourroit se servir utilement de 
cette action, 

! 1. 115 conviennent encore que tout le 
monde a droit de retenir les eaux de la pluie 
qui viennent sur SOI1 fonds, ou fàire couler 
du champ voisin celle qui lUI est superflue 
pour arroser son terrain, pourvu cE'pendant 
lju'on ne iÎisse aucune entreprise sur autrui. 
Car c'est un principe que chacun doit {aire 
SOli bien quand il le peut sans porter préjudice 
aux autres, et qu'on n'a al;lCUlle action pOUl: 

l'eu empiocher. 
12.. Enfin Marcellus écrit que si un homme 

en se creusant un puits dans son ten'alll. 
détourne les sources qui fournissaient de 
l'eau à son voisin, on n'a aucune action 
ordinaire contre lni, ni m€-me l'action extraor
dinaire du dol. Et en effet il est ciair qu'on 
ne doit point avoir cette dernière action 
contre un homme qui n'a pas eu intention 
de nuire à ~es voisins, mais qui a cherché 
uniquement à améliorer son fOnds. 

.5. Il faut encore observer que cette ac
tion a deux objets; elle est donnée au pro
priétaire d'un héritage supérieur, pour forcer 
le propriétaire rl'un héritage intërieur à souf
frir \'éco~lement de ses eaux, et à n'en pas 
arrêter le cours par quellju'ouvrage fait de 
main d'homme; elle est donnée aussi au 
propriétaire de l'héritage inférieur contre le 
propriétaire de l'héritage supérîeur, pour 
torcer celui-ci à ne pas faire écouler les 
eaux de son lléritage d'une manière difIë
Tente de celle suivant laquelle elles ont tou
jours coulé. 

r 4. Il faut encore remarquer ici que celte 
action n'a jamais lieu lorsque c'est la na
ture des terrains qui cause du dommage; 
parce qu'en ce cas, pour parler exactement, 
le dommage ne vient point des eaux plu
viales, il vient de la natul'e et de la situation 
des terrains. 
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15. En un mot, je pense que cette action 
n'a lieu que dans les cas ail le dommage est 
causé par les eaux pluviales, ou par l'amas 
des eaux de pluie qu'on ne laisse pas couler 
naturellement, et au cours desquelles on 
.'oppose par un ouvrage tait de main L:'hom
me: à moins que cet ouvrage ne SOlt né
cessaire à la culture du champ. 

10. L'eau est dite augmenter par les pluies 
quand elle change de couleur ou qu'elle 
croît considérablement. 

J 'i. Il faut encore remarquer que cette 
action n'a lieu que dans le cas où le dom
mage est causé à un fonds rustique, c'est-à
dire à un terrain non bâti. Elle cesse d'a
voir lieu par rapport au dommage causé 
]Jar la pluie à un hâtiment ou à tan édifice 
urhain. Dans ce dernier cas on a d'autres 
actions pour soutenir que le voisin n'a pas 
le droit de détourner sur nous ses gouttiè
res et ses égouts. C'est ce llui tilit dire à 
Labéon et il. Cascé llius que l'action dont nous 
parlons est spéciale et doit être restreinte à 
son ('as parti cu lier, au lieu que l'action né
gatoire qui a lieu pal' rapport aux gouttiè
res et aux égouts est géllérale, et qu'elle 
peut être proposée pal' tout. Ainsi quaud 
l'eau nuit à un champ, c'est régulièrement 
par l'action dont il s'agit dans ce titre qu'on 
arrêtera les entreprises du voisin. 

18. 11 ne faut pas s'attacher à chercher 
d'où viennent les eaux nnisibles. Car quand 
elles prendroient leur SOllrce dans un lieu 
public ou sacré pour pas~er sur le fonds de 
mon voisin, s'il fàit quelque construction 
pour les détourner de son tonds et les laire 
couler sur le mien, j'ai contre lui l'action 
dont il s'agit ici. 

19- Cassius écrit que si l'eau, tom]Jant 
d'un édifice mbain, cause du dommage à 
un champ ou à un édifice rustique, il faut 
avoir recours à l'action négatoÎle des gout
tières et des égouts, qui a lieu en matière 
de servitudes réelles . 

.20. On trouve daus Labéon la Mcision 

suivante: Si l'eau qui coulé de mon champ 

cause du dommage à un te'rrain situé entre 

deux édifices, il n'y a pas lieu contre moi 

à l'action établie pour le dOn1maa e causé 

par les eaux pluviales. Mais cette action aura 

lieu si l'eau coulait du terrain qui est entre 

ces deux édifices sur mon champ. 


DEL' EAU, elc. 6'1 
S. 15. In summa puto, Ha demum aql1œ 

pluviœ arcendœ loeum actionem habere , 
si aqua pluvia , vel 'Iuœ plu via crescit , 
noçeat , non naturaliter, sed opere facto; 
nisi si agri colendi causa id factum sit, 

S. 16. 1mbre autcm crescere cam 
aquam, quœ colorem mutat , vel incres
cit. 

S. 17, Item sciendUll1 est, hanc actio
nem non aliàs locum habere, quàm si 
aqua pluvia agro noceat. Cœterùm si œcli
ficio vel oppido noceat, cessat aelio 
ista. Agi autcm ita poterit, jus non esse 
stillicidia ,Jlumina lmmiUcre. Et ideô La
beo et Cascellius aiunt, aqure quiùem plu
viœ areendre actionem specialem esse: de 
Huminibus et sliliicidiis generalem: etubi
que agi ea licere. Itaque aqua quec agro 
nocet, per aquœ pluvire arcendœ aetio
nem coërcebitur. 

S. 18. Nec illud qureramus unde oria
iur.Nam et si ex publico oriensvel ex loco 
sacro, per fundum vieini descendal , is
que opere facto in meum fundum eam 
avertat, aquœ pluvioo arceudre telleri eum 
Labeo ait. 

S. 19, Cassius quoque scribit , si aqua 
ex œditicio urbano noceat vel agro, vel 
redificio rustico: agclldum de fluminibus 
et stillicidiis. 

S.20. Apud LabeonrID aoteffi invenio 
relalum, si ex agro meo aql1a fluens no
ceat loco qui est intra conlinentia, ]100 

est ,œdificio, non posse me aquec pluviœ 
arcendre convelliri. Quàd si ex cootinen
tibus profluens in memn agrum detluat , 
eique noceat, aqure pluvire arcendoo esse 
actionem. 

Si aqua ",,-tu
raliter l1ucet 1 \ el 
op€re f<lClO .. Ue 
nqLl.a plu'iia J ,d 
(i Uf.C iaibre cre~" 
Clt. Oe "pere 
_gri colendi cau' 
la r.cto. 

De agrô, a'J:li... 
lielo, oppido... 

De loco Cl: quo 
"'lua ori,ur. 

Si ex ",dilido 
~h:'H)Q tigrQ j "el 
œddic,(J rusttco 
nocGat. 
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S. 2 r. Sicut autem opUS factum 1 ut 
aqua plu via mihi noceat, III hanc aelionem 
venit: ita per contrarium ql1reritur, an 
possit aqure pluvial atTendre agi, si vi
cinus opus fecerit, ne aqua 1 qUal alioquin 
decurrens agro meo proderat, hl1Îc pro
sit? Ofilius igitur et Labeo putant agi 
non posse, eliamsi intersit mea ad me 
aquam pervenire : hanc enim aclionem 
locum habere, si aqua plu via lloceat, non 
ai non prosit. 

S. 22. Sed et si vicinus opus tollat, et 
sublato eo aqua naluraliter ad inferiorem 
agrum pervenüms noceat, Labeo existi
mat aqure plu vire arcendre agi non posse. 
Semper euim hanc esse servitulem infe
riorUIn prrediorum, ut natura profluen
tem aqllam excipiallt. Planè si propter id 
opus sllblatum vehemrntior aqua pro
fluai vel corrivetuf , aqure pluvire ar
cendre aetione agi passe etiam Labeo con
fitetur. 

s. s'5. Denique ait conditionibus agro
rum quasdam leges esse dictas: ut quibus 
in agris magna sint flumina, liceatmihisci
lieet in agro tuo aggeres vel fossas habere. 
Si tamen lex non sit agro lliela, agri na
furam esse servalldarn , et semper inferio
rem superiori servire: atque hoc ineom
modum naturaliter pab inferiorem agrum 
à supcriore, compensareque debere cum 
alio commodo. Sicut enim omnis pingui
tudo terrre ad euro decurrit, ita eham 
aqure incommodum ad eum defluere. Si 
tamen lex agri non inveniatur , velustatem 
vicem legis tenere. Sanè enim et in se1'
vilutibus hoc idem sequimur, ut ubi sel'· 
vitus non invenitur imposita, qui diu usus 
est servitute, neque vi, neque precario , 
neque clam, habuisse longa consuelu
d.ine, vel ex jure impositam servitutem 
videatur. Non ergo cogemus vicinum ag
geres munire , sed nos in ejus agro mu
niemus : eritque ista quasi servitus: in 
quam rem ulliem actiouem habeluus vel 
interdiclum. 
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2 r. De même que cette action a lieu dans 

le cas où mon voisin auroit fait une cons
truction à l'occasion de laquelle les eaux 
pluviales dussent me nuire, on demande si 
réciproquement j'aurois action contre mon 
voisin qui am'oit fait une construction pour' 
arrêter le cours d'une eau qui passoit par 
mon champ et qui lui éloit utile? Ofilius 
et r,abéon sont d'avis que je ne dois pas 
en ce cas Ilv{)Îr celte action contre lui, quoi. 
que j'aie intérêt que cette eau ne me soit 
pas défournée; parce (lue cette action a lieu 
dans le cas où les eau~ pluviales causent d" 
dommage, et non dans celui où elles ceisent 
d'apporter de l'utilité. 

22. Si le propriétaire d'un h~ritage supé~ 
rieur vient à abattre quelqu'ounage qui re
tenDit l'eau, et qu'à celte occasion les eaux: 
pluviales prenant leur cours nalurel par le 
champ du voisin illlërieu ri ui causell t du dom· 
lUage, Labéon pense que uotre action ne doit 
pas avoir lif'u; parce qUi' c'est une sf'rvi
tude perpétuelle et naturelle des champs 
inférieurs de rf'cevoir l'eau qui coule des 
champs supérieurs. Mais il convient lui,même 
'lue si li. cette occasion l'eau étoit devenue 
plus rapide ou s'amassoit dans des ruisseaux, 
il y auroit lieu à notre aclion. 

23. Enfin, il dit qu'il y a des terrains pal" 
rapport auxquels on a tait certaines con
ventions : par exemple dans les terrains où 
il y a de grandes mares d'eau, le voisin peut 
convenir avec son voisin de faire sur son 
champ une levée ou uu fossé pour empê~ 
cher l'eau de venir sur lui en trop grande 
abondance. Mais s'il n'y a point de condi~ 
tion particulière imposée au fonds, il faut 
spivre cl1 qu'exige sa nature, et la loi na
turelle esl que le fonds inférieur soit tou
jours assujetti au fonds supérieur: c'est une 
incommodité que le fonds intërieur doit souf
frir naturellement, et qui est compensée par 
d'autres avantages. Car, comme toute la 
graisse de la terre est entraînée dans ce fonds 
infërÎt'Ul" , il est juste aussi qu'il souffre de 
l'écoulement des eaux. Dans le cas où en 
ne trouveroÎt pas de loi particulière impo
sée au fomIs, l'usage ancien en tiendrait 
lieu. C'est eu effet ce qu'on observe en ma
tière de serviludes: de manière que quand ora 
ne trouve point de titre de servitude, celui 
qui en a joui long - tempi sans yiolence, 
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t~ns tolérance précaire, et sans clandesti
nité. est censé avoir un droit de servitude 
imposée par la coutume ou par I~ ~oi. Ainsi 
on ne pourra point forcer le vOlsm à .en
tœtenir les cliQues, mais on les enlrehell
dra ioi-même ~ur le tprl'ain de son voisin; 
et ce sera une espèce de servitude à raison 
de laquelle on aura contre le voisin unl,l 
action utile 011 un interdit prétorien. 

2. Paul au /t'p. 49 sur l'Edit. 
En général il y a trois causes qui assujet. 

tissent un fonds inférieur à un supérieur: 
la condition imposée au fonds, la nature 
du lieu, l'ancienneté de l'usage, qui est tou
jours regardée comme loi afin de dimi
nuer les contestations. 

J. Voici une espèce proposée })ar La
béon: Il y avoit un fossé ancien, et dont 
on ignoroit l'origine, pour dessécher les 
terres. Le voisin inférieur négligeoit de le 
faire nettoyer : d'où il arrivoit que l'eau 
restoit sur le terrain du voisin supérieur. 
Labéon décide qu'oll peut intenter contre 
le voisin inférieur l'action de l'écoulement 
des eaux pluviales, à reflet de le forcer 
à netto)'€r le fossé ou à souffi-ir qu'on le ré
tablisse en son ancien état. 

~. Le même Labéon ajoute qUE si le fossé 
~toit placé entre les deux héritages, et qu'tm 
des voisins ne veuille pas soufrrir que l'autre 
nettoye la portion du fossé qui est de son 
CÔlé, on aura contre lui l'action dont il s'agit. 

3. Cassius écrit que si l'autorité publique 
fait construire des ouvrages pour faire passer 
l'eau, l'action pour faire détourner les eaux 
pluviales cesse, de la même manière qu'elle 
cesseroit si ces ouvrages étoient d'une an
cienneté qui excédât mémoire d'hommes. 

4. AMius écrit que le voisin supérieur 
est obligé de nettoyer le fossé par lequel 
l'eau descend de son fonds dans celui in
férieur, soit qu'il y ait mémoire ou non de 
la construction de ce fossé. Cette décision 
mt' paroît juste. 

5., Varus rapporte cette espèce: La force 
i1e 1eau a rompu la digue qui éloit dans 
le fonds de m~:m voisin, d'où il arrive que 
les eaux pll1vlales me causent de l'incom
modité. Varus décide que si cetle digue éloit 
un ouvrage de la nature, je ne puis point 
forcer mon voisin par l'action dout il est 
parlé ici à rétablir cette digue ou à soufirir 
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. ~. Paulus lz'h. 49 ad Edictum. 
ln summa tria sunt, per quce inferior 

locus sup,eriori servit: lex, natura loci, 
vetu st as l qure semper pro lege habetur, 
minuendarum scilicet litium causa. 

S. J. Apud Labeonem proponitur fossa. 
vetus esse agrorum siccandorum causa. 
nec memoriam extare quando facta est. 
Hanc inferior vicinus non purgabat: sic 
fie bat ,ut ex restagnatione ejus aqua fundo 
1lOstro noceret. Dicit igitur Labeo, aqure 
pluvire arcendre cum inferiore agi posse: 
ut aut ipse purgaret, aut te pateretur in 
pristinum statum eam redigere. 

$. 2. Prrotereà si in confinio fossa sit, 
neque purgari vicinus patiatur eam par
tem quru tîbi accedat, posse te magis 
agere aquœ pluvire arcendre Labeo ait. 

S. S. Cassius autem scribit, si qua 
opera aquro mittendœ causa puhlica auc
toritate fi{c!a sint, in aqure pluvial arcelldre 
actionem non venire: in l'ademque causa 
esse l'a, quorum memoriam vetustas ex
cedit. 

S. 4· Apad Ateium vero relatum est, 
eam fossam ex qua ad inferiorem fundum 
aqUa descendit, cugendum esse vicinum 
pm-gare, sive extet fossre memoria. sive 
non l'xtel. Quod et ipse puto probandum. 

S. 5. Item Varus ait: Aggerem qui in 
fundo vicini et'at. vis aquce dejecit : per 
quod effeclum est, ut aqua plu via mihi 
nüceret. Varus ait, si naluralis agger fuit, 
non posse me vicinum cogere agua" plu
vire arcendre acttone, ut eum l'eponat, 
vel l'epuni sina!. 1 demque putat, el si ma
nufaclus fuit, neque memorÎa ejus exsta-

De puhli.a lUe
toritate. 11e Vir 
tlistate. 

ne fo,sa pur
gallda. 

De nrg:erc vi 
aquaJ .Jcjccto. 
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ret : quOd si. exstet, putat aquœ pluviœ 
arcendre actione eum tenerÎ. Labeo au
tem, si manufactus sit agger, etîamsi me
moria ejus non exstat, agi passe, ut re
ponatut'. Nam hac actione nemînem cogi 
posse ut vicino prosit, sed ne noceat, aut 
interpelle! tacientem quod jure lacere 
possit. Quamquam tamen deficiat aqure 
pluviœ arccl1ltre actio : attamen opinor 
utilem actionem vel interdictum mihi com· 
pelere adverslis vicinum, si velilll agge
rem restituere in agro ejus qui factus mihi 
quidem prodesse potest: ipsi vero nihil 
nocilurus eIlt. Hœc requîtas suggerît, elsi 
jure deficiamur. 

§. 6. Apud Namusam relatum est, si 
aqua fluens iter suum stercore obstruxe
rit, et ex restagnatione superiori agro 
noceat , passe cum inferiOl'e agi, ut sùzat 
purgari: hane enim actionem non tantùm 
de operibus esse utilem manufactis, ve
rumetiam in omnibus qme non secundùm 
voluntalem sint. Labeo contra Namusam 
probat: ait enim, naturam agri ipsam à se 
mutari posse. Et ideo , cùm per se natura 
agri fuerit ml1tala, a:quo anima unum
quemque ferre debere , sive melior, sive 
deterior ejns conditio racta sit. ldcircà , 
et si ferrre motu , aut tempestatis magni
tudine soli causa mutata sit, ncminem 
cogi posse, ut sinat in pristinam loci con
ditionem redigi. Sed nos etÎam in hune 
casuIU requitatem admisimus. 

S. 7· Idem Labeo ait, si in agro tuo 
aquarum concursus locum excava vit , 
aqure pluvice arcendre adione agi 110n 

posse 
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qu'elle soit rétablie. Il décide la même chose 
si cette digue a été faite de main d'homme, 
mais depuis un temps immémorial: car si 
clie étoit faite depuis un temps connu, il 
pense que l'action pOUf détourner les eaux 
pluviales auroit lieu. Labéon pense que lors
que la digue a été faite de main d'homme, 
même de::lUis un temps immémorial, on peut 
intenter action à l'effet de la f~ire f(~tablir. 
Car il convient qu'on ne peut pas intenter 
ceHe action pour forcer le voisin à faire 
quelque cllOSC qui nous soit utile, mais seu
lement pour l'empêcher de nous Duire, on 
pour l'obliger à nous laisser faire ce que 
nous avons droit de faire. Cependant si je 
veux rétablir dans le fonds de mon voisin 
urie digue qui peut m'être utile sans lui 
nuire, quoique je n'aie pas contre lui l'ac
iion pour détourner les eaux pluviales, je 
crois que j'aurois contre lui une action utile 
ou un interdit prétorien. L'équité le demand~ 
ainsi, quoiqu'il n'y ait pas de loi précise 
qui l'établisse. 

6. Namusa écrit que si l'eau en coulant a 
bouché pitr son limon l'endroit par où eUe 
couloit, en sorte que par sa restagnatjon elle 
incommode le fonds supérieur, il Y a ac
tion contre le propriétaire du fonds infé
riNlr pour le forcer à laisser nettoyer le 
passage des eaux; car cette action, dit-il, 
n'a pas seulement lieu par rapport aux ou
vrages faits de main d'homme pour empê
cher l'écoulemellt des eaux, mais encore 
par rapport à tous les obstacles qui arri
yent contre notrevolonlé. Labéon n'approuve 
point cette opinion de Namusa: car les terres, 
dit-il, peuvent recevoir des changemens par 
leur propre nature. Ainsi, s'il arrive qu'une 
terre ait reçu d'elle-même de pareils chan
gemens, les deux voisins doivent les sup
porter , soit qu'ils y gagnent ou qu'ils y 
perdent. Par celle même raison, si la na
ture d'un sol se trouve changée par un treru~ 
blement de terre, ou par la violence des 
vents, on ne peut point forcer quelqu'lIll à 
souHi'ir qu'on lui rétablisse son terrain dans 
son premier état. Il tàut pourtant aussi dans 
ce cas avoir égard à ce que demande l'é
quité. 

7. Le même Lnhéon décid.e ql1e si l'a
mas des eaux a fait un creux dans votre 
terrain, les voisins ne peuvent point inten

ter 
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ter contre vous l'action ponf détourner les 
eaux pluviales. Mais s'il y avoit dans votre 
terrai Il Ull t06sé èlabli par un titre, ou d'une 
uucieillleté qUi pabsàt mémoll,'e d'homme, on 
I)UUITuÎl llltentft· cette action contre vous 
pour vous forcer à le réparer. 

S. Labéoll dit encore que pour savoir si 
un ouvrage est d'une ancienneté qui passe 
mémoire dhomme ou non, il ne fimt pas 
:;avoir au juste la date du jour et de l'année 
ou il a été [ai!, mais qu'il suffit que quel
qu'un sache qu'il a été tiüt : en sorte qu'il 
n'y ail aucun doute là-dessus. Il n'est pas 
même nécessaire qu'il reste des gens qui 
s'en souviennent personnellement, il suffit 
qu'il y ait des gens qui l'aient appris de ceux 
qui en avoieüt conservé la mémoi)-e. 

9' Le même Labéon dit que si un voisin 
détourne un torrent afin d'empêcher l'eau 
de venir jusqu'à lui, et qu'il arrive delà 
que son voisin en souffre de l'incommodité, 
il n'aurait cependant pas contre lui l'action 
pour détourner l'eau pluviale: car détour
ner l'eau, c'est faire en sorte qu'elle ne vienne 
pas sur notre fonds. Ce sentiment est le plus 
juste, pourvu cependant qu'il ne l'ait pas 
fiât dans l'intention de nuire à son voisin, 
mais dans celle d'éloigner de lui une incom
modité. 

10. Je pense aussi, avec Ofilius, que cetle 
action n'a pas lieu si le voisin doit à l'autre 
une senitude en verlu de laquelle il puisse 
recevoir ses eaux, pourvu cependant qu'il 
ne reçoive PQint de préÎudice au-delà de 
la constitution de servitude. D'où il s'ensuit, 
comme pense Lahéon, que si le voisin cède 
à SOIl VOIsin le droit de faire passer ses eaLÏx 
par chez lui, il ne peut plus intenter d'ac
tion contre lui il. reflet de lui faire détourner 
ses eaux pluviales. 

5. Ulpien au liv. 55 sur l'Edit. 
Trébatius rapporte qu'un particulier, dans 

le terrain duquel se trouvait une source, 
étab;it au près des fouleries, d'où l'eau sor
toit et passoit sur le terrain du voisin. Il 
décide que le voisin n'a pas d'action contre 
lui pour lui [aire détourner ses eaux. Ce
pendant plusieurs pensent (lue s'il restreint 
l'eau dans un ruisseau, ou s'il fait passer 
de l'eau mal-propre, on peut l'en empè
cher. 

DEL' EAU, etc. 65 
posse tecum à vieinis. Planè si rossa jure 
facta Bit, aut cujus memoria non extat, 
agi tecum posse aqure plu vire arcendœ ut 
reficias. 

s. 8. Idem Labflo ait, cùm '1uœritur 
an memoria e:\stet facto opere, non diem 
et consulem ad liqllidum exquirendum: 
sed suHicere si quis sciat factum, hoc est, 
si factum esse non ambigatur: nec utique 
necesse esse, superesse qui meminerint ; 
verumeliam si qui audierÎl1t cos qui m6
maria tenuerint. 

S. g. Idem Labeo ait, si vicinus flumen, 
tol'rentem averlerit, ne aqua ad eum per
veniat, et hoc modo sit effectum ut vi
cino noceatur, agi cum eo ,aquœ plu vire 
arcendœ non posse: aquam enim arcere f 
}IOC esse, curare ne influat. QUa:! sen tenlia, 
verior est, si modô non hoc anima [ecit, 
ut tibi Doceat , sed ne sibi noceat. 

S. JO. I!I1111 etiam verum puto , quod 
Ofilius scribit : si fundus tuus vicino ser
viat, et proplereà aquam l'l'ci piat , cessare 
aquœ plu vire arcendœ actionem : sic ta
men si non ultra modum noceaL Cui 
cOllsequens est quod Labeo pulat: si quis 
vicino cesserÎt jus ei esse aqllam immit
tere , aquœ pluvioo arcelldre eum agere 
Don paS3a. 

5. Ulpiallus lib. 53 ad Edictum. 
Apud Trebatium relatum est, eUIll in 

cujus fundo aqlla oritur , fllllonicas circa 
fontem instituisse, et ex JJis aquam in 
fundum vicilli immittere cœpisse. Ait 
ergo, non teneri ellffi aqure pillvire ar
cendre actione. Si lamen aquam conrivat, 
vel si spurcam quis immittat, posse fUll 

impediri plerisque placuit. 

cnjut Wlelllodi 
uen exllU. 

'M'emeri.m_ 
tare quoruodt 
accipilur.. 

De e& qu, 
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De iervitute. 

De ful!oniei., 

l, Trébafius pense aussi que celui qui S. r. Idem Trebalius putat, eum cui Deaqui> cali Ji,. 
Tome PI. 9 
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aquœ flllentes calidre noceant , aqllre plu
vire an:endœ cum vicino agere posse. 
Ql10d verum non est: neque enim aqure 
calidœ, aqure pluviœ sunt. 

s. 2. Si vicinus, qui arvum soJebat 
cedo tempore anni ri gare , pratum illic 
fecerit, cœperitque assidl1a irrigatione 
vicino nocere : ait Ofilius, neque damni 
illfecti, neque a'Iuœ plu vire arcendœ ac
tione eum teneri : nisi locum complana
verit, eoque facto citatior aqua ad vici
num pervenire cœpit. 

s. :5. Agme pluvire arcendœ non nisi 
eum te ne ri , qui in sua opus faciat, re
ceptum est: eOllue jure utimur. Quare si 
quis in publico opus faciat, hœc actio ces
sat : si bique imputare debet is qui damni 
infecti cautione sibi nOll prospexit. Si ta
men in privato opus tactum sit , et publi
eum inlerveniat , de toto agi passe aquœ 
pluviœ arcendœ, Labeo ait. 

S.4. Neque frucfuarius, neque eum eo 
aquœ pluviœ arcendœ agi potest. 

4. Idem lib. 53 ad Ediclum. 
Quanquam ;;utcm cum domino operis 

tantùm agnœ pluviœ arcendre actio sit: 
tamc\I Labeo scribit, si quis sepulchrum 
œdificaverit, ex quo agua noceat: etiamsi 
operis domiilus esse desierit loco facto 
rPligioso , allamen magis probandum est, 
ili'pli!, aquœ pltl\'iœ arcendœ eurn teneri: 
fUlt enim dOlllil1uS , cùm opus faceret. Et 
si jus,1t judicis compulsus opus restitue
Iit, non esse sepulchri violati actionem. 

s. 1. Julianus quoque scribit, si post 
judicium aqure pluvire arcendœ suscep-

souffre de l'incommodité de l'écoulement des 
eaux chaudes peut intenter notre action con~ 
tre son voisin. Mais ce sentiment n'est pas 
vrai, parce que des eaux chaudes ne sont 
pas des eaux pluviales. 

2. Si un voisin qui avoit coutume d'ar. 
roser son champ dans une certaine saison 
de l'année, en tait un pré et l'arrose con
tinuellement , en sorte qu'il nuise à son voi
sin, Ofilius décide qu'on n'a contre lui ni 
l'action qui a lieu dans les dommages qw'on 
craint, ni l'action pour faire détourner les 
eaux pluviales; à moins qu'il n'ait applani 
le terrain de manière que l'eau coule chez 
le voisin avec plus de rapidité qu'aupara
vant. 

3. Il est reçu, et c'est notre usage, qu'on 
n'est tenu de l'action pour faire détourner 
les eaux pluviales que quand on fait dans 
son propre terrain des ouvrages nuisibles 
au voisin. Ainsi cette action cesse si l'ou
vrage est fiât sur un terrain public. Celui 
qui voudrait s'en plaindre doil s'imputer 
de n'avoir pas exigé la caution qu'on a droit 
de demander à ceux qui entreprennent 
quelque chose dont on craint du dommage 
par la suite. Mais si l'ouvrage est fait sur un 
terrain particulier et en partie sur U11 ter
rain public, Labéon pense qu'on peut se 
servir pour le tout de l'action pour faire 
détourner les eaux pluviales. 

4. Cette action ne peut être intentée ni 
par l'usufruitier, ni contre lui. 

4. Le m€me au lz"v. 53 sur l'Edl~. 
Quoiqu'on ne puisse intenter cette ac

tion que contre celui qui est propriétaire de 
l'ouvrage ,nuisible, cependant Labéon écrit 
que si quelqu'un bâtissoit un sépulcre dont 
l'eau qui sortirait causeroit du préjudice au 
voisin, il est plus juste de décider qne celle 
action auroit lieu contre lui, quoique (e liru 
étant devenu religieux, il ait cessé d'en avoir
la propriété: car il est vrai de d ire qu'il étoit 
propriétaire lorsqu'il a t:lÏt l'ouvrage nui
sible. Et si, en exécution du jugement, il 
est obligé de remettre l'ouvrilge en son pre
mier état, il n'y aura pas lieu à l'action éta
blie contre ceux qui violent la sainteté des 
sépulcres. 

I. Julien écrit aussi que si après l'instance 
commencée sur l'action aquœ pluviœ arcendœ, 
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celui contre lequel cette action a été intentée 
tant pour la réparation du dommage causé 
que pour le rétablissement du nouvel œuvre 
en son premier état, vient à aliéner le fonds, 
le juge doit prononcer la même condam
nation que si l'aliénation n'eût pas été faite; 
car l'instance continue même après l'alié
nation, et le jugement doit porter sur I~ 
dommage qui a été causé, même sur celUi 
qui a continué depuis l'aliénation. 

2. Le même Julien écrit que l'action aqwJ! 
pluviœ arcelldœ ne peut avoir lieu que contre 
le propriétaire. Ainsi, si le fermier fait à 
l'insu du propriétaire un nouvel œuvre nui
sible au voisin, le propriétaire n'est tenu 
de son côté qu'à en soutfrir la destruction. 
Le fermier peut être poursuivi par llnterdit 
quod "i au! clàm li l'effet d'être condamné à 
rétablir les choses en leur premier état et 
à indemniser du dommage auquel le nouvel 
œuvre a pu donner lieu. Cependant si dans 
ce cas le propriétaire exige du voisin la 
caution de damno infoclo , à raison du dom
tl1age qu'il pourroit éprouver lors de la des
truction du nouvel œuvre, il paroît juste 
d'obliger le voisin à la donner. 

5. Si ce n'est pas le propriétaire, mais son 
fondé de procuration qui a faÎt le nouvel 
œuvre à raison duquel le voisin se trouve 
incommodé de l'eau pluviale, l'action aura 
lieu contre lui, comme elle auroit lieu contre 
80n fermier. Le fondé de procuration pourra 
aussi ~tre poursuivi par l'interdit quod vi aut 
clàm, et même, sui vant le sentiment de Julien, 
après que les choses auront été rétablies 
en leur premier état. 

5. Paul au li". 49 sur l'Eâit. 
Si le fermier a fait à l'insu du proprié

taire un nouvel œuvre qui incommode le 
voisin par l'abondance des eaux, Labéon 
a décidé que le fermier étoit soumis à l'in
terdit quod vi au! cMm, et que le proprié. 
taire étoit tenu par l'action aquœ plullzCe 
nrcendœ, parce que lui seul peut rétablir 
les choses en leur premier état; mais qu'en 
ce cas le propriétaire ne peut être tenu qu'à 
souffrir le rétablissement, et autant que le 
voisin lui donneroit caution (damni inJecti) , 
c'est-à-dire de réparer le tort qui pourroit 
lui résulter de ce rétablissement. A l'égard 
des dépenses qui auront été faites par le 
propriétaire, il pourra les recouvrer coulre 

tum fundum alienaverit is, CUln quo ac
tum esset de prretcrito damno, eL de 
opere restituendo, id statuere j\l(licem 
debere, quod judicaret si nuHa alienatio 
fada esse!: nalll el fundo alienato uihi
lominùs judicium manere, et danmi ra
tionem venire eliam ejus quod post alie
natiollem contingit. 

S. 2. Idem Julianus scribit, aquoo plu
vire arcendœ actionem non nisi cum do
mino esse. Idcircàque si colonus, igno
rante domino opus fecerit, dominum. 
fundi nihil ampliùs quàm patientiaru 
prrestare debere. Colonum autcm inter
dicto quod vi aut c1àm impensam quoque 
restituendi operis, et danmum, si quod 
ex eo datum l'uedt, prreslare cogendum. 
Si tamen dominus desideret caveri sibi 
damni infecti ab eo, ex cujus prredio no~ 
cet: requissimum erit, caveri oportere. 

g, 3. Item si non ego, sed procurator 
meus tale opus fecerit, ut aqua pluvia 
noceat vicino : ad versus me hactenus erit 
actio, quatenus adversus colonum. Ipse 
autem procurator il1terdicto quod vi aut 
clàm conveniri poterit, secundùm Juliani 
sententiam, etiam post opus restitutum. 

5. Paulus lib. 49 ad Ed/ctum. 
Si colonus inscientè domino opus f€'ce 4 

rit ex quo aqua vicino noceat, 1.aheo 
l'espondit, co\onum interdicto quod vi 
aut c1àm teneri; dominum vero fundi 
aqure pluviœ arcendre aelione , quia is 
solus restituere opns potest: sed palien
tiam duntaxat cum prœstare debere, si 
ei damI'li in{ecti stipulatione caveatur. Et 
si ql1am impensam in restitutione operis 
fecerit, consecuturum à colono locati ac
tione : nisi si quis ideo non pulet, quo
niam non fuerit necesse ipsum restituere. 
Sed si jussu domini fecisset, etiam inter
dicto dominum teneri. 

9

n~ aon.;nê et 
cblûo4 1 , et l,ro
curato-re. 
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Si tertiul opus 
feceri., unde de
Cur"rens aqaa per 
fuudum primi 
noceat. 

De funao plu
rium_ 

Dcagr" eem
muni et plOpriO. 

De alienatione 
i<tnJ" 

6. Ulpianus !t'ô. 53 ad Edictum. 
Si tertius vicinus opus fecerÎl, unde 

decurrens aqlla per fundum primi vieini 
mei mihi noceat: Sabinus ait, posse me , 
vel curo primo, vel euro tertio, omisso 
primo agere. Qure sententia vera. est. 

S. 1. Si ex plurium fundo decurrens 
aqua naceal , vel si plurium fundo nocea
tur: placuit (eoque jure utimur) ut sive 
pluriUll\ fun dus sit, siuj;uli in partem ex
periantur, et condemnatio in partern fiat: 
sive mlln pluribus agatur , singuli in par
tem cnnveniantur t et i11 partem fiat con
demnatio. 

S. 2. Inde qureritur, si communi agro 
meo et proprio agro tua aqua noceat, an 
agi possit ilqure pluvire arcendœ ? Et pu
tfm ag;enùum: sic tamen ut pars damni 
pnestetur. 

S' 5. Versa quoql1e vice, si communis 
agf'r sit, qui nocet propri\): poterit aqua! 
pluvire arcendre agi. ut quis damnum 
consequatur: sed in partem. 

S. 4· Si quis, priusquàm aqme plu vire 
arc611dœ agat, domininm ad alium trans
tulerit rllndi, df'sinit habere aqme plu vire 
arcenda" actionem : eaque ad eum transi
bit, CU'IUS ager esse cœpit: cùm t'nim 
damnum futurum conlîneat, ad eum qui 
dOllllllllS erit, incipiet actio pertinere : 
qualllvis, cùm alterius dominilml esset, 
opus à vieino factum sit. 

It> ferm ;('1' par l'acllOn que lui donne son bail; 
à moins 'Ill Oll ne dise que c~tte action ne 
lui apparla!'nt pas, par la raison qu'il n'a 
pu être forcé à rél1blir les lieux lui -même. 
Mais si le fermier avoit fait ce nouvel œuvre 
par l'ordre du pn.rpriétaire, celui- ci seroit 
lui-même soumis à l'interdit quorl vi aut clàm. 

6. Ulpien au /t'v. 5; sur [Edit. 
Si le propriétaire du fonds supérieur à 

celui de mon voisin lait un nouvel œuvre 
qui fasse cOtller J'eau par l'e tonds de mon 
voisin, et ensuite par le mien> Sabin pense 
avec raison que je puis intenter l'action ou 
contre mon voisin immédiat, ou contre le 
propriétaire du fonds supérieur au sien. Ce 
sentiment est juste. 

J. Si l'eau qui incommode conie de plu
sieurs fonds, ou d'un seul qui nuise à plu
sieurs héritages, on a décidé, et il est {id mis 
dans l'usage, que les propriétaires des fonds 
peuvent actionner chacun pour leur part, 
en sorte que la condamnation se fera à raison 
des portions de chacun; ou si l'action est 
intentée contre plusieurs propriétaires, ils 
seront actionnés chacun POUl" leurs portions., 
lesquelles seront suivies dans la condamna· 
tion. 

2. C'est ce qui a donné lieu à cette ques
tian: L'eau pluviale qui sort de cllez vous 
incommode un tonds qui est commUll entre 
nous et un autre qui est propre à l'un de nous: 
peut-il y avoir lieu f'ntre nous à l'action œquœ 
plllviœ arcendœ ? Je pense que oui: de ma
nière cependant que celui qui sera con
damné ne paiera qu'une portion du dum
filage. 

3. Réciproquemf'nt, si c'est l'eau du fonds 
communt qui incommode un tonds pl'upra 
à l'un de nous, il Y 8l'1ra lieu Il l'action aqi/IE 

pIU"llE arcendœ. Mais ct>lui ljui obtiendra 
n'aura qu'une portion du dommage qui lui 
aura été causé. 

4. Si le propriétaire d'lm fi1noS l'afihe 
avant d'intenter l'action aqlllP plt'-'lœ areen
da!, il cesse d'avoir cette action, {Illi passe 
au nouveau propriétaire du !llllds : car celle 
action ayant pour bllt de faire réparer le 
10rt qu'on enliaI pour la SUltt> , elle com
mencera d'appiirtenir an nouveau proprié
taire, quoique le nOllvpj œtlvre (Jût élé 
fait dans le te!11ps qU!' If! fonds appartenoit 
encore à l'ancien propriétaire. 
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5. Il faut observer que l'action aquœ plu
viœ arcelldœ n'est pas réelle, m.lis personnelle. 

6. Voici quel eslle devoir du juge dans cett~ 
action; Si le voisin a iiül lHl nouvel œuvre, Il 
doit le cundamner 11 rélablir les lieux en leur 
premier état, et à payer le domm~ge causé 
depuis la contestation en eause. SI le dom
mage est art ivé avant la contestation en 
cause, il se contentera de prononcer le ré
tablissement des lieux, sans faire mention 
du domma~e. 

7. Cell>c écrit que si j'ai fait un ouvrage 
qui vous rende l'eau pluviale nuisible, je 
dois ètre cOlldammé à l'ôter à mes dépens. 
Si c'est HU autre qui l'a tait, et qui ne dé
pende point de moi, il suffit que je souffre 
que vous l'ôliez Mais si cet ouvrage a été 
fait par men esclave ou par celui dont je 
suis héritier, à. l'égard de l'esclave je dois 
l'abandonner pour tenir lieu de réparation; 
daus le second cas je serai condamné comme 
si j'av ois fitit l'ouvrage moi-même. 

tl. A l'égard de l'estimatioll du dommage, 
le juge la tera suivant la vénté, c'est· à
dire, conformément an dommage qu'on 
prouvera avoir été causé. 

7. Paul au lti:. J 8 sur rEd;t. 
C,-lui qui a fiiit un nouvel œuvre à raison 

duquel on intente contre lui l'action aquœ 
plw'iœ arcewlœ, est obligé de défendre à 
l'instance, quand même il offrilOit de dé· 
guerpir; parce qu'il est actionné person
nelle!Mnt pour' être condamné à détruire 
son nouvel œuvre. 

1. 11 n'en est pas ainsi d'tm acheteur de 
bonne toi, parce qu'il ne peut être con
damné 4u'à souffrir que le nOllvpl œuvre 
soit détruit. Ainsi s'il fait des offres de dé
guerpir, on doit les recevoir, parce t(lùl 
offre plus qu'on n'a droit de lui demander. 

8. ulp/en au 1/11. 53 sur t'Edit. 
Pour la validité de la {'oncpssiOll du droit 

de conduire de l't'an dans SOIl Jerrain, il 
faut avoir le COIl~e'lltelllf'nr l''Jll- ,:eulement 
de ceux dans le terrain de~qllels l'eau preud 
sa source, mais encore de ceux qui ont 
rusage de cette eau, c'est-à-dire de ceux qui 
onl un droit de serviiudf' "ur cettt' pau. Et 
(;'est avec raisoIl : CM celte' cOlw/"s;ion dimi. 
fluant It'ur clroit, il est jus1e qu Ils y consenteut. 
1~! Cil général, il faut avoir le consentement 
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S. 5. Agme plu vire areendre aClionem, 

sciendum est non in rem, sed personalem 
esse. 

S. fi. Officium autem judicis hoc erit: 
ut si quidem à vicino opus factum sil, 
êtlm jubeat restituere, damnumque sal'
cire, si quid post litem conteslatam con
tigit. Quàd si ante litem contestatam dam
nllm conti?(Ît, tantùm opus restituere de
bebit , damllum non sarciet. 

S. 7· Celsus seribit : Si quid ipse feci, 
quo tibi aqua plu via noceat, mea impensa 
tollere me cogendum Si quid alius qui 
ad me non pertiilct, suHieere ut p,;tiar te 
tollere. Sed si servus meus, aut is cui 
hel'es sum, hoc fecerit: servum qui
dem Boxee df'dere debeo, Quod autt'lll is 
cui heres SlIm, [ccit, periode est, atque 
si ipse fecissem. 

S. 8. JEstimationcm autfm judex fa
ciet ex rei veritalf', hoc est, ejus ddillni 
quod apparuerit datmn. 

". Paulus lib. ! 8 ad Ed/ctum. 
Is ~um quo d'lUa' pluvire arcendre agi

tur, quod opus fecit, licèt cedere Inco 
paratus sil, cogli ur accipere judicium: 
quoniHlll et ex bUO nomille convellitur ut 
opustollat. 

$. T. Aliud est in bonre fidei emptore: 
hic enÎm lall!ùm palientia:n pl'reSlal. h,i
tm et si fundo cedat, audiendus est: plus 
ellim pra'slilt. 

8. ulpùmus lib. 5') ad Erl;cfum. 
In COllcedendo jw e aqure ducendœ, non 

tantùm eorum in q':l0rum laco onllll' : 
verùm eorum etiamad quo... cj us aqure usus 
p~rli!let , volunlas exqllirilur: id est, eo
mm quibus servitus aqure debebatur. Nec 
immerito: cùm enÎm millui!ur jus eOt'Um, 
cOllsequens fuit exqlllrÎ, an conselltiant. 
Et generaliter, sive in corpore, sive in 
jure loci ubi aqua oritur, vel in ipsa agua 
habeat quis jus, volunlalem ejus esse 

Utmm h.,c oc·
tio sit in rem, an 
in persouam. 

De opere re,
titueudo. Uc 
darnflo ({und an .. 
te vell}(,I~! litCIU 
contestal{\in 
cOllünsÎt. 

Si is qui ("ou
'\:entl.,<:; t:~t J fCelt 
rel non. 

De œstilllae:one. 

De eo qui loce 
ced.it, 

0" ~qua ,Ju
cp'!d;\ ..!uu,um 
foaH'n,u'lcqu.i
,-:iurilllu t e aQuas 
(ltl~f!l;d::c CiJUC~· 

di.:lldJ., 
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De VOllllltate 
Ilr",ceden te et 
ratihahitiolle. 

De l1umine 
navif)ahi li, aut 
per '1'IOI16tallUlj 
navisal,ile. 

Si ~ui iteuclus 
<1eh.."ur. Ile ..... 
eu, pon le, specu. 

spectandam placet. 

9. Paulus lib. 49 ad Edictwn. 
In diem addiclo pt'œdio et emptoris et 

\'cnditoris voluntas exquirenda est: ut 
sive remanserit peues emptorem, sive rc· 
ccsseril, cerium sit vol uniate domini 
faclam aqure cessionem. 

g. 1. Idcà alltcm voll1ntas exigitur, ne 
dominus ignorans injl1riam accipiat: nul
Jam enim potest videri injuriam accipere, 
qui semel voluit. 

S. 2. Non aulem solins ejus ad quem 
jus aqure pertinebit, voluutas exigitur in 
aqure cessione: sed eliam domini loco
nllU, etsi domil1Us uti ea aqua lion possit, 
quia recidere jus solidum ad eum potest. 

10. Ulpiar11ls lib. 53 ad Ed/cll/nI. 
Si autem plures sint ejusdem loci do

mini, unde aqua ducitnr, omnitlm vo
luntatem esse sequendaulllon ambigitur : 
illiquum enim visum est volulltatem uniu8 
ex modica fortè portiuncula domini prre
judicitUll sociis tâcere. 

S. 1. An tamen subsequi vohm!as pos
sit, \'ideamus? ~Et placet nillil inleresse, 
utrum prrecedat voluntas aqure ductio
nem, an subsequatur: quia et posterio
rem voluntaleru prretor tueri debet. 

S. 2. Si flumen navigabile sit, non 
oportere pra>.lorem concedere ductionem 
ex co fieri, Labeo ait, qua>. flumen minus 
navigabile efficiaL Idemque est, et si 
per hoc aliud Humen fiat p.avigabile. 

11. Paulus iib. 49 ad Edicfum. 
Supra iler alicnum arcus aqure ducen

dre causa non jure fiet. Nec is cui itcr, 
actus debetnr, pontem, qua possit irg 
agere, jure extruef. At si specns, non cu· 
nic111um sub rivo aget, aqua corrumpe
tur: quia suflosso eo aqua manabit, el 
rivus siccatur. 

de tous ceux qui ont droit sur la propriété 
ou sur la qualité du terrain d'où sort la 
source, ou sur l'eau elle·même. 

9. Palll au lz'v. 49 sur l'Edit. 
Lorsqu'un fonds est vendu sous une con

dition résolutoire de la vente, il faut avoir 
le consentement de l'acheteur et du vendeur, 
afin d'être certain de tenir la cession de la 
volonté du vrai maître, soit que le fonds reste 
à l'acheteur, soit qu'il retourne au vendeur. 

1. Ce consentement est requis afin qu'un 
propriétaire ne reçoive pas de dommage à 
son insu; car on n'est pas censé faire de 
tort à celui qui a une fois consenti. 

2. Dans la cession qui se fait du droit 
de tirer de l'eau, il ne suffit pas d'avoir 
le consentement de celui qui a droit de tirer 
celte eau, il faut encore le cOllsentement 
du propriétaire du terrain où cette eau 
se trouve, quand même il n'en auroit pas 
actuellement l'usage , parce que ce droit 
peut par la suite I\tre réuni à sa propriété. 

IO. Ulpien au liv. 55 sur t'Ed/t. 
S'il y a plusieurs propriétaires du ter

rain dans lequel l'eau prend sa sonrce , il 
n'est pas douteux qu'il faut avoir le con
sentement de tous; car il a paru injuste que 
le consentement d'un propriétaire d'une por
tion peut-être modique de ce terrain, pût 
préjudicier à ses copropriétaires. 

1. Mais examinons si le consentement 
subséquent suffiroit. On décide qu'il est in
différent que le consentement des proprié. 
taires précède ou suive le fait de celui qui 
fait usage de l'eau, parce que le préteur a éga. 
lement égard au consentement subséquent. 

2. Le préteur ne doit point, suivant La
béou, adcorder le droit de tirer d'un fleuve 
navigable une quantité d'eau dont la sous
traction nuiroit à la navigation. Il en seroit 
de même d'un fleuve qui n'étant pas navi~ 
gable par lui-même se déchargeroit dans un 
autre (fU'il rendroit navigable. 

Il. Paul au !t'v. 49 sur l'Ed,'f. 
On ne peut pas construire un aqueduc 

clans un endroit où quelqu'un a droit de 
passage. Pareillement celui qui a un droit 
de passage ou de chemin ne peut pas éle
vet' un pont pour se mettre en état d'exercer 
son droit. Mais si, pour faciliter son pas
sage, il fait écouler l'eau par un canal 
couvert cette eau se corrompra 1 et si on 
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creuse ce canal l'eau s'écoulera et le ruis
seau restera à sec. 

1. Cassius décide que dans le cas où l'eau 
pluviale nuit à un tonds commun à plu
sieurs personnes, ou découle d'Ul~ ~(ll~ds com· 
nllm à plusieurs, un copropn:~aJ~e 11eut 
actionner seul un des copropnetalres du 
fonds voisin; qu'ull seul peut actionner sé
parément chacun des autres, et .que réci
proquement chacun peut en actIOnner un 
seul, et chacun s'actionner mutuellement. 
Si l'action est intentée par un senl, et que 
Je rétablis;,emellt des lieux et le paiement 
de la condaruuation aient été l'ails, les autres 
n'ont plus d'action. De mème si on a ac
tionné Ull seul des copropriûtaires • et qu'il 
ait pa} è. les autres saut libérés. Eh ce cas 
ce qu'un aura payé il ia décharge de ses 
copropaétall es, il pourra se le faire rendre 
par le jug,' de l'acholl en partage. Mais ce 
ne sera pas cette adion qu'on intentera con
tre CelUI des coprop..iétaires qui aura fait 
l't~uvl'e nUisible: car il sera obligé de ré
parer le dommage en entier, aussi bien que 
celui qui aura conseillé de le faire. 

2. Proculus, rapporté par Férox. décide 
que si l'achon aquœ plavia! arcelldœ a été 
intentée contre un des copropriétaires qui 
n'a pas fiJ.it lui·mème l'œuvre nuisible, il 
sera néanmoins condamné à rétablir les lieux 
à ses dépens, parce qu'il a son recours contre 
ses copropriétaires par l'action en partage. 
Mais Férox pellse qu'on doit plutôt déci
der que ce copropriétaire est tena seule
ment de souffrir le rétablissement des lieux, 
p;lrce que c'est au demandeur à s'imputer 
de n'avoir point intenté son action contre 
]e copropriétaire qui a filit l'œuvre nuisible, 
et qu'il est injuste que celui qui n'a rien 
fait soit obligé de rétablir les lieux, sous 
prétexte qu'il aura recours contre son co
propriétaire. Car enfin ne peut-il pas arriver 
que ce copropriétaire ne soit point solva
ble? 

3. Julien est embarrassé pour fixer le 
devoir du juge dans cette action si le f.mlls 
qui a causé le dommage appartient à deux 
propriétaires, et que le fonds qui l'a l't:çu 
appartienne à un seul. Si le tonds dans le
quel le nouvel œuvre nuisible a été fait 
appartient à plusieurs, et que l'action ne 
soit intentée que contre Ull des coproprié-

S. I. Cassius ait, siva ex commnni 
fundo, sive communi aqua noceat, vel 
unum cum uno agere posse, \'el unum 
separatim cum singulîs, vel separatim sin
gulos eum uno, "el singulos CUln sîngulis. 
Si UlIUS rgerit, et restilutio operis, lili8
que reslilllatio facta sil, crelerorum actio
nem evanescere. Item si cum uno actum 
sit, et is prrestiterit, cœleros liberari : 
idque (juoe! sociorull1 nomine dalum sît, 
pel' arLitrum communi dîvidundo recll
perari passe. Et ex sociis non utique ctlm 
eo agendum qui opus fecerit : llec minus 
eum quoque damnum restituere debere, 
qui auclor operis t'uedt. . 

g. 2. Apue! Ferocem Proculus ait, si 
cum uno domino.um actum sit, qui opus 
non l'ecerit , debere eum opus reslituere 
sua impensa: quia communi dividundo 
actionem hahet. Sed sîbi magis placere, 
patielltiam duntaxat eum prrestare opor
tere: quia sua culpa aclor id paliatur, 
qui non agit eum eo à quo opus fàc!um 
sit. Et est iniquum emu qui nOll fecit, id 
reslitucre oportere, quor,iam communi 
dividundo agere potest. Quid enim fiet 7 
si socius ejus solvendo non fuerit ? 

S. 3. Officinm autem judicis inter duos 
accepti quale filtnrum sit, dubitare se 
Julianus ait: si fortè unius l'undus fuerit, 
cui a(pia Hoceal : si vero in quo opus fac· 
tum, sit plurium, et cum uno eormn aga~ 
tur: l'trum et t'jus damn! nomine, quod 
po"t litem COllipstalam datum sit, et ope
ris Ilvll reslituti insolidum condemnatio 

D~ "qua pluvia 
orcenda. Oe 
commuai fun do. 
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fierÎ debeat: quemadmodum cùm servi 
communis nomine noxali juclicio cmn unD 
agitur, condemnatio insolidum fiet: quo
niam quod pnestiterit, potest à BOcio re
cipere : an vero is cum quo agilur pro 
parte sua, et damni daU et operis non 
l'estituti nomine damnandus sit; ut in ac
tione damni int'ecli fiat, cùm ejus prœdii 
ex quo danmum metllatur, [lIures du
mini sint, et cum uno eorum agatur: 
licèt opus ex quo dammun f:llurulll sit, 
individuum sit, et ipsœ œlics, solumque 
carum non potest pro parte dunlaxat 
damnum dare: nihi!ominùs emn, cum 
quo agilur, pro sua parle cOlldemnari. 
JV1agisqueexistimat id servandum in aquœ 
pluviœ arcendœ actione , ql10d in actione 
damni intecti : quia utrobiqne 110n de 
prœterito 1 sed de futuro damno agitur. 

§. 4. QuM si is fundus cui aqua plu
't,ia nocel, pllll'inll1 sit, agere quidem vel 
singulos posse : sed damni ljuocl post 
litem cont!:'slalam datum .~it, non amplills 
parle sua consecnturum.ltem SI opus res
titutum non fuerÎt , non amphù$ quàm 
quod pro parte eomm interfuerit opus 
restitui, condemnationem fie ri oportere. 

S. 5. Si ex privato agro in agrum com
munem aclua immittatur, Ofiiius ait 50

cium eum eo agere pusse. 

S. 6. Trehatills exis!imat, si de eo 
opere agatur, quod manu factum sit, om~ 
llimodù resliluendum id esse ab eo (;Uln 

quo agitm. Si l'erù vi flumillis ager dele
tus sit, au! g!area injt'cta, aut lossa lima 
replela, tune patientiam duntaxa t prœs
tandam. 

XXXIX, TITRE III. 
laires, filUdra-t·il que la condamnation soit 
solidaire contre tous à raison du domîllage 
arrivé depuis lu contestation et du refus de 
rétablir les lieux? car C't'st ainsi qu'on en 
use dans les actions intenlees contre un des 
mailres au sujet d'un esclave commun ljui 
a cause quelque tort, parce que celui des 
maitres qui paie la condamnation entière a 
lion recours contre son copropriétaire, Ou 
bien dirons -nous que le copropriétaire ac
tionné ne doit ètre condamné que pOUl' sa 
part et porlion, tant à raisoll du dommage 
causé qu'à raison du refus de rétablir les 
lieux, COlllllle on le pralique dans l'action 
dan/ni ùifèct/, lorsque l'héritage dont on 
craint quelqne dommage est commun il plu
sieurs, et qu'on n'en attaque qu'un seul, 
quand mème cet héritage qui menace ruine 
seroit indivis entre les propriétaires, et qu'on 
ne pourroit pas retirer le dommage ni de 
l'édifice ni du terrain? car en ce cas le 
copropriétaire attaqué n'est condamné que 
pour sa portion. Julien pense qu'il y a plus 
de raison à pratiquer dans l'action aqual 
pluviœ arcendœ ce qu'on observe dans l'ac
tion damni infèctt' , d'autant plus que dans 
ces deux actions il ne s'agit pas d'un dom
mage déjà arrivé, mais d'un dommage qu'on 
appréhende. 

4, Si le fonds qu'nlle eau pluviale incom
mode appartient à plusieurs, chaque pro
}J1'iétaire peut en particulier actionner le 
voisin, llIais ils n'obtiendront chacun que 
pour leur part l'indemnité du dommage qui 
aura été causé depuis!a contestation en cause; 
et en cas de rerus de rétablir les choses en 
!!"ur premier état, la condamnation vis-à-vis 
de chaeur:(sera proportionnée à l'intérêt qu'il 
aura eu à ce rétablissement. 

5. Si ua particulier fait sortir ses eaux 
par un fonds qui lui est commun avec un 
autre, son copropriétaire aura à cet égard 
action contn:l lui. 

6. Trébatius pense que si le nOllvel œnvre 
mti"ible a été rait de main d'homme, DU doit 
absolument condamner celui qui est actionné 
à rétablir à ses frais les choses en leur pre
mier état. Mais si le nouvel œuvre a été 
causé par le débordement (l'un fleuve qui 
aura cumblé des tossés, ou par le gravier 
ou autres imlllondices qu'il aura apportées, 
alors le maître du terrain n'est obligé qu'à. 

lai~ser 
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laisser enlever au yoisin ce qui peut lui nuire. 
12. Le même au liv. 16 sur Sabin. 

L'acheteur, à moins que la vente ne soit 
simulée, et ceux qui succèdent à tout autre 
tilre au proprié!aire dans le fonds duquel 
le nouvel œuvre nuisible a été fait, doivent 
ou rétablir les choses ell leur premier état, 
s'ils le jugent à propos, ou soufü-ir qu'on 
enlève ce qlli nuit; car il n'est pas dou tf.'\IX 

q1:e c'est au demandeur à s'imputer sa né
gligence avant l'aliénation. On doit dire la. 
même chose du copropriétaire de celUi qui 
a fait un nouvel œuvre, si lui-même n'y a 
point eu part. Il en est de ID(\me lorsque 
le fonds dans lequel le nouvel œuvre a été 
fait es.t parvenu à quelqu'un par legs ou par 
donation. l 

13. 	 Gai'us sur l'Edit du préteur urbain 1 au 
titre de l'action aquœ pluviœ arcendœ. 

Mais le vendeur on le donalenr sera tpnu 
à restituer au demandeur les dépenses qu'il 
aura faites par l'interdit quod vi aut clàm. 

14. Paul au liv. 49 sur l'Edit. 
Atéius pense que si un particulier 

après avoir fait un nouvel œuvre nuisible 
dans son fonds, l'aliène à un homme puis. 
sant pour détourner de lui l'action, on agira 
contre lui par l'interdit quod /Ji au! clàm , 
il cause de cela même qu'il a cessé d'ètre 
propriétaire, et après l'année on aura contre 
lui l'action du dol. 

r. Dans l'action aquœ pluviœ arcendœ, il 
s'agit d'un fait ou d'un nouvel œuvre nui
sible. Ainsi, si par un vice du terrain une 
partie du sol s'est affaissée, et que cette 
cause r,ende les eaux pluviales nuisibles 
au voisin, il n'y a point lieu à l'action. On 
pourroit dire la même chose si un pareil 
accident arri voit à un ouvrage fait de main 
d'homme. 

2. Cette action, ainsi que celle damni 
ùifecti, a pour objet le dommage qu'on ap
préhende, au lieu que presque toutes les 
aJltres actions ont pour objet la réparation 
d'un dommage déjà causé. 

5. Quant au dommage causé avant l'ins
tance, OIl doit se servir de l'interdit ql10d 
vi au! c!àm ; et pour celui qui pourroit arri
ver après le jugement, on doit faire donner 
la caution dwnni injecti, ou on doit taire 

Tome VI. 
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12. Idem Nb. 16 ad SalJlnum. 
Emptor, nisi simulata venditio est, cœ

teriqne succcssores, vel restituere, si \'e
lint, OpllS factum, vel patientiam procstare 
dcbent : nam actori moram suam lIocere 
debere manifestum est. In eadem causa 
est etialFl socius l'jus qui opus fecit, si 
ipse éludor non fiüt. ldemque in donalo 
fundo legatove est. 

13. 	 Gaius ail Edictum prœtori"s urban!, 
ttlulo de aqucc pll1vt'œ a/'cendcc. 

Sed venclitol" aut donator interc1icto 
quod vi aut Cl'èlll de damno et impensis 
ab actore factis tenebitur. 

14. Paulus lib. 49 ad Edictum. 
Ateim ait, si is qui opus fecerit, po

fentiori vendiderit prœdium : quatenùs 
desierit dominns esse, agendum cum eo 
tfllod vi aut clàm: quùd si annus prœte
rierit, de dojo j utlicium dandull1. 

S. I. Cùm agitur aquœ pluviœ Ilrcen
dœ, de facto quod nocet, quœritl1r.lcleo
q~w si vitio loci pars aliqua soli subse,lit, 
"Plamvis pel' eam eausam aqua plu via in
feriori noceal, nulla competit actio. Idem 
fortasse dicitur, si in agro mallllfactulll 
ali'Flid subsederit. 

S. 2. lu hoc jlldicium, sicut in damni 
infecti, futurllm damnum venit: cùm re
liqnis ferè omnibus judiciis prœterÎtum 
prœstetur. 

S. 3. De eo quod antè datum est, quoèl 
vi aut clitUl agendllm est: de eo qllod 
post sel1ten1iam judicis futurum est, 
damui infecti caveri oporle!: vel ila opns 
restituenJmu est, ut nullum periculmu 
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danmi supersit. 

S. 4· De eo opere quod post litem 
contestatam factum est, novo judicio 
agendum est. 

15. Idem lib. 16 ad Sabùzunl. 
Seld intel'dllm opus et quod post litem 

contestatam faclum est, lolletur: si id 
quoI:! anlecessit, tvlli sine eo non potest. 

J 6. Pomponius lib. 2.0 ad Sabinum. 
Post venditiollem et traditionem quod 

nocitum sit ei fundo, de quo 811te judi
cium acceptum sit aqure pluviœ arcendre, 
nillilominùs eo judicio venditorem posse 
COllE_qui: non quia veuditori, sed qllod 
rei damnllm dalum sit : idque emn emp
tori restituere debere. Sed si antequàm 
noceatur, is cllln quo actum sil, vendat: 
statim agendum cum emptore: vel intra 
annum cum eo qui vendiderit, si judicii 
evitandi causa id fecelit. 

17' Paulus !t'b. I~ ad Plaut/um. 
Si priùs nocturnœ aquœ servitus mibi 

cessa. fuerÏt, deillde postea alia cessione 
diurnœ quoque ductus aqure concessus 
mihi fnerit, et per con.s!ifufuID ternpus 
nocturna duntaxat aqua usus fuefÎrn: 
amitto servitutem aqua diurnœ, quia hoc 
casu plmes sunt servitutes diversarulll 
causarUlll. 

g. t. Rectè placuit, non aliàs per lapi
dem aquam tluei posse , nisi hoc in servi
lute cOllstituenda comprehensum sit: nou 
enim consuetudinis est, ut qt1i aquam ha
beu!, pel' lapidem stalum ducat. ma au
tem ouœ ferè in consuetudine esse so
lent, ~Jt pel' fisfulas aqua ducatur, cHam 
si nihil sil comprehellsum in servitute 
cOllstilucnda fieri possunt: ita tamen, ut 
nuHmn damnum domino fundi ex his 
dctur. 

S. 2. Via publica intercedente hausfus 
servilutem constilui posse placuit; et est 

x X X 1 X, T 1 T R ~ 1 1 1. 
tellement rétablir les choses qu'il n'y ait plus 
de danger à craindre. 

4. Par rapport an nouvel œuvre fait depuis 
la contestation en cause, il taut intenter une 
nouvelle action. 

15. Le mime au liv. 16 surSahlÎl. 
Quelquefois cependant le nouvel œuvre 

fait depuis la contestation en cause doit être 
détruit par le seul effet du jugement, quand 
on ne peut point laisser subsister l'ancien 
œuvre qui avoit donné lieu à la contesta~ 
tion sans détruire le nouveau. 

10. Pomponius au tiv. 20 sur Sabin. 
Lorsque le fonds à qui le nouvel œuvre 

il nui est vendu avant le jugement sur l'ac
tion aquœ pluviœ arcendœ, le vendeur pourra 
néanmoins retirer les dommages et intérêts 
adjugés par la sentence, non parce que le 
dommage a été causé au vendeur, mais 
parce qu'il a été causé à la chose; et par 
cette raison, il doit rendre à l'acheteur ce 
qu'il tecevra à cette accasion. Mais si celui 
qui est actionné vend son fonds avant que 
le dommage soit causé, il fàut ou intenter 
sur le champ l'action contre le nouvel acqué
reur, ou dans l'année contre le vendeur, 
s'il a aliéné dans l'intention de se soustraire 
au jugement. 

17' Paul au !t'v. 15 sur Plautz'us. 
Si après m'être fait céder le droit de tirer 

de l'eau pendant la nuit, j'acquiers par une 
nouvelle cession le droit de tirer aussi de l'eau 
pendant le jour., et que dans l'intervalle du 
temps fixé pour la prescription je n'aie fait 
usage de mon droit que pendant la nuit, 
je perd~ le droit que j'avois acquis pour le 
jour, phce qu'il y a en ce cas deux ser
vitudes qui ont différentes causes. 

1, On a décidé avec raison qu'on ne pou
voit conduire l'eau par des rigoles de pierre, 
à moins qU'uIl u'y soit autorisé par le titre 
de la servitude; parce qu'il n'est point d'usage 
que les conduits d'eau soient de pierre tra
vaillée. Nlais les ouvrages qu'on a coutume 
de faire pour conduire l'eau par des ca
llaux peuvent être nüts, quand même il n'en 
seroit rien dit dans le titre de serv'iLude, 
pourvu qu:on ne c~use. par-là au.cun dom.
mage au fonds qUI dOit la serVitude. 

2. On a décidé qu'on pouvoit accorder 
et acquérir le droit de puisage 1 quoiqu'il 
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'S ait un chemin public entre les deux fonds. 
Ce sentiment est juste. Il en seroit de même 
si les fonds étoient séparés non par un che
min, mais par une rivière publique, dans 
les cas ou cette rivière publique n'empê
cheroit pas d'établir la servitude de che
min, de sentier ou de charroi, c'est-.à.dire 
si la grandeur de la rivière n'est pomt un 
obstacle au passage. 

3. De même, si mon voisin doit une 
servitude à un de mes fonds qui ne touche 
pas iuuuédiatemeut le sien, mais qui en est 
séparé par un autre fonds à moi apparte
nant, je peux intenter action contre lui, 
et Iloutenir que j'ai droit de passage par 
son fonds pour aller à ce fonds plus èloig5é, 
quoique je ne puisse pas avoir de servi. 
tude sur Je fonds intermédiaire qui m'ap
partient. C'est en ce cas la mème chose que 
si le fonds intermédiaire étoit public, ou s'il 
y avait entre les deux {Qnels une rivière guéa
ble. Mais ces servitudes ne pourroient être 
imposées, s'il y avoit entre les fonds un lieu 
sacré, religieux ou saint d~mt l'usage ne 
serait pas permis. 

4. S'il Y a un fonds intermédiaire entre 
le vôtre et le mien, je pourrai imposer sur 
le vôtre la servitude de puisage, si le pro
priétaire du fouds intermédiaire me cède un 
passage chez lui; de même que si je voulais 
aller puiser il. une rivière publique qui con
fine votre terrain, vous pourriez me céder 
un droit de passage par voIre fOllds pour 
aller à cette rivière. 

] 8. Javoléllus au liv. Iode Cassius. 
Si le nouvel œuvre qui rend les eaux plu

viales nuisibles a été fait sur un fonds public, 
il n'y a point lieu à notre action; mais elle 
auroit lieu s'il y avait seulement entre les 
deux fonds un lieu public. La raison de cette 
différence est que J'action aquœ plulliœ ar
ce~l~lr: ne peu~ avoir lieu que contre le pro
pnetalre du fonds sur lequel se trouve le 
nouvel œuvre nuisible . 

. 1. On ne peut point sans permission du 
pnnce condUlre de l'eau à travers un che
min public. 

19' Pomponiu!J 	au li". 14 sur Quintus
Mucius. 

Labéoll décide que si mon voisin souffre 
que je fasse un nouvel œuvre qui doive lui 
l'r:ndre les eaux. pluviales nuisibles ~ il n'a 

verùm. Sed non sollun si via publica in
tet'veniat, sed et si flumen publicum: eo
dem casu quo intervelliente flumine pu, 
blico, vire, itilleris, actus servitus imponi 
potest ,id est, si non sit impedimento 
transeunti magnitudo fluminis. 

S. 3. Sic et si non proxima meo prredio 
servitutem vÎcinus debeat, sed ulteriori, 
agere potero jus esse mihi ire agere ad 
ilium fundnlll superiorem, quamvis servi
tut<:'m ipse pel' fundllm meum non ha
beam : sicut interveniente via publiea 
vet Humine, quod vado transiri potest. 
Sed loco sacra, vel religioso, vel sarrcto 
interveniente, quo fas non sit uti, nuna 
eorum servitus imponi poterit. 

g. 4. Sed si rundns m('dius alterius in· 
ter me et te intercedit, haustu5 servitutem 
fundo tua imponere potero, si mihi me
dius dominus iter ad transeundllm cesse..;. 
rit: quemadmodùm si ex flumine publico 
perenni haustu velim uti, cui Humin; ager 
tuus proximns sit, iter mihi aù flumcQ 
cedi potest. 

18. Javolenus lih. 10 ex Cassio, 
Si in publico opus factum est, qua aqua. 

pluvia noceret, agi non potest: interve
niente 10co pllblico, agi poterit. Causa 
ejus rei IH.ec est, quod ea actione nOll te
nelur, nisi dominns solus. 

S. 1. Sine permisstl principis aqua per 
viam publicam duci non potest. 

19. Pompomus 	lib. 14 ad Quintum 
Jl{uclum. 

Labeo ait, si patiente vieino opus fà
ciam, ex quo ei aqua pluvia nacrai, non 
tene1'Ï me aelione aqure pluvire arcendœ. 
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DIGESTE, LIVRE 

20. Idem Nb. 54 ad Sabinwn. 
Sed hoc ita, si non per errorem aut 

impcritiam deceptus fuerit: Huila euim 
vollllltas erranlis est. 

21, Idem lib. h ad QwÎltum 
l11uclUIll. 

Si in meo aqua erumpat, qure ex luo 
fundo venas habea! : si eas venas incide
ris, et ob id desierit ad Ille aqua perve
l.ire, tu non videris vi fecisse, si nuila 
senÎtus mihi 1'0 nomine debita fuerit : nec 
interdicto quod vi aut clàm teneri. 

22. Idem lib. 10 ex Ilarù's Lec
• tionibus, 

Si t1s11sfrudus fllnrli l('gal115 fuerit, aqure 
pluvÎre arcellda~ aclio b~r('dî et cmn he
rede est, cujus pra'dium fuel il. Qu(\d si 
ex opere incommodum aliquod palilllr 
fruclnarius, pOlé!'il qllidt"m inlerdum vel 
in!erdiclo experiri qnod vi aut eIinll. 
Quàd si ei non competet, qurerenomD est, 
an utilis ci quasi domino aelio aqHre plu
vire arct"nda' dal i dt'beat: an ven" ebarn 
conlendat jus sibi esse uli t'rui. Sed magis 
est ntilem aljUre plu-riro arcendre ei actio
nem accommodal'e. 

S· 1. Non aliter rpstitui3se r("m videbi
tur is qui opus fecit, quàm si aquam 
coërceat. 

S. 2. Sed etsi frudl1arius OpUS fecerit, 
per quod atlua pluna aiiclll noceal, erit 
qllidem adio legitima cum domino pro
prietatis: an vero etiaw ulilis in fructua
rÎum adio aqure plu vire arcendre danda 
sil l quresitum est? Et magis est, ut detur. 

23, Paulu,~ lib. 16 ad Sahùwm. 
Quod principis aut senatus jUSStl, aut 

ab his qui prim' agros é:onstituerunt, opus 
factum fuerit, in boc judicium non venit. 

XXXIX, TITRE III. 
point contre mOÎ L,clion aquœ pluv/œ ar
cendœ. 

2,), Le même au lû). 'i4 sur Sabàz. 
Cela n'a pourtant lipu qu'autant qu'il 

n'aura pas été tmmpé par erreUl' cu par 
ignorance: car l'erreur ôte tout COllsente
ment. 

2l. Le même au l/v. 33 sur Qwntus
Mucius. 

Une eau qni a différentes tranchéf's dans 
votre fonds vient COllIer avec rapidité sur 
le mien; si vous coupez ces tranchées, en 
sorte que l'eau ne vienne plus chez; ruoi, 
vous Il'êtes point censé avoir usé de vio
lence envers moi, si je n'ayois aucun titre 
de servitude pOllr me procurer cette eau, 
el je n'aurai point contre vous l'interdit quoà 
pi aut clàm. 

22. 	Le même au !t'v. 10 des dl/fèrentes 
Lecons. .. 

Dans le cas où r~sufruit d'un fonds se
roit lôgué, l'action aquœ plwJ!Œ arcend12 
aurait lieu pOUl' et contre l'héritier à qui 
reste la propriété du fonds. Si l'usufruitier 
souffre quelqu'incommodité du llouvel œu
vre, il pourra, en attendant que le proprié
taire agisse, se servir lui - même contre le 
voisin de l'interdit quod ,Ji aut clàm. Si l'ac
tion aquœ pluvlŒ arcendœ n'appartient point 
à l'usufruitil'f , ou pourroit voir si, au défaut 
de la directe, il ne ponrroit pas au moins 
inteuter l'action utile, en le regardant comme 
quasi-propriétaire, ou s'il pourroit encore 
intenter l'actioll confessoire qu'il a contre 
ceux qui voudroient l'empilcher de jouir. 
Mais il vaut mieux lui accorder l'action utile 
aquœ ptulJiœ arcendœ. 

I. Cel~i qui a fait le nouvel œuvre ne 
sera censé avoir rétabli les cJlOses en leur 
état que lorsqu'il aura empêché le cours des 
eaux pluviales. 

2. Si e'est l'usufruitier qui fait un nouvel 
œuvre qui rt'ud m:isibles au voisin les eaux 
pluviales, l'action dit'ecle aura lieu contre le 
ma~tre de la propriété; mais ne pourroit-il 
pas avoir contre l'usufruitier l'action utile? Je 
crois qu'on pourroit la lui accorder. 

23. Paul au liv. 16 sur Sabtil. 
Cette action n'a pas lieu par rapport aux 

ouvrages qui ont été faits par l'ordre du 
pri"ct'" ou du sénat, ou par ceux qui ont 
mis les premiers les terres en valeur. 
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1. Cette actiol1 a lieu aussi poor les fonds 

dont 011 n'a que la propriété utile et .dont 
la directe appartient au peuple Romain. 

2. Celle action a aussi pour obJet les 
cl1ausséps rai!es sur des fcHtds particuliers le 
IOIlO" des ri vièîCS; m01;le lorsqu'elles causent 
du dommage e n.~llre cote GU r eUl'e , b d 	 \' ""1 
pourvu qu'elles aient été lciites depuis un 
temps dont on ail mémoire, et qu'on n'ait 
pas eu droit de les faire. 

24. 	A{félws au liv. 4 du Digeste abrégé 
par Paul. 

Un voisip propriétaire d'un fonds supérieur 
laboul'Oit SaIl champ de manière que l'eau 
p!uviale tombait par ses sillons dans le champ 
du voisin inférieur. On a demandé si celui-ci 
ne pouvait pas le forcer ~à laborJrer son 
champ de ma.nière que les sillons fussent 
tournés dans un autre sens, sans regarder 
SOIl champ? A;fénus a répondu qu'il ne 
pou voit pHS empêcher son voisin de labourer 
à sa fantaisie. 

1. Mais s'il faisait dans son champ de 
grandes rigoles de travers par où l'eau cou
leroit abondalIunellt dans le champ du voi· 
sin, le juge de l'action aquœ ptuviœ areendœ 
pourrait le forcer à les combler. 

2. De même, s'il faisoit des fossés qui por
teraient les eall:'( pluviales chpz le voi ..âtl, 
le juge pounoii également le lorcer à les 
combler s'il y avait apparence que ces 
eaH:': pluviales dussent nuire au vOisin; et 
faule par lui de IN combler, il le condam
nerait, quand même, avant !e jugement, 
l'eau n'aufOit pas encore commencé à cou
ler par les fbssés. 

3. Dans le temps de l'accroissenlPnt ou 
du décrois"emf:'nt des lacs, les voisins ne 
peuvent rien lilire qui ks augmente ou qui 
les resserre. 

25. Julien au tif-'. 5 de Mùwct'us. 
Celui au fOllds duql1el est dû un dl'Oit de 

chemin pt"ut, pour le bien de SOli ronis, inten
ter l'action aql/œ plul'iœ arcenflœ, si !e voisin 
fait quelque nouvel œuvre yU! fasse couli"r 
l'eau piuvi .. le sur le chemin qui lui est dû; 
parce qu'en détériorant ainsi son chemin, 
il canse du dommage à son fonds. 

26. Scél'ofa au tif-'. 4 des Réponses. 
Sc:~vola a n:p,lt1du (lue les magistt'ats au

torisent les él.'iueducs qui soat construits 

S. 1. IhJC actio etiam in vectigalibus 
agris loeum habet. 

s· 2. Aggeres juxta flumina in privato 
facti, in arbilrium aqua' pluviœ arcerdœ 
"ellillnt, etiamsi trans fiumen noceant: 
ilii si memoria eorulIl ell.tet, et si fieri 
110n debuerunt. 

24· A!Jimus lib. 4 Diges/arum à Paulo 
epitomatol'u!I? 

Vicinus loci sllperiori~ pratum ita ara
bilt, ut pel' sulcvs, itemque porTas ull;a 
ad inreriorem venin'!. <)uœsilum C6t an 
pel' arbi Irum aguœ plu. iœ arcelldœ possit 
cogi, ut in alteram partem arart~t, ne 
sulci in ejus agi um sprc!arcjlt? Respon
dit, non passe t'uru facere, quomi"ùs 
agrnm vicin1l3 7 quemadmodulll vellct, 
araret. 

S. J. Sed si quis su1cos tranSVHSOS 
alluarios faceret, per quos in ej LIS agrum 
agua dpflueret, hosce ut operiret, per 
arbitrulll aqure plu via' arcenùœ passe co
g('re. 

S. !t. Set! et si fossas fecisse!, ex quihns 
aqua pluvia posset nocere, al'bitrum, si 
appareatfi1tllrum lit aqua phn'ia noccret, 
('ogere opodere [\)33a5 rum expleiC : et 
ni si taceret, coudpmnare; tametsî anfl?
qnàm adjlldicaret, al/ua pel' fossas nUll
quàm fluxisset. 

S. 5. Laclls cùm aut crescprent, aut 
dpcri:sc('renl, nUl1ljuàrn neque accessio
nem, neque decessiollelll il1 eas viciais 
facere licet. 

25. Julianus lib. ') e.1.' Minuc!o. 
Is cnjus timdo via debe!u, , l'l'Iuœ plu

vix arœllllre agere potest l'undi sui no
min~ : quoniarn deteriore via racta lundo 
nocelul'. 

26. Scœ~'ola lib. 4 ReSpOllSI!JTum. 
Scœvola respondit, solere eo, qui jnri 

dicundo prresunt 1 tueri ductl.!s aquœ j 

De agro \'ecli
g.li. 

De ai;geriLus. 

nf~ ~.l',at~one et 
mieiJ. 

ne .uicis a'lua
l'ils.. 

lle foss;. , 

L.cubus. 

De via. 

De aqua .111
cenùa. ue vt!
lUHate~ 
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Qui ,nnt ru
Llic.a.ni 1 et unde 
tiQlIlfll h.bent. 

Rati,. tdieti. 

Collatio hujus 
arllcti, ac~ii.nis 
vî bOUQfU&l rap
tOl'um Itgis 
A'l"iliœ et fnrli. 

quibus aucloritatem velustas daret, ta
melsi jus non probarelur. 

T 1 T U LUS 1 V. 

DE PT5BLICANIS, 

ET VECTlGALIBUS, ET COillàlISSIS. 

1. Ulpianu$ lib. 55 ad lldlctum. 

PRlETOll. ait: Quod pub/leanus, ejus pu
blieani nomille vi ademeril, quodve filmi... 
lia publieanomm : si id restitutum non en!, 
in duplwn; aut sipost annum agetur, in 
simplum judieiutn dabo. Item si damnum 
illjuriafurtumz'efadum esse fiieetur, judi. 
cium duba. Si id ad ffuas ea res per/ù/ehit, 
non exhibebitur, in dOmÙII)$ sine nOXa1 
dedilione judicium dabo. 

S. J. Hic titulus ad publicallos perti
net. Pllblicani aulem sunt, qui pul>lico 
fruuntur : nalll inde nomen habent, .sive 
fisco vectigal pendant, vel tribulum con
sequantur. Et omnes qui quîd à fisco 
conducunt, rectè appellantur publicani. 

!;. 2. Dixerit aliquis, ad qllid utique hoc 
edictum proposilum est? quasi non et ali
bi prœtor providerit furtis, damnis, vi 
raptis. Sed è re putavit, et specialiter ad· 
versus publicanos ediclum proponere. 

S. :i. Qlaold quidem edictum in aliqua 
parte mitins est: quippe cùm in dllplum 
dalur, ctlm vi bOllorum raptorllm in ~1ua· 
druplum sit, et furti mallifesti œquè in 
quadruplHlll.

S. 4· Et restituendi facultas publicano 
vi abreptum datur : quod si tecerit, omui 
onere e"mlur, et pceliali actiont' ex hac 
parte edidi liberalur: Unde qllreriJur, si 
quis velit cum pubhcano non ex hoc 
ediclo 1 sed ex gellerali vi b0110rUlU rapto-

d'ancienne date, quand même 011 Ile pour~ 
roit pas prouver le titre en vertu duquel ils 
ont été construits. 

T 1 T REl V. 

DES FERMIERS DES IMPOTS 

PUBLICS, 

Des impôts et des 	amendes faute de décla.. 
ratioR. 

I. 7Jlplen au liv. 55 sur l'Edit. 

L'ÉDIT du préteur porte: Il Ce que les 
fermiers des impôts publics, ou ceux de leur 
tàmille préposés par eux auront enlevé par 
violence sera restitué aux parties, sinon je 
donnerai dans l'année action pour le dou
ble, et après l'année pour le simple. De 
plus, si quelqu'un a reçu quelque dommage 1 

ou si on se plaint d'avoir été volé, je don
nerai action. Si on ne représente point les 
délinquans aux parties intéressées, je don
nerai action contre les maîtres, qui ne pour
ront pas s'y soustraire en abandonnant leurs 
esclaves pour tenir lieu de réparation. )} 

1. Ce titre regarde les fermiers des im
pôts publics. On les appelle publicains 3 parce 
qu'ils touchent les deniers publics, soit qu'ils 
payent au fisc une redevance, soit qti'ils lui 
rapportent les deniers qu'ils touchent par 
tête. En général, on appelle avec raison 
publicains ceux qui tiennent quelque bail 
du fisc. 

2. Néanmoins, dira quelqu'un, à quoi bon 
cet édit particulier? comme si le préleur n'a
voit pas pourvu ailleurs aux peines résultantes 
des vols, (des dommages causés à autrui, 
et des vols faits avec violence. Mais le pré
teur a cru qu'il étoit important de faire un 
édit particulier contre les publicains. 

5. La peine portée par cet édit est à quel~ 
ques égards plus douce: car elle n'est qu'au 
double, au lieu que l'action qui résulte des 
vols faits avec violence et des vols màni[estes 
est au quadruple. 

4. D'ailleurs on accorde an publicain la 
faculté de restituer ce qui a été enlevé avec 
viulpnce; quoi taisant, il est déchargé diO 
tout, ainsi que de l'action pénale étab!ie 
par cet édit. C'est ce qui a hlit demand0l" 
Iii on pourroit vis-à-vis d'un publicain. !l~ 

http:Llic.a.ni
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point intenter l'action proposée par cet. édit, 
mais se servir contre lui des actions qUi sont 
ouvertes dans les cas de vol avec violence, 
de dommage causé ou de vol ordinaire? Et 
il est décidé qu'on le peut. Pomponius l'é
crit expressément. Car il est absurde de 
penser qu'on eÎlt voulu rendre la cause des 
publicains meilleure que celle des autres ci
toyens. 

5. Le mot de famille, employé dans cet 
édit, Ile regarde pas seulement les esclav.es 
des publicains, il comprend aussi ceux qui 
sDnt de la famille des publicains. Ainsi cet 
édit comprend les enfans des publicains, et 
les esclaves d'autrui employés par eux dans 
la perct'ption des impôts. Par conséquent si 
l'esclave d'un publicain a fait un roi avec 
violence, mais qu'il ne soit pas du nombre 
de ceux qui sont préposés à la perception 
de l'impôt, notre édit n'aura plus lieu. 

6. Ce qui est ajouté à la fin de l'édit, 
si on ne l'eprésente point les délinquans 
aux parties intéressées je donnerai action 
contre les maîtres, qui ne pourront pas s'y 
soustraire en abandonnant leurs esclaves 
pour tenir lieu de réparation, est particulier 
à cet édit. Si les publicains ne représentent 
pas les esclaves qui ont délinqué, il y a 
action contre eux sans qu'ils puissent raire 
abandon des esclaves, soit qu'ils les aient 
en leur puissance ou non, soit qu'ils puis
sent ou ne puissent pas les représenter. 

.2. Gai/ts au il;". 21 sur l'Edit provùlcial. 
Il ne sera pas même permis au mai Ire 

de l'esclave absent de le défendre en juge
ment. 

5. Flpien au li'v. 55 sur l'Edit. 
Au lieu que si on eût représenté les escla

ves, on n'auroit été attaqué que par l'action 
noxa!e. Ce qui fait qu'on a rendu à cet égard 
la condition des publicains si dure, c'est 
qu'ils doivent se servir d'esclaves honnêtes 
gens pour cet emploi. 

1. Quand le préteur dit contre les 1112.1

tres, c'est - à - dire allssi contre les asw
ciés des publicains, quand même ils ne se~ 
l'oient pas maitres. 

2. Mais la partie intéressée doit dire avant 
tout quels esclaves il veut qu'on lui repré
sente, aon qu~ le refus d(,une ouverture à 
cette action. Si même elle disait, représentez
les moi wus 1 afin que je puisse reconnoÎtre 

rum, damui illjurire vet fufti agere, an 
possit? Et placet posse: idque POll1ponius 
quoque scribit. Est cnim absurdum me
liorem esse publicanorum causam, qnàm 
cœterorum effectam opinari. 

S. 5. Familire nomen Mc nOll tantùm 
ad servos publicanorum re(ercmus: ve
rùm et qui in numcro familiarum sunt 
publicani. Sive igitur liberi sint, sive 
servi alieni, qui publicanis in eo vectigali 
ministrant, hoc edicto conlinebunlur. 
Proinde et si servus publicani rapllit, non 
tameu in ea familia cOllstitutus, qure pu
blico vectigali ministrat, hoc edictum 
cessabit. 

S. 6. Quod novissimè prretor ait, si M 
non ex/libebuntu r in dominos sine noxœ 
deditione judici'u~ dabo, hoc proprium 
est hUjllS edicti : quOd si non exhibeantur 
servi, competit judicium sine noxœ dedi
tione: sive habeant eos ia poteslate, /live 
non: sive possint exhibere 1 sive non pos" 
sint. 

2. Gçu'us lih. 2. 1 ad Edictllm provl'nclàle. 
Nec licebit domino absentem defendrre. 

3. Flplànus lib. 55 ad Edictum. 
Cùm si exhibuissent , Doxali judicio 

cOlH'enirentur. Idcirco autem tam dura 
couditioeorumetfeclaest : quia dehenl bo
nos servos ad hoc mÎl1ÎsierÎum eligere. 

§. 1. Quod ait in dominos, sic accipien
dum est, in socios vecligalis, licèt dominÎ 
non sint. 

S. 2.. Antè aulem auctorem dieere opor. 
tet , qnem vel quos desideret exhiberi, 
ut si non exhibe,mlur, llinc agatur. Se.:!. 
si dicalur, Exhibe onmes ut possùn digFlOS
cere ljuis sit) puta audienduw. 

Familia quo
luodu acdpitur. 

De servi. n. 
hibendi., et de 
nOUl d.,diti,tHle. 

Si plur~s .ervi 
f.rtu ... vel d.m
nUlll atlmiserint. 
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De heorede pu' 
bliçani. 

De "l,us 'lu" 
hl U"~~~ ;Hheh~n
das ,ibi mandallt 
I!riCs!Qes. 

De eonmetudine 

De re r.stiluta. 

rJgplum '1u,,
",,,do accÎpil",. 

De mullis l'U· 
J.H••ni•. 

S. 3. Si plures servi id furtum vel dam
num admiserint : hoc debpt servari , ut si 
tantùm prœ$tetur , qualllùm si unus liber 
fecisset, absolutio fiat. 

4. Paulus lib. 52 ad Ediclwn. 
Si publicanus qui vi ademit ,dc('csserit: 

Labeo ait in heredem cjus, quo locuple
tior faetus sil, dandam actiollcm. 

S. 1. De l'chus qU3S ;n USllS advehen
das sihi mandant prœsides, cl IVUS Hadria
11115 pra"sidibus GallWnlm scripsit, ut quo
tiem quis in usus aut eorum qui provin. 
Clis t'xen:itibusve prœsunt , aut procura
tOl'llm &uorum, usu!> sui causa millet <!uen
dam cmpl urulll: signifieet libello manu 
sua subscripta, e~llr.que ad publicanllm 
miltat, ut si quid al1lpliùs quam manda
iUID est, transferret, d munificium sît. 

S. 2. In omnibus vectigalibus ferè con
snetudo speclari solet : id que etiam prin
cipalibus constilutionibus cavelur. 

5. Gaills 	ad Ediclum prœtoris urbam', 
l"lita de Publicanis. 

Hoc edicto etIicill1 r, ut ante acceptum 
qllidem judiciuUl reslituta re, aelio eva
nescat ; po~t acceplnm verà judiciunl ni
hilominùs pœna dmet. Sed tamen absol
vendus est eliam, qui post acceptuID ju
dicium restituere paratus est. 

S. f. Quœrentibus autem nabis, u!rùm 
duplmn fotum pœna sit, et prœtereà rei 
sit p('r~ecutio; an in duplo sit et rei per
secutio, ut pœna simpli sil? Magis pla
cuit, ut res in duplo sit. 

6. Modeslùl1ls lib. 2 de Pœms. 
Si mulli publicani sint, qui iIlieilé quit! 

exegernnt, non multiplicatur dupli Rctio, 
sed omnes partes prœstabunt : et ql10d ab 
Ol\io pnestari IlOIl potest, ab Olltero exi
gelur, sicnt divus Severus et Antoninus 
rescripserunt. Nam inter criminis reos. 

et 

celui qlli m'a rait tort, je crois qu'on devroit 
avait èg.artl à sa demande. 

3. SI le vol a été fait ou le tort cansé par 
pltl:,iellis esclav!'s, je crois que le publicain 
duit (':Ie renvoyé absous, s'il offre de p:ly"r 
aUI.-mllj"e si un\? ~\?lde personne libre étoit 
coup:iIJ!(' de C('5 délits. 

4. T'ou! ail //1/. 5.:1 sur t'Edit. 
Si le llubÎruin oui a voté avec violence 

est mari', Labéoll décide que radian a lieu 
cOlllle wn hérilier, au!ant qu'il en sera. 
devenu plus riche. 

t. A l'.:'"ard des marchandises que les 
présidcns J~s provinces sè font transporler 
pour leur 1IS.:gf', l'empereur Adrien, dans 
un rescrit adre~6é aux présidens des Gaules, 
fPPOlld que lorsque quelqu'un enverra faire 
des achals de marchandises pour l'usage de 
ceux qui cOn1l1l<lndent les armées ou les pro
l'inces, ou pOUf l'usi1lge des procureurs du 
prince, il 6era obligé de donnf>r au commis
sionnaire un billel si;;né de sa main, et da 
l'adresser au publicain, ;,Jfin que ce qui se 
troUYera Iramporté de plus pa) e les droits. 

2. En matière tl'impôt, il fau t toujours 
suivre la coutume des licux. Les orùonnan
ces des princes le portent expressémenl. 

5. 	Gaïus sur l'Edit du préteur urbmil, alt 

ttire des Publicazl'ts. 
Le sens de cet édit 6ISt que si la resti

tution est faite avant l'instance commencée, 
l'action n'a plus lieu; après la contestation 
raclion pénale dure. Cept'ndant si le pu
blicain otfre de restituer, même après la 
contrstation commencée, il doit être ren
voyé absous. 

1. No~s demandiolls si li!. condamnation 
au double portée par cet édit étoi! entière
ment pénale, en sorte qu'il restât encore 
ensuite la demande en reslitll tian df" la chose; 
ou si cette restitution étoit comprise dans la 
condamnai ion an double, de manière qne 
la peine ne fût qu'au simple? On s'est dé
cidé pour que la chose fùt au double. 

6. lHodestin au !t'v. 2 des PèÙ1eS. 

S'il y a plmif'llfS publicains qui aient exigé 
quelque chose d'illicite, on ne multiplie pas 
conl.:e chacun d'eux l'aclion au double, mais 
ils paieront tous leurs paris; et si quclqlles
uns d'entre eux sont insolvab!e~, les autres 
en seront tenus, sui vanl un rescrit des eIll

pereurs 
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perl'llft: Sévère d Aillollin. Car ces princps 
OHI pt:'l1:'P qaîl y avoit une grande dilt'é
r!'\llCt" PIlI! e plusieurs coupables tl un lllflme 

crime, t"t un' seul criminel qui auroit plu
si~llrs l'omplîces pour partager le produit de 
sa fiaude. 

7. 	 Papirius-Jus[US au !z'v. 2 des Constt
lutions. 

Les empereurs Antonin et V él'lls ont dé
cidé que pour les droils publics c'étoient les 
fonds et non les personnes qui en étaient 
tenus: en sorte que les détenteurs sont tenus 
de payer les droits dus même avant leur 
possession, et 'lu 'ils auroient à cet égard 
reCours contre leur vendeur, s'ils avoient 
iguoré que ces droits fussent dus. 

1. l,es mèmes empereurs ont) ré[i'0ndu 
qu'ils rt'lllettoit'n1 ~ un pupille la peine qu'il 
avait encourue faute de déclaration J s'il avoit 
payé les droits dans le mois. 

IS. Papinûm au li". 1:3 des Réponses. 
L'accusation pour avoir fraudé les droits 

passe coutre l'héritier de celui qui Il fraudé, 
à l'eHe! de lui faire subir la confiscation. 

J. Mais si de plusieurs hédtiers un seul 
avait soustrait un effet de la succession pour 
qu'il ne fùt pas déclaré, ses cohéritiers ne 
perdroient pas la portion qu'ils out dans cet 
effet. 

g. Paul au l,l;. 5 des Sentences. 
Si la chaleur des enchères a porté le hail 

des impôls publics au - delà de ce qu'il a 
coutume de rapporter J on ne doit admettre 
le plus om'an! enchérisseur qu'aulant qu'il 
Sf'ra prèt à donner bonne et suffisante cau
tiun. 

l, Personne ne peut être forcé li prt'ndre à 
ferme les Îmrô:s publics. Ainsi à l'expiration 
du b,lÎl, il fiHlt Ics afIflrlner de nouveau. 

2. Les fenmcrs qui sont restés reliqua
hires du premIer b;.lil ne peuvent être admi$ 
au second qu'après avoir satisfait. 

3. Les déhiteurs du fisc, ou ceux d'une 
ville ne P{>lIv(>nl point prpndre à Iprme les 
impôts puhlics, afin que les premières d,./tcs 
Ile soient pa's embarrassées par nue nou vf'lle 
C1H.~c, à moins tJu'tI~ n'otrrput des n'pou
dans c.lpélbles de ~alîshwe à tout ce qu'ils 
pourronl devoir. 

;J Si les a,$uciés dans les fermes des de
niers public.'. aJminbtreut separément leurs 

l'orne 1'1. 

el rfamlis participes, lllUltUIll esse consti
tuerunt. 

'1' Papi'n'us Justus M . .2 de C012stitutt'o
nilJUs. 

Impel'atores AntonÎnGs et Verns l'l's· De po,.e"ori
liU'i (;t \'ectl~alicripserunt, in vecligahbus ipsa prœdia, bu, pr,.teriti 

11011 personas COli l'cuirÎ : et ide<1 po"ses temporis. 
sores elÎam pnctcrilî temporis vpcligal 
sol vere debere; eoqlle pxemplo aClionelll, 
si ignoraverÎllt, habituros. 

S. 	1. Item rescripserunt pupillo remit Dl' rH,~.na con't· 
nl)'l,~l l'ur-iUv retere se pœnam 	commi,si, si intra diem 
mlltcllÙ•• 

trigesil11ul11 yectigal inlu lisseL 

8. Pap'ÎlùuLUS iiI!. 1') Respollsorum. 

Fraudali vecligalis crimen ad hercdem De l1èr~tljLus 


ejus qui fraudemC'contraxit ,commÎs~i ra· ..ju' qui vecl,sal 
frau<larit.tioue tral1smiltitur. 

S. 1. Sed si nnus ex pluribus heredibus 
rem communern causa vectigalis subri
piat, portiones creteris non aulèruntur. 

9' Puulus lib. 5 Senlentl'aruln. 
Localor vectigalium, qure calol' lici- De conillJct;(I> 

tautÎs ultra llloduill solilœ conductionis ne vectiga!iulU, 

inflavit, ita demum adlllitienda est, si 
fîdejussores idoneos, et caulionem is qui 
licitatione vice rit , ofl'erre paratus sil. 

S. 1. Ad conducendum vectigal invitus 

nemo competlilur : et ideô illlple!o tem

pore comludi'mis elocanda sunt. 


S. 2. Reliquatores vecligalillm ad ite

randam conductionem, anteqllam supe

riori cOllductioni satistaciant 1 admitlendi 

non sunt. 


S. !i, Debitores fisci , itemque reipu

hlica', vectigalia COndUCE'l'e prohibenlur, 

ne ex alia causa eOl'1ll11 c1ebita Lmcrentur: 

nÎ,i forlè 1~1t'3 fidejnssores obluterint, 

qui debitis eorum satisfacere parati sint. 


S' 4· Socii vectigalium , si separatim 

p"rlcs administrent, alter ab altero Illiuus 


l l 
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idoneo in se portionem transferre jure de
sideral. 

S. 5. Quod illicitè publiee privalimque 
exactum est, cum altero tanlo passis in
jmiarn ('xsolvilur. Per vim verà extortnUl 
cum pœlla tripli restituitur : ampliùs 
extra Oldinem plectuntur. Alterum enim 
utilitas privatorum, alterum vigor publicre 
disciplinœ postulat. 

S. 6. Earum rerum vectigal, quarum 
nunquam prrestitum est, prœstari non 
potest. Quùd si prrestari consuetum În
dulgentia publicani omiserat, alius exer
cere non prohibetur. 

S· 7· Res exercitui paratas prreslationi 
'fectigalium subjici 110n placuit. 

S. 8. Fiscus ab omnium vpeiigalium 
prrestationibus imnHmis est. 1\le1'calore5 
autem, qui de fundis fisc.:tlibus mercari 
con~uernnt, nUa,ml Îmmunilatem soivendi 
publici vectigalis usurpare possunt. 

}O. liermogenianus bD. !) Epltomarllln. 
V f'cligrtlia sine imperalO!um prrecepto, 

neque prœ,idi , neque curalori, neque 
curile comtiluere, nec prœcedentia re
formare, et his vel aùdere, vel diminuere 
licet. 

S. 1. NOl! solutis vectigalium pensio
nibus, pellere conductores, necdum etiam 
tempore cOllductionis completo . vel ab 
his muras ex mora exigere permittîtur. 

l 1. Paulus Nb. 5 Sentent/arum. 
Cotem ferro subigendo neces~ariam, 

hostibus quoqlle venundari, ut ferrum, 
et frulllcntum, el sales, non sine peri
cula ca pitis lice!, 

g. 1. Agri publici, qui in perpefuum 
locanlllr, il CUl'lI.!ore sine auctoritate prin
cipali revocari non possunt. 

S. 2. Dominus navis si illicitè aliquid 
in lia ve, vel ipse vel vectofes imposue
l~int, navis quoque fiseo vindicatur. Quùd 
~i absente domino id à magistro , yel ~u-
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portions, I"Ull d'eux peut demander a"tec 
justice qu'on lui transtêre la portion d'un 
autre qui n'est pas en éfat d'y faire honHeur. 

5. Ce qui a été exigé illicitement. soit 
au public, soit aux particuliers, est rendu 
au double aux parties lését's. A l'égard de 
ce qui a été enlevé par violence, il est 
rendu au triple, y compris la peine pé
cuniaire. Ce qui u'pmpêche pas qu'il n'y ait 
lieu contre les délin'iuans à la poursuite 
extraOl dinaire. Car la première condamna
tion est sollicitée par l'intérêt des particuliers, 
et la seconde par l'intérêt public. 

6. On lie doit pas payer de droits pour 
les choses <lui n'PD ont jamais payé. A l'égard 
de cellps liui ont coutume d'en payer, mais 
pour lesquelles un termier a eu la négligence 
de n'en point recevoir, un autre est autorisé 
à s'en faire payer. 

7. On a décidé que les marchandises 
destinées à l'approvisionnement d'une armée 
n'étoient sujettes à aucun impôt. 

S. Le tise est exempt de tout impôt. Mais 
les marchands qui ont coutume de taire le 
commerce des marchandises provenantes des 
fonds appartenans au fisc ne jouissent pas 
de la même exemption. 

10. Hermogénùm au liv. 5 des Abrégés. 
11 n'est permis' ni aux présidens des pro

vinees, ni aux curateurs des villes, ni aux 
tribunaux de réformer sans l'autorité du 
prinee les impôts déjà établis, non plus que 
d'y ajouter ou d'en retrancher. 

1. lt est permis de renvoyer les fermiers 
des deniers publics faute de pai~mellt dans 
les termes, même avant l'expiration de h'ur 
bail; on p~u! aussi exiger d'eux les intérêts 
du jour qu'ils sont eu demeure. 

1 I. Paul au liv. 5 des Sentences. 
Il est délendu sous peine capitale de ven

dre aux ennemis les pierres propres à aigui
ser le fer, ainsi que le fer lui-même, le blé 
et le sel. 

1. Les terres appartenantes au public qui 
sont données à bail perpéluel par le cura
teur d'une ville, ne peuvent être ôl6es à l'ac
quéreur sans l'antorité du prince. 

2. Si le mditre d'un vaisseau ou les pas
sagers ont mis dans le vaisseau des mar
dumdises de contrebande, le vaisseau lui
lllème pourra ètfe confisqué. Si ces .Illar
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chandises ont été mises dans le vaisseau en 
l'absence du propriétaire par le maître, le 
pilole , le till,Ol1tlÎer , ou quelques llHdelei.s. 
ils sont punis capitalement: les mm'chr 11

dises SOllt cOllfisquées , mais le vaisseau c~t 
rendu au propriétaire. 

5. La poursuite dl's marchandises de con· 
tI'ebande a lieu même contre l'héritier du 
saisi. 

4. Rien n'empê;;he qu'un propriétaire 
n'achète les marchandises qui ont été con
fisquées sur lui, ou par lui-mf>me ou par 
ceux à qui il en aura donné la commission. 

5. Ceux qui ont retiré de grands profits 
des fermes des deniers puhlics sont obligés 
de les prendre au même prix: qu'ils les ont 
tenues. si dans la suite il ne se trOilve per
sonne qui en offre autant. 

12. Ulpien au tif}. 38 sur l'Edit. 
Tant le monde sail quelle est l'impudence 

et la témérité des publicains séditieux: c'est 
pour les réprimer que le préteur a fait un 
édit exprès contre eux. 

J. Si la famille des publicains est accusée 
d'avoir fait un vol ou causé du dommage, 
je donnerai action contre les maîtres, faule 
par eux de représenter ceux qui ont dé
linqué. 

2. Par famille, le préteur entend ici les 
esclaves des publicains. Mais si l'esclave 
d'autrui, possédé de bonNe foi par le pu
blicain, avait été par lui employé, il serait 
également compris sous ce nom. Peut-ètre 
en doit-il être de même si le publicain pos
sédoit cet esclave de mauvaise toi: car On 
a coutume de se servir dans ces emplois 
d'esclaves fugitifs et vagabonds qu'on con
noît pour tels. Ainsi le présent édit aura lieu 
si le publicain emploie un homme libre qui 
soit de bonne foi dans son esclavage. 

3. On appelle publicains CliUX qui tiennent 
à ferme les impôts public•. 

13. Gaïus au lIv. 15 sur l'Edit provinczal. 
On met aussi au nombre des publicains 

ceux qui tiennent à terme les salines, les 
carrières et les mines publiques. 

1. r~e présent édit a lieu aussi dans le 
cas où quelqu'un tiendroit à ferme de la ré
publique les impôts d'une certaine viII\:). 

bernatore, aut proreta naulave aliquo id 
rach'lll sit: ipsi quidem capite puniuntur 
comn,igsis merci bus , navis au lem domino 
restitlll!ur. 

S. 5. IIlicitarum mercium persecutio 
heredem quoque adfligit. 

S. }. Eam rem qure commisso villdi
cala est, dominus emere non prohibetur, 
vel pel' se, vel pel' alios quibus hoc man
daverit. 

S.5. Qui maximos frudus ex redemp
tione vectigalium eonsequlIlltur, si pos
teà tanta locari non po~;sunt, ipsi P11 prio
ribus pellsionibus suscipere cOlllpellun
tur. 

12. Ulpianus lib, ~S ad Edl·ctum. 
Quantre audacire , qllantre temeri!alÎs 

sint publicanorum fÈlCtiones , nemo est 
qui nesciat : idcircô prretor ad compes
cendam eorum audaciam hoc edidum 
proposuit. 

S. 1. (!uàd fomilia publlcanorum fin'
tumficlsse dicelur, item si dan/llllTn inju
ria jècerlf, et id, ad quos ea l'eS perlùlel, 
non exhibetur, in dominum sine naxœ de
ditùme judicium dabo. 

S. 2. Familire autem appellatione hic 
servi lem tamiliam contineri sciendum est. 
Sed et si bona fide publicano alienu.') ser
vus servit, requè continebitur. Fortassis 
et mala fide: ple\umque enim vagi servi 
et fugitivi in hujuslllodi operis etiam à. 
scientibus habentu r. Ergo et si homo liber 
serviat, hoc edictum looum habet. 

S. 3. Publicani au~em dicunlur. qui 1. QuI slI.nt l'll~ 
publica vectigalia habent cOllducta. heanl, 

13. Gaius lib. 1:> ad Edictum prOf-4nciall!. 
Sed et hi qui salinas, et cretitodillas, De ven<litione, 

et melalla habellt , 
sunt. 

publicanorum loco mali I-.HhÏsiivae,. 
fusa. 

S. [. Prretereà et si quis vectigal con
duclum à republica cuiusdam municipii 
habet, hoc edictum locum habet. 

Il * 

De herede. 

De eml'lione 
re-i , t:'fU'C corn" 
mÎs,-o v;llllicat. 
es: ,Iuo c.... 
conùuclor ite
rum coudl.lcere 
co;i!ur. 

D. anoacÎA et 
1emcr, tate l,ub:i"" 
Gan onllH. C..,Ul· 

pe.c€tltla. 

Verna edicti. 

Familia qn~
mudo hic acci
r itur• 
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S. 2. Sive ilntem VI'Il·ltdit SE'l"vum, vel 
milllll)1Ii~lt • \t'I f'tiam lugl! ~tlll'IIS: lene
bllur ~t'r\i !lomine, ':lui tam tilctiotam 
hlllllliam Il.buit. 

)forte itrvÎ. S. 3. Quid tampn, si Sf'rvus decesserit? 
vidl'nclum an publiccll1us teneatur quasi 
fadi sui nomine? Sed pulo, quia fiH:ul
talrlD non habet exhibendi, Hec doills 
eju5 intercessit, debele eum libel'ûri. 

Oe t..-ml'MC S· 4· Hanc ac!ionem perpetuam dabi
huju. a.tiouis. mus, et heredi, ca:leris'lue successoriuus. 
}Je .uoce.,oribus 

14. Vip/anus lib. 8 nisputntio12um. 
De dOlH~njo Comllli,~a vf'di~alium !lomine etiam 

l"sÎ coniml,.. ~a! ad herf'dplll Iran·mitlunlur. Nam quoel
H" lw. c.l. et 
qU .. ll bt t po~~e$ con.llli.'isum est! stalÎm de~illil ejus esse 
sore. qlli crimen cOlllraxit: d()mîniumque rei 

vectigali ad!luiritur. l;:apropler commissl 
persecutio, sÎcul ad versus qut'mlitwt pos
sessorem, sic et advenus heredem com
petit. 

15. A!fellllS r'arus lib. 7 ni'gestorum. 
De ~Mil\U, an CKSdr, l'ùm jusula> Cretœ colorias 10

te cel'tuHi tlH~m caret, legf'1l1 ita dixerat : Ne quis pl'œtcr 
non evt.hliuùis. 

redelflptorem post ùlus martias cotem ex 
insula Creta jàdÙo, ne~'e eXtÎ1I lto, ne~'e 
m'effilo. Cuiusdam navis onusla. coti bus 
anle idus màl'lias ex portn Cre!<:e profecta, 
venlo relata in porlum erat : deinde ite
mm post idus marli"s protecta erat. Con
sldebalur, num contra legem po.>t idus 
martias ex insula Crela cott'S exisse vi
derelltur? Respondil, tametsi POl'lus quo· 
que, qui insulœ essent, omnes ejus in
sulre esse viderenluf : tamen eum qui 
ante idus marllas profectus ex portu es
set "et relalus tempesta!e in insulam de
ductus esset, si iude exisset, non \,j(leri 
contra lt'gem tt'cisse: pra:tereà, quod jum 
initio evectre coles vÎderentur, CUln et ex 
portu navis profecta esset. 

16. Marclànus lib. singulalide Dela/oribus. 
De ~en'() ~e;(}· Inlerdum nec vendendus est is servus 

t'C, rd de1:f1- qui in commissum cecidit, sed pro eo 

x X X 1 X, TI T 1\ E 1 V. 
2. Celui qui a eu une famille d'esclaves 

employés, dans lesquels il y aura eu quelque 
sédltÎl'ux. sera tenu au nom de cet esclave, 
soit qu'il l'ait vendu OH atIranchi, soit même 
que l"'!wlave ait pris la fuit!". 

5. Qu'arriveroit - il ct'feudant si cet es
clave étoit morl? Le pub.icaill seroit-il tenu 
du dommage causé comme d'une chose de 
son fait? Je pt'nse que comme il est hors 
d'état de 1" représenter sans dol de sa part, 
il doit ?!n~ déchargé. 

1t' L'..ction provenante de cet édit sera 
pprp"tllplle, et se transmettra aux héritiers 
et autres successeurs. 

J if' Vip/en au là,. 8 des nisputt!s. 
La confiscation des marchandises de con

trebande a lieu contre l'héritier. Car ce qui 
est 8nêté comme contrebande cesse d'ap
partenir au propriétaire qui a titi! la contre
bande, et la propriété en est acquise à la. 
ferme. C'est pour cela que la poursuite cie 
la confiscation a lieu contre l'héritier comme 
contre tout détenteur. 

15. A!fénus-Varus au lip. 7 du Dzgeste. 
Le prince en donnant à ferme les carrières 

de j'île de Cre!e , avoit mis ceUe clause dans 
le bail : Personne, excepté le preneur, ne 
pOUf! a fOllillerles carrières de l'ile de Crete, 
en tirer ou en arracher la pierre après les 
ides de mars. Un vaisseau chargé de pierres 
à aÎl.!;uiser étoit parti du port de Crete avant 
les ides de mars, et y avoit été ramené par 
le vent; t"nsuite il en éloit parti une seconde 
fois après les ides de mars. On demandoit 
si ces pierres devoient être regardées comme 
sorties de Ille de Crete après les ides de 
mars cOlltre la clause du bail? J'ai répondu 
que, quoique les ports qui forment eux
mêmes des îles pussent être regardés comme 
des parties de la même île de Crete, néan
moins le vaisseau parti avant les ides de 
mars, et depuis ramené au port par les 
mauvais temps, n'étoit point contrevenu, 
en sortant depuis du port, à la loi portée 
dans le bail: d'autant plus que les pierres 
avoÎ'il'!lt été enlevées aval1t les ides de mars, 
pUlsquavant ce temps le vaisseau qui les 
transportoit étoit sorti du port. 

16. Marcien au liv. unique des Délate1lrs. 
Il y a des cas où ie fi~c ne doi t pas lalle 

vendre J'esclave liant la confisca~ioll lui est 
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aequille, mais seulekH'nt se contenter de 
l'estimation qui lui 1'11 sera }.Jayée par le 
mailre, Car les empereurs Sévère et Anlouin 
ont décidé dans un rescrit, qu'un esclave 
qui avoÎt travaillé pour son maitre étant 
tombé dans le cas de la confiscation, le 
fisc n'avoit pas dû le vendre, mais qu'il 
avoit dû recevoir l'estimation qui en seroit 
faite à dire de prud'homme. 

[. Lfs mèmes empereurs ont décidé dans 
le m~me rescrit, que si lm esclave étoit 
tombé dans le cas de la confiseation taute 
d'avoir été déclaré, ou qu'il eût attenté à 
l'hollHeur de la femme de son maître, ou 
commis quelqu'autre crime grave, le pro
CHreur du prince doit en connoître; et s'il 
se trouve dans les cas mentionnét , on doit 
en faire l'estimation, el le rendre à son 
maitr~ pour en tirer la punition convenable. 

.2. Les mêmes empereurs Sévère et An
tonin ont répondu que lorsque des esclaves 
se trouvoient sujets à confiscation, leurs 
pécules n'étoient pas dans le même cas, à 
moins 111lïl n'y eût des choses dépendantes 
de ces pécules qui fussent elles-mêmes su
jettes à confiscation. 

5. Il Y a lieu à la confiscation toutes les 
fois que quelqu'un n'a pas déclaré des escla
ves qu'il transportoi t soit pour les vendre, 
soit pour sou usage; mais ceci doit s'entendre 
des esclaves neuts, et non ne ceux qui sont 
anciens, On appelle esclaves anciens ceux qui 
ont servi une année entière dans la ville, 
et esclaves nenfs ceux qui n'onl point en
core sen'i pendant ce temps. 

4. Les esclaves qui sont en fuite ne sont 
pas sujets à confiscation, puisque c'est cou
tre la volonté de leurs mailres qu'ils sont 
partis. Les ordoIlnallc.es des princes [e por
tent expreSSéllH'nt, et rem perellr Antonin 
le pieux ra souvent décidé dans ses res
crits: afin, di! - il, qu'il ne soit pas all 
pouvoir des e,claves de se soustrait'e il la 
pui!lsallce de .leurs ruai!res en pienant la 
fuile. 

5, L'empereur Adrien a décidé <[u'on tom
boit dans la peine de confiscation quoiqu'ou 
prétextât cause d'ignorance. 

6. Les empert'UI's Marc- Aurèle et Coru
mode ont répondu qu'on n'avoil rien il re
procher au publicain pour n'avoir point Ins
truit ceux <lui pa~suien!, mais Ilu'on devoit 

a'stimaiio ft domino danda. est. Divi enim 
Severus et Anioninus rescrips~rllnt, cùm 
Îs servus qui actum domini gp8lSisse clÎce
reluf, in commissllm c('cidisset, venire 
non debuisse: ~ed pro 1'0 viri boni arbi
hatu reslimatiuuem oportuisse dari. 

!j. J. lidem autpm padern epistola res~ 
crip~erunt, si (luis improfessus sel'VUS 

fuerit, et probahilur in c()mmi~stlm ce
cidis~f:', et aut IlXOlelll corrupbse domini 
dicatur, nut aliud quid gravius ar,lmi~i!ô,e, 
ut coglloscat ploeuralm : et si in 1115 cau
sis esse compertus sit, restÎmctur , et ad 
pœnam domino hadatur. 

S. 2. Iidem divi Severus et Antoninus 
rescripserunt, mancipiis cOlDmissis l'es 
pecl1liares Don esse in eadem causa, nisi 
hoc qnod pn)prio nomine in causam COlll
missi incidit. 

S. 3. Quotiens quis manclpla Învecta 
professus non fuerit, sive vellulin , sive 
usualia, pœna commissi esl : si lamen tlO
vitia mancipia fueril1t, JIGI1 etiam vete
rana. Sunt autem veterana, qure anno 
contillUO in urbe servierint: 110\"llla autem 
mancipia iutelliguntur, qua:: annum 110n

dum servierÎnt. 

g. 4. Servi qUI III fuga sunt, in com~ 
missuIlI non cadunt : cùm sine voluHlale 
domilli tines egres~i sunt. Et lia p1!uei
palibus cOllstitutionibns cavetur ; sÎen! di
\ us quoque Pius ~(;l>pissimè rf'scripslt: ne, 
inquit, in pote,late servorum sil, invitis 
vpl igl1oranl!lms domillis tUgœ se Iraden
do, poleslati dOlUinorulll se subtrahere. 

S. 5. Licèt quis se ignorasse dicat, ni
llilomillùs E'um in pœnam vectigalis incÎ
defe, dlvus Aclriauus cOllstliuÎI. 

S. 6. Dlvi QU(l(lue Marcus et Commo
li us rescripsE'l'Ullt, !WU impu lat! pu bh
cano, tjlloll non Îns!ruxlt tri\!lsgredif"u
lem: sed illut! custolhendulll) ne lbcip!:.:t 

'fu~nte. De re
bus pecutiarihu•• 

neservi~ven~ .. 
rhu.-.. \'C: ul:oal· .... 
bas. l'Je novltii3 
Vt:L ""Clel.'lIl!S. 

De ~~rvi<; (jUt 

î:'l filô1 ,\:\!:. 

Si fJH~, -:; ;,:;llH" 
r~lY': df~';:ij. 

Or:orti,~i.;) l'l) • 

bi~ca;, 1. 

http:ordoIlnallc.es
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faire attention à ce qu'il ne trompât pa, celIX 
qui vouloient faire leur cl éclaration. 

7. Voici les marchandises sujettes à l'itll
pôt : la cannelle, le poi vre long et te poivre 
blanc. La feuille aromatique pantasphère qui 
a le goût du nard, la feuille de Barbarie, le 
coq, le costamome, le nard, la casse par
fu:mée, l'arbre où croît la myrrhe, l'amo
mum, le gingembre, le malabathrulll, es
pèce d'aromates des lndes (d'autres lisent 
ammoniac), la chelbenne, le benjoin, ap
pelé assaJèetida, le bois d'aloès, la gomme 
de l'arbre persique qui referme les plaies, 
l'onyx d'Arabie, Je cardamome (ou graine 
de paradis), le bois de cinnamome, le lin, 
les fourrures de Babvlone, les fourrures de 
Parthe, l'ivoire, l'ébèi1e des Indes, le lin fin, 
tOlites les pierres précieuses, les perles, les 
sardoines, le crystal, l'hyacinthe, espèce 
d'amethyste, l'émeraude, le saphir, la cal
laïde (sorte de pierre précieuse d'un verd 
pâle), le béril, les drogues des Indes, la 
toile de Sarmatie, les étofles de soie, les 
toiles peintes, les toiles finei, la soie, les 
eunuques, les lions des Indes, les lionnes, 
les léopards, les panthères, la pourpre, la. 
laine, le fard, les cheveux des Indes. 

8. Si les marchandises restent exposées à 
cause du mauvais temps, les empereurs Sé
vère et Antonin ont décidé qu'elles n'étoient 
pas pour cela confiscables. 

9. L'empereur Antonin a aussi répondu 
qu'un mineur de vingt-cinq ans qui avoit 
déclaré que les esclaves qu'il amenoit étoient 
pour son usage, et qui ne s'étoit trompé que 
dans la déclaration des qualités de ces escla
ves, méritoit d'être excusé. 

10. Ll!s empereurs Sévère et Antonin ont 
encore répondu qu'un particulier élant tombé 
daus le cas de la confiscation, ·non par fî·au
ùe, mais par erreur, le3 fermiers devoient 
se contenter du double ilroit. et lui rendre 
ses esclaves. 

1 1. L'empereur Caracalla a répQDdu que 
si un fermier ou les esclaves d'Ull particulier 
tenoient chez lui une fabrique d'armes à 
son insu, le maître n'était soumis Il aucune 
peine. 

I~. Si quelqu'un a fait sa déclaration au 
fermier, et n'a point payé les droi.!s d?nt 
le termier lui fi. fait remise, comme Il arnve 
quelquefois, les empereurs Sévère et An-

Species l'~Tti
.Ilent.,. ad vecd
8<11. 

De a,Iver•• 
\emp;a.tat~. 

De minore «\li 
in ,süla prof~,.ç

.iene iC;lloravît. 

De eo 'lui pet 
errurem ln cau
sam conuuÎssi 
lllcÎ.Iil, 

profiteri volentes. 

~. ,. Species pertinentes ad vecligal ! 

cÏnnamomum, piper longum, piper album, 
folium pelltaspherum, folium barbaricum~ 
costum, costamomum • nardi stachys, cas
sia turiana, xylocassla, smyrna, amomum, 
zingiberi, malabathrum , aroma IndicUIft, 
chalbane, laser, alche\ucia, sargogalla, 
onyx Arabicus, cardamomulll, xylocin
namomulll, upus byssiculll, peUes Baby
lonicre, pelles Parthicre, ebur, ferrum 
Indicum, carpasum, lapis universus, mar
garita, sardonyx, ceraunium, hyacinthus, 
smaragdus, adamas , saffirinus. callainus , 
heryllus , chelynire, hopia Illdica, vel 
adserta, metaxa, vestis serica vel suh
serica ,vela Hnda, carbasea, nema se
ricum, spadones, Indici leones , lerenre. 
pardi, leopardi, pantherre. purpura: item 
( marocorum) lana, fucus. capilli lndici. 

S. 8. Si propter necessitatem adversre 
tempestatis expositulll onus fuerit, non 
debere hoc commisso vindicari divi fra
tres rescripserunt. 

g. 9' Divus quoque Pius rescripsit:cum 
quidam intra legitimam retatem esse di
cebat, et usus causa mancipia dixisset, et 
in sola. professione errasset: ignosceudulll 
esse el. 

S. 1 Q. Divi quoque fratres rescripse
l'unt, curu quidam non per fraudem , serl 
per errorem in causam commissi incidis
set: ut duplo vectigali contenU publicani 
servos restituant. 

De eG '{uad S. II. Magnus Antoninus rescripsit: si 
C01(llHl", "el servi colonus vel servi domioi prredii ferrum
tlnnlÎni lHic\~è in 
prœùi" fecerunt. 	 illicitè in prredio fecerint ignorante do

mino , nuHa pœna dominulll teneri. 

Si '1";' proret' S. 12. Si lluis professus apnd pnblica
tUS nOll s:uhtrit. nmu fuerit, non tamen vectigal solverit , 

hoc cO"ftcedente publicano (nt soient fa
cere), divi Severus et Antoninus rescrip
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tonin ont répondu que ses marcllandises n'é
toienl pas confiscables. Car, disent les em
perenrs, la confiscation ceS3e d'avoir lieu 
dès que les marchandises sout déclarées; et 
d'ailleurs le tise a son recours contre le ter
mier ou ses répondans. 

15. On ne peut point exiger de peine 
contre un héritier, lorsque l'accusation n'a 
point été intentee du vivant du délinquant. 
Cetle règle, qui a lieu dans toutes les con
damnations penales, est observée aussi en 
matière d'impôts. 

14. Si le fermier a reçu quelque chose 
de plus qu'il ne lui étoit dû par erreur de 
la part de celui qui payoit les droits, les 
empereurs Sévère et Antonin ont décidé qu'il 
étoit tenu à restitution. 1 

T 1 T R E V. 

DES DON A T ION S. 

L Julien au liv. 17 du Digeste. 

II, y a plusieurs espèces de donations. Un 
homme tait une donation dans l'intention 
que la chose passe à l'instant au donataire 
et ne lui revienne en ilucun cas, et cette 
donation n'a d'aulre callse que l'envie qu'il a 
d'exercer sa libéralité et sa munificence. C'est
là proprement ce qu'on appelle donation. 1Jn 
homme tilit une donation, mais dans l'in
tention que la propriété ne passe au dona
taire qu'en suppusai'lt un événement. Ce n'est 
point là proprement une donation, c'est une 
libéralité conditionnelle Enfin un homme 
fait une donation dans lil1tention à la vérité 
que la propriéte de la chose passe à l'ins
tant au doaalaire, mais en supposant qu'une 
chose aura été faite, ou que ~i eile He ru p.as 
été, la chose lui reviendra. Ce n'est pas 
encore là proprement une donalion, c'est 
une libéralîttl qui doit être résolue faute de 
l'événemenl de la condition: telle est la do
nation à cause de mort. 

1. Ainsi, quand 110us disons qu'une do
nation e1')t valable entre fiancés, nous par
lons de la donation proprement dite, et 
nous cntenctolls le fait d'une personne qui 
donne p.ir simple libérahté et dans l'inten
tion que la chose passe à ['instant en oro
priété à celui qui accepte la donation: Et 
qll~ml nous disons que si le fiancé donne 

T 1 0 N s. 87 

serunt, res in commissum non cndere. 
Cùm emm) inquiunt, pl'qfessi'ones red
tantllr, commissum cessa!: c.ùm pGlerit 
satisfiel'j lisco ex bonis publicauol'l!l1l, vel 
fidejussorum. 

S. 13. Pœnœ ab heredibus peti non 
pOlisunt , si non est quœstio mot a vivo co, 
qui deliquit. Et hoc sieut in cœteris pœnis, 
ita et in vectigalihus est. 

S. 14. Si quid autem indebitum per er
rorem solventis puhlicanus aceepit, relro 
eum restituere oportere, divi Severus et 
Antoninus rescripserullt. 

T 1 T U LUS V. 
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1. Julianus lib. 17 Digestorwn. 

DONATIONES complures sunt. Dat aH
quis ea mente, ut "latùn veIt!: accipientis 
fièn', nec ulla caSll ad se r'ClJert/; et prop
ter nullam aliam causam f~lCit, quàm ut 
liberalitalem et munificentiam exerceat. 
Hœc propriè donatio appell'llur. Dat ali
quis, ut tune demum accipielltisfial, cùm 
alt'quùl seeutum fuer;t. Non pl op: iè do
naho appellabitur, sed tolum hoc dona
tio sub conditione est. Item cùm quis ea 
mente dat, ut sfaiùn qlll'dem .fiat accz'.. 
pientis, si tamen aliqUldfùctumJùerit, aut 
nanfuerit, petit ad se reverli. Non propriè 
dona!io dicilur, sed totum hoc donalio 
est, quœ suh conditione solvatur: qùalis 
est mortis causa douatio. 

g. 1. Igitur cùm dicimus, inter spon
sum et spoflsam donationem valere, pro
pria appellatione utimur; et fiwlum de
monslramus, quod ab eo proficiscitur, 
Gui liberalilatis gratia aliquid d"t, ut con
n~slim fiiciat aecipientis, nec tlllquam ullo 
faCtO ad se \,pverli velit. Cùm vero dici
mus, si hae mente donat sponsus sponsœ, 

D~ !:erediiru!. 
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Si fi'· rll~1i
lia, jus"u Ihüris, 

AHtt~ve ju~<.:u 
.1 tcrtus pr<JlliÎ
t.'\!!'it. 
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lwr !'f"';t pf<,~ tu* 
i~oH;m. "\'t!l B:Ot

ut nuptiis non Sf'culÎs l'PS all[(>ralnr, pas"e 
l'I:,pf'ti: non ennla.n·ÎulIl pilOri diclnl1ls, 
sed çOllced imu! inter tid.'" pe'rS(1tl,L~ tlt'! i 
dOllahoIH'1ll eam, (lU~ sub cOllditiolle $ul
valur. 

2. Tdem 1/b. fié) lïigestorutn. 
Si ('ùm il:lLI~rallldias pt'culllam donare 

vfllet, palris jllSSU ('am promi~il: ,·alet 
dunatw perinde au .si fi,lejuli&Urelll de
dls~et. 

S. 1. Si ven) paiel" dona!umil THio pe~ 
cllllimn, jusserit iilium l'lHan eam promit
tere: polerit dici, illlcresse, debilor filius 
patri suo /'llerit, nf·cne. Nillll :,i tantum
dem filjus palri debu'il • quantum pronli
sil: \alt'IT <\onatiu Illlëlji~itur, pm'inde ac 
si Liuemlibet alium d('biiorem pater jussis
set pccuniam promittere. 

S.::1. CÙlll verù ego Titio pecnniam 
JOllatul'Us , te, qui mihi talliumdem do
nure volebas, j ussel'O Tilio promiLtere: 
inter omnes personas dona!io pel tecta est. 

S. 5. Aliml imis erit, si ppctmiam quam 
me libi debpre e.,-j~limal.Jalll, jU8SU tua 
spopomterim ci cui donare velrbus : ex
ceplione enim doli mali tm'ri me polera ; 
et prœterea incerli condictione stipulato
rem compellam, ut mihi acceptull1 raciai 
stipulationem. 

S. 4. Item si ei, quem cr('ditorcm tuum 
putabas, jussu tuo pecuniam quam me 
tibi debere existim8banJ, promi~ero : pe
1cntem doli mali l'xcepiione summovebo: 
et ampliùs incer!i agendo cum stipulalore, 
cODsfquar, ut mihi accepluru i;!l;ial stipu
lationcm. 

S. 5. Si pFcuniam mihi Titius dedcj'it 
ahsquc ulla l'iipnlatione, l'a !amen comli
lione, ul tune dendml Inra fieref, cùm 
Seius consul factus esset : "ive fnrrute 1'0, 

si ,'e mo;luo Seius consulaium adepll,ls [uo
ùt , mea fiet. 

S·6. 

, 


11 sa {ial1cér, dall5 l" ca.q où le mariage ne s'en
sliirr3 p.l> la dOI',ltioIJ ~.~t révucable, nous ne 
lWU~ .'onlredi~ol'l,~ pas, mais 1l0US voulons 
dire 'lue ces personnes peuvent lilire l'ntre 
dlc" l'ne donation re.!olutoire SOU li une cer
faille eOlldition. 

2. Le mêm~ au, lù,. 60 du Digest~. 
Un fils de G.lrnille ayant intention de fairs 

une donation, a simplement promis la chose 
avec l'ordre de son père: la donation est 
aussi valable que s'il avoit donné un répon
dant. 

1. Mais si le pÈlre, dans l'intention de don
ner à TiEns ulle somme, avoit ordonné à 
son fils de la lui promettre, on peut dire 
qu'il faut distinguer si le père étoit créan
cier de son fils DU non. Car si le père é!nit 
créancier de son fils de pareille somm!;' J la 
donation est valable, comme si le père avait 
fait faire la promesse pac tout autre de ses 
débiteurs. 

2. Or, si j'ai intention de faire une do
nalion à Titius, et que je vous donne ordre 
à VOLIS, mon débiteur de pareille somme, 
de la lui promettre, tout le monde convient 
qu'il y li une donation proprement dite. 

3. 11 lJ'en semit pas de même si, croyant 
par erreur vous devoir une somIlle, je la 
promettois par votre ordre à celui à qui 
vous auriez intention de donner: car je pour
rai me détendre paf l'exception tirée de la 
mauvaise foi du demandeur; et d'ailleurs 
je pourrai forcer celui à qui j'ai fait la pro
l1H'sse, par la condition appelée incerti, à 
me donner quittance de l'obligation. 

4. De même, si je promets par votre 
ordre une somme d'argent que je croyois 
vous devqir, à un homme que vous pensiez 
être votre créancier de pareille somme: dans 
Je cas où il viendroit à me la demander, 
je le ferai débouter par l'exception tirée de 
sa mauvaise {oi, et de plus j'aurai contre 
lui la condition incerti, pOIn" demander qu'il 
ne donne quillauce de mon obligation. 

G. Si Séius me donne une SOll1we d'ar
gent, sans ajouter ancune stipulation, méjis 
IlOUS la condition seulement que la somme 
ne Ilù'l'padipllne qu'an cas que Spins de
"irllne cotl~lll, cette somme m"appartiendra 
dès quI:' Sèiu~ sera devenu consul, qnoiqu'il 
le soit d,His ut) temps où le donateur sera 
tombé cn fureur, ou déjà mort. 

G. 

http:O~,n�H'!:t:.me


DES DON À. 

6. Si cppendnnt quelqu'nn , dans l'iuhm
lion de me faire une donation, donne une 
somme d'argent à quelqu'un pour me l'ap
porter, et qu'il meure avant de me l'avoir 
l'emise, on convient que la propriete de la 
somme ne m'est point acquise. 

7. J'ai fait donation à Titius de la somme 
de dix, sous la condition qu'il s'acheleroit 
de cette somme l'esclave Stichus. On de
mande si cet e:.c1ave est mort avant d'avoir 
été acheté, quel!e action aura le donateur 
pou. retirer sa somme? Le jurisconsulte a 
répondu que c'étoÎt ici une question de fait 
plutôt qu'une question de droit. Car si j'ai 
donné à Titius cette somme de dix préci
sément pour qu'il achetât l'esclave Stiehus, 
et qu'autrement je n'eusse point/intention 
de lui donner cette somme: dans le cas de la 
mort de Stichus je redemanderai cette somme 
par l'action appelée condiction. Néanmoins si 
je n'en ai pas eu moius l'intention de donner 
dans tous les cas à Titius une somme de 
dix, mais que paree qu'il se proposait dans 
le temps d'acheter l'esclave StichllS, j'aie dit 
que je lui donnois celte somme pour qu'il 
piU se le procurer, on regardera ce que 
j'ai dit comme une cause qui m'a déterminé 
à la donation, et non pas comme une condi
tion que j'ai voulu lui imposer; et dans le 
cas de la mort de Stichus l'argent restera il 
Titius. 

5. Ulpien au liv. 67 sur l'Edit. 
En général, en lllatiëre de donations, il 

faut distinguer la cause qui a déterminé à 
donner, de la condition impos(\e à la dona
tion. Si ce qu'on a ajouté n'est qu'une cause 
déterminante à la donation, Le donateur ne 
_pourra pas redemander ce qu'il a donné. 
On décidera le contraire si c'est une condi
tion ajoutée à la donation. 

4. Paul au liv. 72 su,. SabtÏJ. 
La donation peut être consommee, même 

par une personne interposée. 

5. Ulpien au là}. 52 sur Sabin. 
Toute donation est valable ou non ,suivant 

qu'elle est faite pour cause d'affection ]lon
nNe ou déshonnête, Honnête comme si on 
donne aux parens et amis qui nous ont 
ohligés; déshonnête, comme si on doone à 
des femmes de mauvaise vie. 

Tome Tl'I. 
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S. 6. Sed si quis dona!urus mihi pecu

niam , dederit alîcni ut ad me pederret , 
et anlé mortuus erit, quàm ad me per
ferat : non fieri pecuniam domiuii mei 
constat. 

S· 7· Titio decem donavi ea conditiont", 
ut inde Stichum sibi emcret. QUll'ro, cùm 
homo, antequàm emeretur, mortuus sit , 
an aliqua actione decem recipiam? Res· 
pondit: facti magis qllàm juris quœstio 
est. Nam si decem Titio in hoc dedi, ut 
StlClwm emeret, aliter non daturus : mor
1uo Slicho, condictionf' repetam. Si vero 
a!iàs quoque dona!l1l us Tiliu decE'm, quia 
inlerim Stichum emere propoSllcrat, di
xerim in hoc me dare, ut Slichl1lll emeret, 
causa magis donationis, quàm condilio 
(!flI1c1œ pecuniœ , exislÎmari dr'1w bi!; et 
mortuo Sticho, pecunia llpud 'l'ilmm re
manebit. 

3. Ulpianus li"h. 67 ad Edictum. 
Et generaliter hoc in douationibus de

6niendum est, lIlullum interesse, causa 
dQnanrli fuit, an conditio. Si causa fuit, 
cessare repetitionem : ,si cOllditio, repeti
tioni \ocum fore. 

4. Paulus lib. 72 ad Sabinllm. 
Etiam per interpositam personam do

natio consummari potest. 

5. Ulpianus lib. 32 ad Sabùl;lm. 
Ati'ectionis gralia neque hones!œ, ne

que inhoIlest~ donationes sunt prohibitœ. 
Honestœ , erga bene merelltes amicos, 
vel necessario,s : illhonestœ, circa mere
frices. 
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6. Idem lib. 42 ad Sabinum. 
Quis saxum mi hi eximere de suo per

misit donationis causa slaUm cùm lapis 
exemptus est, meus fit, neque prohibendo 
me evehere , efficit ut meus esse desinat : 
quia quodammodo traclitiolle meus factus 
est. Planè si mercenarius meus exemit, 
mihi exemit. Sed si is qui à me emerat ,sive 
mercede conduxerat, ut paterer eum sibi 
jme eximere, si antequàll1 eximat, me 
pœnituerit, m6US lapis durat. Si posteà, 
ipsil1s factum avocare non possum : quasi 
traditio enim (acta videlur , cùm eximitur 
domini voluntate. Quod in saxo est, idem 
erit etiam, si in arbore cœsa, vel dempta 
acciderit. 

7. Idem bb. 44 ad Sahùwm. 
Filiuslamilids donare nou potest, ne

que si hberam peculii adminislrationem 
habeat : non enim ad hoc ei conceditur 
libera pecuJii admînistratio , ut perdat. 

S. 1. Quid ergo, si justa ratione motus 
donet? NUlllquid po;;sit dici Ipcum esse 
dvnalioni? Qnod Illagis probahitur. 

S. 2. lIem videamus , si qUÎs filiofami· 
lias liberam peculii administratiOl~em COll

cesserit , ut nomÎnatim adjiceret. sic se 
ei concedere, ut donare qlloque possi t : 
an locum habeat donatio? Et non dubito 
donan~ quoqoe eum posse. 

S. 3. Nonuunquam etiam ex persona 
poterit hoc colligi. Pone t'l1im filium esse 
senalorÎœ, ,'el ClljUS alterius dignitatis: 
(llHlre nm] dicas videri pafrem, nisi ei 
specialiter donandi fàcultatf'm ademit, 
hoc quoque cancessÎsse, dum liberam 
dat peculii administrationem i' 

S. 4· Pari antem ratione qua donare 
filiusfamilias proMbetnl', eliam n10rtis 
causa donarc prohibehitur. Quamvis enim 
ex patris volulliate morlis qnoque causa 
ilonar<~ possit : altamen uhi c{>,sat vallin
las, inhibebitur lm:c (Iuoque donatio. 

x X X 1 X, T 1 l' 1l.! V. 
6. Ulplèn au liv, 42 sur Sabt"n. 

Un particulier, dans l'intention de me 
faire une donation, m'a permis de tirer de 
la pierre sur son bien. Cette pierre est à 
moi dès que je l'ai tirée, et il ne peut pas 
m'en ôter la propriété en m'empêchant de 
l'enlever; parce que la propriété de cette 
pierre m'appartient par une espèce de tra
dition, Si c'est mon journalier qui a tiré cette 
pierre, c'est comme si je ravois tirée moi
même. Mais si quelqu'un m'ayant acheté 
celte pierre, et s'étant chargé envers moi 
sans salaire de la tirer pour lui, je me 
repens de l'affaire avant qu'il l'ait tirée. la. 
pierre reste à moi. Si je ne me repens qu'a
près qu'il ra tirée, je ne peux point emj1ô
cher l'ellet de ce qu'il a tait; car en ce 
dernier cas, il Y a une quasi-tradition, puis
que la pierre a été tirée de la volonté du 
propriétaire. Ce que nous avons dit de la 
pif'rre doit s'entendre d'un arbre qui aura élé 
coupé ou arraché dans le même cas. 

7. Le même au t/v. 44 sur 'abùz. 
Un fils de famille ne pt'ut poillt faire une 

donation, pas même qualld il auroit la libre 
adlllini~tration de son pécule; car celle li
berté d'aclmÎni~tratioll du pécule ne lui est 
pas accordée à l'effet de le perdre. 

r..l\iais enfin s'il avoit eu Ulle juste raison 
de faire celle dcnatioll , vau droit-elle ? Il est 
plus proba~le qu'elle vaudroit.. , 

2. ExallllllOllS encore le oas ou un pere 
auroit accordé il son fils la libre adminis
tration de son pécule, avec une clause 
expresse portallt en sa faveur la faculté de 
donner, la donation seroit- elle valable en 
ce cas? Je ne doute pas qu'elle le seroit. 

5. Quelquefois aussi celte faculté de don
ner les choses péculiaires dépendra de la 
qualité de la prl"SOllne. Car si on suppose 
que le fils soit sénateur ou élevé à une autre 
dignité, pourquoi ne décideroit-on pas que 
son père en lui accordant la libre adminis
tration de son pécule, lui a accordé aussi 
la filculté de donner les choses péculiaires , 
s'il ne la lui a pas ôtée expressément? 

4. Pal' la mème raison qu'un fils de fa
mille ne peut pas faire une donation entre 
vifs, il n'en pent pas non plus bire uue à 
cause de mort. Car, qlloÎqll'iI puisse faire 
cette dernj~'ro donation du consentement de 
son père. il ne pourrait pas la faire sans ce 
COllsentemcnt. 
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5. Il faut encore observer que si on a 

accordé à un fils de famille la faculté de 
donner, sans ajouter spécialement qu'il pour· 
rait donner à cause de mort, il ne peut pas 
faire celte dernière espèce de donation. 

6. Tout ceci a lieu pour les particuliers 
qui ne sont pas militaires. Car ceux qui ont 
un pécule castrense ou quasi-castrense peu
vent faire des donations entre vifs et à cause 
de mort, puisqu'ils peuvent disposer même 
par testament. 

8. Paul au ù;:. 15 sur Sabin. 
Ce que les affranchis donnent pour le prix 

mis à leur liberté, Il'est point une donation 
proprement dite; car ils reçoivent quelque 
chose pour ce qu'ils donnent. 

9' Pomponius au lif). 33 sur! Sabin. 
La concession d'une habitation gratuite 

dans la maison d'autrui est regardée comme 
une donation; parce que celui qui habite 
gratuitement gagne le loyer qu'il ne paye 
pas. En effet une donation peut valoir sans 
qu'on transmette le corps de la chose: 
comme il arrive lorsque, dans l'intention 
de faire une donation, je conviens avec mon 
débiteur qu'il ne me paiera que dans un 
certain temps ce qu'il me doit dès-à-présent. 

1. Les fruits perçus de la chose donnée 
ne font point partie de la donation. Mais 
si je vous donne, non la propriété d'ua 
fonds, mais le droit d'en percevoir les fruits, 
les fruits perçus seront l'ohjet de la dona
tion. 

2. Lorsqu'un fils de .famille fait une do
nation par l'ordre ou du consentement de 
son père, c'est comme si le père l'avoit faite 
lui· même, ou comme si un étranger faisoit 
Ulle donation à Titius au nom d'un autre. 

5. On ne peut donner que ce dont la. pro
priété peut être acquise au donataire. 

JO. Paul au liv. 15 SlIr Sabin. 
On peut donner à un absent, soit en 

lui envoyant quelqu'un qui lui porte la .chosf', 
soil en lui ordonnant de garder pour lui ce 
qu'il a à nous. Mais tant qu'il ignore ql1e 
la chose qu'il a à nous lui est donnée, ou 
qu'il n'a pus reçu la chose que nous lui avons 
cuvoyée à titre de donalion , il n'en acquiert 
point la propl'iélé, qnand même la chose 
lui auroit été envoyée pal: son propre es
clave; à moins qu'elle n'etH été donnée à 

S. 5. Sed enim memillisse oporlelJit, 
si cui donare quoque permissulll est: nisi 
specialiter etiam mOftis causa donare fue
rit pennissum, non passe mortis causa 
donari!!. 

S. 6. Hrec omnia locmn habebunt in 
paganis. Cœterùm qui habent castrense 
peculium, vel quasi castrense, in ea con
ditione sunt, ut donare et mortis causa. 
et non mortis causa possint, cùm tesla
menti filctionem habeant. 

8. Paulus lib. 15 ad Sabinllm. 
Quœ llberti imposita libertatis causa 

prœslant, ea non donantur : res enim pro 
his inlercessit. 

9' Pompont"us lib. 33 ad Sabmum. 
In redibus a!ienis habitare gratis, dona

lio videlar: id enim ipsum capere vide
tur, qui habitat, quùd mercedem pro ha
bitatione non solvit. Potest cnîm et eitra 
corporis donationem valere donatio : ve
luti si donationis causa cum debitore meo 
paciscar 1 ne ante certum tempus ab eo 
pelam. 

S. I. Ex l'ehus donatis fructus percep· 
tus, in rationem donationis non compu~ 
talur. Si vero non fimdum, sed fruetus 
perceptionem tibi donem: fcuelus per
cepti venient in eomputalionem dona
tionis. 

S. 2. QuM si filiusfamilias patds jussu 
aut voluntate donavit, perinde est ac si 
pater ipse donaverit: aul si mea voluntate 
rem meam tu nomine tuo Tilio dones. 

S. 3. Donari non potest, nisi quod ejus 
fit, cui donatur. 

10. Paulus lib. J5 ad Sabinum. 
Absenti , sive mittas (Jui fera!, sive 

quod ipse habeat, sihi habere eum jubeas, 
donari rectè potest. Sed si nesc:;Ît rem 
quœ Ilpud se est, sibi esse dOllatam , vel 
mÎssam sibi non acceperit : donatre rei 
dominus non fit, etiam si per serVl1ln fjus 
cui donabatur ,missa fueri1-: nisi C,t meute 
servo ejus data fuerit, ut statim ejus fiat. 

1:1. * 
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lI. Galus Nb. :'1 de Legatù; ad Edictum 
prœtorz's urbani. 

Cùm de modo donationis quœritur, 
neque par!us nomine , Deque fructuum, 
neque pensiollum, neque lllelTedum ulla 
donatio facta esse vfdetur. 

12. Ulpimllis lib. 3 D!:çpulationum. 
Qui ex donatione se obligavit. ex res

criplo divi Pii , in quantum facere potest, 
convenitur. Sed cnim id quod creditori
bus debetur, erit detrahendum: hœc verô, 
de quibus ex cadem causa quis obstrictu'S 
est, non debebit detrahere. 

13. Idem lib. '1 nisplltatlOnll17/:. 
Qui mihi donatum volebat, servo com

mUlli llleo et '1'itii rem tradidit : servus 
vel sic accepit, quasi Bocio adquisiturus : 
vel sic, quasi mi hi et socÎo. Quœreba
lur quicl ageretm:? Et placet, quamvis 
St'l'n1S hac mente acceperit, ut socio meo, 
vel mi hi et 50cio adquirat, mihi tamen 
adquiri. Nam et si procura lori men hoc 
anima rem tradiderit, ut mihi adyuirat , 
ilk quasi sibi adquisitut'us aceeperit; llihil 
agit in sua persona, Iled mihi adquirit. 

r 4. Julr'anus lib. 17 Digeslo1'llm. 
Qui alieuuDl fundul1l donationis causa 

excolit, DlIHam retentionem propter im
pensas lilCiet : quia domini l'es ab eo in
jectas continul> ellicit. 

15. Marcianus b'b. ::. 1I1sti'tutionum. 
Fost contraclum capitale crimen dona

tiones lactre non valent ex constitutione 
divorum Severi et Antonini : nisi condem· 
natio secula sit. 

16. Ulp;alllls lib, 2 Responsonlm. 
Ex hac scriptura, Sciant heredes mei 

me vestem universam, ac res cœkras 
q1lascIlnque ril cfiem morÛS meœ mecum 
habui, illt' et liti lihedÎs mets vivum (Ù,
nasse: dominiulll ad libedos benigua in
terpretatione pertinere. 

X X X 1 X, 'r 1 T R. E V. 
l'esclave dans l'intention que la propriété 
passât à l'instant à.son maître. 

1 1. Gai'us au liv. :1 des Legs sur l'Edit du 
préteur urbain. 

Lorsqu'on est en dispute sur la quantité 
(le la donation, on I!e doit y comprendre 
ni les enfims des esclaves donnés, ni les 
fruits des fonds, ni les loyers des maisons, ni 
les salaires des journées des esclaves. 

12. Ulpien au 'i!J. :3 des Disputes. 
Celui qui s'est obligé pour une donation 

ne peut être actionne, d'après le rescrit 
de l'empereur Antouin, que jusqu'à concur
rence de ce que ses facultés lui permettent 
de donner. Il faudra encore retrancher de 
ses facultés ce qu'il peutdevoir à des créan
ciers, mais on n'en retranchera point ce 
qu'il pourroit devoir à d'autres donataires. 

13. Le même au liv. 7 des Disputes. 
Un particulier qui vouloit me faire un~ 

donation a remis la chose à un esclave qUI 

m'étoit commun avec Titius. L'esclave a 
re<su celie chose dans l'intention de l'llcqué
rir à mon copropriétaire seulement, ou de 
l'a~quérir à mon copropriétaire et à moi. 
On a demandé ce qu'il falloit décider? On 
a répondu que malgré l'intention de mon 
esclave, il avoit nt>aumoins acquis la chose 
pour moi seul. Cal' si on avoit donné la chose 
à mon procureur pour qu'il l'acquît pour mat, 
et qu'il t't:ùt reçue comme l'acquérant pour 
lui, il l'acquerrait à mon profit et non au sien. 

14. Julien au !i,). 17 du Digeste. 
Celui qui cultive le champ d'autrui dans 

l'intention de lui taire une dOllation, n'a. 
droit de rien retenir pOlIr se rembourser 
de ses dépenses; parce qu'il transmet à l'ins
tant au pfopriétaire les uste1l8iles qu'il porte 
dans le terrain. 

15. Marcien au llV. 3 des Institutes. 
D'après l'ordonnance des empereurs Sé

vère et Antonin, les donations fiütes depuis 
une accusation capitale sont valables, à moins 
que la condamnation ne s'ensuive. 

16. ulpien au liF. 2 des Réponses. 
Cette clause, j'avertis mes héritiers que 

j'ai donné à tel et tel de mes affranchis ma 
garde-robe et le mobilier que j'avois avec 
moi, contient par une interprétation la~o
rable une donation en faveur Ües affranchIS. 
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17' Le m~me au liv.'58 sud'Edit. 
Si la chose jugée â été portée en obliga. 

ti<m, dans l'intention de réduire en une nou
velle obligation celle sur laquelle les juges 
ont pronollcé , et qU'f'nsuite la nouvelle pro
me"se ait été éteinte par la quittance qu'aura 
bien voulu donner le créancier dans l'in
tention de faire une donation au débiteur, 
on décidera la libération valable. 

Iti. Le même au liv. 71 sur l'Edit. 
Ariston décide que lorsqu'il y a une obli

gation mèlée avec une donation, l'obliga
tion n'est pas contractée pour le cas où on 
a voulu [aire la donation. Pomponius rap
porte ce sentiment d'AI'Îston. 

1. Il rapporte aussi qu'Ariston pensoit 
que si un particulier avoit livré à) un autre 
un esclave sous la condition qu'il l'affran
chiroit dans cinq ans, il ne peut pas agir 
pour se faire rendre l'esclave a\'ant les ciniI 
ans; parce que pour ce temps il a titit en 
quelque sorte donation de l'esclave. Mais il 
n'en serait pas de même, dit-il, SI .le vous 
avais livré un esclave précisément pour que 
vous dussiez l'alfranchir tout de suite; car 
alors il n'j auroit aucune dOllation en votre 
faveur, et il ne l'esleroit que l'obligation. 
11 taut même, suivant Pomponius, dans le 
cas proposé ci-devant, examÎuer l'intention 
dèS parties: car il se peut raire que le terme 
de cinq ans n'ait pas élé apposé dans l'inten
tion de taire aucune donation à celui à qui 
on a délivré cet esclave. 

2. Le même Ariston dit que dans le cas 
où ce seruit dans l'intention de [aire une 
donation qu'on aurait livré à quell{u'ull un 
esclave sous la condition de l'atfl'anchir après 
cÏtuJ aIlS, on pourroit douter, l'e:;clave se 
trouvant il autrui. si l'acquéreur pourroit 
le prescrire; parce qu'il y a ici ulle sorte 
de donation. Cette question a sur-tout lieu, 
suivant PomponÎus,dans les donations à cause 
de mort. Cependant il incline plus à penser 
que si l'esclave a été donné sous la cOllCli
tiQil1 d'ètre affranchi après cinq ans, la pres
cription a dû avoir lieu. 

5. Labéon décide que dans le cas où 
un particulier m'auroit fait donation d'une 
chose appartenante à autrui, sur laquelle 
j'aurai fitit des dépenses considérables, après 
lesquelles on m'aura évincé, je n'ai aucun 
recours tontre le donateur, excepté l'ac-

T ION s. 93 
17, Idem li'b. 58 ad Ellielum. 

Si in stipulatum judicatum novalionis 
causa dedudum sit, et stipulatio dona
tionis causa accepta lata : üicendum est 
locum IiberatiOl\Cm habere. 

J 8. Idem li/;. 71 ad Edict!lm. 
Aristo ait, cùm mixtum sit negotium 

cum donatione, obligationem non con~ 
trahi eo casu quo donatio est Et Îta et 
Pomponius €lum eXlshmare refert. 

S. 1. Dellique referl Aristonem pu
tare, si SerVlll1l tibi tradidero ad hoc, ut 
eum post quùzquenniwn manwnitfas, non 
posse ante quinquennium agi: quia dona
tia aliqua inesse videtur. Aliter alque, in· 
quit, si ob hoc tihi Iradidisselll , ut conti
nuù manumiUas : hic e'nÎm nec danationi 
locum esse: et ideô esse obligationem. Sed 
et superiore caSH, quid aeli sil, inspicien· 
dum Pomponius ait: potes! eaim quin
quenl1iUlll lIOIl ad hoc esse positum, ut 
aliquid donetur. 

S. 2. Idem Arislo ait, si donation13 
causa in lloe tradalur servus, ut post 
quinquennium manumittatur, sit autem 
aiienus, posse dllbilari an usucapiatur : 
quia aliquid dOl1ationis interveniret. Et 
hoc genus quœstionis in marlis causa dG
n<J.IÎonibüs ver~ari Pomponius ait: et ma
gis putat , ut si ita donetur , ut post quin. 
quenllium manumittatur, posse dici usu· 
capionem sequi. 

S. 5. Labeo ait, si quis rnihi rem alie
nam donaverit , inque earn sumptus ma
gnos fecero ; et sic evincatur, nullam mihi 
actionem contra donatorem cmnpetere : 
planè de dolo posse me adversus eum ha
bere actionem ; si dolo fecit. 

De novatlone" 
QI aççeplilaüunc. 

De negoli6 
mhlo eUfll do· 
natÎone. 

De .erm fro
dito, ('t;.im ma
nunâllatur. 

De evictione. 
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l'te raercelle 
,,/l1clÏ. 

De nol.nte ae
'1l!ilere. 

De pec"n:. cre
dita, ut aliÎ red· 
d.tur. E. de 
morte creIJI:()T!'i~ 
De morte man
daIll!s. 

De prllmissione 
oLligati uatura
liter. 

DtC,ESTE, LIVRE 

19, Idem !t'h. 76 ad Edictum. 
Hoc jure utimur , ut in rebus publicis, 

cùm de donatione 'lurerilur, illud SOIÙlll 

speclelur, utrum ob causam aliquam jus
tam reipublicte promittal quis, vel polIi
ceatur , an non: ut si ob honorem ali
quem promiltaL, teneatur: si nlÎnùs, nOll. 

S. r. Labp.o scribit, extra caus am do
natlOlIUlD ('sse lalium officiowm merce;.. 
des. Illputll, si tibi atifuero: si saliS pro 
te dedero: st.', qua/ibet in re opera veZ 
gn<lùl mt-a ususjùeris. 

g. t. Non potest liberalilas nolenti alt
quiri. 

g. 3. Si quis dederit pecuniam mutuam 
Titio, reddelldam Seio, cui donatum vo
lebat; de inde Titius, mortuo donatore, 
Seio dedisse proponatur: erit consequens 
dicere pecuniam Seii fieri , sive mortuum 
seivit l sive ignoravit is qui dabat ~ quia 
pecunia fuit dantis. !5elt si quidem igno
ravit mortuum, erit liberatus, si sic mu
tuam pecuniam accepit solvendam Seio. 
Si autem maudavero tibi, ut pecuuiam 
Tilio des, cui donare volebam; et tu 
ignorans me mortuUnl , hoc feceris: ha
bebis adversus heredes meos mandati ac
tionem: si sciens 1 non habebis. 

S. 4· Si quis servo pecuniam crediderit, 
deinde is liber factus eam expromiserit: 
non arit donatio, sed debili solutio. Idem 
in pupillo, qui sine tutoris auctoritale 
debuerit, dicendum est 1 si postea tutore 
!luctore promittat. 

XXXIX, TITRE V. 

tion du dol, s'il est prouvé qu'il m'a fail 

cette donation de mauvaise foi. 


19, Le même au tif}. 76 sur l'Edit. 
En lllatière de donation qui appartient 

au droit public, le droit confirmé par l'usage 
esl qu'on considère seulement si la promesse 
ou la pollicitation a été fàite à une ville pour 
quelque cause juste ou non. Par exemple, si 
on s'est obligé pour des dépenses publiques 
à l'occasion d'une charge à laquelle on a 
été élevé, on sera tenu: autrement on ne 
le sera pas. 

1. Labéon décide que les récompenses 
de services ne sont pas des donations pro
prement dites; par exemple celles qui se 
font sous ces conditions: si je viens à votre 
secours, si je me rends caution pour vous; 
si je vous aide de mes services ou de mOIl 

crédit dans telle affaire. 
2. Une libéralité ne peut pas être acquise 

à quelqu'un malgré lui. 
3. Si quelqu'un prête une somme à Ti

tius , sous la condition de la rendre à Séius 
à qui il a intention d'en fi.tire donation, et 
que Titius ne fasse la délivrance de cette 
somme à Séius qu'après la mort du dOlla
teur, on pourra conclure avec raison que 
la propriété de cette somme est acquise à. 
Séius, soit que celui qui a fait la délivrance 
eût Oll n'eùt pas connaissance de la mort 
du donateur; parce que la somme n'a pas 
cessé dappartellir au donateur. Mais, dans 
le cas où il aura délivré l'argent à Séius igno
rant la mort du donateur, il ne sera libéré 
de l'action du prêt qu'autant qu'il aura reçu 
cette somme pour la compter à Séius. Néan
moins, si je vous ai c11argé par ul1111andat de 
délivrer à Iitius une somme dont j'avois in
tention de ·lui tilire donation, et que VQUS 

la lui fournissiiz après ma mort: si vous 
avez ignoré ma mort vous aurez à cet égard 
l'action de mandat contre mes héritiers; si 
vous ne l'avez pas ignorée, vous n'aurez 
point cette action. 

4, Si un particulier a prêté une somme 
à un esclave, dont celui· ci lui a passé~ 
une nouvelle obligation étant parvenu à la 
liberté, cetle nouvelle obligation ne sera 
pas regardée comme une donation , mais 
comme l'aéquil d'une dette. Il faut dire lêl 
même chose d'un pupille qui se serait cons
titué débiteur sans l'autorité de son tuteur ~ 
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et qui passeroit ensuite une nouvelle obli
gation de la même somme avec l'autorisa
tion de son tuteur. 


5. Il faut encore observer que les stipu

lations 'lui ont une cause ne sont point cen

sées des d'onations. 


6. Enfin Pégasus soutenoit qu'il n'y avoit 

point donation lorsque je vous promettois 

une somme à condition de prêter serment 

de porter mon nom; parce que cette pro

messe a eg une cause qui s'est ensuivie. 


20. Marcellus au liv. 22. dze Digeste. 
Si un patron institué héritier par son 

aO'ranchi pour la part qui lui revient par 
la loi, est prié par ce même aOranchi par 
un fidéicommis de donner une l certaine 
somme à un tiers, et qu'il s'oblige pour 
celte somme vis-à - vis de celui au profit 
duquel le fidéicommis a été fait, on ne pourra 
pOlllt le contraindre à acquitter cette pro
messe, afin que la légitime qui lui est due 
en qualité de pat1'01l ne souffre pas de di~ 
mÎnution. 

1. Il yauroit plus de difficulté par rap· 
port à un héritier, qui, pour remplir les 
volontés d'un testateur, se serait obligé vis
à-vis d'un légataire à lui payer Ulle somme 
{IU'il auroit droit de retenir en exerçant le 
bénéfice de la Falcidie. Il est plus probable 
qu'il ne pourrait pas revenir contre sou en· 
g"gement. En eHet, s'il avait payé cette 
somme, il serait regardé comme ayant suivi 
scrupuleusl:'mellt la volonté du défuut, et 
on ne lui accorderoit aucune répétition. 
De même, si après avoir fii.it Ulle promesse, 
il vouloit revenir contre les inteIltions du 
testateur qu'il a reconnues, il seroit avec 
l'aison débouté. 

2. I. Celse au liv. 28 du Digeste. 
Ayarit intenlion de me faire une dona

tion, vous vous êtes obligé envers mon créan· 
cier, à qui je vous ai délégué. La dona
tion est valable, parce que mon créancier 
est satisfait. 

1. Mais si je vous délègue mon débi
teur dans l'intention de vous faire une do
nation au-dessus de ce que la loi permet, 
on peut demander si, dans le cas où vous 
exigel'ez la somme de mon débiteur, vous 
pourrez être repoussé par l'exception tirée 
de l'excès de la donation. Il faut remarcluer 

T ION S. sti 

S. S. Sed et ha'! stipulatiollE.'S qure ob 
causam fiunt, non habent donationem. 

S. 6. Deuique Pegasus putabat, si tibi 
ceutum spopondero hac conditione, si 
jurasses te nomen meum lalurum, non 
esse donationem : quia ob rem facla est, 
et l'es secuta est. 

20. Marcellus lib. 2.2 Digeslorwn. 
Si patrolllls ex debita parte heres illsti

tllatur, et libertus fidei ejus commisit ut 
quid daret, et hoc stipulanti fideicommis
sario promiserit : lion erit cogendus sol
vere: ne pars ex legibus verecundire pa
tronali debita milluatur. 

S. r. De iUo dubitari potes!, qui quod 
pel' Falcidiam retinere poterat, volunta
tem testatoris secutus spopondit se datu
rum. Sed magis est, ut non possit sure 
confessioni obviare. Quemadmodum enim 
si solvisset, fidem testatori sua adimplesse 
vililebatur, et nulla ei repetilio concessa 
fuerat: ila et stipulatione pnccedente 
contra fidem testatoris , quàm agnovit ~ 
venieuli ei merità occurretur. 

2 J. Celsus Hb. 28 Dtgeslorum. 
Ut mihi dOllares, creditolÎ Illeo , dele

gante me, promisisti. Factum valet: iIle 
enÎm suurn recepit. 

S. 1. Sed si debitorem meum tibi do
nationis immodicre causa prolnittf're jussi, 
an summoveris donationis exceplione, 
necne, tractabitur? Et meus quidem de
bitor exceptione te agentem repellere non 
potest: quia perinde sum, quasi exactalll 
à debilore meo SUlllwam libi donaverim; 

nB prorulssio•• 
ob causanl., 

Vdohrem. 

ne parle clr 
bita patf<>IlO. 

g,lege Falcldi.., 

De delesatiolll:. 
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l'le nl~ra et 
U1UfÎ, ~ de bùua 
ude. 

De usuris. 

De mente capto. 

De iidejussore. 

De re d.la, ut 
nOU)l ne dantir~ 
«onetur. 

et tu illam ei credideris. Sed ego ( si qui
dem peeunire à debitore meo nondum so
lutre sint), habeo adversus debitorem 
meum rescissoriam in id quod supra le
gis modum tibi promisit: itaut in reliquum 
tantummodo libi maneat obligatus. Sin 
autem pecunias là debitore mec exegisti, 
in hoc quod modum legis excedit, habeo 
contra te condiotionem. 

22. Modestinus /t'h. 1; DirJèr·entiarum. 
Eum qui donationis causa pecuniam, 

vel quid aliud promisit, de mora solu tio
llis peclluiœ usuras non debere, Sllmmœ 
roqliitatis est: maximè cùm in boure fHei 
contractibus donationis species non depu. 
tetur. 

23. Idem lib. 15 Responsorum. 
Modeslinus respondit, creditorem fu

turi temporis usuras et remittere et mi
lluere pacto posse: nec in ea douatioue, 
ex summa quantitatis aliquitt vitii incur
rere. 

S. 1. Modesliulls respondit, mente 
captum donare non passe. 

24. JavolelZlls lib. 14 ex Cassio. 
Fidejussori ejus, qui thlllationÎs causa 

pecuniam supra mOdllll1 legis promisit, 
exceptio dari debet etiam invito reo: ne 
si fortè reus solvendo non fuerit, pecu
lliam fiùejussor amittat. 

25. Idem lib. 6 Epistolarum. 
Si tibi dederim rem, ut Titio I11CO no

mine donares, et tu tuo Ilomine eam ei 
dederis, an factam cjus putes? Respon

dit, 

d'abord (lue mon débiteur ne peut point faire 
valoir ceUe exception contre vous: car c'est 
la même chose que si j'avois tiré cette somme 
de mon débiteur, et que je vous en e!lsse 
fait la donation. Mais pour moi, si mou dé
biteur ne vous a pas encore payé les sommes, 
j'ai une action rescissoire contre lui pour 
la somme qu'il vous a promise au-delà de 
ce que la loi me permet de donner: en 
sorte qu'il ne reste obligé vis- à-vis de vous 
que jusqu'à concurrence de la somme que 
j'ai pu donner. Si vous vous êtes déjà fait 
payer de toute la somme par mon débiteur, 
j'ai contre vous-même une action person
nelle pour vous faire rendre ce que vous 
avez touché de plus que la loi ne me permet 
de donuer. 

22. Modestin au !t'v. 8 des nifjlfrences. 
Il y a bien de l'équité il décider que celui 

qui a promis une somme ou quelqu'autre 
chose dans l'intention de faire une dona
tian, ne doit pas être condamné aux inté
rêts dans le cas où il serai t reslé en de
meure de payer: avec d'autant plus de rai
son que la donation n'est pas mise dans \& 
classe des contrats de bonne fili. 

23. Le même au lt'v. 15 des Réponses. 
Modestill a répondu qu'un créancier pou

voit par un simple pacte remettre en entier 
ou duninuer les intérêts qui courent pour 
la suite, sans que cette donation puisse être 
attaquée sous le prétexte que le fatal de 
ces intérêts excède la somme qu'il est permis 
de donner par la loi. 
. 1. Le même jurIsconsulte a répondu qu'un 
homme en démence ne pouvoit pas taire 
une donation valable. 

24. Javolénus au liv. 14 de Cassius. 
Si un ~rticlliier, dans l'intenhon de faire 

une donation, a promis une somme au delà 
de celle que la loi lui permet de donner, et 
qu'il ait donné un répondant pour sûreté 
de cette promesse, ce répondant pourra se 
servir de l'e:f{cE'ption tirée de l'excès de la 
donation, même malgré le principal obligé: 
de peur que si ce principal obligé vient à 
nètre pas solvable, le répondant ne puisse 
pas recouvrer sa somme. 

25. Le même au tif!. 6 des Lettres. 
Je VOIlS ai fourni une chose pour que 

VOLIS en fissiez donation en mon nom à Ti
tius; vous lui en avez flût donation en votre 

nom; 
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nom; la propriété de cetfe somme lui est
elle aCl.plise? Le jurisconsulte a répondu qu'à 
la rigueur la propri~té de la chose n'étoit 
point acquise li Titius, et que vous. étiez 
oblige envers moi par l'ac.;tion du vol; m,ilS 
que, par équité, si je voulois actionner 
celui il qui j'al toumi la ChOM:l pour le con
traindre à me la rendre, il Ille remit débouter 
en m'opposant l'exception lie la mauviiise 
foi. 

26. Pomponius au I:iv. 4 sur Quintus
Mucius. 

Un simple registre ne constitue personne 
débiteur: par exemple, si, dans l'mtelllion 
de faire une donation à un homme hble, 
nous écrivons sur llotre rl.'gistre privé que 
nous lui devons une telle SOlUnlt, on ne 
pourra pas- en conclure ulle donation. 

27, Papinielt au tiv. 29 des Questions. 
Un jeune haRlIne, nommé Aljullius-Ré

gulus , a écrit à NlCostrate, son maître üe 
rhétorique, en ces tel mes: Puisque vous êtes 
toujours resté avec mou père, et que vous 
m'avt'z formé par votre éloquence et par 
vos soins, je vuus donne un lei tippal'te
ment, vous permettallt d'y hà.biter et d'en 
faire usage. Le jf'ulle homme étant venu à. 
mourir, Nicostrate éprGuvoit des difficultés 
pour son habitation de la part des héritiers; 
et comme il me parlait de cette atl'aÎre pour 
me consulter, ïai répondu qU'aIl pou voit 
soutenir que ce 11 étoit poiut ici une dona
tion pure et simple, mais que ce jeune homme 
avait voulu récompenller en 'luelque manière 
les servIces que son maitre lui avoil rendus; 
que parcetle raison on lie devoit point décla
rer celle donation nulle pour le temps qui de
vo.t courir après la mort de Régulus. Si Ni
costrate e~t expulsé de SOIl appartement, il 
peut se présenter devant le juge, et opposer 
un interdit ou action po,~sessoire, telle qu'elle 
appartient à lin usufluilier troublé dans son 
usufruit, comme ayant été constitué pos
sesseur de cet appartement par le droit 
d'usage ,qu'il eu a reçu. 

!loB. Le même au !t'v. :3 des Rlpenses. 
U Il père a fait dOllation à sa tille éman

cipép. li L1ne succession '-lui lui étuit laissée. 
Là. tille duit acq'JÏH<'r le,~ d(~ttes df' cette 
stlc('e~sio'l; si elle ne le fi.it point, et 'Jl\e 
les cfé,utcier,~ de la st!ccf:'ssÎon reviennent 
conl<e le père, dlil sera obligée par l'ac-

TOllIe Pl. 
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dit, Si rem tibi ded ..rim ut Tilio meo 
nomine donares, eamque tu tuo nomiue 
ei dederill: quantum ad juds 1>ubti!ilalem, 
aCl:'ipif'lllis racla non est, et in tnrli obli
gel'is : sed bf'lll';fâus t'st, si ap;am COlltra 
elEm qui r"Ill accepit, exceptioue doli 
mali me summovelÎ. 

26. Pompon/us 	Nh. 4 ad Quintum 
Mucit/m. 

N llda ratio non faeit aliquem dehito
rem: utpntit ljllod don are Iibero lwmini 
voluIlIns, licet referanllls in ratiolles nos
tras dl?bere nos, tamen Huila doualio in
telligilur_ 

2';'. PllP/ninnus Nb. 29 Quœstionum. 
Aquiliu'i R!'gulull juvenis a'[ Ni('ostra

tum rht'torem Ha sel ipsit: Quonrum el 
Cl/Ill paire !lIeo scmperjùisli, et me elo
guen/ta et ddigcntia tua meltorem rerldi~ 
èsli : dono el pcrmllto tibi habr'{are in 
if/o cœnaculo, euqlle uli. Defulleto Regulo, 
controversiam hahitalionis palif'batur Ni
costra\lIs: et eùm de ea re mecum cantu
Iisset, dixi posse delÎ'lldi non meram do
nalionem esse, verllln otticinffi magistri 
qlladammercede remllneratum Reguillm: 
ideotjue non vidf'ri donalionem sequentis 
tempori, irrilam esse. Quod si expulsus 
l\icoslratus vltniat ad judicem, ael exem
plum intf'niic!i quod fructuario pro po
nitur, defendelldlls ent, quasi loco pos~ 
sessorÎs constitutus, qui usum cœnaculi 
accepit. 

28. ldem lih. 5 Responsorum. 
Hereditatem patel' bibi relil'tam filire 

sui juris effecta) clona,il. c,'"ditoribn, he
re(htanis tilia salisl'âcere df'bet; VI'I si 
J)(lt: mÎiiimè fnci,tt, et creditores couin:!. 
p'l!rt'm vl'\liaIJ!, eO~i'[idalll l'am per ac
tiO!lem pnescriplis vel'uis patrel1l ad ver

13 

De nuda ra~ 
tione. 

D~ b.ahitali"n(\ 
p,,'ceptori .10
nat~. 

De hercditat~. 
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De confessione 
ill jure. 

De bonis vi
ventis. 

Dc eoncubina. 

ne n~l)lIc; à ma.. 
he hi;,!, lH..IIIl:Ue 

'Vin.. lrad;llS. 

sus eos defendere. 

29, Idem lib. J 2 Responsorum. 
Donari videtur, quod nullo jure co

gente conœditur. 

S. 1. Quidam in jure interrogatus, nl"
lllt sibi dehere lulons heredes respondit. 
Emu acliol1em jure ami~isse respondi. 
Licèt enîm non transaclionem, sed dOlla
tionis lllliC verba esse quis aecipiat : atla
men pum qui in jure conf'f'ssu:, est, suam 
coufessÎonem infinnare non passe. 

s- 2. Donationem ql1idem partis bOllO
rllm pro:'\imœ cognalre VIVE'lllls llu[Jam 
fuisse cOllstahat: verlllll pi qui donavit • 
ae pO'i!ea jure prœlorio SUCCE'ssÎt, quoniam 
ad \'er~llS bonos mores, et jus gentium fes
til,a,sel, actlones heredltal"Ïas in totUIll 
denegandas Iespondit. 

50, Marcianus lt'h, sfÎlgulari de Delato
n'bus. 

Nam ei ut indigna aufertur hereditas. 

51. Pal"luanlls !th. 13 Respollsorum. 
,DODfdioIH'S in concubinam collatas, 

non posse rl'vocari cODvenit. Ilec si mà
trÎmonimn inter eosdem postea fuerit 
cOlitractum, ad irritulll recidere, quod 
antè jure valuit. An 3utt'm maritalis ]10
llor et alfectio pridrm prrecesserit, per
sonis c0mptn alis , vitre conjunctione COIl
sidel ala, perpt'idendllln eS6e l't'spondi: 
heque enim {14bulas facere matrimonium. 

S' 1. Species extra dolem à malrefllire no
mine vito triidîtas, filiœ qua' prresens luit, 
dona!as, et al> ca vico tradllas videri res
pondi: nec ma!rem otl'enSiltll. r('pelÎtionem 
habel'e, vel ea, reclè vindicare. quùd vir 
cavis:l€t ext~a llotem usibus pueliœ sibi 
tradi!'!s: Clilll ea signiiîcatioHt' nOll modus 
dUln!ionis decldl'etur, nec ab usu pro
pridd" .'icparelur, sec! p<>t,;uliulll à dote 
puel!re d1sliugueretur. Judicem tamen 

tion prœscri'ptis verhes à défendre et garan
tir son père contre ces créanciers. 

29, Le même au lill. 12 des Réponses. 
On elot censé faire donation de ce qu'on 

accorde sans y être contraint par aucun 
droit. 

1. Un particulipr, interrogé en justice, li 
déclaré que les héritiers de son tuteur ne 
lui devoient rien. J'ai r~po!;du qu'Il avoit 
par-là perdu toute action. Car, quand on 
voudroit dire 411e ce n'est pas là uue tran· 
sactioll, mais que ces termes n'emportent 
tout au plus qu'nne donation, il n'est ce
pendant pas possibie qu'uu llOmme rel'Îenne 
contre Ull avru qu'il a fait judiciairement. 

!/.. 011 cOIlVf'nuit qu'une donation faite 
pal' Uli palltculier à uu autre d'une partie 
des bi,>ns qu'il attendait de la succes,Îon 
d'une proche parente encore vivante étoit 
nlllle. Mais j'ai'repond u que si ce pijrticulier 
donateur avait succéùé depuis par le droit 
prétorien à cette parente, on lui refuseroit 
en f"lltier les adions provenantes de cette 
succe5sion, comme s'en élant rendu indigne, 
en faisant une action précipitée é!l:alement 
contraire aux bonnes mœurs et au droit des 
gens. 

30. Marcùm 	 au !if). unique des Déla
teurs. 

Car la succession doit lui être ôtée comme 
s'en élant rendu indigne. 

31. Papinien au liv. 15 des Réponses. 
Il est de principe que les donations fàites 

à une concubine sont valables, et qu'elles 
ne peuvent pas être annuHées, quand même 
elle se sel'Oit depuis matiée avec Je duua 
teur. Mais si on veut savoir s'ils n'étaient 
pas déjà mariés avant la donation (auquel 
cas eHe seroit nulle), on en jugera par 
la qualité des personnes et tle leur uuiun : 
car ce n'est pas l'instrument seul ou l'acte 
de contrat qui fait le mariage. 

1. J'ai décidé que cerlains elf.:ols donnés 
par une mère au mari de sa iill!! pour ne 
point entrer dans sa dut. étaient censés 
dOllllés à la fille el!e- mpme et délivrés par 
elle au mali, et que la mère qlli se p;ai
gnoit d'avoil' été maltraitée ne l)OlH'oit ni 
l'éclamt'!' directement ces etfé'is ni agir per
sonnellement pour se les faire rendre, par 
la raison que le mari avoit expressémellt 
déclaré (lue ces effets avoieut été donnés 
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pour ne pas entrer en dot et pour être em; 
ployés aux usages de la fille. Car c~tte d~
daration du mari ne prouve pas qu il y al! 
eu une donation de ces effets à la fille, 111 

que l'usage ait été séparé de la propriété: 
elle prouve seulement que c'étoit un pécule 
de la fille distingué de sa dot. Cependant 
c'est au juge à prononcer avec prudenc~ 
et suivant les égards dus 11 une mère, ~l 
les mauvais 1raitemens qu'elle a reçus dOI
vent sur sa demande donner lieu à la ré
vocation de ces effets. 

2. Un père ayant donné des esclaves à 
une fille qu'il avoit sous sa puissance, et 
Il'ayant point ôté à cetle mème fille son pé
cule lorsqu'i!l'a émancipée, est censé avoir 
consommé sa donation par U11 nou,,"el acte. 

3. Des eHets ayant été déposés dans un 
temple, sous la condition que celui seul qui 
avoit fait le dépôt auroit droit de les retirer, 
ou après sa mort A<:lius-Spératus, j'ai décidé 
que je ne voyois pas là une donation. 

4. Les donations faites après un crime 

de haute trahison ne peuvent point être va

lables, puisque la conùamnation pour ce 

crime est obligatoire même contre l'héri

tier, quand le coupable seroit mort avant 

(l'avoir été condamné. 


52. Scàola au b"v. 5 des Réponses. 
Lucius-Titius a envoyé une lettre conçue 

en ces termes: (, Untel à un tel salul. Vous 
userez de cet appartement pur la suite gra
tuitement tant yue je voudrai, et celte lettre 
vous prouve que telle est ma volonté. H Je 
demande si les héritiers de celui qui il écrit 
cette lettre peuvent s'opposer au droit d.'ha
bitation? Je réponds que sui\-ant l'exposé 
les héritiers peuvent changer lilltention de 
celui qui a écrit la lettre. 
33. Hermogénien au b"v. 6 de l'abrégé du 

Droit. 
Celui qui, après s'ètre obligé par stipu

lation dans l'intention de taire une dona
tion , a tàit depuis une nouvelle promesse 
de payer, est tenu à raison de cetle nou
velle promesse par l'action de constilula pc
CWlla , non pour toute la somme, mais seu
ho'ment pour autant que ses iacultés lui per
mettwut de pa) er : car il a paru juste J'a
'Voir égard à la cause et 11 l'origine de la 
promes~e co/lstitutœ pecuniœ, plutôt qu'à l'ins
tance élevée sur cette action. Il y a Illus, 

T ION 	S. 99 
restimalurum, si mater jure contra Gliam 
offensa, cas revocare velit : et verecundii:e 
materner. congru am , bonique viri arbitrio 
competenlem terre sententiam. 

s. ~. Pater qui filire quam llabuit in o~ l'~eulio non 
adcOIl'lo.potestale, mancipia douavit, et peculium 

emancipatre non aderuit, ex pOlilfado 
donatiollem videbatur pedecisse. 

S. 3. Ejl1smodi lege deposita in rede De ùeposito. 
sacra, ut eam ipse soll1s qui deposuit, 
tollerel, aut post mor/em domini Aitius 
Speratus, 11011 videri celebralam dOl1alio
hem respondi. 

!). 4. Raire donationes esse non possunt nt! ~rlmin. 

post crimen perduellionis contractum : perduellioai•• 

cùm heredem quoque teneat, etsi non
dum postulatus vila decesserit. 

212. Scct'/lola lih. 1) Responsorum. 
Lucius Titius epistolulll lalem misit: De ~.u Jomu. 

Ille ilfi sail/lem. Hospitio iLlo, quandiù pr.cano couees' 

/lolueris, utaris, sllperioribl/s dia~-tis omm'- so. 


hus f!,ru.tuità : idque te ex va/unIate mea 

fleere, /zac ep/stolanotumtibifocio. Ql1œ. 

1'0 an heredes ejus habilationem prohi
bere pOSSUlIt? Respondit, secundùrn ea 

quœ proponerentur, hereeles ejus posse 

muture voluntatem. 


53. 	Hermogemanus lih. 6 Juris 

epi/omarllln. 


Qui id quod ex causa donationis stipu- ne ClllUtÎhlUl 

lanti spoponderat, solvi constituit, actione pecunia. 

COllStitlltro pecl1nire non insolidum, sed in 
quantum facere potest, convellitur : cau
sam cnim et originem constitulre pecu
nire, non judicii potestatem prrevalere 
placuit. Sed et condemnalus ex causa do
nationis, in actione juJicati nun frustrà 
desiderat 1 in quantum facere potest, con
veniri. 

13 .. 



-
D 1 G EST E, L 1 V REX X X 1 X, T 1 T R E V.100 

fJ~ pl!rnn:. do
llal'a 1 ut tlonaturi 
cre<latuf. 

Dr n·nlo vet 
,u.nlu. 

Si 'luis primo 
fl .. n);urusJ *e 
cund" pro,uise
r~l. 

De mutuo. 

Deerq.to" la· 
truncul!~ l'el 
ho,tib.." 

De notl1in;b~lS 
rCttlitar,bus. 

S. r. Ea lege, donalioni~ cau~a, ppcu
nia Titio Ilumerala, ut stdllm donalori 
mulubdewr Bon imppditur dominii traus
latio: ac proplerpà, iisdem llummis doua
tari CfFdltis, novum domillium in hi5 
quœritur. 

S.2. Mutus et surdus donare non pro
lliLentur. 

§ 3. Si cùm primus tibi donare vellet, 
et lu donandi secundo voluntatem habe
l'es, primus secundo ex vnlulltate tua sti
pulantÎ promiserit, perficitur donatio : et 
quia nihil primus secundo, à qllo conve
nitur, donavil , et qllidem )nsolidllffi, non 
in id quod fa cere potest, condemnatur. 
ldqne custodilur, et si dt'Jegante eo qui 
dOllationem l'rat accepturus, credllori 
l'jus donator promiserit. El hoc enim casu 
credlLor suurn negotium gerit. 

:34. Paulus lib. 5 Sententiarwn. 
Si pater emancipati filii nomine dona

Honis animo pecuniam {œneravit, eam
que filius stipulatm e..t : et ipso jure per
fectam donatiollem ambigi non potest. 

S. J. Si quis aliquem à latrunculis vel 
hostibus eripuit, et aliquid pro eo ab ipso 
accipiat, hrec donalio irrevocabilis est: 
lIon 11ll:'rces eximii laboris appellanda est; 
quod contl'mplatione salutis certo modo 
restimari non placuit. 

55. Scœvola lib. ') l nigestorum. 
Ad euro quern manumiserat, episto

CP!ui qui est condamné en vertu d'une do
nation, et ensuite actionné pOlir payer par 
l'action de la chose jugéf', peut demander 
avec stlccè.' qU'ail ne l'actionne qu'à concur
rence de ses liu:ul:és. 

1. Une somme a été compMe à. Titius 
dans l'illtf'ntÎon de lui en faire une dona
tian, m1-JÎs SODS la condition qu'il la prêterait 
à l'instant au donateur: cette condition ne 
fait aucun obstacle à la translation de la 
propriété. C'est pour cela que le donateur 
recevant cette somme 11 titre de prêt ac
quiert sur elle Ulle nouvelle propriété. 

.2. Les donations ne sont point interdites 
aux muets el aux sourds. 

3. Si lorsqu'un particulier vouloit vous 
faire une donation, vous aviez inlf'ntion de 
faire donation de la m€>me chose il un autre, 
ce particulier prometlallt de votre consen
tement la somme à celui que vous voulez 
gratifier, la donation est accomplie à votre 
p!'06t; parce que ce particulier n'est point 
donateur relativement à celui vis-à-vis du
quel il s'est obligé et qui peut j'actionner. 
C'est ce qui tait quîl sera condamné envers 
IUÎ pour le tout et non jusqu'à concurrence 
de ses facultés. La même chose a lieu si 
celui au profit de qui la donation devoit 
être faite a délégué le donateur à S011 créan
cier, et qne celui-ci se soit obligé vis-à
vis de lui. Car alors le créancier du do
nataire n'est point donataire lui ->Dème, il 
fait ses affaires. 

34. Paul au li". 5 des Sentences. 
Un père a prêté à intérêt de l'argent au 

nom de son fils émancipé dans l'intention de 
lui faire une donation de la somme; en consé
quence ., fils a obligé envers lui par sti
pulation celui à qui l'argent a été prêlé. Il 
n'y a pas de doute que la donation est par
faite de plein droit (sans autre tradition). 

1. Si quelqu'un délivre un homme des 
mains des brigands ou des ennemis, et qu'il 
reçoive quelque chose de lui en considé
ratIOn de ce service, la donation est irré
vocable: car cela doit ètre regardé comme 
la récompense d'un service très-important 1 

et on ne peut point fixer de bornes à une 
générosité qui est titite en considération de 
la vie qu'on a sauvée. 

55. Scévola au ltv. 31 du nigeste. 
Un patron a écrit à son affranchi en ces 
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it"rmes : «( Ti lius à Stichus, son affranchi, Iam misit in h;,p(' verha: Til/us Sticll() 
sahot. Après, ous avoir affranchi, je vous fiberto suo sa/utcm. Cil", te mllllUlI./ser!'m , 
fais savoir par cette le lire , écrite de ma pcculium quoque tUllTn OnlIlC. ql'lCquid 
nlCtin , que je vous fais donation de votre habes tam ln ~I()/lII!llbus, qurim in relJus, 
pécule <'11 enher, et de tout ce ,q.ue vous mOJ!cnlibus, SlVe ~fl IIwnerato, nIB Üb.. 
aVI'z en actions, en 'choses moblhalres et concedere, lzac ep/stata n:anu mea scripta 
en HIIH'llt comptant. " Ce patron a institué notum tibifocio Eundt>m liberltllll lesla
ce mi'me affralJchi son héritier pour les mento ex besse sCI'ipsit hel edf'fll, Sem
deux tiers de la succession, et Sempro. pronium ex trit>ute: Ilt'C peeuhum Sticho 
l1ius pûur lantre tiers; il ne légue pas 1~i4avjt, nec actiones pla'&Lari jus~it. QUal
dans ce testament le pécule à son affI'an- situm est, utlùm in aSM'm !'tieho actio 
chi, et n'ordonne point qu'on lui cède les ~etur eO,rundem ~ominllm quœ in pecu
actions pl;ovenant,es de ~e péc~le. ~n a de- 110 J-~abUlt: an utns~ue here(hb~s pro por
mandé SI cet afitanchl aurOlt achon pour hombus herechlarns? R"'pondll, secun
le tout à raison des créances qui se trou- dùm ea quœ proponel'enlur, utri.,que 
vent dans son pécule, ou si ces actions appar- herediblls pro hereditariis portionibus 
tiendroient aux deux héritiers au (*rorata de compelere. 
leurs portions héréditairf:'s? J'ai répondu que 
dans le cas proposé on devoit s'en tenir à ce 
serond sentimf'nt. 

1. Lucius - Titius a donné à MœviK un g. 1. Lucius Titius funrlum Ma'viœ De pignnn, 
fonds de terre; peu de jours après, avant dona vit ,et ante traditionem eundem 
d'en faire la tradItion, il a engagé ce même fundum post dies paucos Seio pignori 
fonds à Séius, et dans le mois, il a mis obligavit, et intra dies Iriginta Mœviam 
Mœvia en possession du fonds donné. On in vacuam iJossessionem eju:,dem flllldi in-
demande si la (lollation est parfaite? J'ai duxit. Quœro an donatio perfecta sit? 
répondu que, suivant l'exposé, la dona- Respondit, secundùm ea quœ propone
tion étoit parfaite; mais que le créancier renfur, perfectam esse: verùm credito
avoit act{uis itrévocablement le droit de rem firmam pignoris obligationem habere. 
gage. 

2. Une aïeule a prêté de l'argent sous le S.2. Avia Bub nomine Labeonîs nepo- De mutuo. 
nom de Labéon • son petit-fils; elle en a tou- fis sui mu tU8m pecuniam dedit, et usuras 
jours perçu les intérêts, et elle a donné les semper ecpit: et instrumenta d"bitofutn 
billets dps débiteurs à Labéon, dans la SUC" à Labeone recepit, qllœ in hereditate ejus 
cession ~uquel ils ,se sont trouv.és. O,n. de- invent~ Sllot. Quœro ail donatio perfecta 
mande SI la donaLlOn est parfaite? J al rt~· esse vldeatur? Respondit, dlm debilor 
pondu que, puisque le débiteur éLoit obligé Labeoni ohligatus est, perfectam donatio
envers Labéon ,on devoit regarder la do- llem esse. 
nation Comme parfait~. 

T 1 T R E V 1. T 1 T U LUS V 1. 

DES DONATIONS DE MORTIS CAUSA 

ET AUTRES MANIÈRES n'ACQUERIR DOl'lA. T IONIB us ET CAPIONIB U S. 

A cause de mort. 

1. Marcien au Iii>. 9 des Institutes. 1. Marcianus lib. 9 IIlSûtuti'mum. 

LA donation à cause de mort est celle dans 1\loRTls causa dor.atio est, com qnis , Quid ,\~' lHor~ 
laquelie le donateur aime mieux se conser habere se vult, quàm eUIl1 cui donal : tlS C~H;~a ti'.Iua.t!. 

ver la chose que de la faire passel' au do magisque eum cui donat, quàm heredem 
nataire J mais en même temps aime mieux suum. 
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ne cIonalione, 
Telemachi. 

Speeie. mor
ti. eausa cloua
tiouum. 

De pericllio. 
cujus «usa 010
natur. 

Oepoenacapi
ù.li. 

Quid liil mor·", 
tis caLlSi capere. 

S· r. Sic et apud Homerum T elema
chus clonat Pirmo. 

2. ulpianus lib. 5'! ad Sabinum. 
Julianus libro septimodecimo digesto

rum tres esse specles morlis causa dona
tionum ait. Unam, cùm quis nullo proo
sentis periculi metu conterritll~, sed sola 
cogitatione mortalitatis donat. Aliam esse 
speciem morlis causa donationum ait, 
cum quis imminente periculo commolus 
ita donat, ut statim fiat accipientis. Ter
tium gellus esse rlonationis ait, si quis pe
riculo motus non sie det, ut statim faciat 
agcipientis: sed tune demum J cùm mors 
fuerÏt iflsecuta ; 

5. Paulus lt'b. 7 ad SaOinum. 
Morlis causa donare licet, non tantùm 

infirmm valetudinis causa, sed periculi 
etiam propinquoo mortis, vel ab h081e, vel 
à prredonibus, vel ab hominis potentis 
crudelitate, aut odio 1 aut navigationis 
ineundoo ; 

4. 	Gaius lib. I Rerum cotùlt'anarum, sive 
aureorum. 

Aut per insidiosa loca iturus , 

5. Ulpianus lib. 2 Institutionum. 
Aut ootate fessus: 

6. Paulus lib. 7 ad Sahinum. 
Hme ellim omnia Înstans perieulum de

mOllstrant. 

7. Ulplanus !t'b. 3:& ad Sabtlwm. 
Si aliquis mortis causa donaverit, et 

pœ na fueril capitis affectus; removetur 
donatio ut imperfecta : quamvis creteroo 
donationes sine suspicione pœnoo fache 
valeant. 

8. Idem ll'b. 7 ad Sabùwm. 
Qui pretio accepto her~dilatem prre

termisit. siva ad substilutum perveutura 
sil hereditas, Mve ab eo ab inteslato suc
cessurus 1 morlis causa capere videtur : 

<lu'elle passe au donataire qu'à son héri
tier. . 

1. Telle est la donation qu'on lit dans 
Homère faite par Télémaque à Pirée. 

2. Vlpien au li". 52 sur Sabin. 
Julien, au livre dix-sept du digeste, dit 

qu'il y a trois espèces de donations à cause 
de mort. L'une qui est faite sans qu'on soit 
dans un danger imminent de mort, mais 
dans la seule pensée qu'on est mortel; l'autre 
lorsqu'on se trouve exposé à un danger de 
mort, et qu'on donne avec intention que 
la propriété de la chose passe à l'instant au 
donataire; la troisième quand on se trouve 
exposé à un danger de mort, et qu'on donne 
non dans l'intention de faire passer à l'ins
tant la propriété de la chose au donataire, 
mais seulement dans l'intention qu'elle lui 
soit acquise en cas de mort. 

3. Paul au liv. 7 sur Sabin. 
On peut faire une donation à cause de 

mort non - seulement en cas de maladie 1 

mais aussi dans le cas d'uue crainte d'une 
mort prochaine qu'on appréhende de la part 
des ennemis, des brigands, de la cruauté 
ou de la haine d'un homme puissant, ou 
des dangers d'une navigation lointaine, 
4. 	Gaïus au liv. 1 du Joumal ou du Ltvre 

d'or. _ 
Ou si on doit passer par des chemins dan

gereux par les embflches qui y sont tendues, 
5. Ulpien au li". l!. des Institutes. ' 

Où si on est dans un âge très-avancé : 

6. Paul au li". 7 sur Sabin. 
Car toutes ces circonstances annoncent 

un danger 1imminent de mort. 

7. Ulpien au l/v. 52 sur SabIn. 
Si un particulier fait u~e donation à cause 

de mort étant accusé d'un crime capital à. 
raison duquel il vienne à être condamné, 
la donation n'a point son effet et est re
gardée comme imparfaite, quoique les autres 
donations qui ont précédé le soupçon de 
la peine soient valables. 

8. Le même au It'v. 7 sur Sab/n. 
Celui qui a reçu de l'argent pour re

noncer à une succession qui, au moyen de 
sa renonciation, doit revenir il un substi
tué ou à l'héritier légitilne, est censé avo!,.r 
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reçu cet argent à cause de la mort du tesla
leur: cal- tout ce qui nous vient à l'occa
lliOll de la mort de quelqu'un nous est ac
(Juis il came de mort. Ce sentiment est ap
prouvé par Julien, et contirmé paf l'usage. 
En eilet Julien écrit que l'argent y'u'on reçoit 
d un esclave à (lui son maître a laissé la 
liberté sous la coudition de donner une 
St 'mme , et ce 'lui est donné par un père 
dallS le cas de la mort de son fils, ou de 
tout autre dans le cas de la mort de son 
pareol, esl acquis à cause de mort. 

1. Il IlIOtite même qu'en ce dernier cas 
le père ou un particulier peut donner 80US 

la condition que si son fils ou son parent 
recüuvœ la santé l'eflt>t donné lui revien
iliL 1 

9. Paul au li",. ;) sur Sabin. 
On peut acquérir à cause de mort, pourvu 

qu'on soit capable de recevoir des legs. 

1 e. V/pien au liv. 24 sur Sahi'n. 
Il est certain qu'on peut grever de subs

titution celui à qui on dOHne à cause de 
mort en celle iorme, sous condition qu'il 
promettra de rendre l'effet à un autre, et 
qu'il ne pourra l'acquérir pour lui, ou sous 
une autre condition. / 

1 I. Le même au liv. J 3 sur Sabin. 
Un phe peut valablement faire une dona

'tion il cause de la mort de son fils, même 
le mitl iage du fils subsistant. 

1 lt. Le même au b-I!. 44 sur Sahl'n. 
Julit:Il décide en plusiems endroits qu'une 

veuve llui reçoit de l'argent pour se fàire 
enroyer en possession des biens de son mari, 
S<HIS le taux prétexte qu'elle est enceinte, 
afin de favoriser un substitué, ou d'f\xc!ure 
de quelque mahiè'-e que ce soit l'héritier 
illstitué, est censée acquérir cet argent à 
cause de mort. 

13. Julien au liv. 17 du Digeste. 
Si j'ai donne à cause de mort une chose 

appartenante à autrui, la(iuelle ail depuis été 
pl t"scrite, le .érilable propriétaire n'a point 
d'action {:olltre le donataire pour se la tàire 
rendre; cette action ne peut être exercée 
que par moi lorsque je reviendrai en santé. 

1. Marc(·llus remarque que les donatIOns 
à cause de !Eor! peuvent dUlmer lieu à plu
sieurs questions de ülÎt : car elles p/'ll vent 
être !iütes en dilférelltes manières. Ü11 peut 

nam quidquid propter alicujus mortem 
olJvenit, marlis causa capitur. Quaro sen
tentiam et Julia(lUs probat: et hoc jure 
utimur. Nam et ljllod ft statulibero cou
ditionis implendre causa capilur, vel à le
gatario mortis causa accipitur, et quod 
paler dedit propler mortem fi Iii , vel co
gnati : mortis causa capi Julianus scripsit. 

g. J. Denique et sic posse donari ait, 
ut si con\'aluerit , recipiatur. 

9' Paulus lib_ :s ad Sabt'num. 
Omnibus morlis causa capere permit

tilur, qui scilicet et legata I!.ccipere pos
sunt. 

10. Ulplànuslih. 24 ad Sabinum. 
Ei cui morlis causa donalum est, posse 

substitui constat in hUlle modum, ul pro
millat alicui, si ipse capere non possit, 
vel sub alia coudllione. 

J r. Idem lib. 1:3 ad SaOùwln. 
Morlis causa Hlil sui pater rectè donare 

poterit, etiam constante matrimonio f1lii. 

12. Idem lib. 44 ad Sabùwln. 
Si mulier ventris nomine per calum

niam, ut in p05sessionem mitti qlesideret, 
pecuniam accepit, torlè dum subslitulo 
patrocinatur, ut inslihJlurn aliqua ratio Ile 
excludat: morlis causa eam capele Ju
lianus sœpiùs scribit. 

r 3. Julianus l/b. J'7 Diges/arum. 
Si alienam rem mortis causa donavero, 

eaque ll~lI('apta tüerit, verus dominus 
e"m cO;ldicere non potest, sed ego, si 
COllva!uclO. 

S. 1. Marcellus notat, in marlis cama 
d(hlal:o,tÎbus diam f~lCti ql1<e~tior.es sunt. 
Na ni et ",;c potest t\onari, ut umnùnodo 
c.~ ca mie/udine donatare mortua res llO/~ 

De dou'liane, 
ut si rlunatùr 
convarucl'it, re
cipiat. 

Qui 1'6<sunt 
mortis cau!la ca'" 
pere. 

De su.batitutione 

Si morlis causa 
fllii sui pater d ... 
net. 

Si mulier pe
funÏa'n açl',..,iit 1 

ut t;>X ventl if. no
njLH~ in po ...s~~s
slouen! mitti de .. 
sideret. 

DI' ,'nnatione 
rei alieual. 

S~ee;e' mortis 
('tHJ.\a dOllatio
nun14 
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redr/nlm': et ut reddatur, etiamsi prior ex 
eudelll valetlt{/ine donalor decesserd, si 
jam mutala l>aluntate re.st.itui sibi voiuer/t. 
Sed et sic donari potest, ut non aliter l'ed
da/ur, quàm si prifir iite qui accepent, 
decesserit. Sic quoque potest donari mar
lis causa, ut md/a casu sil ejus repel/lio , 
id est, nec si convaluerit quidem donator. 

r4. Julùmus lib. lB Dlgestorum. 
Si morlis ('ilUsa dOIlatus fundus est, et 

in ellm illlpellSre nec<,ssuria> , atque utiles 
factœ sint: [undufll vindicantes doli mali 
exceptione summoventur, nÎsi pretium 
earum res!ÎtuaFlt. 

l~. Idem lib. "'7 Dt'gestorum. 
Marcellus Iwtat : Cùm testamento re

linquendi, cui velint, adepli sint filiifit
milias milites liberam facullatem , credi 
potest ea etiam remissa quœ donatioues 
mortis causa fieri prohibeut. Paulus no
tai : Hoc et constilutllm l'st, et ad exem
plum legatorum martis causa don~tiolle8 
}'.evociitœ sunt. 

16. Jllli'anus lib. 2<) D/gestarum. 
Marlis causa dÙl!alia , etiam dum pen

deI, an convalescere pOS:Slt donator, re
vocari potest. 

J7. Idem lib, 47 D;geslorum. 
Et si debitor cOllsilium credltorum ü:au· 

dandontm non habllisset 1 avelli 1'1:'5 mor
tis causa ab eo donala debet. Nam eùm 
legata ex testameuto ejus qui solvendo 
non fnit, omnimodù inutilia slnl; pussunt 
videri eliam donationes IDortÎs cau~a fac
ire, res~illdi debere : quia legatOl'lllU ÎIlS

tar obtinent. 

18. ldem lib, 60 nigeslorwn. 
Mortis causa capimus non tnnc solùm, 

cùm quis sure mortis causa nohi~ douai: 
sd et ~i proptel' aiterius morteln id fa

cial: 

X X X 1 X, TT Til E V f. 
donner avec l'intention que le donatE'ur ve
liant il llWUI ir df' sa maladie le donalaire 
n'aura rif'll du tout à rendre, ou sous <:on
dition tJlle même en cas de prédétès du do
nateur l'effet donné sera fendu, s'il appert 
que depuis la donation le testateur a changé 
de volonté. On peut encore donner, sous 
la condition que l'effet ne sera rendu que 
dans le cas du préJécès du don"taire, Et 
enfin on peut donner à cause de mort de 
manière qu'ilu'y ait lieu à la répétition dans 
aucun cas, pas m{\me dans le cas où le 
donateur reviendroit en santé. 

14. Julien au fti.>, 18 du Dig('ste. 
Si un fonds a été donné à cause de mort, 

et qu'on y ait tait des dépenses nécessaires 
et utiles, dans le cas où lJuelqu'un se trou
vera en droit de If! revendiquer, le dona
taire pourra lui opposer l'exception de la 
mauvaise toi s'il ne lui ofI're pas le rem~ 
boursement de ses dépenses. 

15, Le même au Iii!. 27 du Digeste. 
MarcelLus remarque que lorsque des 61$ 

de famille au sel'vice militaire ont acquis 
le droit de disposer par testament en ta
veur de qui ils voudl'Oieut, ils sont aussj 
cellsés exempts des formes nécessaires pour 
la donation à cause de mort. Sur quoi Paul 
remarque que ce senliment est confirmé par 
des ordonnances, et que les donalions à cauSI] 
de mort ont été assimilées aux legs. 

16. Julien au llv. 29 du Digeste. 
La donatîull à cause de mort est révo

cable·, même dans le temps où on ignore 
si le douatetlr pourra revenir de sa ma~ 
ladie. 

17 • .le même au lt'v. 47 du Digeste. 
Quand un débiteur, en fôisant une do

.nation à cause de mort, n'auroit point eu 
intention de frauder ses créanciers, le do
nataire est obligé de rendre \'<>Ifet donné. 
Car les le~s laissés dans le testamellt d'un 
débiteur insolvable étant absolumeHt ~alls 
eiret, on peut dire que dans I.e mème cas 
les donations à cause de mort doivent être 
annullées, parce qu'elles tiennent de la na
.ture des Jf'gs. 

18. Le même au lif}. 60 da Digeste. 
On est acquérf'llf à cause de mort, non

seulement lorsqu 'ou reçoit d'un donateut' 
à cause de sa mort. mais encore lorsque 

quelqu'un 
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quelqu'un fait une donation, en considéra
tion de la mort d'uB autre: pal' exemple si 
quel<]u'l111 dOline à :M<rvius dans le ças de 
Ja mûri dt' son fils ou de son frère, sous 
la conditio!l que l'un (JI} l'antre )"evelllmt.en 
lianté la cho~e lui reviendra et tjue 1unt 

011 l'anlre venant à mourir la chose restera 
it Mrevius. 

1. Si, dans l'intention de me faire une 
donation à cause de mort, vous ordonnez 
il \'otre déblleur de payer à mon créancÎer, 
j'acquiers à cause de mort la somme, dont 
je fUis libéré vis-à-vis de mon créancier. 
j\1ais si je me fais faire à moi même 
\lI1e promesse par votre débiteur, je ne suis 
censé acquérir à cause de mort que la somme 
pour laquelle votre débiteur se trOllvera sol
vable. Car, en supposant que VOliS qui êtes 
son créancier, et qui êtes mon donateur 
revinssiez en santé, vous ne pourriez t cn 
intentant contre moi la condiction ou l'ac
tion expositive du fait, me redemander au Ire 
chose, sinon que je vous rende la pro
messe obligatoire que m'auroit faite votre 
débiteur. 

2. Tilia voulant donner à ses débiteurs 
Septicius et Mœvius ses créances sur eux:, 
a donné leurs billets à Agéria; elle l'a priée, 
dans le cas où elle (donatrice) viendrait à 
mourir. de les/leur rendre, et dans le cas où 
elle reviendroit en santé de les lui remettre. 
La donatrice étant morte, sa fille Mrevia 
lui a succédé: Agéria a remis, comme elle en 
étoit Pliée, les billets auxdils Seplicius et 
Mœvius. On demande si cette héritière ~vIœ
via vient il redemander la somme portée dans 
ces biUets, ou les hi nets eux-mèmes, elle 
pourra êlre d(\boutée de sa demande en 
yertu d'une exception? Le jurisconsulte ré
pond qu'eîle pourra être déboutée par l'ex
ception tirée du pacte de cOllv!!nlion, ou par 
celle qui se tire de la mauvaise toi. 

3. Celui qui acquiert à cause de mort 
lIn esclave sujet à quel4ue condamnation 
pour quelque tort par lui causé, ou par 
(luelqu'autre raison t est censé n'acquérir 
<Jne le prix auquel cet esclave peut être 
,>endu. Il fau,ira obst'rver la même chose 
par rapport 11 un tonds endetté, pour esti
111er la valf'ul' de la dOllation. 

J 9' Le mê.me av I/v. So dll Diges/e. 
Si un [liHticulier a tait à un fils de ta

Tome PI. 

ciat: vrluti si quis mio val frafre suo 
mariante donet I\.ia-vio ca conditione , ut 
si convaluerit alteruter eorum, rl'ddalur 
sibi l'es: si decesserit, mancat apud Mre
vÎum. 

S. r. Si donatllrus mihi morlis causa, 
debitorem tuum creditori meo delegave
ris, omnimodo capere videbor tanlam pe
cuniam, quanta 11 crf'ditore meo libendus 
ruero. Quùd si ab eodem ego stipulatus 
ruero, eate"nus l:apere existîmandus ero, 
quaienùs debitor so!vendo fllerit. Nam 
elsi convaluÎsset creditaI' , idemque do
nator, condictione, aut in làctllm ac
Houe debitoris obligationem dUlltaxat 
reciperet. 

S. 2. Titia chirographa debitorum sua
rum Septicii et Mrevii donatura illis Age
rire dedit: et rogavit t'am, ut eu si deces
sisset, zïlis daret : si cOIlJluluÎsset, sibi 
l'edderct. Morle secuia, Ma-via Tüire 
filia heres exlili!: AlI;eria aulem, ut l'O

gata erat, cbiro~rapha Septicio et Mre
vio suprascrip!is dedit Qurerilur, si Mre
via heres summam quro debebatur ex 
chirographis suprascriptis pelat t l'el ipsa 
chirographa: an exceptions excludi pos
sit? Respondit, .Mreviam vel pacti COll

venti, vel doli mali exceptiolle summoveri 
po~se. 

S. 3. Qui hominem noxre nomine , vel 
aliàs obligatum, morlis causa acceperit, 
tantum cepisse intelligelldlls est, <juanti 
is homo venire potuisset. Idem in fundo, 
qui obligatlls est, observari poterit 1 ut 
pretium exculiatur. 

19' Idem lib. Bu Diges/oram. 
Si iiiiolumilias res morlis causa fuerit 

Il. 

De delegatione. 

De rMrogra
})'ki<, dat! .. > ut si 
tloniftor nwria
tur, donalarle 
doulur. 

De doualiol!lC 
l'ci ablisat",. 

Si fiUoCami· 
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Ih • .!onatur, si 
dnnatarius iu 
ad'.}pt!onem se 
dell~ri t, aut rnll 
.licua,erit. 

ne 'e~n'o non 
<:ap:u:i ~o]ït1i 'wb 
~,mJitj~Ile daudi 

Deco quipe
€:UJl131U accepit, 
u\ "IlÎlet. 

Quo tempore 
~àpacita .. (f(ma
tarii speclIHur. 

Si /i!icf,mi
lia.... vel ~crvo 
%t<metur. 

De acceptila
11oue. 

donata, et convaluis3et dona!or: actionelll 
de p€cùlio curo paire habeL At si pater
familias, dUl1 morlis causa donalionem 
accepisset, in adoptionem se dederit, res 
ipmà donalore repelilur. Nec huic similis 
est is qui rem qlJam mortis causa acce
perat, alii porro dederit : nam donator 
hllic non rem, sed pretium ejus comli
ceret. 

20. Tdem l/b. ! ad rTrse;wn Fel'Ocem. 
Ei qui non am~!iùs parte eapere po

lerat, legatus est fundus, si decem df'dj.~
set heredi : non totam summam is dare 
debet ut partf'n1 ti.wdl haheret, sed par
tem dllllla.xat pro rata qua legatum COll

sequitur. 

21. Idem lib. 2 ad [Trsez'um Ferocem. 
Eum qui ut aJiret hercditatem, pecu

niam l'ecf'pis;;et, picrique, in quibus Pris
eus qu0c{ue, responùerunt murtis causa. 
eUln capere. 

22. Africanus lib. 1 Quœstionwn. 
In morli.s causa donalionibus non tem

pus donationis, sed mortis intuendulll est, 
an qnÎs capere possit. 

2;. Tdem lib. 2. Quœs!ùmum. 
Si filiofamilias morlis causa donatum 

sil, et vivo donatore moriatuf filius, pa
ter vivat. Quœsitutll est quid juris sil? 
Respondit, morte filii condictionem com
pelere, si modù ipse potius tilio qt'l:llll 
patridonaturus dederit. Alioquin,si quasi 
millislerio ejn:l pater usus sil, ipsius patris 
mortem spectandam t'5se. ldque juris fore, 
et si de persona servi quœraLur. 

24. Tdem lib. 9 Quœstionum. 
Quod debitori acceplllm factum esset 

morlis causa, si couvaluerit donator, 
etiam tempare libei"ato ei potest condici : 
namque acceptilatione interveniente abi
tUlll ab jure pristinœ obligationis, eam

mille une donation à cause de mort, et ed
enslliterevenu en santé, il a contre son 
père l'action tilt pécule. Si au contraire un 
père de famille reçoit une donation à cause 
de mort, et se donne ensuite en adoption, 
le donateur peut agir pour se taire rendre 
l'f'Ifet même donné. On nI" peut pas com
parer 11 ce cas celui où un donataire à cause 
de mort aurait transmis la chose à un autre: 
car le donateur ne pourroit plus lui rede
mander la chose elle -même, mais seule
men t le prix. 

20. Le même au liv. 1 sur [Trséills-Férox. 
Un particulier qui n'étoit capable de re

cevoir du legs d'un fonds qu'une certaine 
portion 11 condition de donner dix à l'hé
ritier • ne doit pas lui payer les dix en entier 
pOUf avoir sa portion du fonds. mais seu
lement à proportion de la part qu'il amende 
sur le fonds IL raison de son legs. 

2. 1. Le même au liv. :2 sur Urséius-Féro:r:. 
Plusieurs juriscousultes, et entre autres 

Pri"l'us, ont répondu que celui qui avoit 
reçu de l'ar~ent pour accepter une succes
sion acquerrait cette somme à cause de 
mort. 

22. 4fricain au liv. 1 des Questions. 
Pour examiner la capacité du donataire 

à cause de mort, il fi:mt se reporler, non 
au temps de la donation, mais au temps 
de la mort. 

Z). Le même au [iv. 2. des ÇJuestions. 
On a fait une donation à cause de mort 

à Ull fils de famille; ce fils de famille est 
mort du vivant du donateur, mais son père 
est vivant. On a demandé ce quïl fidloit 
décider? Le jurisconsulte répond qu'à la. 
mort d~ fils, le donateur a action pour rede
mander l'effet donné, pourvu qu'il ait eu 
plutôt intention de donner au fils qu'au père. 
Autrement, si le donateur n'a choisi le tils 
que pour faire passer la. donation au père, 
c'est la RlOrt du père qu'il hmdra considé
rer. Le jurisconsulte répond qne la mème 
décision aura lieu s'il s'agit d'une donation 
faite à un esclave. 

~4. Le même au 1/.,. 9 des Questions. 
Si un créancier fait remise il son débi· 

teur de sa delh~ dans l'intention de lu! faire 
une douation à calJ~e de mort, le juriscon
sulte décide que le donateur, revenu en 
santé, pourra répéter la dette contre lui, 
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qnand m~me il se ti'oun'roit lihéré par la 
prescription. Car au moyen de la remise, 
le créancier a llhandonné sa premjl~re obli
gation, qlli s'cst depuis fondue dans la do
nation. 

23. Marcien au IiI}. fi des Insl!~utes. 
On prut également donner il cause de 

mort, soit qu'on fasse un testament, soit 
qu'on n'en fasse pas. 

1. Quoiqu'ull 11Is de famille ne puisse pas 
faire un testamellt même du consentement 
de son père, il peut cependant avec sa per
mission faire lJne donation à cause de mort. 

26. Le mi3me au hi,. 2. ries Règles. 
Si deux personnes s'étant donné n\cipro

qucment un effet à c;)use de mort vieunent 
à mourir ensemble, aucun des héritiers dps 
dpux ne pOUl;ra n'péter la donation, parce 
qu'on suppose qu'aucûn des donateurs n'a 
~iIlrvécu à ,'autre. Il en est de même dans 
le cas où un mari et une femme se seront 
donné mutuellement. 

27, Le mênw au liv. 5 des R(~gles. 
Lorsqu'on fiül à cause de, mort une dona

tion irrévocable, c'est plutôt une donation 
entre vili; faîte avec une cause qu'une do
l,ation à cause de mort. Ainsi on doit regar
der cetle donation comme toute aulre do
n~,[ioll entre vits; elle lie sera donc pas 
l'a\able si elle est faite entre mari et femme; 
et la Faleidie qui a lieu dans les donations 
à cause de mort n'aura pas lieu dans celle·ci. 

2tL Marcellus au IiI'. unique des Réponses. 
Un neveu voulant donner à son oncle à 

cause de mort ce qu'il lui demit, écrit 
ainsi: Je veux que les registres ou vos billets 
concernant votre delle soient de nui ell'et 
quelque part où ils se trouvent, et que 
vous Ile sOyt'z tenu à ~n rien Pllj'l'f. Je de
mande si l'oncle, dans le cas où les héri
tiers exigeraient sa dettE' , pourroit les faire 
débauler pal' une excpption tirée de leur 
ll1'luvaise foi? Marcellus répond qu'il le 
peut, parce que l'héritier forme une de
mande contre lui, contrairement il la vo
lonté du défllnt. 

29' Ulpien au liv. 17 sur l'Edit. 
En cas d Ulle donation faile à cause de 

nwrt, et de cOlH'alpscence du donateur, 
il fallt examiner si le douatcm' a une ac
tion réelle pour se faire rendre la chose 

que in hujus condidionis transfusam. 

25. "'farcianus !t'h. 9 lnst/tutt'onum. 
Tarn is qui testamentum [aeit, quàm De lestaI.. 

qui nan facit, marlis causa donare po vel illte,tato. 

'f.?.'lt. 
$. r. Filiusfamilias qui non potest fa- De filiofami

cere testamentum nec volunfate patris, lias. 
tamen marlis eau sa dOFlare patre permit-
tente patest. 

26. Idem lib. 2 Re!};ula17l!11. 
Si qui irwicem s:bi mOl'Yi, causa dona

verunt, pariter dE':::cssenmt, neutrius he
)'('s l'l'pet et : quia neuler ulterî supervixit. 
l(hm jmis est, si pariter marÎtus et llxor 
sibi donavenlllt. 

27, Idem lib. 5 Rtlgularum. 
Ubi Ha dOllatur mortis causa ut nullo 

casu revocetur, causa donandi magis est, 
qU:!Ill mortis causa donatio. El ideo pe
rimle haberi debet , atque alia qurevis jn
il'r vivos dOl1&tio : icleôque iu tcr viros et 
tl';ort's non valet: et ideo nec Falcidia 
locum habet, quasi in morlis causa dona
tione. 

28. Marcellus lib. st'np;ulari Responsorum. 
A Vlmeulo suo debitori mortis causa do

11atmus, qure debehat, ita scripsit : Ta
bn/œ fJel clu;'ograph'l!ll lot, ubicunque 
Stlilt ùwnes esse volo, lIeque eum solvere 
debere. Qurero an heredes, si pecuniam 
ab a\'l1l1culo defullc!Î petant. exceptione 
doli mali se Ineri possint? Marcellus res~ 
pondit, posse : nimirùm enim contra vo
luntatem defuncti hei'es petit ab eo. 

29' Ulpianus lib. 17 ad Edictum. 
Si marlis causa l'es dOllata est, et con

valuit, qui dOlladt, vid€'nda~11 an ha
beat in rem actionem? Et si quidem quis 
sic donavit, ut si mors cOlJtigisset, tUllO 
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haberet, CUl' donalum est: sine dublo do
nalar patent rem vindicare : mOl'Iuo eo, 
tUbe is cui rlonatum f'~t. Si verô sic, ut 
,;am mme haberel, redrieret, si eOf!valw's
set, vel de prœlio, l'el peregrè redù'sset: 
potest defendi , in rem competere nona
iori, si qnid horum contiirÎ!lset: intt'!'im 
aul€m ei cui donatum es!. St'd et si morte 
prœventlls sit is cni dona!ulll est, adhuc 
quis dabit in rem doua tari. 

50. Idem lib, 2. 1 ad Edielwn. 
Qui morlis causa donavit, ipse ex pœ

nilclltia condictiollcm vei utilelll actionelll 
h~bet. 

:3 J. Galas lib. 8 ad E,lt'clam prov/nciale. 
Morlis causa capitut', ClIlll propter 

mortcm alicnjus capiendi occasio ouvenit: 
exceptis his capicudi figuris quœ proprio 
nomine appetlantur : cl'rlè cnim et qui 
hereditario, aul legati au! fideicOnlmissi 
jure capit ,ex morte alterius nallciscÎtur 
capiendi occasionem : sed quia proprio 
nomine hre species capiendi appellalltur, 
ideo ab hac definilione separantur. 

S· r. Juliano placet, licèt solvendo non 
sît debitor cui acct'ptum latum sit, v~defÎ 
ci morlis causa donatulll. 

l). 2. Sine donatione autem capitur , 
velllli pecunia quam statu liber aul Il'ga
tarius alicui conditionis implelldœ gratia 
num!:'!'at: sive extr.mens sit qui an:epit , 
sive heres. Eodem numera e;,t pecUlüa, 
quam quis in hoc accipit, ut vel adeat he
reditalem, velnon adeat; qtlique in hoc 
IIccipit peculliam, ut legatmn (J,niltat. 
Sed et dos quam quis in !llortt'!ll ll1u!iel'is 
à marito stipulalur, capitur sanè morlis 
causa: cujus gellt'ris dotes receptittœ \,0, 

cantur. Rurstls id quod morlis cau,a do
llatur, allt in pt'riculul1l morlis d!lIUf, 
aut cogitationem Œort"litatis. quod nos 
quand0y,ue llloriluros inleHigimus. 

XXXIX, TITRE VI. 
dOlllJéf:'. Il n'est pas douteux que cette ac
ti()n appartient au donateur, sil n'a donné 
que wus la condi1:ioll que la chose n'ap
partiendrait au donataire qll'au cas de sa 
mort; le cas de sa mort arrivant. l'aclion 
réelle apparlit'nt au donataire. Mais si la 
donation étoit taite de manière <lU(' la chose 
donnée dÎtt appartenir dès l'instant an Jo
nataire, à la charge par lui de la l'encire 
au donateur s'il ff:venoit de sa maladie, d\m 
combat ou d'ull long voyag:e, on peut encore 
soutellir que le cas prévu arrivant laction 
réelle appartient au donateur, et PH allendant 
au donalaire. Mais si le donataire prédécÈ'de 
le donateur, on pourra dire encore que l'ac
tion réelle appartient an donateur, 

50. Le même au liv. 2. t sur l'Edit. 
Le donateur à cause de mort venant à se 

repentir acquiert contre le donataire une 
action perSOIillf'lle en restitution, ou une 
action réelle utile. 

31. GalllS all ù'v. 8 sur t Edit provincial. 
On acquiert 11 cause de mort quand 011 

acquiert à l'occasion de la mort de quelqu'un, 
si on en excepte les manières d'acquérir qui 
out un nom particulier; car il est bien vrai 
qlle celui qui acquiert à titre d'héritier, de 
Jéga!aire et de fidéicommissaire, acquiert à 
l'occasion de la mort de quelqu'un; mais 
comme ces manières d'acquérir ont un 
nom particulier, ce n'est pas d'elles dont 011 

entend parler ici. 
I. Julien est d'avis que quand même le 

débiteur à qui on a faÎt remise de sa dette 
serait insolvable, il n'en est pas moins censé 
acquérir à cause de mort. 

2. On peut acquérir à cause de mort ~all3 
donation f comme dans les cas suÎ\'ans : par 
exemple si 011 reçoit de l'argent d'un esclave 
à qui la liberté a été laiss~e sous condilion 
de donner tant, ou d'un légataire à qui la 
même condition a été imposée, ~oit que celui 
à qui les deniers sont comptés soit l'hé,itier 
lui même, ou absolument étranger à Id suc
cession. Il faut dire la même chose dans 
le cas où qnelqu'un l'f'çoit de l'argent pOLIr 
accepter une SllCCf'SsÎon ou pour y rt'Hon
CP!', oupollr refu'ier un legs qui lui est 
fàit. La dot même dont quelqu'un stipule à. 
son profit du mari la restitution en CaS (le 
mort de la lemme • esl dans le mème cas: c'est 
ce qu'on appelle dot réceptice, En un mut 
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les donations à cause de mort se font Oll 

dans le péril imminent de la morl , ou (~ans 
la pensee que nOlis sommes tous mortels. 

5. Dans l'intention de vous liüre ulle do· 
nation, j'ai ordonll~ à mou débiteur de fa,ire 
une nouvelle promesse, une nouvelle obli
gation à vous ou à voire créancier. On a 
demandé ce qu'il falloit décider dans le cas 
où la donation se trouverait révoquée, et 
où le débilt'ur se trouverqit insolvable? 
Julien répond: Si c'est moi donataire qui 
ai pris la nouvelle obligation de votre dé
biteur, je suis censé avoir acquis à cause 
de mort la somme pour laquelle votre dé
biteur se trouvera solvable. Car, dit ce ju
riscollSul!e, si vous donateur étiez revenu 
en sanlé, vous n'auriez jamais p~ me de
mandeL' que de vous céder la nouvelle obli
gation que j'ai tirée de votre débiteur. Mais 
si c'est mon créancier qni a lui· même ac
cepté votre débiteur, alors je suis censé 
avoir acquis à cause de mort une somme 
égale à celle dont je me trouverai libéré 
vis-il-vis de mon créancier. 

4. Un débiteur pauvre libéré de sa dette 
par une quittance à titre de donation à cause 
de mort, esl censé; suivant le même juris
consulte, avoir reçu la SOUlme dont il se 
trouvera libéré. 

52. Ufpien au lill. 76 sur l'Edit. 
Ln donation faite à cause de mort n'est 

censée parfaite qu'après la mort du dona
teur. 

35. Paul all lt'v. 4 sur PlalltiliS. 
Un donataire à cause de mort ayant pres

crit ['effet qui lui a été donné, et qui n'ap
partenoit point au donateur l n'est pas censé 
tenir son acquisition de l'ancien maître 
de la chose, mais du donaleur qui l'a mis 
dans le cas de prescrire. 

34. ll-IarcellllS auliv. 28 du Digeste. 
La donatiotl à cause de mort peut aussi 

se faire en celte manière: celui à qui on 
veu t donuer stipule qu'on lui paiera pen
daut sa vie telle somme par au, hien en
telldu qu'il ne pourra commencer à exiger 
que du jour du décès de celui qui s'oblige 
envers lui dans l'intenlron de lui taire une 
d(;tlJulioll à cause de mort. 

55. 	Paul au liv. 6 sur la Loi Juli'a et 
Püpi'a. 

Il 11 élé décidé par un sénatus-consulte 

S. 3. Si jusseris morlis causa debilorem 
tUUnl mihi aut creditori men e-xpt'omit
tere decem: quill juris esset, quœrilur, 
si iste debitor solvendo non sil? Et ait 
JulianllS, si ego stipu latus luerim, lantam 
pecuniam videri nw eepisse 1 in quantum 
debitor solvendo fuisse!. Nam et si COll

valu isset , inlfuit, donalor, ohligationem 
dunlaxat deblloris recipere deberet. Si 
vero creditar meus stipulalus ruerit, lall
1am videri me pecuniam accepisse l in 
quantum à creditore meo liberatus essem. 

S· 4· Per accepli quoque lationem t'gens 
debitor liberatus , tot,un eam pecuniam, 
qua liberatus est, cepisse videtur. 

3,. Ulpianlls lih. 76 ad Edictum. 
Non videtur pf'rfecta donatio morlis 

causa facta l antequàm mors insequatur. 

5'). Paulus lih. 4 ad Plautium. 
Qui alienam rem morlis causa traditam 

usucf'pit , non ab eo vide/ur cepisse , 
cujus J'(,S fuisset: sed ab eo qui occasio
nem usucapionis prœstitissel. 

54. Marcellus liD. 28 Diges/omm. 
l\1orlis causa dOllatÎ(J e!iam si consti·· 

fui potest, ni quis stipnl!'tur in anllOS sin
gulos quoad viverf't: sdicet ut post mor
tem prornÎssoris incipiat exactio. 

5:>. Paulus lib. 6 ad l.egem .Juliam 
ct Pao/am. 

Senatu5 ceJ1S~lÏt, 	placere morlÎs causa 
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donationes faclas in cos quns le:>:' probi
bet capere, in eadcm causa haberi, in 
<lua eSscllt, quœ testamento !lis lt"g;t1a es
seut, quibus capere pel' legem llOIl lice
l'et. Ex hoc senatusconsulto nmltœ va
l'ireque qmcstiones agitanhu', de quibus 
pauca referamus. 

!j. 1. DQnatio dicta est à dono, quasi 
dono da!mn. Rapla à Grreco : Hillll hi di
cunt J œr~v) ~ /(Qfi'idJ"a.I ) id est, donum et 
donare. 

S. 2. Sed mortis causa donatio longè 
dîflert ab iIla vera et absoltlta donatione, 
qure ita profici3ci!ur, ut nullo caSH revo
celuI': et ibi qui donat, ilIum poliùs 
qnhm se habere mavult. At Îs qui marlis 
causa dOllat, se cogitat : atgue amon~ vitre 
l'erepisse potiùs quàm dedisse muvu 1 t. 
:Et hoc est quare vulgo dicaiur, se poliùs 
habere VI1It, quàm fUll cni clonat: ilium 
deinde potiùs quàm heredem suum. 

S. 5. Ergo qui mortis causa donat, qua. 
parte se cogitat, negotium gerit : scilicet 
ut cùm convaluerit, reddatur sibi. Nec 
dubitaverunt Cassiani, quin condictione 
l'epeli possit, quasi re non secuta: peopter 
hanc rationem, quod ea qure dantur, anÉ 
ilil dantur, ut aliquid ff.lcias, au! lit ego 
alîquid faciam, aut ut Lucius Titius. aut 
ut aliquid obtingat : el in istis condictio 
sequitur. 

S. 4. Modis causa donatio fit Jl1ultis 
modis. Aliils extra suspicionem ullius pe
l'iculi à sano, et in bona valetudine po
sito, et cui ex humana sorle mortis cogi
tatio est. Aliàs ex metu mOl,tis, aUl ex prœ· 
Ilenti periculo, aut ex futuro : si quidem 
terra marique, tam in pace quàm in 
)Jella, et taltl domi qnitm lflilitiœ multis 
generibus mortis periculum mdui po[est. 
Nam et sic potest donari, ut omnùnot!à ex 
<l,!l /Jaletudi1l6 dOllatorc mtPrluo> l'es non 

XXXIX, TITRE VI. 
que les donations à catlse de mort faites à 
des. personnes que la loi prononce incapa
bles de recevoir n'am'oien! pas plus d'plfet 
que les legs laissés par testament à ces m~
mes personnes. Ce sénatus-consulte a donné 
lieu à plusieurs questions, dont il est à propos 
de rapporter quelques-unes. 

1. Le mot de donation vient du mot don, 
comme si on disait laissé en don. Ce mot 
tire son étymologie du grec: car les Grecs 
disent, don et donner. 

2. Mais la donation à cause de mort est 
bien différente de cette espèce de donation 
pleine et absolue, par laquelle on· donne si 
parfiütement qu'il n'y a aucun cas où la 
donation soit révocable, et dans laquelle 
Je donateur aime mieux voir passer la chose 
au donataire que la conserver entre ses 
mains. Au contraire celui qui donne à cause 
de mort pense à lui, l'amour qu'il a pour 
la vie fait qu'il aimeroit mieux garder la 
chose (fue la donner. Ce qui fait dire ordinai. 
rement que le donateur à cause de mort 
aime mieux garder la chose que la "oir 
passer au donataire, mais (Jue cependant 
il aime mieux la voir passer au donataire 
qu'à sdn héritier. 

~. Il s'ensuit delà que le donateur ?l cause 
de mort, considéré comme pensant à lui, 
contracte avec son donataire, et lui impose 
la loi de lui rendre l'effet donné s'il revient 
en santé. Les jurisconsultes de récole de 
Cassius n'ont pas douté que le donateur re
venu en santé n'cM pour se faire rendre la. 
chose la condiction appelée causa data causa 
non secuia, puisque la cause ne s'est pas 
ensuivie; parce qu'on donne une chose ou 
pour qUIl vous fassiez, ou pour que je fasse, 
ou pour qu'un tiers fasse, ou pour qu'une 
chose arrive; et dans tous ces cas il y a 
lieu à la condiction dont nous parlons. 

Lf. Vt donation à cause de mort se fait 
<le plusieurs manières. EUe se hlÎt quelque
fois par un homme jouissant d'une très
bonae santé et qui n'est aucunement en dan
ger de mort, mais qui pense seulement que, 
suivant le sort commun des hommes, il est 
mortel. Elle se fait aussi par tlll homme qui 
craint la mort, etqui est dans un danger de 
mourir ou proe11ain ou éloigné. Car on court 
ce danger de plusieurs manières, égalem~nt 
.sur terre et sur mer, en guerre et en paix, 
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dans sa maison comme 1:1. l'armée. Dans ce 
second cas, on peut donner SOll~ condition 
que le doila(eur venant à mounr la dona
tion ne sera révocable dans aucun cas; 
ou on peut convenir que dans le cas même 
de la mort du donateur j'effet sera rendu 
si avant de mourir il a changé de volonté 
et témoigné vouloir (lue la chose lui ml 
rendue. On peut encore donner sous la 
condition que la chose ne sera rendue au 
donatem' qu'en cas de prédécès du dona
taire. Enfin Gn peut donner à cause de 
mort de ma.nière qu'on ne puisse en aucun 
cas redemander la chose donnée, pas mèrne 
dans celui où le donaleur reviendrait en 
santé. 

5. Si quelqu'un contracte une soc;.été avec 
un au!l-e (qui n'a rien, ni fonds ni indus
trie) dans l'intention de lui faire une do
nation à cause de mort, cette société doit 
être décidée nulle. 

6. Un créancier voulant donner à cause 
de mort à ses deux débiteurs obligés so
lidairement ce qu'ils lui devoient, a donné 
quit1allce à l'un d'eux s'il revient en santé: 
il est le maître de choisir le débiteur contre 
qui il voudra former sa demande en resti
tution de la chose donnée. 

7. Celui qui en qualité de donataire à 
cause de mort stipule qu'on lui paiera une 
rente viagère, ne doit pas ètre comparé à 
un légataire à qui on laisse une somme 
payable d'année en année pendant sa vie; 
car le legs est multi(>le, au lieu que la 
stipulaHon est une: ce qui fait qu'on n'a 
égard il la capacité de celui il qui la promesse 
est faite que dans un seui temps. 

56. 	 Ulpien au !iv. 8 sur la Loi Julia 
et Pl/pia. 

Celui qui n'a par la loi de capacité que 
pour recevoir une certaine portion, ne 
pourra point prendre au-delà dc cette por
tion dans une somme que le testateur aura 
chargé quelqu'un de lui payer par forme 
de condition à remplir, tluand m,'me cette 
somme ne viendroit pas du défunt. Il pst 
certain que si un teshleur afl'rnnchit ';0;1 

esciave SOIIS la condition de donner une 
somme à une personne du nombre de cell{'s 
dont nous parlons, cette somme ser-oit ré
glée suivant la capacité que celte personne 
a de recevoir un legs, en supposa;lt pour-
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l'eddalur: et ut l'eddalur et/am st' priar 
ex eadem m!etudine decesscrzl, si tamen 
ml/tata va/uniate rest/Illi s/bi IJOluerit. Et 
sic donari pote!lt, ut non ai/ter l'erldutur, 
quàm si priar ille qui accepti , decessent. 
Sic q uoque potest donari morlis causa, ut 
nulto caSil sil repet,tlo, id est) ne si cou
valuerit quidem donator. 

§. 5. Si quis locielatem per donationem 
marlis causa inierit: dicendum est, nul
lam societatem esse. 

g.6. Si duobus debitoribus morlis causa 
donafums creditor, uni acceptum tulit, et 
convàluerit : eligerc potest , utIÏ eOfUin 
condicat. 

S. 7. Sed qui morlis causa in annos 
singlllos pecuniam stipulatus est, nOll est 
similis ei cui in annos singulos legatmn 
e3t : nam, licèt multa essent legata, sti
pulatio tamen ulla est: et conditio ejus 
cui expromissum es! , semel intuenJa est. 

56. 	Ulplanus lib, 8 ad Legem Juliam 
et Papiam. 

Quod conditionis implendœ causa da
lur J licèt non ex bonis mortl1i proficisci
tllr , capere lamen sU[Jra modmn non po
terît is cui certum modum ad capiendum 
lex concessit. Certè ql10d à stalulibero 
cOliditionÎs implendœ causa daim', indu
bilulè modo legati coneesso imputal!]r: 
sic ta~len, si mortis tempore in ppculio 
id habn i t. Cœlerùm si post nwrkm 1 vel 
eliam ~i alius pru CO dedit, qnia non fnit 
ex hi:, bonis qure !portis tempare tesla
tot' habuit , in eHctpm erullt causa, in qua. 
sunt, qt1œ à leg:ttarils dantur. 
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57' ldem lib. 	,5 ad Legem Juliam et 
Pap;am. 

llhid generalitGI' meminisse oporlebit, 
dOl;atÎoflt'S mOllis causa factas, legalis 
comparatils. Quodcllnque igilllr in If'gai!s 
juris fbl, id in morlis causa donatiollibus 
erit acciriplldum. 

S. 1. Jt1lianns ait, ~i quis sC'r\"um mor
tis causa ~ibi donalmll vendiderit, et hoc 
vivo clonalore fecerit: pretii condictionem 
donator habebit, si ('onvalui~set, et hoc 
donalor e!egNit: alioquin et ipsum ser
vum restitulère compel1itur. 

se. Marcellus Hb. 1 ad Lcgem Jul/am 
et Pap/am. 

Inter morlis causa dOllatÎonem, et 0111
nia qua' marlis causa quis (;l'perit, est 
earum rerum differ('ntia. i\am mOllis cal!
sa tlonalur, quod pra'sflls prœsenti dat : 
à marlis causa capi intt'lligitl1r, et quo(l 
non cadit in speciem donationÎs. Etenim 
cùm teslamen10 IJui8 SIlO Pamphilmn ser
vum SUIlI11 iiherum esse jussit, si mihi 
rlecem dederir , ni hil mihi donasse vicle
])Îlllr: et tilmen si ;::('eepero 11 sen'o de
çem, morlis causa accf'pisse me cOl1venit. 
Idem accldit, qUJd quis sit heres Îns!:itll
tus, si mihi decem dederit: Dam acci
piendo ah t'a qui lleres institu tus eSI, 
condilionis explendœ ejus causa, mortis 
causa capto. 

59' Pa1dus lib. 17 ad Plau,ilun. 
Si is cui mortis causa serrllS clonalus 

est, f'UJU manumisit ,tellelur cOlldictione 
in pretium servi: qnoniam scit posse sibi 
cOLCliô, si convalucrit donaioJ'. 

40. 

, 
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tant que l'esclave eût dans son ppcnle au 
temps de la Illort la somme qu'il a élé con
damné à payer pour son atl'ranchis~elllent. 
Mais s'il a acquis celle ~om!lle depuis la 
.Inort, ou si 	 lIli auire la dOllue pour lui, 
comme eHe n'('st pas prise sur les bieus du 
défunt, on observpra à son égard ce qu'on 
décide par rapport aux charges imposées aux. 
léf.\,ila Irt,s. 

37' Le même au Ziv. 15 sur la LOl' Jldia 
ct Papia. 

Il faut observer en général que les do
nations à cause de mort onl été égalées aux 
legs. Ainsi on suivra. pour les donations à 
cause de mort les mèmes règles que pour 
les legs. 

r. Julien dil que si ql1elql1'un ayant reçu 
un esclave à titre de dOl.ation il cause de 
mort ra vendu du vivant du donateur, qui 
depuis est revenu t'n sail té , le dOllateur 
pourra se faire rendre le prix s'il dlOisit 
ce parti. Car autrement le donataire sera 
tenu de relldre l'esclave lui-même. 

38. 	Marcellus au liv. 1 sur la Loz' Julia 
et Popt'a. 

Voici les différences qu'il y a entre les 
donations à cause de mort et les autres 
manières d'acquérir au même tilre. La do
nation 11 cause de mort se fait en présence 
des deux parties: au lieu qu'on pt'ut ac
quérir à cause de mort sans celle présence 
des parties, ce qui est étranger à la nature 
de la donatioll. Car si un tcstatrur dODue 
la liberté à S011 rscla\'e Pamph ile sous la 
condition de me donner dix, il n'pst pas 
censé me faire une donation. Cependant si 
je re(,~ois ces dix de l'esclave, je les ac
quiers ~ cause de mort. Il en est de même 
si un testatEur insliiue un héritier sous la 
comlilion de me donner' dix: car ce que 
l'heritier me donne pour remplir la condi
tion qui lui est imposée, je l'acquiers à c~use 
de mort. 

39' Paul au h'v. [7 sur Plautiils, 
Si celui qui a reçu un esclave à titre de 

dOlla\ion à cause de mort l'a aŒl'anchi, il 
('st obligé d'en rendre le prix; parce qu'il 
" dû savoir que l'esclave pOlli'roit lui être 
redemandé dau$ le cas de la conval.escence 
du donateur. 



DES DONATIONS ET AUTllES 

40. Paplnùm au li.,. 29 des Questions. 
U ne donation faite entre mari et femme. 

arrivant le cas de la mort, se reporte au 
temps où elle a été faite. 

4r. Le m~me au !ill. 2 des Réponses. 
Lorsqu'entre plusieurs héritiers, un re

çoit d'un esclave affi"anchi sous cette con· 
dition une somme faisant partie de son pé
cule, il doit tenir compte de cette somme 
tant pour l'imposition de la Falcidie, que 
vis-à-vis de celui qui forme une demande 
d'hérédité; il doit aussi en compter lorsqu'il 
s'agit d'imposer la quarte Trébellianique. 
Cette som1Il0 est censée tàire partie du pé
cule de l'esclave quand il l'a reçue en do
nation et qu'il l'a payée; dans le ~as même 
où elle seroit payée par un autre en sa pré
sence. il y auroit lieu de croire qu'on de
vroit le rega.rder cOmme l'ayant payée lui
même. 

42. Le même au lill. 32 des Réponses. 
Séia a abandonné ses biens à Titius, son 

parent, à titre de donation. et lui en a fait 
la délivrance; elle s'est réservé l'usufruit, 
et on est convenu que si Titius venDit à 
mourir avant eUe, la propriété lui retourne
roit, et que si eUe venoit à mourir ensuite 
du vivant des enfans de Titius, la pro
llriété des biens retourneroit à ces entillls. 
Ainsi point de doute que si les héritiers 
de Lucius ~ 'fitius veulent revendiquer en 
particulier les effets donnés, on ne pUÎsse 
leur opposer l'exception tirée de leur mau
vaise foi. Mais le procès ayant été réglé 
en instance de bonne toi, on demandoit si 
Séia n'étoit pas obligée de promettre qu'elle 
J'endroit à sa mort les biens aux eufans de 
Titius? Ce qui faisoit quelque doute; c'é
t.oit la crainte de paroître extorquer une 
donation qui n'avoit pas encore lieu sur la 
tête des enrans. Cependant ne peut-on pas 
dire qu'au moyen de la caution donnée par 
Séia, ce n'est point une seconde donation 
qu'on promet, mais que c'est la première, 
qui a été accomplie par la tradition, el qui 
se perpétue à cause de la convention faite 
dès le commencement? Est-ce donc ici une 
donation iitite sous condition, ou une ùo
nation laite en considération de la mort, 
et qu'on pnisse appeler donation à cause de 
morl? On ne peut pas nier que la donation 
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40. Papinianus lih. 29 Quœstionllm. 
Si morUs eausa inter virum et uxorem 

donatio facta sit, morte secuta reducitur 
ad id tempus donalîo, quo interposita 
fuisse!. 

41. Idem llh. 2 Responsorum. 
Quod statulîber uni ex heredibus de 

peculio dedit, ci qui accepit, in Fakidiœ 
rationem venit, et in heredîtatis petitio
nem; item ex Trebelliano restitllitur. Ex 
peculio autem videtur dari, quod statuli
ber dOllatum accepit, et dedit: et quod 
ab alio nomine ipsius eo prœsente datur 1 

propè est ut ab ipso dalum intelligatur. 

42. ldem ll'h. 3z Responsorum. 
Seia, cùm bonis suis traditionibus fac

tis, Titio cognato donationis causa cessis· 
set, usumfructum sibi recepit : et conve
nit, ut si Titius ante ipsam lIila deccssisset, 
proprù:las ad eam 7'ediret: sipostea supers
titilms liberis Titii morluafuisset , tune ad 
cos bana perll'nercnt. Igîtur si res singulas 
heredes Lucii Titii vindicent, doli non 
inutiliter oppouetur exceptio. Bome fidei 
autem judicio constituto, qw.erebalul', an 
mulier promittere debeat se bona, cùm 
moreretur, filiis Titii restiluluram? In
cUlTebat hœsitatio non extorquendœ do
nutiol1is, quœ nomlum in personam filio
l'um initium acceperat. Secl nunquid in
terposila cautioue prior donatio, quœ 
domiuio translato pridem perfec!a est, 
propter legem in exordio datam retinetur, 
non secunda promiUÏtur? Ulrum ergo 
certœ conditionîs donatio fuit, an quœ 
morlis consilium, ac titulum haberet? 
Sed denegari non potest mortis causa 
iàctam videri. Sequitur, ut soluta priore 
donatione ,quonium Sei a Tilio superstes 
fuit, sequens exlorqueri videatur. M 111iere 
denique postea diem fllllcta, liberi 'fîtii 
si cautionem ex consensu mulieris acce
perint, contributiol1i propter Falcidiam 
ex persona sua. tenebuntur. 
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DIGESTE, LIVR.E 

S. I. Cùm pater in extremis vitre con8
titutus, emancipato l:ilio quœdam sine ulla 
conditione redhibendi donasse!, ac t'ratres 
et coherrdes ejus bonis contribni dona
tiones, Falcilliœ causa, vcllent. Jus anti
<Iuum servandUlll esse respondi : non 
enim ad alia cOl1stitlltiouem pt'rtinere, 
quàm quro lege ceri_ donarentur, et mor
te insecuta quodammodo bonis auferren
tur, spe rdillelldi perempta : eum alltem 
qui absolulè douaret, non tam morlis 
causa, quàm Illorielltem donare. 

43. Neraltils b'h. 1 Responsorum. 
Fulcinius: bief ,·irum et uxorrm 

marlis causa danationem ita fieri, si do
nator justissimlll1l marlis ml'tum habeat. 
Neratius: Su Hh;ere existimationem do
nantis hanc eS.'e, ut morÎlurllfil se putet: 
quàm justè, neCIH' sllsceperit, non quro
l'endum. Quod mugis tuendum est. 

44. Paulus lib. r Manualium. 
Si servo mOItis causa donalum sit, vi

deamus cujus mors inspici debeat, ut 
sit locus condictÎoni: domini un ipsius 
servi? Sed magis ejl1s inspicienda est, 
cui dOllulum esset : sed tamen post mor
tem anie apertüs tabulas teslamenti ma
Ilulllissum hroe donalio non sequilur. 

JIll 

XXXIX, TITRE VI. 
dont il s'agit n'ail été [a:lr h cause de morl:. 
D'où il 8'ell.~uit que la première donation 
étant éteinte, puj~qm.' S;'>ia a survéclI il Ti
tius, la seconde paroltroit eÂtor4uée. Eld.iu, 
Seia vellant à mOlirir, si les enlims de Titius 
ont reçu d'eile de soq bon gré une cali tion, 
ils seront teuus à contribuel' pour leur chef il 
la Falcidie. 

1. Un père étant à j'extrémité a donné 
certains elfets à son fils émancipé, sans lui 
impos'r la condition de les rapporter; ses 
frères et ses cohéritiers, veulent que les 
biens donnés entrent en contribution pour 
asseoir la Falcidie. J'ai répondu qu'il fidloit 
s'en tenir au droit ancien: car la nouvelle 
ordonnallce pour la Falcidie ne concerne 
que les donations taites sous une condition 
certaine, et dont le montant, dans le cas 
de mort, seroit absolument retranché des 
biens du défunt, sans espérance aux héri
tiers de pouvoir le retenir: au lieu que 
ct'Iui qui donne absolument (comme dans 
celte espëce), donne bien en mourant, mais 
ne donne pas à cause de mort. 

ti3. Nératt'us au liv. 1 des Réponses. 
F'ulcinÎus avance qu'une donation à cause 

de mort ne peut se (aire entre mari et ft'mme 
qu'aulant que le donateur aura une crainte 
bien foudée de la mort. Remarque de Né
ratius : Il suffit que le donateur ait eu l'idée 
qu'il mourroil, sans qu'on doive examiner 
sÎ celte idée étoit bien ou mal fondée. C'est 
la dédsioll qu'il faut suivre. 

44. Paul au li'P. 1 du .vltmuel. 
Si on a donné à cause de mort à. un 

esclave, quel est celui dont on doit consi
dérer la mort pour qu'il y ail ouverture à 
la demaUljle en restitution de la chose don
née? Faut-il considérer la mort de l'esclave 
ou celle de son maître? Il paroît plus na
turel de faire attention à la mort de celui 
à qui la donation est faite. Cependant cette 
donation ne suivra pas l't''sclave affranchi 
dès l'instant de la mort de son maître et 
avant l'ouverture du testament. 
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